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                                                             LISTE DES PAPES



                                                           INTRODUCTION

Origine du titre de pape   

Jusqu’en 325, le seul titre est celui d’évêque de Rome. Le titre de pape n'est pour la première fois 
attesté pour désigner l’évêque de Rome que sous Marcellin (296-304) ; on y trouve l'inscription 
« jussu pp [papae] sui Marcellini », mais il s’applique alors aux évêques en général. Au cours 
du concile qui se tient à Pavie en 998, Grégoire V demande à l'archevêque Arnolfe II de Milan de 
renoncer à se faire appeler ainsi, puis Grégoire VII (1073-1085) édicte un Dictatus papæ réservant 
l'usage du terme au pontife romain.

Le rôle de guide suprême de l’Église de l’évêque de Rome ne s’est donc affirmé que 
progressivement ; les premiers ne détenaient que les pouvoirs d’un métropolite. La liste de papes 
catholiques énumère les papes au sens moderne du mot. Elle liste les évêques de Rome dans 
la succession apostolique de saint Pierre jusqu’au pape actuel.

Les listes de papes 

On sait très peu de chose sur les premiers évêques de Rome. Pour certains même, seul leur nom 
nous est connu. La plus ancienne source connue est Irénée de Lyon au IIe siècle qui donne le nom 
des titulaires des principaux sièges épiscopaux (Rome, Constantinople, Antioche…). Il existe 
d’autres sources plus complètes, tel le Liber Pontificalis, un document apologétique dont la 
première version remonterait au VIe siècle, puis augmenté jusqu’au IXe siècle. Il liste le nom des 
papes, ainsi que celui de leur père, leur pays de naissance et la durée de leur pontificat. Bien que ce 
document ait sûrement été établi à l’aide de sources plus anciennes et contienne sans doute une 
grande part d’informations réelles, les données sur ces premiers papes sont très parcellaires et 
sujettes à caution. 

L’  Annuario pontificio   

Émanant des autorités ecclésiastiques elles-mêmes l’Annuario pontificio, édité chaque année par le 
Vatican depuis 1912, est considéré comme faisant le plus autorité. Cependant cette liste, faisant de 
facto fonction d'officielle, n’est pas sans ambiguïté et ne prétend pas être définitive. Ainsi, sous le 
nom d’Étienne II, le pape éphémère Étienne est reconnu comme pape légitime jusqu’à l’édition 
de 1960 ; il est supprimé à partir de celle de 1961.

L’Annuario pontificio indique aussi bien les papes que les antipapes, ces derniers se distinguant par 
une typographie différente. Des notes de bas de page sont aussi présentes quand il y a des doutes sur
la régularité ou, au contraire, sur l’exclusion de certains pontificats. De nombreuses fois, deux papes
rivaux (ou plus) ont en effet régné en même temps ; la liste, la plupart du temps, n’en reconnaît 
qu’un et déclare l’autre antipape. Dans certains cas cependant, les auteurs refusent de trancher.

C'est le cas pour la période qui dure de 1045 à 1048, qui est très confuse: Benoît IX, Sylvestre III, 
Grégoire VI, Clément II et Damase II se disputent la tiare. Tous ces papes sont finalement 
considérés comme légitimes en comptant trois règnes valables, mais non consécutifs, pour Benoît 
IX. Ce choix entraîne de fait la reconnaissance de la légitimité de Sylvestre III, bien que la grande 
majorité des historiens s’accordent à la lui dénier.

En conséquence, les pontificats ne sont pas comptés dans l’Annuario pontificio, même si de facto 
François y apparaît comme le 266e pape.

Le début du pontificat   

La date de début du pontificat, jusqu’à Pie XII, commençait officiellement au moment de 
l’intronisation, ou « couronnement ». Entre la désignation du nouveau pape et son intronisation, le 
« candidat » était considéré comme « pape élu » mais il exerçait en fait le pouvoir pontifical. 
Certains attendaient le jour de leur intronisation pour dévoiler leur nom de règne. Ce délai était mis 
à profit pour ordonner prêtre le nouvel élu et le consacrer évêque, si ce n’était pas déjà fait.               
Depuis les IIIe et IVe conciles du Latran (1179 et 1215), qui n’ont fait qu’entériner une pratique 
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déjà établie, le pape exerce ses fonctions dès son élection, bien que la cérémonie d’intronisation se 
soit perpétuée jusqu’à nos jours. Les papes élus après cette époque et morts sans avoir été 
couronnés (Célestin IV et Urbain VII) sont considérés comme des papes légitimes. Quant au pape 
Grégoire X, par exemple, qui n’était ni prêtre ni évêque au jour de son élection, le 1er septembre 
1271, il est considéré comme pape dès celle-ci, alors même qu’il se trouvait en Palestine et qu’il n’a
donné son accord et choisi son nom de règne qu’une fois arrivé à Viterbe le 12 février 1272. Il sera 
finalement intronisé le 27 mars 1272.

La date d’intronisation est celle retenue jusqu’à Victor II, dernier pape directement nommé par 
l’empereur, puis la date d’élection pour les papes suivants. Un décret de Paul VI en 1975 réaffirme 
que le pontificat commence dès l'élection. Le couronnement, devenu inutile quand Jean-Paul Ier a 
renoncé à porter la Tiare pontificale, a été remplacé par une messe d’intronisation.

                                         LISTE DES PAPES ET DES ANTIPAPES

Les élus sur trône de saint Pierre considérés comme légitimes font partie des 266 papes de l’Église 
catholique romaine. Un certain nombre de personnes élues dans des conditions anormales sont 
considérées comme « antipapes ». 

Ier siècle 

Saint Pierre (sanctus Petrus)     30 ou 33 – 64/67     Shimon Bar Yonath     à Bethsaïde

Saint Lin (sanctus Linus)           64/67 – 76/79                                              en Tuscie

Saint Anaclet (sanctus Anacletus)  76/79 – 88/92                                          en Grèce         Clet

Saint Clément 1er (sanctus Clemens

                                      primus)          88/92 – 97                                           en Judée

Saint Evariste (sanctus Evaristus)       97 – 105/107                                       en Cisjordanie

IIe siècle 

Saint Alexandre 1er (Sanctus Alexander)  105/107-115/116                           à Rome

Saint Sixte  1er (sanctus Xystus)                115/116 – 125                               à Rome

Saint Télesphore (sanctus Telesphorus)     125 – 136/138                               en Grèce

Saint Hygin (sanctus Hyginus)                  136/138 – 140/142                        en Grèce

Saint Pie 1er (sanctus Pius)                       140/142 – 155                               à Aquilée

Saint Anicet (sanctus Anicetus)                   155 – 166                                      à Emèse  

Saint Sôter (sanctus Soterius)                vers 166 – 174/175                           à Fondi

Saint Eleuthère (sanctus Eleutherius)         174/175 – 189                             à Nicopolis

Saint Victor 1er (sanctus Victor)                 189 – 198/199                          en Afrique romaine

Saint Zéphyrin (sanctus Zéphyrinus)          199 – 217                                     à Rome 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

IIIe siècle 

Saint Calixte 1er (sanctus Callistus)           vers 217 – 222                              à Rome

Saint Hippolyte (Hippolytus)                      vers 217 – 235                              à Rome 

Saint Urbain 1er (sanctus Urbanus)            222/223 – 230                               à Rome

Saint Pontien (sanctus Pontianus)               230 – 235                                      à Rome

Saint Antère (sanctus Anterus)                    235 – 236                                      en Grèce
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Saint Fabien (sanctus Fabianus)                  236 – 250                                     à Rome

Saint Corneille (sanctus Cornelius)             251 – 253                                     à Rome

Novatien (Novatianus)                                 251 – 258    

Saint Lucius 1er (sanctus Lucius)                253 – 254                                     à Rome

Saint Etienne 1er (sanctus Stephanus)         254 – 257                                     à Rome

Saint Sixte II (sanctus Xystus secundus)     257 – 258                                     en Grèce

Saint Denys (sanctus Dionysus)                  259 – 268                                     en Grèce

Saint Félix 1er (sanctus Felix)                     269 – 274                                     à Rome

Saint Eutychien (sanctus Eutychianus)        275 – 283                                     à Luna    

Saint Caïus (sanctus Caius)                          283 – 296                                     en Dalmatie

Saint Marcellin (sanctus Marcellinus)         296 – 304                                     à Rome

IVe siècle      

Saint Marcel 1er (sanctus Marcellus)           308 – 309                                     à Rome

Saint Eusèbe (sanctus Eusebius)                  309 – 310 

Saint Miltiade (sanctus Miltiades)                311 – 314                                     à Rome

Saint Sylvestre 1er (sanctus Silvester)          314 – 335                                     à Rome

Saint Marc (sanctus Marcus)                        336 – 336                                     à Rome

Saint Jules 1er (sanctus Iulius)                     337 – 352                                     à Rome

Libère (Liberius)                                          352 – 366                                      à Rome

Félix II (sanctus Felix secundus)                 355 – 365                                      à Rome 

Ursin (Ursinus)                                             366 – 367       

Saint Damase 1er (sanctus Damasus)          366 – 384                                      à Rome

Saint Sirice (sanctus Siricius)                       384 – 399                                     à Rome

Saint Anastase 1er (sanctus Anastasius)       399 – 401                                     à Rome

Ve siècle  

Saint Innocent 1er (sanctus Innocentius)     401 – 417                                  à Albe la Longue

Saint Zosime (sanctus Zosimus)                  417 – 418                                       en Grèce

Eulalius (Eulalius)                                        418 – 419                                       en Grèce

Saint Boniface 1er (sanctus Bonifacius)       418 – 422                                       à Rome

Saint Célestin 1er (sanctus Coelestinus)       422 - 432                                        à Rome

Saint Sixte III (sanctus Sixtus tertius)           432 – 440                                        à Rome

Saint Léon 1er (sanctus Leo)                        440 – 461                                        à Rome

Saint Hilaire (sanctus Hilarius)                     461 – 468                                       en Sardaigne

Saint Simplice (sanctus Simplicius)              468 – 483                                        à Tivoli

Saint Félix III (sanctus Felix tertius)             483 – 492                                        à Rome

Saint Gélase 1er (sanctus Gelasius)               492 – 496                                       à Rome



Anastase II (Anastasius secundus)                 496 – 498                                         à Rome

Saint Symmaque (sanctus Symmachus)         498 – 514                                        en Sardaigne

Laurent (Laurentius)                                       498 - 506       

VIe siècle

Saint Hormisdas (sanctus Hormisdas)            514 – 523                                         à Frosinone

Saint Jean 1er (sanctus Ioannes)                     523 – 526                                         en Toscane

Saint Félix IV (sanctus Felix quartus)            526 – 530                                         en Samnium

Dioscore (Dioscorus)                                      530 – 530               

Boniface II (Bonifacius secundus)                 530 – 532                                          à Rome

Jean II (Ioannes secundus)                              533 – 535                                          à Rome

Saint Agapet 1er (sanctus Agapetus)              535 – 536                                          à Rome

Saint Silvère (sanctus Silverius)                      536 – 537                                         à Frosinone

Vigile (Vigilius)                                               537 – 555                                          à Rome

Pélage 1er (Pelagius)                                       556 – 561                                          à Rome

Jean III (Ioannes tertius)                                 561 – 574                                           à Rome

Benoit 1er (Benedictus)                                  575 – 579                                           à Rome

Pélage II (Pelagius secundus)                         579 – 590                                           à Rome

Saint Grégoire 1er (sanctus Gregorius)          590 – 604                                           à Rome

VIIe siècle 

Sabinien (Sabinianus)                                      604 – 606                                          à Blera

Boniface III (Bonifacius tertius)                      607 – 607                                          à Rome 

Saint Boniface IV (sanctus Bonifacius quartus) 608 – 615                                       à Marsica

Saint Adéodat 1er (sanctus Adeodatus)              615 – 618                                       à Rome

Boniface V (Bonifacius quintus)                       619 – 625                                        à Naples

Honorius 1er (Honorius)                                    625 – 638                                      en Campanie

Séverin (Severinus)                                            640 – 640                                        à Rome

Jean IV (Ioannes quartus)                                   640 – 642                                      en Dalmatie

Théodore 1er (Theodorus)                                  642 – 649                                       à Jérusalem

Saint Martin 1er (sanctus Martinus)                   649 – 653                                      près de Todi       

Saint Eugène 1er (sanctus Eugenius)                  654 – 657                                        à Rome

Saint Vitalien (sanctus Vitalianus)                      657 – 672                                        à Segni

Adéodat II (Adeodatus secundus)                       672 – 676                                        à Rome

Donus (Donus)                                                    676 – 678                                        à Rome 

Saint Agathon (sanctus Agatho)                          678 – 681                                       en Sicile

Saint Léon II (sanctus Leo secundus                   682 – 683                                        en Sicile

Saint Benoit II (sanctus Benedictus secundus)    684 – 685                                       à Rome



Jean V (Ioannes quintus)                                        685 – 686                                     en Syrie

Conon (Conon)                                                       686 – 687                                    en Sicile

Theodore (Theodorus)                                            687 – 687                                      à Rome        

Pascal (Paschalis)                                                   687 – 687

Saint Serge 1er (sanctus Sergius)                           687 – 701                                      à Palerme

VIIIe siècle 

Jean VI (Ioannes sextus)                                         701 – 705                                     à Ephèse

Jean VII (Ioannes septimus)                                   705 – 707                                     à Rossano

Sisinnius (Sisinnius)                                               708 – 708                                    en Syrie

Constantin (Constantinus)                                      708 – 715                                      à Tyr

Saint Grégoire II (sanctus Gregorius secundus)      715 – 731                                    à Rome

Saint Grégoire III (sanctus Gregorius tertius)         731 – 741                                    en Syrie

Saint Zacharie (sanctus Zacharias)                          741 – 752                                    en Calabre

Etienne (II)  (Stephanus)                                          752 – 752                                     à Rome

Etienne II (III)   (Stephanus secundus)                    752 – 757                                     à Rome

Saint Paul 1er (sanctus Paulus)                                757 – 767                                     à Rome

Constantin II (Constantinus secundus)                     767 – 768                                    à Nepi 

Philippe (Philippus)                                                  768 – 768 

Etienne III (IV) (Stephanus tertius)                          768 – 772                                  en Sicile

Adrien 1er (Hadrianus)                                             772 – 795                                  à Rome

Saint Léon III (sanctus Leo tertius)                          795 – 816                                  à Rome

IXe siècle  

Etienne IV (V) (Stephanus quartus)                          816 – 817                                  à Rome

Saint Pascal 1er (sanctus Pascalus)                           817 – 824                                   à Rome

Eugène II (Eugenius secundus)                                 824 – 827                                   à Rome

Valentin (Valentinus)                                                 827 – 827                                   à Rome

Grégoire IV (Gregorius quartus)                               827 – 844                                   à Rome

Jean VIII (Ioannes octavus)                                       844 – 844

Serge II (Sergius secundus)                                       844 – 847                                   à Rome 

Saint Léon IV (sanctus Leo quartus)                         847 – 855                                  à Rome

Anastase III (Anastasius tertius)                                855 - 855 

Benoit III (Benedictus tertius)                                   855 – 858                                   à Rome

Saint Nicolas 1er (sanctus Nicolaus)                         858 – 867                                   à Rome

Adrien II (Hadrianus secundus)                                867 – 872                                   à Rome

Jean VIII (Ioannes octavus)                                      872 – 882                                   à Rome

Marin 1er (ou Martin II) (Marinus)                           882 – 884                                  à Gallese



Saint Adrien III (sanctus Hadrianus tertius)              884 – 885                                 à Rome

Etienne V (VI) (Stephanus quintus)                          885 – 891                                 à Rome

Formose (Formosus)                                                 891 – 896                                 à Rome

Boniface VI (Bonifacius sextus)                               896 – 896                                 à Rome

Etienne VI (VII) (Stephanus sextus)                         896 – 897                                 à Rome

Romain (Romanus)                                                   897 – 897                                 à Gallese

Théodore II (Theodorus secundus)                           897 – 897                                 à Rome

Jean IX (Ioannes nonus)                                           898 – 900                                 à Tivoli

Benoit IV (Benedictus quartus)                                900 – 903                                 à Rome

Xe siècle 

Léon V (Leo quintus)                                               903 – 903                                  à Ardea

Christophore (ou Christophe) (Christophorus)        903 – 904 

Serge III (Sergius tertius)                                          904 – 911                                  à Rome    

Anastase III (Anastasius tertius)                               911 – 913                                  à Rome

Landon (Lando)                                                        913 – 914                                 en Sabine

Jean X (Ioannes decimus)                                         914 – 928                                 en Romagne

Leon VI (Leo sextus)                                                928 – 929                                   à Rome

Etienne VII (VIII) (Stephanus septimus)                  929 – 931                                  à Rome

Jean XI (Ioannes undecimus)                                    931 – 936                                  à Rome

Leon VII ( Leo septimus)                                          936 – 939                                  à Rome

Etienne VIII (IX) (Stephanus octavus)                     939 – 942                                   à Rome

Marin II (ou Martin III) (Marinus secundus)            942 – 946                                  à Rome

Agapet II (Agapetus secundus)                                 946 – 955                                  à Rome

Jean XII (Ioannes duodecimus)                                955 – 963                                   à Rome

Léon VIII (Leo octavus)                                           963 – 965                                   à Rome

Benoit V (Benedictus quintus)                                  964 – 964                                  à Rome

Jean XIII (Ioannes tertius decimus)                          965 – 972                                   à Rome

Benoit VI (Benedictus sextus)                                  973 – 974                                   à Rome

Boniface VII (Bonifacius septimus)                         974 – 974                                   à Rome

Benoit VII (Benedictus septimus)                            974 – 983                                    à Rome

Jean XIV (Ioannes quartus decimus)                        983 – 984                                  à Rome

Boniface VII (2) (Bonifacius septimus)                   984 – 985                                   à Rome

Jean XV (Ioannes quintus decimus)                         985 – 996                                   à Rome

Grégoire V (Gregorius quintus)                                996 – 999                                   en Saxe

Jean XVI (Ioannes sextus decimus)                         997 – 998                                   à Rossano

Sylvestre II (Sylvester secundus)                             999 – 1003                                 en Aquitaine



XIe siècle        

Jean XVII (XVIII) (Ioannes septimus decimus)    1003 – 1003                                    à Rome

Jean XVIII (XIX) (Ioannes duodevicesimus)        1003 – 1009                                    à Rome

Serge IV (Sergius quartus)                                     1009 – 1012                                    à Rome

Benoit VIII (Benedictus octavus)                           1012 – 1024                                    au Latium

Grégoire VI (Gregorius sextus)                               1012 - 1013      

Jean XIX (XX) (Ioannes undevicesimus)               1024 – 1032                                   au Latium

Benoit IX (Benedictus nonus)                                 1032 – 1044                                   au Latium

Sylvestre III (Sylvester tertius)                               1045 – 1045                                   en Italie

Benoit IX (2) (Benedictus nonus)                           1045 – 1045                                    au Latium

Gregoire VI (Gregorius sextus)                              1045 – 1046                                   en Italie

Clément II (Clemens secundus)                              1046 – 1047                                    à Hornburg

Benoit IX (3) (Benedictus nonus)                           1047 – 1048                                   au Latium

Damase II (Damasus secundus)                              1048 – 1048                                   en Bavière

Saint Léon IX (Sanctus Leo nonus)                        1049 – 1054                                    à Dabo

Victor II (Victor secundus)                                     1055 – 1057                                     en Souabe

Etienne IX (X) (Stephanus nonus)                         1057 – 1058                                 à Dun-sur-Meuse

Benoit X (Benedictus decimus)                              1058 – 1059                                  à Rome

Nicolas II (Nicolaus secundus)                               1059 – 1061                                 en Lorraine

Alexandre II (Alexander secundus)                        1061 – 1073                                 à Milan

Honorius II (Honorius secundus)                           1061 – 1064                                  à Vérone

Saint Grégoire VII (sanctus Gregorius septimus)  1073 – 1085                                  à Sovana

Clément III (Clemens tertius)                                 1080 – 1100                                  à Parme

Bienheureux Victor III (beatus Victor tertius)         1086 – 1087                                 à Bénévent

Bienheureux Urbain II (beatus Urbanus secundus)  1088 – 1099                                à Lagery

Pascal II (Paschalis secundus)                                   1099 – 1118                                à Bieda

Thierry (Theodericus ou Theodoricus)                     1100 – 1101         

XIIe siècle            

Albert (Albertus ou Adalbertus)                                1101 – 1101

Sylvestre IV (Silvester quartus)                                 1105 – 1111                                à Rome

Gélase II (Gelasius secundus)                                   1118 – 1119                                 à Gaète

Grégoire VIII (Gregorius octavus)                            1118 – 1121                                 à Uzerche

Calixte II (Callistus secundus)                                   1119 – 1124                                à Quingey

Célestin II (Coelestinus secundus)                             1124 – 1124                                à Rome

Honorius II (Honorius secundus)                               1124 – 1130                                à Fiagnano

Innocent II (Innocentius secundus)                            1130 – 1143                                 à Rome



Anaclet II (Anacletus secundus)                                 1130 – 1138                                à Rome

Victor IV (Victor quartus)                                           1138 – 1138                                à Ceccano  

Célestin II (Coelestinus secundus)                              1143 – 1144                                à Rome

Lucius II (Lucius secundus)                                        1144 – 1145                                à Bologne

Bienheureux Eugène III (beatus Eugenius tertius)      1145 – 1153                                à Pise

Anastase IV (Anastasius quartus)                                1153 – 1154                                à Rome

Adrien IV (Hadrianus quartus)                                    1154 – 1159                           à Abbots Langley

Alexandre III (Alexander tertius)                                 1159 – 1181                                à Sienne

Victor IV (Victor quartus)                                            1159 – 1164                               à Tivoli

Pascal III (Paschalis tertius)                                         1164 – 1168                                à Crema

Calixte III (Callistus tertius)                                         1168 – 1178                               à Arezzo

Innocent III (Innocentius tertius)                                  1179 – 1180                               à Rome           

Lucius III (Lucius tertius)                                             1181 – 1185                               à Lucques

Urbain III (Urbanus tertius)                                          1185 – 1187                               à Cuggiono

Grégoire VIII (Gregorius octavus)                               1187 – 1187                               à Bénévent

Clément III (Clemens tertius)                                       1187 – 1191                               à Rome

Célestin III (Coelestinus tertius)                                   1191 – 1198                              à Rome

Innocent III (Innocentius tertius)                                  1198 – 1216                              à Gavignano

XIIIe siècle           

Honorius III (Honorius tertius)                                      1216 – 1227                             à Rome

Grégoire IX (Grégorius nonus)                                      1227 – 1241                             à Anagni

Célestin IV (Coelestinus quartus)                                  1241 – 1241                             à Milan

Innocent IV (Innocentius quartus)                                  1243 – 1254                            à Gênes

Alexandre IV (Alexander quartus)                                 1254 – 1261                            à Jenne

Urbain IV (Urbanus quartus)                                          1261 – 1264                            à Troyes

Clément IV (Clemens quartus)                                       1265 – 1268                            à Saint-Gilles

Bienheureux Grégoire X (Beatus Gregorius decimus)   1271 – 1276                            à Plaisance

Bienheureux Innocent V (Beatus Innocentius quintus)  1276 – 1276                            à Champagny

Adrien V (Hadrianus quintus)                                         1276 – 1276                           à Gênes

Jean XXI (Ioannes vicesimus primus)                             1276 – 1277                          à Lisbonne

Nicolas III (Nicolaus tertius)                                            1277 - 1280                          à Rome

Martin IV (Martinus quartus)                                           1281 – 1285                          à Mainpincien

Honorius IV (Honorius quartus)                                       1285 – 1287                          à Rome

Nicolas IV (Nicolaus quartus)                                          1288 – 1292                          à Lisciano

Saint Célestin V (Sanctus coelestinus quintus)                1294 – 1294                          à Isernia

Boniface VIII (Bonifacius octavus)                                 1294 – 1303                          à Agnani



XIVe siècle jusqu'au Grand Schisme d’Occident

Bienheureux Benoit XI (Beatus Benedictus undecimus)  1303 – 1304                          à Trévise

Clément V (Clemens quintus)                                            1305 – 1314                         à Villandraut

Jean XXII (Ioannes vicesimus secundus)                          1316 – 1334                          à Cahors

Nicolas V (Nicolaus quintus)                                            1328 – 1330                           à Corvaro

Benoit XII (Benedictus duodecimus)                                1334 – 1342                          à Saverdun

Clément VI (Clémens sextus)                                           1342 – 1352                           à Rosiers

Innocent VI (Innocentius sextus)                                       1352 – 1362                          à Les Monts

Bienheureux Urbain V (Beatus Urbanus quintus)             1362 – 1370                          à Grizac

Grégoire XI (Gregorius undecimus)                                  1370 – 1378                          à Rosiers

Grand Schisme d'Occident   

Urbain VI (Urbanus sextus)                                               1378 – 1389                          à Naples

Boniface IX (Bonifacius nonus)                                         1389 – 1404                         à Naples 

Innocent VII (Innocentius septimus)                                  1404 – 1406                         à Sulmona

Grégoire XII (Gregorius duodecimus)                               1406 – 1415                         à Venise

Papes d’Avignon (considérés aujourd’hui comme antipapes par l’Église catholique romaine) 

Clément VII (Clemens septimus)                                      1378 – 1394                         à Annecy

Benoit XIII (Benedictus tertius decimus)                         1394 – 1422                         à Illueca

Clément VIII (Clemens octavus)                                      1423 – 1429                         à Teruel

Benoit XIV (Benedictus quartus decimus)    

Papes de Pise (considérés aujourd’hui comme antipapes par l’Église catholique romaine) 

Alexandre V (Alexander quintus)                                     1409 – 1410                          à Candie

Jean XXIII (Ioannes vicesimus tertius)                            1410 – 1415                          à Procida

XVe siècle après le Grand Schisme d’Occident 

Martin V (Martinus quintus)                                            1417 – 1431                           à Genazzano

Eugène IV (Eugénius quartus)                                         1431 – 1447                           à Venise

Félix V (Felix quintus)                                                     1439 – 1449                           à Chambéry

Nicolas V (Nicolaus quintus)                                           1447 – 1455                           à Sarzana

Calixte III (Callistus tertius)                                             1455 – 1458                          à Xativa

Pie II (Pius secundus)                                                       1458 – 1464                          à Corsignano

Paul II (Paulus secundus)                                                  1464 – 1471                         à Venise

Sixte IV (Sixtus quartus)                                                  1471 – 1484                          à Celle Ligure

Innocent VIII (Innocentius octavus)                                 1484 – 1492                          à Gênes

Alexandre VI (Alexander sextus)                                     1492 – 1503                          à Xativa

XVIe siècle 

Pie III (Pius tertius)                                                           1503 – 1503                         à Sienne
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Jules II (Iulius secundus)                                                  1503 – 1513                         à Albisola

Léon X (Leo decimus)                                                      1513 – 1521                        à Florence

Adrien VI (Hadrianus sextus)                                           1522 – 1523                        à Utrecht

Clément VII (Clemens septimus)                                     1523 – 1534                         à Florence

Paul III (Paulus tertius)                                                     1534 – 1549                         à Canino

Jules III (Iulius tertius)                                                      1550 – 1555                         à Rome

Marcel II (Marcellus secundus)                                         1555 – 1555                         à Montefano

Paul IV (Paulus quartus)                                                    1555 – 1559                     à Capriglia Irpina

Pie IV (Pius quartus)                                                          1559 – 1565                        à Milan

Saint Pie V (Sanctus Pius quintus)                                     1566 – 1572                    à Bosco Marengo

Grégoire XIII (Gregorius tertius decimus)                         1572 – 1585                      à Bologne

Sixte V (Sixtus Quintus)                                                     1585 – 1590                     à Grottamarre

Urbain VII (Urbanus septimus)                                          1590 – 1590                      à Rome

Grégoire XIV (Gregorius quartus decimus)                       1590 – 1591               à Somma Lombardo

Innocent IX (Innocentius nonus)                                        1591 – 1591                       à Bologne

Clément VIII (Clemens octavus )                                        1592 – 1605                       à Florence

XVIIe siècle 

Léon XI (Leo undecimus)                                                    1605 – 1605                       à Bologne

Paul V (Paulus quintus)                                                       1605 – 1621                        à Rome

Grégoire XV (Gregorius quintus decimus)                          1621 – 1623                       à Bologne

Urbain VIII (Urbanus octavus)                                            1623 – 1644                       à Florence

Innocent X (Innocentius decimus)                                        1644 – 1655                      à Rome

Alexandre VII (Alexander septimus)                                   1655 – 1667                       à Sienne

Clément IX (Clemens nonus)                                                1667 – 1669                     à Pistoa

Clément X (Clemens decimus)                                             1670 – 1676                      à Rome

Bienheureux Innocent XI (Beatus Innocentius undecimus)  1676 – 1689                     à Côme

Alexandre VIII (Alexander octavus)                                     1689 – 1691                     à Venise           

Innocent XII (Innocentius duodecimus)                                1691 – 1700                     à Spinazzola

Clément XI (Clemens undecimus)                                         1700 – 1721                     à Urbino

XVIIIe siècle 

Innocent XIII (Innocentius tertius decimus)                           1721 – 1724                    à Poli

Benoit XIII (Benedictus tertius decimus)                               1724 – 1730            à Gravina in Puglia 

Clément XII (Clemens duodecimus)                                       1730 – 1740                   à Florence

Benoit XIV (Benedictus quartus decimus)                              1740 – 1758                   à Bologne

Clément XIII (Clemens tertius decimus)                                 1758 – 1769                  à Venise

Clément XIV (Clemens quartus decimus)                               1769 – 1774            à Santarcangelo



Pie VI (Pius sextus)                                                                 1775 – 1799                 à Césène

Pie VII (Pius septimus)                                                            1800 – 1823                à Césène

XIXe siècle                 

Léon XII (Leo duodecimus)                                                     1823 – 1829                à La Genga

Pie VIII (Pius octavus)                                                             1829 – 1830                 à Cingoli

Grégoire XVI (Gregorius sextus decimus)                              1831 – 1846                  à Belluno

Bienheureux Pie IX (Beatus Pius nonus)                                  1846 – 1878                à Senigallia

Leon XIII ( Leo tertius decimus)                                             1878 – 1903                 à Carpineto

XXe siècle 

Saint Pie X (sanctus Pius decimus)                                          1903 – 1914                 à Riese

Benoit XV (Benedictus quintus decimus)                                1914 – 1922                 à Gênes

Pie XI (Pius undecimus)                                                          1922 – 1939                 à Desio

Pie XII (Pius duodecimus)                                                       1939 – 1958                 à Rome

Saint Jean XXIII (sanctus Ioannes vicesimus tertius)              1958 – 1963                à Sotto il Monte

Saint Paul VI (sanctus Paulus sextus)                                       1963 – 1978                à Concesio

Bienheureux Jean-Paul Ier (Beate Ioannes Paulus primus)      1978 – 1978           à Canale d'Agordo 

Saint Jean-Paul II (sanctus Ioannes Paulus secundus)              1978 – 2005                à Wadowice

XXIe siècle           

Benoit XVI (Benedictus sextus decimus)                                  2005 – 2013               à Marktl

François (Franciscus)                                                                 2013                           à Buenos Aires

                    PAPES SAINTS, BIENHEUREUX et VENERABLES

Parmi les 265 papes décédés, l’Église catholique compte:

81 saints :

33 – 67          Pierre                283 – 296   Caius                   590 – 604       Grégoire Ier
67 – 76          Lin                    296 – 304   Marcellin             608 – 615       Boniface IV
76 – 88          Anaclet             308 – 309   Marcel Ier            615 – 618       Adéodat Ier
88 – 97          Clément Ier      309 – 310   Eusébe                  649 – 655      Martin Ier
97 – 105        Evariste            311 – 314   Miltiade               655 – 657       Eugène Ier
105 – 115      Alexandre Ier   314 – 335   Sylvestre Ier         657 – 672       Vitalien
115 – 125      Sixte Ier           335 – 336   Marc                     678 – 681        Agathon
125 – 136      Télesphore       337 – 352   Jules Ier                681 – 683       Léon II
136 – 140      Hygin               366 – 383   Damase Ier           684 – 685       Benoit II
140 – 155      Pie Ier               384 – 399   Sirice                   687 – 701       Serge Ier
155 – 166      Anicet               399 – 401    Anastase Ier        715 – 731       Grégoire II
166 – 175      Soter                 401 – 417   Innocent Ier         731 – 741        Grégoire III
175 – 189      Eleuthère          417 – 418   Zosime                 741 – 752       Zacharie
189 – 199      Victor Ier          418 – 422   Boniface Ier         757 – 767       Paul Ier
199 – 217      Zéphyrin           422 – 432   Célestin Ier          795 – 816       Léon III
217 – 222      Calixte Ier         432 – 440   Sixte III               817 – 824       Pascal Ier 
222 – 230      Urbain Ier         440 – 461    Léon Ier              847 – 855       Léon IV 
230 – 235      Pontien             461 – 468    Hilaire                 858 – 867       Nicolas Ier
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235 – 236       Antère               468 – 483   Simplice             884 – 885           Adrien III
236 – 250       Fabien               483 – 492   Félix III              1049 – 1054       Léon IX
251 – 253       Corneille           492 – 496   Gélase Ier           1073 – 1085       Grégoire VII
253 – 254       Lucius Ier          498 – 514   Symmaque         1294 – 1294       Célestin V
254 – 257       Etienne Ier        514 – 523   Hormisdas          1566 – 1572       Pie V
257 – 258       Sixte II              523 – 526   Jean Ier               1903 – 1914       Pie X
260 – 268       Denys                526 – 530   Félix IV              1958 – 1963       Jean XXIII
269 – 274       Félix Ier             535 – 536   Agapet Ier          1963 – 1978       Paul VI
275 – 283       Eutychien          536 – 537   Silvère                1978 – 2005       Jean Paul II
10 bienheureux
1086 – 1087    Victor III           1276 – 1276   Innocent IV    1846 – 1878       Pie IX
1088 – 1099     Urbain II          1303 – 1304   Benoit XI        1978 – 1978      Jean-Paul Ier
1145 – 1153     Eugène III        1362 – 1370   Urbain V
1271 – 1276     Grégoire X       1676 – 1689   Innocent XI
1 vénérable 
1939 – 1958     Pie XII

              Papes les plus âgés et les plus jeunes depuis 1492 
                   Les dix papes les plus âgés au moment de leur élection (depuis 1492) 

Nom du
pape

An
née
d’él
ecti
on

Âge à
l’élection

Âge à la fin
du pontificat

Durée du
pontificat

Alexandre VIII 1689 79 ans, 5 mois et 
14 jours

80 ans, 9 mois et 
10 jours

1 an, 3 mois et 
26 jours

Benoît XIII 1724 75 ans, 3 mois et 
27 jours

81 ans et 19 jours 5 ans, 8 mois et 
23 jours

Benoît XVI 2005 78 ans et 3 jours 85 ans, 10 mois et 
12 jours

7 ans, 10 mois et 
9 jours

Clément X 1670 79 ans, 9 mois et 
16 jours

86 ans et 9 jours 6 ans, 2 mois et 
23 jours

Clément XII 1730 78 ans, 3 mois et 
5 jours

87 ans, 9 mois et 
30 jours

9 ans, 6 mois et 
25 jours

François 2013 76 ans, 2 mois et 
24 jours

Innocent IX 1591 72 ans, 3 mois et 
9 jours

72 ans, 5 mois et 
10 jours

2 mois et 1 jour

Innocent XII 1691 76 ans, 3 mois et 
29 jours

85 ans, 6 mois et 
14 jours

9 ans, 2 mois et 
15 jours

Jean XXIII 1958 76 ans, 11 mois et 
3 jours

81 ans, 6 mois et 
9 jours

4 ans, 7 mois et 
6 jours

Paul IV 1555 78 ans, 10 mois et 
25 jours

83 ans, 1 mois et 
21 jours

4 ans, 2 mois et 
26 jours

              Les dix papes les plus âgés à la fin de leur pontificat (depuis 1492) 
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Nom du
pape

An
née
d’él
ecti
on

Âge à
l’élection

Âge à la
fin du pontificat

Durée du
pontificat

Léon XIII 1878 67 ans, 11 mois et 
18 jours

93 ans, 4 mois et 18 jours 25 ans et 5 mois

Clément XII 1730 78 ans, 3 mois et 
5 jours

87 ans, 9 mois et 30 jours 9 ans, 6 mois et 
25 jours

François 2013 76 ans, 2 mois et 
24 jours

87 ans, 8 mois et 
7 jours (en cours)

Clément X 1670 79 ans, 9 mois et 
16 jours

86 ans et 9 jours 6 ans, 2 mois et 
23 jours

Benoît XVI 2005 78 ans et 3 jours 85 ans, 10 mois et 12 jours 7 ans, 10 mois et 
9 jours

Pie IX 1846 54 ans, 1 mois et 
3 jours

85 ans, 8 mois et 25 jours 31 ans, 7 mois et 
22 jours

Innocent XII 1691 76 ans, 3 mois et 
29 jours

85 ans, 6 mois et 14 jours 9 ans, 2 mois et 
15 jours

Jean-Paul II 1978 58 ans, 4 mois et 
28 jours

84 ans, 10 mois et 15 jours 26 ans, 5 mois et 
17 jours

Grégoire XIII 1572 70 ans, 4 mois et 
6 jours

83 ans, 3 mois et 3 jours 12 ans, 10 mois et 
28 jours

Paul IV 1555 78 ans, 10 mois et 
25 jours

83 ans, 1 mois et 21 jours 4 ans, 2 mois et 
26 jours

                 Les dix papes les plus jeunes au moment de leur élection (depuis 1492) 

Nom du
pape

Année
d’électio

n

Âge à
l’élection

Léon X 1513 37 ans, 2 mois et 26 jours

Clément VII 1523 45 ans, 5 mois et 24 jours

Clément XI 1700 51 ans et 4 mois

Marcel II 1555 53 ans, 11 mois et 3 jours

Pie IX 1846 54 ans, 1 mois et 3 jours

Paul V 1605 54 ans, 7 mois et 29 jours

Urbain VIII 1623 55 ans, 4 mois et 1 jour

Grégoire XIV 1590 55 ans, 9 mois et 24 jours

Clément VIII 1592 55 ans, 11 mois et 6 jours

Alexandre VII 1655 56 ans, 1 mois et 25 jours
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                    Les records depuis 1492 (comparés au pape actuel) 

Nom du
pape

Année
d’électio

n

Âge à
l’élection

Durée du pontificat
Âge à la fin du

pontificat
Âge au décès

Léon X 1513 37 ans, 2 mois 
et 26 jours

- - -

Clément X 1670 79 ans, 9 mois 
et 16 jours

- - -

Pie IX 1846 - 31 ans, 7 mois et 
22 jours

- -

Léon XIII 1878 - - 93 ans, 4 mois et 
18 jours

-

Benoît
XVI

2005 - - -
95 ans, 8 mois et 
15 jours

François 2013 76 ans, 2 mois 
et 24 jours

11 ans, 5 mois et 
11 jours (en cours)

87 ans, 8 mois et 
7 jours (en cours)

87 ans, 8 mois et 
7 jours (en cours)

Papes éphémères 
Deux papes sont régulièrement élus, mais ils ne peuvent pas être couronnés :
•Étienne en 752 (entre Zacharie et Étienne II) meurt après quatre jours de pontificat ;
•Célestin II en 1124 (entre Calixte II et Honorius II) doit se retirer le lendemain de son élection 
après avoir subi de graves violences.
Ils ne sont actuellement pas considérés comme papes légitimes.
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                                                ETUDE SUR LE LIBER PONTIFICALIS
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J'entreprends cette triple enquête à propos du Liber Pontificalis, recueil de biographies des papes, 
imprimé et cité souvent sous le nom d'Anastase-le-bibliothécaire. Peu de documents ont une 
importance plus grande pour l'histoire des papes et de la ville de Rome pendant le moyen âge, pour 
l'archéologie chrétienne, la topographie romaine et l'histoire des arts. Jusqu'ici, cependant, son 
autorité est restée mal définie. Entre les opinions extrêmes de ceux qui l'attribuent tout entier à 
Anastase-le-bibliothécaire et de ceux qui en font une collection de biographies officielles, rédigées 
aussitôt la mort de chaque pape, par les soins de son successeur, et cela depuis saint Pierre et Linus, 
beaucoup de systèmes se sont produits (1) sans qu'aucun d'eux puisse être considéré comme une 
solution définitive. Il n'était donc pas inopportun de reprendre l'étude de ce livre et de chercher à en 
définir la valeur et l'autorité. 

(1) Je n'ai pas entrepris de faire la bibliographie du sujet : elle eût été interminable. Dans le chapitre 
premier on trouvera l'indication des principaux ouvrages, parmi lesquels ceux de Ciampini, 
Schelstrate et Bianchini méritent une mention toute spéciale. On peut en dire autant des Origines de
l'Eglise romaine , par les Bénédictins de Solesmes, Paris, 1836. Ce dernier ouvrage est encore dans 
la tradition ancienne : il résume fort bien les conclusions acquises jusqu'au commencement de ce 
siècle. Quant aux travaux allemands, je dois exprimer ici le regret de n'avoir pu me procurer la 
dissertation de W. Giesebrecht : Ueber die Quellen der früheren Papstgeschichte, publiée dans 
l'Allgemeine Monatschrift de Halle, avril 1852. Je ne crois pas d'ailleurs que les questions dont je 
me suis occupé y aient été discutées ; au moins je n'en vois pas trace dans les ouvrages allemands 
qui ont paru depuis sur ce sujet. Au moment où j'écris, je viens à peine de prendre connaissance de 
l'lntroductio generalis ad historiam ecclesiasticam du P. de Smedt, S. J., professeur d'histoire 
ecclésiastique à Louvain, Gand, 1876. Ce livre, recommandable à bien des titres, contient, sur le 
Liber Pontificalis , comme sur les autres sources de l'histoire ecclésiastique, d'abondantes 
indications bibliographiques. Les sages conclusions du P. de Smedt sur l'autorité de la chronique 
papale trouveront dans mon travail une complète justification.

En ce qui concerne la date, il y a un double intérêt à la fixer avec certitude. Tout le monde est 
d'accord qu'une partie du livre des papes a d'abord été écrite tout d'un jet, à laquelle une série de 
continuations contemporaines sont venues successivement s'adjoindre. On comprend qu'il est très-
important de savoir si les vies des premiers papes ont été écrites au septième siècle, par exemple, ou
au neuvième ; mais il n'est pas moins intéressant de fixer le moment où commencent les 
continuations dues à des contemporains et revêtues par cela même d'une tout autre autorité que ce 
qui précède. Pour cette recherche, je suis parti d'une conjecture féconde qui s'est trouvée ensuite 
vérifiée de tant de manières qu'elle entraînera, je crois, la conviction, mais si simple, que je 
m'étonne encore de l'avoir aperçue le premier. Le catalogue des papes terminé à Félix IV (mort 530)
a jusqu'ici été considéré comme le noyau et la première rédaction du Liber Pontificalis. J'ai pensé 
qu'il en pouvait être, au contraire, un simple abrégé : cette hypothèse m'a conduit à reporter au delà 
de l'année 530, limite du catalogue félicien, la rédaction primitive du livre des papes. Il m'a fallu 
traiter d'abord cette question de date et la faire passer avant l'étude du texte, ce qui peut sembler 
moins naturel ; en suivant un ordre différent, j'aurais été obligé de supposer acquises certaines 
solutions ou exposé à tomber dans une terminologie obscure et compliquée. 

L'étude du texte comportait d'abord le dépouillement de tous les manuscrits connus. J'en ai vu par 
moi-même quatre-vingt-dix-huit, sur les cent dix que comprend mon catalogue. Ce sont ceux de 
France, d'Italie, de Suisse, de Belgique et de Hollande. Sur les manuscrits allemands, danois, 
anglais, espagnols, d'obligeants correspondants (1), experts dans les recherches paléographiques, 
m'ont renseigné très-suffisamment, de sorte que j'ai tout lieu de croire que le classement établi dans 
ce livre ne sera pas sensiblement modifié par des découvertes ultérieures 

(1) On trouvera leurs noms en différents endroits de cet ouvrage; mais je dois ici remercier M. 
Emile Châtelain, actuellement membre de l'Ecole de Rome, des vérifications qu'il a bien voulu faire
pour moi dans les manuscrits de Paris pendant que je voyageais à l'étranger.

Outre le classement des manuscrits, la détermination de leur valeur respective pour les éditions 



futures et de la sincérité des éditions passées, le dépouillement des manuscrits m'a donné lieu de 
relever un certain nombre de faits intéressants sur la diffusion, les recensions et les continuations du
livre des papes pendant le moyen âge. Les éditions le terminent toujours à Etienne V (mort en 891) ;
on verra que cette coupure n'est pas entièrement justifiée et que le Liber Pontificalis a été continué 
de diverses manières jusqu'à Martin V (mort en 1431). Je ne doute pas qu'il n'eût été prolongé au 
delà, si les humanistes italiens de la Renaissance n'eussent été dégoûtés de son style. Vers la fin du 
quinzième siècle, Platina donna satisfaction à leurs exigences littéraires et son recueil de vies des 
papes, continué par Panvinio et Giacconio, supplanta pour longtemps les antiques biographies 
pontificales.

 L'étude des sources à laquelle j'ai consacré la troisième partie de ce travail a eu surtout pour but de 
démêler, dans les éléments divers de la première rédaction, ce qu'il y a d'authentique et ce qui est 
apocryphe, et de caractériser les procédés généraux de la composition. J'ai tenu à n'aborder que les 
questions qui pouvaient avoir une solution d'ensemble ; entrer dans le détail et analyser une à une 
toutes les indications du Liber Pontificalis eût été faire un commentaire, et ce n'est pas ici le lieu. 
L'autorité des continuations diverses, depuis le sixième siècle jusqu'au dixième, se trouve définie 
dans le chapitre consacré à ces continuations. Au delà, c'est-à-dire du dixième au quinzième siècle, 
ce qu'il y avait à dire a été placé dans les chapitres du livre second qui traitent des recensions de 
cette période.

 Quant à l'esprit dans lequel ont été conçues et poursuivies ces recherches, il ne peut être autre que 
l'esprit d'exactitude et le désir d'éclairer les origines d'un document intéressant pour l'histoire et 
l'archéologie chrétienne. On pense bien que l'honneur de l'Eglise romaine et de ses pontifes n'est pas
pour moi chose indifférente, et que si je n'hésite pas à sacrifier tout ce qui est faux et apocryphe 
dans les documents qui se donnent comme leur histoire, je suis bien loin de confondre la cause avec
les mauvais arguments qu'on a prétendu invoquer pour la défendre. Ces sentiments ne m'auront pas, 
je l'espère, fait dévier de la rigueur nécessaire dans une semblable discussion; autre chose est la 
probité scientifique, autre chose l'indifférence. Je puis d'ailleurs citer ici les noms de ceux que je 
regarde comme des maîtres et des modèles, Victor de Buck et Jean-Baptiste de Rossi. Hélas ! le 
premier de ces noms est désormais celui d'un mort. 

                                    Marquise, 29 août 2024, fête de sainte Sabine, martyre 

N. B. — Le Liber Pontificalis est toujours cité suivant l'édition Bianchini, réimprimée par Migne , 
Patrologie latine , tomes CXXVII et CXXVIII. Pour aller plus vite, je désigne ces deux volumes par
les nos I et II 

                                                            LIVRE PREMIER                

                                                                      La date

                                                        CHAPITRE PREMIER        

                                                              Etat de la question       

   Jusqu'à la fin du quatorzième siècle les manuscrits du Liber Pontificalis, tout en le présentant sous
des titres très-divers , s'accordent à le laisser anonyme. Ce n'est que dans quelques manuscrits des 
recensions terminées à Honorius II et à Martin V que l'on voit apparaître le nom de Damase (1). Il 
n'est pas douteux, d'ailleurs , que l'intention du premier rédacteur n'ait été de le faire passer sous le 
nom de ce pape : les deux lettres de saint Jérôme à Damase et de Damase à saint-Jérôme, qui, dans 
tous les manuscrits , quelque anciens qu'ils soient, servent de préface à la série des notices, 
témoignent assez de ce dessein. Aussi au quinzième et au seizième siècle l'ouvrage est-il toujours 
cité sous le nom de Damase : il fut même question d'en détacher la partie antérieure à ce pontife 
pour en faire une édition sous son nom. Quant au reste , que l'on ne pouvait plus attribuer à 
Damase , on se préoccupa de bonne heure d'en fixer l'origine.        

(1) Déjà vers la fin du treizième siècle Martinus Polonus emploie, en citant le Liber Pontificalis, la 
formule ex chronicis Damasi papae de gestis pontificum (Chron. Martini Pol., Proœmium).



A la marge, ou même quelquefois dans le texte de plusieurs manuscrits de la recension de Martin V, 
on trouve la note suivante : « Liber iste intitulatur damasus de gestis pontificum ; sed quum non 
potuerit nisi ad sua tempora scribere, quod superadditum est alterius est auctoris cujus nomen non 
teneo. Verum in vita Gelasii papse II quidam Pandulfus hostiarius affirmât se ista scripsisse, quod 
intelligi potest vel de toto opere vel de vita Gelasii tantum quod ex vita Pascalis II conjectari licet.  

Ce n'était là qu'une conjecture écrite par un lecteur à la marge de son manuscrit et propagée ensuite 
dans plusieurs autres. Onofrio Panvinio est le premier qui ait proposé un système : selon lui, les 
notices du Liber Pontificalis se répartissent entre les auteurs suivants : Damase : de saint Pierre à 
Libère ; — Anastase le Bibliothécaire : de Damase à Nicolas Ier; — Guillaume le Bibliothécaire : 
d'Hadrien II à Alexandre II ; — Pandolfe de Pise : de Grégoire VII à Honorius II ; — Martinus 
Polonus : d'Innocent II à Honorius IV ; — Dietrich de Niem : d'Honorius IV à UrbainVI ; — un 
auteur inconnu : de Boniface IX à Martin V.         

Les deux premières séries seulement sont citées habituellement sous le nom de Liber Pontificalis ; 
c'est d'elles que nous allons d'abord nous occuper ; quant aux autres, personne n'a jamais douté 
qu'elles ne fussent des additions postérieures ; nous y reviendrons plus tard , quand nous aurons 
déterminé à quelle époque on a commencé à rédiger la première partie, à laquelle, pour la 
commodité du langage, nous restreindrons provisoirement l'appellation de Liber Pontificalis.

Constatons d'abord que c'est Panvinio qui a le premier mis en avant le nom d'Anastase. Personne 
avant lui n'y avait songé : aucun manuscrit ne contient quoique ce soit qui puisse, directement ou 
indirectement, confirmer cette conjecture.            

Elle ne tarda pas néanmoins à faire fortune : Bellarmin l'accepta sans examen (1) ; l'éditeur de 
Mayence alla même plus loin , et publia (1602) sous le nom d'Anastase toute la partie qui va de 
saint Pierre à Etienne V (mort en 891) (2). Dès lors il fut admis qu'Anastase devait avoir eu au 
moins une grande part dans la composition du livre pontifical : les uns , s'attachant au système de 
Panvinio, divisèrent la série des notices entre Damase et Anastase; d'autres, comme Baronius, 
Possevino, Holste, Ciampini (3), bornèrent le rôle d'Anastase à une simple coordination de notices 
écrites avant lui par divers auteurs; d'autres enfin, comme Blondel et Saumaise, tout en laissant la 
première rédaction à Damase, y discernèrent des interpolations qu'ils mirent sur le compte du 
Bibliothécaire en même temps que la continuation du recueil.

(1) De scriptorib. ecclesiast-, art. Damase.                                                                                         
(2) V. la préface de cette édition.                                                                                                        
(3) Baronius, ad ann. 867, n° 139; Holste: notes manuscrites citées par Schelstrate, Dissert, de 
antiq. rom. pont, catalogis, VII, 7, dans son Antiquités Ecclesice illustrata, I, p. 381 ; Possevino : 
Apparatus sacer, I, p. 71 ; Ciampini : Examen Libri pontificalis, 1688, réimprimé dans les 
Scriptores de Maratori, III, part. I

Vers le milieu du dix-septième siècle, divers savants remarquèrent que le livre pontifical avait été 
mis à contribution par le fabricateur des fausses décrétales et cité par plusieurs auteurs certainement
antérieurs à Anastase, en particulier par Bède le Vénérable. Il fallut donc renoncer à faire d'Anastase
le premier éditeur. Pearson (1) l'écarté résolument et Damase avec lui. Dans son système, le Liber 
Pontificalis a été rédigé vers la fin du sixième siècle; cette première rédaction constitue le catalogue
félicien qui venait alors d'être édité par les Bollandistes ; plus tard, mais certainement avant 
Anastase , il a été à la fois interpolé et continué de manière à revêtir sa forme actuelle. Martinelli (2)
rejette aussi l'attribution à Anastase ; selon lui, la première compilation a été faite par l'ordre de 
Damase, après lequel divers auteurs l'ont successivement continuée. Schelstrate (3) est le premier 
qui ait marqué un terme précis : il arrête à Constantin (mort en 715) (4) la première rédaction. Ses 
motifs sont très-sérieux : 1° Les allusions que l'on trouve dans le texte à l'existence de l'exarchat de 
Ravenne ; 2° les limites de certains manuscrits qui ne vont pas au delà du pape Constantin ; 3° les 
citations de Bède (mort en 731). Bianchini (mort en 718) adopta dans son commentaire (5) le 
système de Schelstrate ; mais il eut le tort de sacrifier à l'usage reçu et de conserver le nom 
d'Anastase en tête de son édition. Plus prudent, Vignoli, sans se prononcer sur la date du Liber 



Pontificalis, le publia comme un ouvrage anonyme. 

(1) De serie et successione primorum Romœ episcoporum diss. duœ. Londres , 1687, Diss., I, chap. 
XII, p. 124.                                                                                                                                          
(2) Roma ex ethnica sacra. Rome, 1653, p. 496. .                                                                                 
(3) Antiquités Ecclesiœ illustrata, t. I, p. 383.                                                                                        
(4) Holste croyait que toutes les notices, depuis saint Pierre jusqu'à Grégoire III inclusivement, 
devaient être attribuées, au même auteur ( Schelstrate, l. c., p. 381 ). On verra bientôt que cette 
opinion n'a aucun fondement sérieux.                                                                                                    
(5) V. la préface du Ier volume, nos 6-8 

En 1822 , un élément nouveau vint s'introduire dans le problème. M. Pertz découvrit à Naples un 
très-ancien manuscrit de la chronique des papes ; mutilé à la fin, ce manuscrit s'interrompt  dans la 
vie d'Anastase II (496-498) ; mais une liste de papes , placée en tête des notices, s'arrête à Conon 
(687). Il y avait donc lieu, les caractères paléographiqnes étant d'accord avec cette indication 
chronologique , de fixer à l'année 687 la transcription du manuscrit, et le savant allemand en jugea 
ainsi. D'autre part on connaissait déjà, par l'édition de Joseph Bianchini, un texte du Liber 
Pontificalis terminé également à Conon. Cette rédaction, conservée dans un manuscrit de Vérone, 
est, il est vrai, plus succincte que le texte ordinaire; mais il est évident qu'elle n'en est qu'un abrégé. 
Il fut dès lors démontré qu'on devait reporter plus haut la date du Liber Pontificalis, et, à l'heure 
qu'il est, tous les savants, critiques ou archéologues, s'accordent à le faire remonter à l'an 687 (1). 

Une autre opinion reçue au sujet du Liber Pontificalis, c'est que cette rédaction de l'an 687 n'est pas 
la première : on en admet une autre, beaucoup moins étendue et terminée à Félix IV (mort en 530). 
Ce texte connu sous les noms de catalogue félicien , second catalogue (2) , catalogue sous 
Justinien , Liber Pontificalis de l'an 530, fut publié pour la première fois par Henschen dans la 
collection bollandienne (3) , puis par Schelstrate dans son Antiquitas Ecclesise illustrata. En le 
comparant au Liber Pontificalis, deux conclusions pouvaient s'offrir à l'esprit : ou bien le catalo¬ 
gue félicien était le premier germe, le noyau du Liber Pontificalis déjà connu, ou bien il n'en 
présentait qu'un abrégé. Dans le premier cas on avait deux rédactions distinctes, l'une plus 
succincte, mais plus ancienne , et partant plus autorisée, l'autre interpolée et relativement récente. 
Dans l'autre hypothèse, le Liber Pontificalis complet était reporté à une date antérieure à Félix IV et 
le catalogue félicien n'avait par lui-même d'autre importance que celle des leçons nouvelles qu'il 
pouvait présenter. 

Il est remarquable que personne ne songea à cette seconde solution au moment où parut le texte 
félicien, et que personne ne semble y avoir encore songé. Henschen et Schelstrate ayant déclaré que 
le Liber Pontificalis avait été formé en développant le catalogue préexistant de l'an 530, personne 
ne s'est avisé de vérifier leur assertion: je dis leur assertion, car, en fait de preuves , Schelstrate n'en 
donne absolument qu'une, et cette preuve est fausse, comme on le verra bientôt (p. 26). 

(1)Rostell, Beschreibung der Stadt Rom., 1.1, p. 207-217. Stuttgart et Tubingen, [830. — 
Mommsen, Abhandlungen der plulol.-hist. Classe der kônigl. Sachs. Gesellschaft der 
Wissenschaften, t. I, p. 582, 1850. — Piper, Einleitung in die monumentale Théologie. Gotha, 1867, 
p. 315-349. — R.-A. Lipsius, Chronologie der Rômischen Bischôfe. Kiel, 1869, p. 82 et suiv. — De'
Rossi, passim, et notamment Roma sott., I, p. 123. — Kraus, Die Rômischen Katacomben, p. 24.  
(2) A cause du catalogue philocalien de l'an 354.                                                                               
(3) Act. SS. Aprilis, t. I 

Je me propose d'établir que le Liber Ponlificalis est antérieur au catalogue félicien, qui n'en est 
qu'un abrégé, et que sa première rédaction , qui a dû précéder l'année 530 , doit se placer peu de 
temps après la mort du pape Symmaque (514). 

Toutefois, avant d'aller plus loin, il convient d'en finir avec les titres d'Anastase et de Damase à la 
paternité de la chronique papale. 

Quant à Anastase, dont le nom ne se trouve en tête d'aucun manuscrit (1), il faut l'écarter 



absolument, et ce serait faire preuve d'érudition arriérée que de citer les vies des papes sous le nom 
de cet auteur, ou même de lui attribuer une part quelconque dans la rédaction , la continuation ou la 
publication du recueil. Damase n'a d'autres titres que les deux lettres qui, dans tous les manuscrits, 
précèdent la collection des notices ces deux lettres sont apocryphes ; comme en bien d'autres 
endroits du Liber Pontificalis, on y trouve la trace des préoccupations qui agitaient les 
contemporains de Symmaque ; elles ne doivent donc pas être séparées du reste. D'un autre côté, rien
ne prouve que le livre pontifical, tel que nous le possédons, ait été précédé d'une autre collection 
analogue dont il serait un développement. Il n'y a donc pas à lui chercher des origines 
antésymmachiennes auxquelles on pourrait rattacher le nom de Damase. Les titres d'Anastase se 
bornent à une conjecture de Panvinio ; ceux de Damase , à deux lettres apocryphes : ils doivent être 
regardés comme également insuffisants.

(1) Pearson parle de quelques manuscrits où se trouverait le nom d'Anastase. Je n'en connais 
absolument aucun, à moins qu'il ne soit question de titres de seconde main ajoutés par un lecteur, 
d'après l'édition de Mayence. 

                                                                  CHAPITRE II 

                                                ORIGINE DU CATALOGUE FÉLICIEN. 

Le catalogue félicien (1) s'est conservé dans trois manuscrits :                                                             
1° Vaticanus Réginae 1127, qui est connu par l'édition Schelstrate ;                                                     
2° Le Parisinus 1451, collationné par Baluze pour cette même édition ;                                              
3° Le Bernensis 225, publié avec le plus grand soin par M. R.-A. Lipsius (2).                                     
Ces trois manuscrits sont à peu près du même âge, c'est-à-dire du commencement du neuvième 
siècle. Pour les deux premiers on peut être plus précis; le Vat. Reg. 1127 a été écrit de 824 à 827 ; le 
manuscrit de Paris , de 795 à 816 (3).                                                                                                    
Entre ces deux manuscrits la ressemblance est si grande , même dans les plus petites minuties 
d'orthographe, qu'on les pourrait croire copiés l'un sur l'autre; au moins doit-on admettre qu'ils ont 
été exécutés sur le même original. Le texte du manuscrit de Berne est un peu différent ; mais ces 
différences ne consistent qu'en suppressions attribuables à des fautes de copiste. De plus il est 
incomplet : le texte s'interrompt dans la vie du pape Libère, non par un accident arrivé au manuscrit 
lui-même, mais parce que le copiste n'a pas cru opportun d'aller plus loin ou parce que l'original 
était mutilé. Pour le reste, le manuscrit de Berne appartient à la même famille que les deux 
précédents. Au jugement de M. Lipsius, il ne dérive pas du même original que ceux-ci, mais cet 
original et lui proviennent d'une source commune . Il est certain que la ressemblance n'est pas aussi 
grande, entre les deux premiers manuscrits et le Bernensis, qu'entre les deux premiers comparés l'un
à l'autre. Je me hâte de dire que la différence est tout à l'avantage de ceux-ci : plus complets que le 
manuscrit de Berne, ils sont aussi beaucoup moins mal orthographiés. C'est en somme à eux qu'il 
faut s'adresser pour étudier le catalogue félicien, soit au point de vue de l'état du texte, soit, ce qui 
nous intéresse actuellement, au point de vue de la rédaction générale. 

(1) Pour suivre la série des raisonnements dans lesquels nous entrons , il sera utile d'avoir sous les 
yeux l'édition de Schelstrate, Antiquitas Ecclesiœ illustrata, t. I, p. 402 et suiv., où les trois textes du
catalogue libérien, du catalogue dit félicien et du Liber Pontificalis sont disposés en colonnes 
parallèles,                                                                                                                                                
(2) Chronologie der Römischen Bischöfe. Kiel, 1869, ad calcem.                                                         
(3) V. plus bas les notices de ces deux manuscrits,                                                                                

Dans les deux manuscrits de Paris et de Rome , le catalogue félicien est inséré au milieu de divers 
documents dont l'ensemble forme la préface d'une collection canonique comprenant des conciles et 
des décrétales. En tête de ces documents on lit : 

                                            INCIPIT PREFATIO CONCILIORUM. 

On trouve ensuite cinq distiques qui figurent souvent en tête de collections canoniques semblables à
celles-ci : 



Concilium sacrum venerandi culmina juris                                                                                    
condidit, et nobis congrua frena dédit,                                                                                                 
ut bene fundatus justo moderamine possit                                                                                
intemerata gerens clericus ordo régi.                                                                                       
Pontifices summi veterum praecepta sequentes                                                                           
planius haec monitis exposuere suis.                                                                                               
Hinc fidei nostrae se pandit semita, et omnes                                                                            
errorum damnant dogmata sancta vias.                                                                                      
Quisque Dei famulus fuerit Christique sacerdos                                                                               
hoc sale conditus dulcia mella fluet. 

Puis vient le catalogue félicien, suivi de deux listes ; l'une est celle des métropoles gauloises avec 
les évêchés qui y ressortissent ; l'autre , celle des provinces de l'empire romain. Ce n'est qu'après ces
documents que l'on trouve enfin le titre de la collection elle-même :                                                  
In Dei nomine continentur in hoc libro canones seu regulae ecclesiasticae diversarum 
provinciarum grœcorum atque latinorum , épistolae decretales ; quorum nomina et ordo ita se 
habent. Féliciter.                                                                                                                               
Suit la table annoncée par ce titre : « Nomina et ordo » , puis les différentes pièces qui forment la 
collection, d'abord les conciles grecs, puis les conciles latins qui sont presque tous des conciles 
gaulois, enfin les décrétales des papes. Là se termine le recueil, comme le dit la formule finale : 
Explicit féliciter. Deo gratias semper. Amen.                                                                                        
Il ressort de cette description sommaire que les trois pièces insérées après les cinq distiques du 
commencement, sous la rubrique Prœfatio conciliorum , sont en rapport avec les trois parties de la 
collection : la liste des provinces de l'empire avec les conciles grecs, celle des provinces de la Gaule
avec les conciles gaulois (1), enfin le catalogue félicien avec les décrétales (2).                                  
La relation paraît plus étroite encore si l'on considère que le catalogue et la collection se renferment 
dans les mêmes limites chronologiques.                                                                                         
Voici la table des conciles latins et des décrétales , telle qu'elle se trouve dans le manuscrit; j'y joins 
les dates et je supprime les détails inutiles : je laisse aussi de côté les conciles grecs, qui sont tous 
antérieurs à la moitié du cinquième siècle : ils comprennent les dix premiers numéros.                  
XI. Canones cartagenenses (extraits de divers conciles africains, 397-427).                                        
XII. Canones thelenses (418).                                                                                                                
XIII. Canones romanorum (cinquième siècle) (3). 

(1) On peut même noter dans le titre l'expression « canones diversarum provinciarum grœcorum 
atque latinorum, « qui accentue encore le rapprochement.                                                                
(2) Il est peu de manuscrits contenant des décrétales ou l'on ne trouve au moins un catalogue de 
papes. Rien n'est plus naturel. Dans la collection qui nous occupe, on a voulu faire plus et donner 
non-seulement les noms et la suite des souverains pontifes , mais aussi quelques renseignements 
biographiques sur chacun d'eux. D'autres manuscrits contiennent le Liber Pontificalis intégral, avec 
ses notices disposées en tête des décrétales attribuées à chaque pape (Vat. 629) ou réunies en forme 
de préface à. la collection (Parisin., 16987, 5141).                                                                                
(3) Ces canons, dont la date ne peut être déterminée d'une manière précise, sont certainement très-
anciens. V. Sirmond, Concilia ant. Galliœ, .t. I, p. 581 - 592. Voici ce qu'il en dit dans ses notes, p. 
623 : « Antiquissimos prorsus esse tam exemplarium vetustas docet, tum ipsa maxime, quœ priscis 
Ecclesiœ sœculis çongruunt, decretorum argumenta. Et decretorum autem et scriptionis forma non 
abhorret db epistolis Innocenta Papce. Quare non inanis fortasse opinio fuerit, si quis horum 
auctorem illum fuisse conjicial. 

XIIII. Canones agenses (Agde, 506).                                                                                                
XV. Canones andecavenses (Angers, 453).                                                                                     
XVI. Canones aurelianenses (Orléans, 511).                                                                                 
XVII. Canones arelatenses (Arles, 355).                                                                                      
XVIII. Canones arausicani (Orange, 441).                                                                                           



XVIIII. Canones valentiniani (Valence, 374).                                                                                       
XX. Canones regenses (Riez, 439).                                                                                                 
XXI. Canones vasensiani (Vaison , 442).                                                                                          
XXII. Canones item arelatenses (Arles, 314).                                                                                  
XXIII. Canones arvernenses (Clermont, 535).                                                                                 
XXIIII. Canones item aurelianenses (Orléans, 549).                                                                     
XXV. Canones epaonenses (Epaone, 517).                                                                                  
XXVI. Sinodus arausicana de gratia et libero arbitrio (Orange, 529). Item epistolse decretales. 
XXVII. Epistolse papse Leonis (mort en 461). Epistola Gelestini (mort en 432).                         
XXVIII. Epistola Zosimi (mort en 418) ; epistola Simmachi (mort en 514) ; epistolse Innocentii 
(mort en 417).                                                                                                                           
XXVIIII. Epistola Sirici (mort en 398) ; item Celestini , item Innocentii.                                    
XXX. Canones Spanise , ubi fuerunt episcopi                                                                            
LXXII, quando Ricaredus conversus est (Tolède, 589).                                                                
Ainsi, la dernière pièce , dans l'ordre de la série comme dans l'ordre chronologique, est le second 
concile de Tolède de l'an 589, sous le pontificat de Pélage II (578-590)                                            
Le catalogue, de son côté, bien qu'il se termine avec la vie de Félix IV (mort en 530), est prolongé 
par une simple liste , qui ne comprend plus que les noms des papes et la durée de leurs pontificats 
jusques et y compris Pélage II. De plus, en tête de la série des vies pontificales, on lit une liste 
encore plus succincte , qui ne comprend que les noms des papes depuis saint Pierre jusqu'à Pélage 
II. Ainsi, le document qui a rapport a la succession chronologique des papes a été arrêté au même 
point où se terminait la collection.                                                                                                      
On peut aller plus loin. Il est étonnant que le concile de Tolède figure, non pas au milieu des autres 
conciles, mais seulement après les décrétales : il faut qu'il ait été ajouté après coup, et que la 
collection se soit terminée originairement par les décrétales, comme l'annonce le titre. Voyons donc 
si, dans la série des conciles latins et des décrétales, nous ne trouverions aucun indice d'une 
rédaction moins étendue.                                                                                                                   
Les décrétales sont toutes antérieures à l'an 515. Parmi les conciles latins, plusieurs sont du sixième 
siècle ; le dernier est de 529, dernière année de Félix IV. Dans la table, ce concile est annoncé d'une 
manière toute spéciale ; pour les autres, on dit : « Canones regenses, arelatenses, etc. » Et, en effet, 
dans le texte on ne trouve autre chose que les canons, ou plutôt un choix parmi les canons de ces 
conciles ; encore sont-ils abrégés çà et là. Le concile d'Orange, au contraire, est annoncé par le 
titre : « Synodus arausicana de gratia et libero arbitrio » ; à ce changement dans la formule de la 
table correspond une différence très considérable dans le texte. Ce ne sont plus seulement les 
canons, mais le texte intégral du concile, et même on a eu soin de mettre en tête la lettre de 
confirmation adressée à son président, saint Césaire d'Arles, par Boniface II, successeur immédiat 
de Félix IV. Je ne puis m'empêcher de voir là une preuve que la collection s'arrêtait originairement 
au second concile d'Orange et n'allait pas au delà. Il est vrai que deux conciles postérieurs , celui de 
Clermont (535) et le second d'Orléans (549), sont placés dans la série avant celui d'Orange ; mais il 
est fort possible qu'ils y aient été intercalés lors d'une transcription postérieure , et ils ont pu l'être 
avec d'autant plus de facilité que les conciles ne sont point rangés par ordre chronologique.               
Nous avons donc affaire à une collection formée originairement après la mort de Félix IV et 
continuée plus tard jusqu'à celle de Pélage II. Le catalogue félicien a été arrêté à Félix IV et 
prolongé par une liste de noms et d'années de siège jusqu'à Pélage II. Dans cette collection il figure 
au milieu de documents qui sont manifestement destinés à faciliter l'intelligence des textes 
canoniques. Le rapport ne saurait donc être plus étroit.                                                                        
Il faut maintenant, avant d'aller plus loin , écarter deux objections :                                               
D'abord, outre les documents canoniques dont j'ai donné l'indication , la collection conciliaire 
contient un concile tenu à Rome le 5 juillet 595. Ce concile se trouve à la même place dans les deux
manuscrits; celui de Rome le fait même précéder d'un fragment considérable d'un ordo romanus ou 
cérémonial liturgique.                                                                                                                           
Je ferai remarquer que ces deux pièces ne figurent nulle part dans la table ; que l'ordo romanus n'a 



évidemment rien à voir avec la collection conciliaire; que le concile de 595, s'il en avait jamais fait 
partie , devrait se trouver ailleurs : il est inséré, en effet, au milieu des conciles grecs et même au 
milieu des pièces qui ont rapport au concile de Nicée, au lieu de figurer parmi les synodes latins ou 
à leur suite. Il est donc évident qu'il a été introduit postérieurement et maladroitement dans la 
collection. Quant à l'ordo romanus, qui ne se trouve pas dans le manuscrit de Paris, il faut ou qu'il 
ait été introduit pour la première fois dans le texte par le copiste du Vat. Reg. 1127 , ou que, se 
trouvant dans l'original des deux manuscrits , il ait été écarté par le copiste du Parisinus 1451, 
comme constituant une intrusion trop évidente. Enfin, malgré toutes ces impossibilités , voulût-on 
faire entrer le concile de 595 dans la collection terminée à Pélage II, qu'on ne dérangerait en rien les
raisonnements qui précèdent, puisque j'ai admis que le recueil canonique , dans sa forme actuelle , 
date de saint Grégoire le Grand, successeur de Pélage II (590-604).                                                  
La seconde difficulté vient du manuscrit de Berne , où le catalogue félicien se présente seul et 
indépendant de toute collection canonique. Cependant, si l'on considère l'état fragmentaire et 
lacuneux de ce texte d'une part, et, d'autre part, l'étroite parenté qui l'unit avec celui des deux 
manuscrits de Paris et de Rome , on est plutôt porté à le regarder comme dérivé de ces manuscrits 
ou d'un manuscrit semblable qu'à y voir un recueil indépendant d'abord , puis inséré , à titre de 
document, dans la préface de la collection canonique. D'ailleurs , tronqué comme il l'est, il a peut-
être quelques rapports avec l'ouvrage de saint Jérôme qui lui fait suite (1). Une dernière 
considération achèvera de compléter cette réponse : les suppressions, dans le texte du manuscrit de 
Berne , sont absolument les mêmes que dans les deux autres manuscrits. Or ces suppressions 
portent précisément sur les passages les plus étrangers à l'objet de la collection canonique. C'est le 
moment de les caractériser d'une manière générale.                                                                      
Parmi les choses qui se trouvent dans le Liber Pontificalis et manquent au catalogue félicien , il y a 
lieu de distinguer les fondations d'édifices sacrés et les donations mobilières ou immobilières faites 
aux églises. Pour les autres ordres de renseignements , il n'y a point de différence essentielle. Le 
texte félicien contient, comme le Liber Pontificalis, des indications sur la durée et les dates 
extrêmes du pontificat, sur le lieu de la sépulture du pontife , les ordinations et la vacance du siège 
après sa mort, des décrets portant soit sur la liturgie soit sur la discipline générale , des récits 
historiques ou légendaires sur les faits contemporains. Dans un certain nombre de vies , le catalogue
félicien n'en contient pas autant que le Liber Pontificalis : voilà tout. Aucun ordre de faits on de 
renseignements n'est systématiquement absent du catalogue félicien , si l'on excepte les fondations 
et les donations. Or n'est-il pas évident que ce sont précisément ces derniers détails qui devaient 
paraître les plus étrangers au but que l'on se proposait en adaptant le Liber Pontificalis à la 
collection canonique ? Et en général, ne sont-ce pas là les parties du texte qui, par leur long et 
fastidieux développement autant que par le peu d'intérêt qui s'y attachait en dehors de Rome, 
devaient tenter plus que toutes les autres les ciseaux des abréviateurs ? En fait, dans plusieurs 
manuscrits du Liber Pontificalis développé , ils ont été supprimés (2) 

(1) C'est le De scriptoribus ecclesiasticis                                                                                               
(2) 317 de Paris, H. 111 de Milan, etc. Dans d'autres manuscrits on les abrège: ainsi le manuscrit LII
de Vérone. D'autres abrégés, faits dans un temps où les dates consulaires avaient perdu tout intérêt, 
suppriment systématiquement ces dates : ainsi le manuscrit 1852 de la reine de Suède, abrégé du 
manuscrit de Lucques. D'autres enfin, comme le Vat. 1464, se réduisent, en dehors des années de 
siège, à la mention des décrets canoniques.

Je conclus donc qu'il y a tout lieu de soupçonner le catalogue félicien , document de sa nature 
subordonné à une collection canonique , de ne représenter autre chose que le Liber Pontificalis 
abrégé pour les besoins de cette collection. 

                                                            CHAPITRE III            

        DIFFÉRENCES ENTRE LE LIVRE PONTIFICAL ET LE CATALOGUE FÉLICIEN.       

 Dans le chapitre qui précède , j'ai réuni tout ce qui concourt à prouver que le catalogue félicien 
contient un texte arrangé ou plutôt raccourci pour les besoins d'une collection canonique avec 



laquelle il se trouve en rapport étroit. Je vais maintenant entrer dans la comparaison de ce texte avec
le Liber Pontificalis intégral, et montrer que la rédaction de celui-ci ne trahit pas la moindre 
préoccupation particulière à une période postérieure à l'an 530, et ne s'inspire d'aucun document qui 
n'ait été à la disposition du compilateur félicien , bien plutôt qu'à celle d'un réviseur de l'an 687. 
Pour cela je citerai, en les rangeant dans un petit nombre de catégories, tous les passages que la 
rédaction complète a de plus que celle de 530.                                                                                      
1° Détails relatifs à saint Pierre et à saint Clément.                                                                            
La vie de saint Pierre, dans la plupart des manuscrits du Liber Pontificalis , contient un long-
passage relatif : 1° à l'ordination de Linus et de Cletus comme coadjuteurs de l'Apôtre dans le 
ministère sacerdotal ; 2° à ses discussions avec Simon le Mage et à la fin tragique de celui-ci ; 3° à 
l'ordination de saint Clément comme successeur de saint Pierre :                                                        
« Hic ordinavit duos episcopos , Linum et Cleturn, qui prsesentialiter orane ministerium 
sacerdotale in urbe Roma populo vel supervenientibus exhibèrent; beatus auteni Petrus orationi et 
preedicationi populos erudiens vacabat. Hic cum Simone Mago multas disputationes babuit tam 
ante Neronem quam ante populum, et quos beatus Petrus ad fîdem Christi adgregabat, ille per 
magicas deceptiones segregabat ; et dum  diutius altercârentur , Simon divino nutu interemptus est. 
Hic beatum Clementem episcopum consecravit, eique cathedram et ecclesiam omnem disponendam
commisit, dicens : Sicut mihi gubernandi tradita est a Domino meo Jesu Christo potestas ligandi et 
solvendi, et ego tibi committo lit ordinans dispositores diversarum causarum per quos actus 
ecclesiasticus profligetur , tu minime in curis sseculi deditus reperiaris , sed solummodo orationi et 
preedicare populo vacare stude. »                                                       

Dans la vie de saint Clément, le livre pontifical donne trois phrases que ne contient pas le catalogue 
félicien :

 « Hic dum multos libres zelo fîdei et christianse religionis conscriberet martyrio coronatur... Hic 
fecit duas epistolas quse canonicse nominantur. Hic ex preecepto beati Pétri suscepit ecclesiam et 
pontifîcatum gubernandum sicut ei fuerat a Domino Jesu Christo cathedra tradita vel commissa. 
Tamen in epistola quse ad Jacobum scripta est qualiter ei a' beato Petro commissa est ecclesia 
reperies. Ideo Linus et Cletus ante eum conscribuntur eo quod ab ipso principe apostolorum ad 
ministerium sacerdotale sunt episcopi ordinati. » 

Pour tout ce qui, dans ces deux vies, est relatif à saint Clément, le livre, pontifical relève des 
apocryphes clémentins et spécialement de la lettre de Clément à Jacques , formellement citée par 
lui. Cette lettre, traduite en latin par Rufin d'Aquilée (mort en 410) , était fort répandue au 
cinquième siècle ; on la trouve citée dans le canon sixième du concile de Vaison en 442. Dans la 
préface dont Rufin fit précéder sa traduction (1) on trouve la même tentative de conciliation que 
dans le livre pontifical entre les deux traditions, dont l'une faisait de saint Clément le successeur 
immédiat de saint Pierre et l'autre lui donnait Linus et Cletus pour prédécesseurs.                             
Quant aux détails relatifs à Simon le Mage, il y avait longtemps qu'ils étaient dans la tradition 
romaine. Saint Justin , saint Irénée, l'auteur des Philosophumena, mentionnent ses controverses 
avec saint Pierre : Arnobe (2) et saint Epiphane (3) , sans parler du Pseudo-Marcellus , apocryphe 
du cinquième siècle, donnent sur sa mort les détails que tout le monde connaît (4). 

(1) Bibl. PP. Lugdun., II, p. 385.                                                                                                         
(2) Adv. nationes, II, 12»                                                                                                                     
(3) Hœres, XXI. V. de' Rossi, Bullet., 1867, p. 70.                                                                             
(4) J'aurais pu à la rigueur me dispenser de donner ces détails, car les manuscrits du Liber 
Pontificalis complet ne présentent pas unanimement les passages en question. Je citerai parmi ceux 
qui ne les contiennent pas le Bernensis 408 un des plus importants, et le Vaticanus 3764, sur lequel 
ont été faites toutes les éditions jusqu'à Vignoli. 

                                  2° Décrets ou récits relatifs au temps des persécutions. 

A part les deux vies de saint Pierre et de saint Clément, les deux textes ne diffèrent que rarement 
jusqu'à la vie de Sylvestre. Voici les différences : 



Vie de Télesphore. — « Hic constituitut... Natali Domini noctu missse celebrarentur. » Le Liber 
Pontificalis ajoute : « Cum omni tempore ante horse tertiee cursum nullus prsesumeret missam 
celebrare , qua hora dominus noster ascendit crucem. »                                                                     
Vie de Pius. — « Hic constituit haereticum venientem ex judseorum hseresi suscipi et baptizari et 
constitutum de Ecclesia fecit. »                                                                                                           
Vie de Lucius. — « Hic potestatem dédit omnis ecclesise Stephano archidiacono suo, dum ad 
passionem pergeret. »                                                                                                                         
Vie d'Eutychien. — « Qui hoc constituit ut quicumque fidelium martyrem sepeliret, sine dalmatica 
aut colobio purpurato nulla ratione sepeliret ; quod tamen ad notitiam sibi divulgaretur. »                
Vie de Gaius. — « Hic constituit ut ordinationes omnes in ecclesia sic ascenderent : si quis 
episcopus esse mereretur, ut esset ostiarius, lectov, exorcista , sequens, subdiaconus, diaconus , 
presbyter et exinde episcopus ordinaretur. Hic regiones divisit diaconibus. »                                   
Vie de Marcellus. — « Hic rogavit quamdam matronam nomine Priscillam et fecit cymitirium via 
Salaria et XXV titulos in urbe Roma constituit quasi diœceses propter baptismum et pœnitentiam 
multorum qui convertebantur ex paganis et propter sepulturas martyrum. »                                     
Vie d'Eusebius. — « Hic hsereticos invenit in urbe Roma quos ad manum impositionis reconciliavit.
» 

De ces huit textes, le premier est une explication de ce qui précède : dès le cinquième siècle , l'heure
de tierce était assignée à la célébration de la messe, comme en témoignent Sidoine Apollinaire, 
Grégoire de Tours et saint Grégoire le Grand (1). Il ne saurait donc y avoir ici la moindre difficulté. 
Les deux décrets de Pius et d'Eutychien ont un tel caractère d'antiquité , que M. Lipsius, qui admet 
pourtant l'antériorité du catalogue félicien au Liber Pontificalis, ne croit pas qu'ils aient pu être 
inventés à la fin du septième siècle. On peut en dire autant du fait rapporté à propos de Lucius. 
Quant au décret de Gaius , il suffit de rappeler la lettre de Cornélius à Fabien d'Antioche (2) où l'on 
voit, dès le troisième siècle , la hiérarchie des ministres sacrés organisée dans l'Eglise romaine, 
comme elle est décrite ici. Les mots : hic regiones divisit diaconibus sont un emprunt fait au 
catalogue libérien, emprunt maladroit, il est vrai, puisque ce document les donne dans la vie de 
Fabien , mais incontestable. Le décret de Marcellus, relatif à des travaux exécutés dans les hypogées
de la voie Salaria et aux vingt-cinq titres établis ou plutôt rétablis par ce pontife , est confirmé par 
les découvertes récentes de l'archéologie (3). La mention des hérétiques réconciliés par Eusèbe est 
tout à fait analogue à un passage de la vie de Siricius qui s'est conservé dans le texte félicien (4)   
On comprend que je n'entre pas plus avant dans le détail. Il ne s'agit pas ici de déterminer la valeur 
historique des passages en litige, mais de démontrer qu'ils ont pu être écrits au commencement du 
sixième siècle, et même plutôt à cette époque qu'à la fin du septième.                                           
Restent deux textes, l'un de la vie de Gaius, l'autre de celle de Marcellus (5), où le Liber Pontificalis
contient de plus que le catalogue félicien deux emprunts faits à des actes de martyrs. Voici le texte 
relatif à Gaius : 

« Qui post annum undecimum cum Gaviniano fratre suo propter filiam Gavini presbyteri Domine 
Suzannam, martyrio coronatur. » 

On ne connaît point d'actes du pape Gaius : ceux de sainte Suzanne, assez anciens d'ailleurs, ne 
mentionnent pas le martyre de ce pape. La tradition monumentale établit d'ailleurs entre Suzanne et 
Gaius une relation manifeste. Le titulus Suzannae portait aussi le nom de titulus Gaii ; on le 
désignait encore par l'appellation « ad duas domos ». Saint Ambroise en parle en 370 et on le voit 
cité dans le Martyrologe hiéronymien (6) et le concile romain de l'an 499. 

(1) Sid. Apoll., V, 17. Greg. Tur., Vita sancti Nicetii. Greg. M., hom. 37 in Evang. Cfr. Bona, Rerum
liturgie., t. II, p. 118                                                                                                                            
(2) Euseb., Hist. eccl., VI, 43, Il                                                                                                         
(3) De' Rossi, Roma sott., t. I, p. 203, 204                                                                                          
(4) « Hic constituit hœreticos sub manus impositione reconciliari. »                                                
(5) Je néglige le long emprunt fait aux actes de Cornélius, parce que le catalogue félicien relève de 
ces actes tout aussi bien que le Liber Pontificalis.                                                                               



(6) III id. Aug. ad duas domos juxta duodeemas (leg. Diocletianas, se. thermas) natale sanctœ 
Suzannœ. Cf.de' Rossi, Bull., 1870, p. 96 

Le passage relatif à Marcellus est beaucoup plus long; comparé aux actes de ce pontife, il paraît 
puisé à une source plus ancienne et plus autorisée. En effet, les actes parlent toujours de Maximien, 
tandis que le Liber Pontificalis, d'accord avec l'histoire, écrit constamment Maxence. Sur les 
antécédents de Lucine, sur la première réclusion de Marcellus, ils sont absolument muets. Mais ce 
qui est plus important, on y chercherait vainement les mots : « Hic coarctatus est et tentus eo quod 
ecclesiam ordinaret, comprehensus a Maxentio ut negaret se esse episcopum. » Cette phrase n'aurait
pas de sens si on ne réfléchissait pas aux conditions particulières dans lesquelles se trouvait l'Eglise 
romaine sous le pontificat de Marcellus. Depuis la mort de Marcellinus (304) l'épiscopat avait 
cessé, comme dit le catalogue libérien , c'est-à-dire que la situation précaire, mais légale , faite 
jusque-là à la communauté chrétienne, lui avait été enlevée; et quand, après trois ans d'intervalle, le 
clergé romain crut pouvoir se donner un évêque dans la personne de Marcellus, cette élection ne fut 
plus reconnue comme celle de ses prédécesseurs, et non-seulement Marcellus, mais Eusèbe et 
Miltiade lui-même , jusqu'à l'année 311, se trouvèrent , vis-à-vis de l'autorité civile , dans une 
situation très irrégulière. De là ce crime que Maxence fait à Marcellus de reconstituer la hiérarchie, 
et cette injonction de renoncer à son titre épiscopal non reconnu par l'Etat. On comprend que de tels 
détails introduits dans cette partie de la notice de Marcellus lui donnent une date notablement 
antérieure à celle des actes d'où ils sont absents. A une époque plus tardive, les renseignements sur 
la situation légale de la communauté chrétienne au temps des persécutions devinrent moins 
intéressants : on s'occupa plutôt de rassembler des détails sur la personne même des martyrs et 
propres à édifier les fidèles. D'ailleurs, les actes de Marcellus ne sont pas d'une composition 
récente : la langue y est encore peu éloignée des formes en usage au quatrième siècle , et les 
nombreux martyrs qui s'y trouvent mentionnés sont dits reposer encore dans les cimetières 
suburbains , ce qui suppose l'antériorité au huitième siècle.                                                                  
Je suis entré dans ces détails plutôt pour faire connaître la nature des différences entre les deux 
textes que pour donner à propos de chaque passage en litige une démonstration rigoureuse. On 
comprend, en effet, que des explications développées m'entraîneraient trop loin dans le domaine de 
l'histoire de l'Eglise et de l'archéologie chrétienne. Au fond , la raison pour laquelle j'admets que les 
passages cités ici ont figuré dans le Liber Pontificalis avant la rédaction dn catalogue félicien , c'est 
que ce catalogue comprend une foule de renseignements du même ordre et puisés aux mêmes 
sources. Si les uns sont antérieurs à l'année 530, les autres le sont aussi. 

                3° Décrets ou récits relatifs aux papes du quatrième et du cinquième siècle 

J'ai déjà parlé plus haut des fondations et donations qui abondent dans cette partie du Liber 
Pontificalis et sont systématiquement absentes du catalogue félicien. Pour les autres différences , je 
ne puis que leur appliquer l'observation que je viens de faire à propos des vies des papes de saint 
Pierre à Sylvestre.                                                                                                                                   
Ainsi a.) La rédaction abrégée supprime les passages relatifs aux manichéens dans les vies de 
Sirice, d'Anastase, de Gélase et de Symmaque : elle les conserve dans les vies de Miltiade et 
d'Hormisdas                                                                                                                                           
b.) Dans la vie de Gélase, une phrase sur les affaires de Grèce a disparu dans le texte abrégé ; mais 
ce même texte contient, dans les vies de Simplicius et de Félix III, prédécesseurs de Gélase, des 
détails tout à fait analogues sur les mêmes affaires.                                                                               
c) Dans la vie de Damase, le récit des troubles qui accompagnèrent son ordination a disparu. Il en 
est de même de la condamnation de Pélage par Innocent ; mais ce sont là des faits d'une notoriété 
évidente, et qu'il n'y a aucune raison de supposer inconnus au rédacteur de l'an 530. Il en est de 
même de deux passages relatifs aux dissensions dans l'Eglise de Rome sous les papes Anastase II et 
Symmaque : je montrerai plus tard que ces récits, loin d'être des adjonctions postérieures à la 
première rédaction, portent la plus vive empreinte des préoccupations contemporaines et ne 
sauraient avoir été forgés après 530.                                                                                                    
d.) Notons encore une phrase sur un exil qui aurait été souffert par le pape Jules. Un fait semblable 



est mentionné dans les mêmes termes , à l'article du pape Lucius , dans le catalogue libérien , d'où il
a passé dans la notice correspondante du Liber Pontificalis. Comme il n'y a aucune trace d'une 
tradition semblable pour le pape Jules, pas même dans les écrits légendaires concernant son 
successeur Libère, je serais disposé à admettre ici une méprise de copiste causée par la 
ressemblance des noms de Lucius et de Julius dans une certaine écriture. Cette ressemblance a 
intro¬ duit une erreur dans le martyrologe hiéronymien, qui mentionne  la sépulture de Julius au 
jour (IV non. Mart.) que nous savons être celui de la depositio de Lucius.                                           
e.) Enfin le décret de Zosime , qui interdit aux clercs de fréquenter les cabarets, est inspiré par les 
mêmes considérations que celui du pape Jules, qui leur défend d'exercer la profession d'avocat; bien
que le premier ne figure pas au catalogue félicien, rien n'indique qu'il ait été postérieurement 
inventé. 

Il n'y a donc pas, dans la partie de la série qui va de saint Pierre à Félix IV, c'est-à-dire qui est 
commune aux deux rédactions , un seul passage qui montre dans le texte le plus long un 
remaniement du septième siècle. Tout ce qui manque au texte félicien a pu être écrit avant 530. Il 
n'est pas un seul ordre de renseignements qui ne se présente dans l'une comme dans l'autre des deux 
rédactions, si l'on excepte cependant ce qui est relatif aux fondations et aux donations. A première 
vue, il est naturel de croire que ces dernières indications ont dû être introduites dans la première 
rédaction plutôt que dans un remaniement postérieur. Je vais en donner la preuve directe et montrer 
que l'abrégé félicien conserve des traces évidentes de ces passages qu'il a cependant 
systématiquement écartés.

                                                               CHAPITRE IV 

                                           les abréviations du catalogue félicien. 

Je commence par faire remarquer que les documents dont je revendique ici l'attribution au texte 
antérieur à 530 pourraient à la rigueur y avoir été ajoutés sans que l'ensemble de ma thèse fût 
ébranlé. Leur caractère tout spécial, l'uniformité de leur rédaction et quelques autres ressemblances 
de détail, les séparent nettement du reste. On pourrait donc y voir une adjonction faite à un texte 
déjà constitué. Il n'en est rien cependant, du moins en ce qui concerne le texte abrégé en 530 , dans 
lequel ils ont laissé des traces faciles à reconnaître.                                                                               
Ainsi : 1° dans la vie de Damase. Texte félicien : Fecit basilicas duas unam ad viam ardeatinam ubi
requiescit. Texte intégral : Fecit basilicas duas unam juxta theatrum sancto laurentio et aliam via 
ardeatina ubi requiescit.                                                                                                                     
On voit ici en passant que le texte raccourci a été obtenu par suppression et non par résumé.             
2° dans la vie de Sylvestre. C'est là que se trouvent les énumérations prolixes des dotations 
immobilières et des vases sacrés attribués par Constantin aux nombreuses églises fondées par lui. 
De ce document considérable il n'est resté que bien peu de chose dans le catalogue félicien ; mais il 
en est resté quelque chose :                                                                                                                    
« Eodem tempore fecit constantinus augustus basilicam in palatio sessoriano ubi etiam de ligno 
sanctse crucis domini nostri ihcsu christi auro et gemmis conclusit. eodem tempore fecit basilicam 
sanctse agnse martyris ex rogatu constantise filise suse. eodem tempore fecit basilicam sancti 
laurenti. eodem tempore fecit basilicam sanclorum martyrum marcellini presbiteri et pétri 
exorcistse. »                                                                                                                                           
Il est à remarquer que des sept basiliques de Rome dont le Liber Pontificalis attribue la fondation à 
Constantin , l'abréviateur a eu soin d'écarter les trois plus célèbres : celle du Latran, de saint Pierre 
et de saint Paul. Pour les cinq autres , il conserve l'ordre du Liber Pontificalis, les mêmes 
expressions et notamment la formule eodem tempore dont on conçoit la répétition en tête de chacun 
des longs paragraphes du texte intégral, mais qui dans le résumé n'a plus la moindre raison d'être    
Il n'y a donc pas lieu d'excepter les documents relatifs aux fondations. Tout ce qui se trouve 
actuellement dans le Liber Pontificalis s'y trouvait avant la rédaction du catalogue félicien, et ce 
catalogue, loin d'être un texte primitif, est un abrégé. Pour compléter la démonstration , il me reste à
étudier les procédés de l'abréviateur et à suivre en quelque sorte la trace de ses ciseaux maladroits.



 Dans la vie du pape Cornélius, les deux rédactions contiennent plusieurs phrases sur la translation 
des corps des apôtres Pierre et Paul du cimetière ad catacumbas à leurs tombeaux primitifs. Ce 
passage se termine par les mots : ... palatii Neronis III. kl. Jul.                                                        
Dans le texte félicien on lit ensuite : Post hoc faclum fecit ordinationem unam etc. Jamais, dans 
aucune des rédactions, la mention des ordinations n'est introduite par une formule autre que celle-
ci : Hic fecit, ou (quelquefois dans le texte félicien) Fecit. Les mots post hoc factum constituent 
donc une irrégularité. Il est facile de voir d'où elle provient. Après le texte commun ... palatii 
Neronis III. kl. jul. vient dans le Liber Pontificalis une longue narration tirée des actes du saint; 
cette narration, qui sépare les mots III. kl. jul. du texte relatif aux ordinations Hic fecit ordin. a été 
supprimée par l'abréviateur. Elle commence par les mots : « post hoc ambulavit noctu » ou « post 
hoc eodem tempore » suivant les manuscrits. L'abréviateur avait donc sous les yeux cette partie du 
texte dont il a par mégarde conservé les premiers mots. On trouve d'ailleurs un peu plus bas, à 
propos de la sépulture de Cornélius, un passage commun aux deux rédactions et puisé à la même 
source, c'est-à-dire aux actes de ce pape.

Passons à un fait plus important et plus général.                                                                                    
Le rédacteur du Liber Pontificalis s'est servi pour la composition de ses notices d'un catalogue 
beaucoup plus ancien, tout à fait indépendant, publié à Rome vers l'an 354. Ce document porte le 
nom de catalogue libérien, parce qu'il s'arrête au pape Libère, ou de catalogue philocalien du nom 
de Furius Dionysius Philocalus qui semble l'avoir rédigé : on n'y trouve pour chaque pape que la 
durée de son pontificat, les dates consulaires de son avènement et de sa mort, et le synchronisme 
des empereurs romains. Parfois, cependant, ce cadre s'élargit et comprend quelques renseignements 
historiques. Le tout a passé dans le livre pontifical, qui semble n'en être que le développement et lui 
emprunte même ses principales formules : Hic fecit... Eodem tempore..., etc. Si le texte intégral du 
Liber Pontificalis était postérieur à celui de l'an 530, les développements propres à la recension la 
moins ancienne devraient tous porter sur des détails étrangers au catalogue de 354 ; celui-ci devrait 
se trouver tout entier dans la rédaction de 530, et celle de 687, comme on la désigne, n'aurait ajouté 
à la précédente que des détails puisés à des sources postérieures ou en tous cas étrangers au 
catalogue philocalien. Il n'en est pas ainsi : le texte philocalien est tout entier dans le livre pontifical 
complet et partiellement dans la recension dite de Félix IV. Voici, par exemple, la notice de Fabien : 
j'écris en capitales tout ce qui est emprunté au catalogue de 354, et en lettres penchées, capitales ou 
minuscules, tout ce qui est commun au texte félicien et au Liber Pontificalis; les lettres droites, 
capitales ou minuscules, sont réservées aux mots qui se rencontrent dans le livre pontifical seul et 
non dans l'abrégé félicien. 

 « FABIANVS natione romctnus ex pâtre Fabio seclit ANN. XITH. II.1.1).X. FVIT autem 
TEMPORIBVS MAXIMI (1) ET AFRICANI VSQVE DECIO II ET GRATO et PASSVS est XII 
KL. FEB. IIIC REGIONES DIVISIT DIACONIBVS et fecit subdiaconos septem qui septem 
notariis imminerent ut gesta martyrum in integro fideliter colligerent ET MYLTAS FABRIGAS 
PER CYMITERIA FIERI IYSSIT et POST PASSIONEM EIVS MO YSES ET MAXIMVS 
PRESBYTERI ET NICOSTRATVS DIACONVS COMPREHENSI SVNT ET IN CARCEREM 
SYNT MISSI. EODEM TEMPORE SYPERYENIT NOVATYS EX AFRIGA ET SEPARAYIT DE 
EGGLESIA NOYATIANYM ET QYOSDAM CONFESSORES POSTQYAM MOYSES IN 
CARCERE DEFVNCTVS EST QVI FVIT IBI M. XI. D.XI. et sic multi christiani fugerunt, etc. » 

(1) Il y a ici une lacune tant dans le Liber Pontificalis que dans l'abrégé félicien ; le catalogue de 
354 porte : et maximi [et Gordiani et Philippi a consulatu Maximiani] et Africani etc 

La même relation entre les trois textes s'observe dans les notices de Pontien , de Cornélius, etc. Pour
expliquer ces faits,  M. Mommsen admet que le catalogue de 354, après avoir servi une première 
fois au rédacteur de l'an 530, avait été de nouveau mis à contribution deux siècles plus tard par 
l'auteur du Liber Pontificalis.                                                                                                              
M. Lipsius rejette cette opinion et n'admet pas que le catalogue libérien ait été consulté après qu'il 
eut servi au compilateur de l'an 530. Au fond, M. Lipsius a raison, et l'on chercherait en vain une 
variante notable entre les deux rédactions dans les parties qu'elles empruntent toutes les deux au 



catalogue libérien. Mais il me semble glisser dans l'hypothèse lorsque , pour rendre compte de la 
disparition des passages libériens dans le texte de 530, il invente une ancienne recension de ce texte,
qui n'a laissé aucune trace dans les manuscrits. La solution la plus simple est celle qui résulte de 
tout ce que je me suis efforcé de prouver. Le catalogue libérien est entré tout entier dans le Liber 
Pontificalis ; puis l'abréviateur félicien est venu, qui a coupé dans le texte de cette compilation sans 
s'inquiéter s'il supprimait des passages anciens et authentiques plutôt que des détails légendaires et 
de date récente.                                                                                                                                       
Si le Liber Pontificalis avait été en s'accroissant de 530 jusqu'à 687, les choses se seraient passées 
tout autrement; et la différence entre les deux rédactions n'aurait pas porté sur les parties anciennes 
et fondamentales. 

                                                                    CHAPITRE V 

                                           LA VRAIE DATE DU LIVRE PONTIFICAL. 

Etant acquis que le Liber Pontificalis, dans son état actuel, est antérieur à l'an 530, il s'agit 
maintenant de le dater d'une manière plus précise, ou au moins de circonscrire le plus étroitement 
possible la période d'années où il fit son apparition.                                                                              
Joseph Bianchini publia dans le quatrième volume du Liber Pontificalis (Migne, II, p. 123) un 
fragment d'un recueil de vies des papes jusqu'à Symmaque (mort en 514), suivi d'un catalogue qui 
se termine à la mort de Vigile (mort en 555). Ce texte se présente en tête du manuscrit XXII de la 
bibliothèque capitulaire de Vérone, lequel est malheureusement mutilé au commencement, de sorte 
qu'il ne reste que les dernières lignes de la vie d'Anastase II, la vie de Symmaque et le catalogue 
jusqu'à Vigile. L'écriture est du sixième siècle , et le manuscrit doit dater à peu près de l'année 555. 
Il est évident que ce manuscrit a contenu autrefois un Liber Pontificalis complet; la vie de 
Symmaque y est précédée du numéro d'ordre LII qui est en effet celui de ce pontife. D'un autre côté,
la rédaction doit en être fixée, non pas à l'année 555, mais aux premières années du pape 
Hormisdas, successeur de Symmaque, et plus précisément entre 514 et 518. En effet, dans la vie 
d'Anastase II, on parle comme durant encore du schisme qui sépara les Eglises d'Orient et 
d'Occident jusqu'à l'avènement de l'empereur Justin (518) (1) 

(1) « Qui hanc (lettre du pape Anastase II h l'empereur son homonyme) intenta mente sub divino 
timoré perlegerit inaniter hactenus inter ecclesias Orientis et Italiae tam schisma nefarium perdurare
cognoscit. 

Il est donc certain que dès le commencement du sixième siècle on se préoccupait de rédiger et de 
réunir en corps d'ouvrage les vies des pontifes romains. Du recueil véronais il ne nous reste 
malheureusement que la fin, et il est impossible d'affirmer que ce recueil fût identique au Liber 
Pontificalis actuel. On serait même porté à nier absolument cette identité si l'on se bornait à 
comparer les vies de Symmaque dans l'un et l'autre texte. Cette conclusion, toutefois, manquerait de
fondement. Voici pourquoi :                                                                                                                   
La vie de Symmaque et ce qui nous reste de celle d'Anastase II dans le manuscrit de Vérone sont 
dictées par un esprit d'opposition à Symmaque et en général aux idées qui animaient alors le clergé 
romain. Dans le Liber Pontificalis se manifestent des préoccupations tout aussi contemporaines, 
mais des sentiments absolument contraires. L'Eglise grecque était alors séparée de la communion 
romaine. Acacius, patriarche de Constantinople , avait été excommunié par Félix III pour sa 
condescendance à l'égard des monophysites. Gélase, successeur de Félix, avait conservé la même 
attitude et refusé de communiquer avec les successeurs d'Acacius qui s'obstinaient à ne pas effacer 
son nom de leurs diptyques. Gélase mort, Anastase II, tout en maintenant les principes défendus par 
ses prédécesseurs, crut devoir apporter dans cette affaire quelques tempéraments et écrire à 
l'empereur son homonyme une lettre relativement conciliante. C'en fut assez pour le discréditer aux 
yeux du parti extrême en orthodoxie , dont les rancunes se sont exprimées dans la notice du Liber 
Pontificalis (1). A sa mort, l'empereur Anastase, qui n'avait pas plus cédé à ses avances pacifiques 
qu'à l'attitude énergique de Gélase et de Félix, tenta de faire nommer un pape favorable à son 
système théologique. De là une élection très-agitée : Symmaque fut choisi par le parti romain et 



catholique , Laurentius par le parti byzantin. On porta l'affaire au tribunal de Theodoric, qui donna 
gain de cause à Symmaque , et cette sentence fut ratifiée par un concile tenu à Rome en 499 : 
Laurentius obtint un évêché en Campanie. Tous ces événements sont racontés avec détail dans le 
manuscrit de Vérone comme dans le Liber Pontificalis , mais l'esprit des deux rédactions ne saurait 
être plus opposé. Le premier biographe est favorable à Anastase II, exalte Laurentius et traite 
Symmaque avec une acrimonie sans pareille ; le Liber Pontifiealis insinue qu'Anastase a glissé dans
l'hérésie et voit dans sa mort soudaine un châtiment divin (2) ; pour lui, Symmaque est un saint et 
digne pontife, Laurentius un usurpateur et un intrus. 

(1) « Eodem tempore multi clerici et presbyteri se a commuhione ipsius erexerunt eo quoi 
communicassel sine concilio episcoporum vcil presbyterorum vel cleri cunctœ ecclesiœ catholicœ 
diacono Thessaloniccnsi nomine Fotino qui communis erat Acacia et quia voluit occulte revocarc 
Acacium. 

(2) Cette notice a fait pendant tout le moyen âge le plus grand tort à la mémoire d'Anastase II. 
Dante n'hésite pas à le mettre au plus profond de l'enfer avec les hérésiarques ( Inferno, II, 9). 

11 est donc évident que les deux dernières vies du manuscrit de Vérone, dictées par des 
préoccupations aussi passagères que violentes, ne sont pas suffisantes pour nous permettre de porter
un jugement certain sur l'ensemble du texte auquel elles ont appartenu. Il est possible qu'elles aient 
été ajoutées à un recueil se terminant à Gélase , ou même qu'elles aient été substituées à celles 
d'Anastase II et de Symmaque dans le Liber Pontificalis actuel. Du reste , ces hypothèses importent 
peu : ce qui est important et incontestable, c'est que la différence des deux rédactions n'exclut pas la 
possibilité d'arrêter à Symmaque une édition du Liber Pontificalis que nous avons conservé. 
Prenons maintenant le texte actuel de cette collection et cherchons-y les traces de la rédaction 
primitive sur laquelle a été fait l'abrégé de l'an 530.                                                                              
Il y a peu de lumière à espérer du style général et des formules : un recueil continué par parties 
comme le Liber Pontificalis ne peut manquer de présenter une certaine uniformité de rédaction. 
L'ordre, les formules, les expressions des parties antécédentes s'imposent naturellement au 
continuateur. Je ne recourrai donc pas à cet ordre de considérations à moins d'y être absolument. 
réduit, et ce n'est pas le cas en ce moment.                                                                                  
Depuis le commencement du Liber Pontificalis jusqu'à Libère , le synchronisme des empereurs et 
les dates consulaires extrêmes du pontificat sont marqués régulièrement. A partir de Libère, ils 
disparaissent : c'est que Libère est le dernier pape qui figure au catalogue de l'an 354 , lequel, 
comme il a été dit plus haut, a passé tout entier dans le Liber Pontificalis et lui a fourni ces 
indications chronologiques. Vers la fin du cinquième siècle, on voit reparaître le synchronisme des 
empereurs ou des rois barbares , depuis Félix III (483-492), puis les dates consulaires à partir de 
Symmaque (498-514) (1). Les deux indications sont données alors régulièrement jusqu'à Jean II 
(530-532). Après ce pape, plus de dates consulaires , et le synchronisme des empereurs ne se 
représente plus avant l'époque carlovingienne. Nous avons donc là un indice sérieux. Le premier 
rédacteur, en introduisant dans son texte le catalogue libérien de 354 , devait être porté à suppléer 
autant que possible ce catalogue au delà du terme où il s'arrête. C'est ce qu'il a fait, sans recourir à 
des documents écrits ni à des tables consulaires, mais en s'aidant seulement de ses souvenirs 
personnels. Il était naturel que sa mémoire lui rappelât le synchronisme des rois goths jusqu'à un 
temps plus reculé que les dates consulaires : aussi le voyons-nous indiqué quinze ans avant 
Symmaque. 

(1) La seule raison que donne Schelstrate pour établir que le catalogue félicien est la source du 
Liber Pontificalis, c'est que ce dernier ne contient pas une date consulaire de plus que le catalogue 
félicien. Cette assertion n'est pas exacte : le Liber Pontificalis contient les dates consulaires de 
Symmaque et d'Hormisdas qui ne figurent point dans le catalogue félicien ; de plus , au delà des 
limites de ce catalogue, les vies de Boniface II et de Jean II contiennent aussi des dates consulaires. 
Dans la notice de Gaius, le texte félicien est incomplet pour les consuls : « Fuit temporibus Cari et 
Carini ex die XVI kal. jan. a consulatu Caro II » Le Liber Pontificalis continue : « et Carino, risque
in diem X kal. mai. Diocletiano IIIl et Constantio II. « (V. p. 5) 



La première édition ne peut pas être placée plus bas que le pontificat de Boniface II (530-532) sous 
lequel a été écrite la vie de Félix IV. D'autre part, on ne saurait remonter au delà d'Hormisdas , 
successeur de Symmaque (514-523). Outre l'absence des dates consulaires avant ce dernier pape , il 
faut considérer que plusieurs écrits légendaires auxquels l'auteur du Liber Pontificalis a 
certainement puisé , ont été fabriqués précisément au temps de Symmaque et pour les besoins de sa 
cause. Ainsi, les notices de Xystus Ier, de Sylvestre, de Libère, de Félix II, et même celle de Félix 
Ier, ont été arrangées d'après les apocryphes Constitutum Silvestri , Gesta Liberii papae , Acta 
Eusebii, Acta Felicis : enfin les Gesta de Xysti purgatione sont une des sources de la vie de Xystus 
III. Dom Coustant (1) a très-bien vu, et sa conjecture est chose jugée, que tous ces apocryphes qui 
tiennent plus ou moins les uns aux autres doivent avoir une date commune et se placer à l'époque ci-
dessus indiquée. 

(1) Epist. Rom. Pont., ad calcem 

Il reste donc quatre pontificats auxquels on pourrait attribuer la rédaction primaire du Liber 
Pontificalis actuel : Hormisdas (514-523) ; — Jean Ier (523-526) ; — Félix IV (526-530) ; — 
Boniface II (530-532). – L'incertitude est réduite à dix-huit ans.                                             
J'éliminerai les deux derniers parce que à partir de Jean Ier l'épithète d'hérétique est toujours accolée
au nom de Théodoric, tandis que sous les papes précédents, FélixIII, Gélase, Anastase II,   
Symmaque et Hormisdas , on ne le voit jamais qualifié de cette façon. Ce changement, d'ailleurs , 
n'est pas arbitraire : jusqu'à Jean Ier, qu'il fit mourir en prison , Théodoric se montra toujours 
bienveillant pour l'Eglise romaine. Dans la vie de Symmaque il est question de ses jugements 
équitables; dans celle d'Hormisdas on mentionne les dons qu'il fait à la basilique de Saint-Pierre. Ce
pape est même représenté comme ne pouvant faire une démarche grave sans le conseil et 
l'assentiment du roi goth. Sa vie aura donc été écrite dans la première année du pape Jean Ier, élu le 
13 août 523, et envoyé malgré lui à Constantinople l'année suivante pour demander à l'empereur 
Justin de rouvrir les églises des Ariens dans les provinces orientales.                                                 
La date du Liber Pontificalis est ainsi comprise entre 514 et 524 ; il serait presque puéril de 
chercher une précision plus grande. Cependant, comme les vies de cette période semblent toutes 
contemporaines des faits qu'elles relatent, il est probable qu'elles auront été ajoutées une à une à 
partir de Symmaque , ce qui placerait la notice de ce pape et la première édition du Liber 
Pontificalis peu après l'année 514. 

C'était le temps où, sur la demande de Julianus, prêtre romain du titre de Sainte-Anastasie, le moine 
scythe Denys publiait sa collection de conciles grecs et africains d'abord, puis le recueil des 
décrétales authentiques depuis Sirice jusqu'à Symmaque. Loin de moi la pensée d'assimiler le 
recueil confus et indigeste qui forme la chronique des papes avec l'œuvre sérieuse et bien ordonnée 
de Denys le Petit ; loin de moi surtout la prétention de faire du Liber Pontificalis un recueil de 
biographies officielles composées et publiées par un notaire ou un bibliothécaire de l'Eglise romaine
sous le patronage du pape. Le style, si différent des formes correctes de la chancellerie pontificale 
en ce siècle , le mélange étonnant de faits vrais et de renseignements authentiques avec les légendes 
les moins acceptables, l'ignorance profonde que trahit le rédacteur à l'endroit des événements qui se 
passent à Constantinople alors même que ces événements intéressent le dogme et les controverses 
du moment, tout s'accorde pour écarter une plume officielle ou même autorisée.                            
J'ai parlé tout à l'heure de Denys le Petit et de sa collection. Sans y insister outre mesure, je ne crois 
pas cependant pouvoir me dispenser de signaler un indice d'un rapport entre elle et le recueil des 
biographies des papes. Dans la lettre de saint Jérôme & Damase, insérée avec une réponse tout aussi
apocryphe qu'elle même en tête du livre pontifical, on discerne une préoccupation de droit 
canonique. Yoici cette lettre :                                                                                                                 
« Beatissimo pape Damaso Hieronymus. Gloriam sanctitatis tue nostra humilitas deprecatur ut 
secundum apostolice sedis auctoritatem quam cognovimus per tuam sanctitatem gubernari actus 
gestorum a beati Pétri apostoli principatu usque ad vestra tempora que scilicet in sede tua gesta 
sunt, nobis per ordinem enarrare digneris quatenus nostra humilitas sentiens recognoscat quis 
meruerit de episcopis supradicte sedis martyrio coronari vel si quis contra canones apostolorum 



excessisse cognoscatur. Ora pro nobis, beatissime papa. »                                                                   
Le pseudo-Isidore a si bien vu la relation qui existe entre cette lettre et la collection des canones 
apostolorum , qu'il l'a mise dans son recueil en tête de ces canons. Or ceux-ci, au temps de 
Symmaque , furent pour la première fois traduits en latin par Denys et insérés dans sa collection 
conciliaire. Il n'est guère probable que l'éditeur du Liber Pontificalis n'ait pas eu en vue la collection
dionysienne au moment où il fabriquait les lettres de Jérôme et de Damase pour en faire la préface 
de son recueil ; il semble même qu'il ait voulu profiter de l'intérêt excité par cette publication 
nouvelle et y rattacher la sienne de quelque façon (1). 

(1) Sur l'accueil fait dans le cierge romain à la collection de Denys , voir la lettre de ce dernier au 
pape Hormisdas (Pitra, Juris eccles. Graecor., t. 1, p. XLI)  

Mais ce n'est pas la seule relation que le Liber Pontificalis ait avec les travaux de Denys le Petit : je 
vais en signaler une autre dans la partie de la notice de Victor où il est question de la Pâque.      
Dans cette notice on parle deux fois de la controverse pascale. D'abord au commencement : « Hic 
constituit ut sanctum pascha die dominico celebraretur. » Ce texte exprime bien la solution que 
Victor admettait et voulait faire prévaloir dans le débat.                                                                        
La seconde mention se rencontre vers la fin : « Hic fecit constitua tum ad interrogationem 
sacerdotum de circulo ut (var. et) die domi¬ nico paschae cum presbiteris. et episcopis facta 
collatione et accersito Theophilo episcopo Alexandrie facta congregatione, ut a XIIIIa luna primi 
mensis usque ad XXIan die dominica custodiatur sanctum pascha. »                                                   
Le sens de ce décret est que la Pâque doit être célébrée du 14 au 21 de la lune; il s'agit ici de la lune 
pascale, c'est-à-dire de celle dont l'opposition suit l'équinoxe de printemps. Voici ce qui a pu donner 
lieu , non pas à une décision prise en ce sens par le pape Victor, mais à la fabrication du texte qui 
nous occupe.                                                                                                                                           
Après que le concile de Nicée eut définitivement tranché la question que Victor n'avait pu résoudre 
au deuxième siècle et contraint les évêques d'Asie à célébrer la Pâque le dimanche, il resta dans le 
choix du dimanche pascal des divergences assez fréquentes entre les églises d'Orient et celles 
d'Occident, tant parce qu'on se servait de cycles imparfaits que parce qu'on ne s'entendait pas sur la 
fixation de l'équinoxe. A Rome on se servait d'un cycle de quatre-vingt-quatre ans, et l'on plaçait 
l'équinoxe au 18 mars. L'Eglise d'Alexandrie, de son côté, partait d'un cycle de dix-neuf ans, moins 
imparfait que celui de Rome, et fixait l'équinoxe au 21 mars. Ces divergences préoccupaient 
beaucoup les évêques des grands sièges et les empereurs eux-mêmes. A la demande de Théodose, 
Théophile, patriarche d'Alexandrie, rédigea une table pascale dont malheureusement nous n'avons 
plus que le prologue (1). Plus tard, vers 465, l'Eglise romaine adopta et fit prévaloir, au moins dans 
le midi de l'Italie, le cycle de Victor d'Aquitaine (Victorius Lemovicensis), dont l'auteur s'était 
inspiré sur presque tous les points des principes appliqués à Alexandrie. Un cas cependant pouvait 
se présenter où. le désaccord était possible entre les deux premières églises de la chrétienté. Lorsque
le 14 de la lune tombait un vendredi on célébrait la Pâque le dimanche suivant ; s'il tombait le 
dimanche, on le renvoyait à huit jours ; jusqu'ici l'accord existait. Mais si le 14 de la lune arrivait un
samedi, tandis qu'Alexandrie fêtait la Résurrection dès le lendemain, Rome attendait encore à huit 
jours. Pour ce dernier cas, Victorius se contenta de calculer et d'indiquer les deux dates sans se 
prononcer ni pour l'une ni pour l'autre. 

 (l) V. Boucher, De ratione temporum, ad calcem  

En 525, Denys le Petit proposa son cycle, qui ne tarda pas à faire loi, bien que nous ne puissions 
dire au juste quelle année eut lieu la substitution de son comput à celui de Victorius ; de cette 
manière l'usage alexandrin s'introduisit d'une manière complète et définitive en Occident.            
Les questions de cet ordre ont toujours passionné les esprits. Les tenants de l'ancien comput romain 
et ceux de la réforme dionysienne ne tardèrent pas à anathématiser leurs adversaires, et dans les 
écrits apocryphes Victorius d'Aquitaine devint un hérétique. La Constitutio Silvestri, avec un 
anachronisme de près de deux siècles, le fait condamner par le pape Sylvestre. Voici ce passage 
curieux et qui n'a point été remarqué jusqu'à présent par les chronologistes : « Victorinum itaque..,. 
qui in sua ferocitate quidquid vellet affirmabat hominibus et cyclos paschœ pronuntiabal fallaces, 



ut hoc quod constituit X kcil. mai. custodiri, vestro sermone, sicut veritas habet, cassetur et vestro 
judicio condemnetur. » Plus loin : « Damnavit autem.... Victorinum episcopum qui ignorans lunœ 
rationem sub arbitrio sui tenacitate disrumpebat veritatem. »                                                              
Il me semble difficile de contester l'identité de ce Victorinus évêque avec le Victorius auteur du 
cycle pascal que nous connaissons. La différence des noms est bien petite, et d'ailleurs Victorius 
d'Aquitaine est quelquefois appelé Victorinus (1) ; quant à la qualité d'évêque qui lui est attribuée 
par le faux concile, c'est une des moindres transformations parmi celles qu'il se permet dans ce 
même chapitre où le pape Calliste est présenté comme un hérétique sabellien. Le reproche qu'on fait
à Victorinus de vouloir placer la Pâque au X kal. mai. s'inspire des anciens usages romains, comme 
nous pouvons le voir par ce passage d'une chronique syriaque publiée par le cardinal Mai : « Sed 
quum renaissent Romani dicentes se ob traditionem a Petro apostolo acceptam haud progredi ultra 
XXVI Pharmuthi neque citra XXX Phamenot (2). » Le XXVI Pharmuthi correspond au XI kal, mai, 
et, en effet, nous savons que dans le courant du cinquième siècle, si le pape saint Léon accepta des 
Pâques du IX et même du VIII kal. mai., ce ne fut qu'à contre-cœur et pour le bien de la paix qu'il 
sacrifia la tradition de son église au calcul alexandrin.  

(1) Boucher, De ratione temp., p. 90.                                                                                                   
(2) Cfr. S. Léon, Ad Marcianum aug. ep. 64 : «Siquidem ab Xlkal. april. usquè in XI liai. mai. 
legitimum spatium sit prœfmitum inlra quod omnium varietatum nécessitas concludatur ut Pascha 
dominicum nec prius habere possimus nec tarditus. » 

Depuis l'adoption du cycle de Victorius jusqu'au pontificat de Symmaque , les calculs nouveaux ne 
se trouvèrent pas en contradiction avec le vieil usage de ne pas dépasser le XI kal. mai. Ce fut 
précisément sous Symmaque que ce cas se présenta , et il se présenta deux fois, en 501 et 513. Il n'y
a donc pas lieu de douter du sentiment qui a inspiré le décret apocryphe et de se tromper sur le 
système qu'il a en vue.                                                                                                                         
La décision attribuée par le livre pontifical au pape Victor indique une préoccupation tout opposée : 
c'est une condamnation du système de Victorius, non parce qu'il est conforme aux usages 
d'Alexandrie , mais parce qu'il ne les suit pas assez. Il s'agit de circonscrire entre le XIV et le XXI 
de la lune les limites dans lesquelles peut se placer la célébration de la Pâque. Disons tout de suite 
que le texte qui nous occupe est mal rédigé. En effet, il laisse entrevoir la possibilité d'une Pâque 
tombant le 14 de la lune , ce qui, depuis le concile de Nicée , était devenu absolument impossible ; 
il faut donc l'entendre dans ce sens que la Pâque la plus précoce arrivera le 15 , la plus tardive le 21.
C'est tout à fait le système alexandrin. Comme nous l'avons vu plus haut, l'Eglise d'Alexandrie 
célébrait la Pâque le lendemain de la pleine lune, si la pleine lune tombait un samedi. A Rome, dans 
ce cas , on renvoyait la Pâque à huit jours ; la célébration ne pouvait donc avoir lieu avant le 16 de 
la lune, et elle pouvait être différée jusqu'au 22. Cette dernière hypothèse n'existait pas dans le 
calendrier alexandrin , et c'est même la seule différence qui subsistât entre les deux observances 
depuis l'adoption du cycle de Victorius.                                                                                              
Le texte du Liber Pontificalis exprime donc ici la doctrine alexandrine sous sa forme la plus 
pratique et la plus populaire (1) .                                                                                                        
On peut se demander maintenant s'il a été rédigé sous l'impression produite par la publication du 
cycle de Denys le Petit, ou s'il ne représente que des préoccupations individuelles (2). Cette dernière
hypothèse est par elle-même bien peu vraisemblable. Reste la première , qui semble contredire la 
date précédemment fixée pour la rédaction du Liber Pontificalis. Si en effet celui-ci a été rédigé 
avant le pontificat de Jean Ier (523-526) , sous lequel parut le cycle dionysien, comment a pu y être 
introduite la phrase relative à la Pâque ? Il faut admettre une interpolation opérée entre 525 et 530. 
Or, en examinant la disposition de la notice de Victor, on voit tout de suite que la phrase qui nous 
occupe se trouve à une place insolite, entre les ordinations et la sépulture qui, dans les autres 
notices, se suivent toujours sans intervalle. Cette interpolation , d'ailleurs , n'est pas isolée : j'en 
aurai d'autres à signaler plus tard (3).   

(1) Plus tard, en 551 , le système de Victorius eut à supporter une attaque plus sérieuse de la part de 
Victor, évèque de Capoue, qui lui consacra une réfutation en règle. 



(2) Plusieurs églises du nord de l'Italie, et Milan en particulier, suivaient depuis le quatrième siècle 
l'usage alexandrin ; mais le Liber Pontificalis est un livre tellement romain qu'il est bien difficile d'y
chercher des inspirations venant d'aussi loin.                                                                                      
(3) On comprend maintenant comment il faut constituer le texte hic fecit constitutum... de circulo ut 
(ou et) die dominico Paschœ. Il est clair que les mots ut die dominico proviennent de la glose 
explicative vel (abrégé ul) die dominico écrite par un lecteur qui ne comprenait pas le sens de de 
circulo , et passée plus tard dans le texte. Il faut donc les supprimer et lire : Hic fecit constitutum... 
de circulo Paschœ. Quant à la mention de Théophile d'Alexandrie , elle doit être regardée comme 
un anachronisme dans un autre anachronisme : il n'y faut pas voir une confusion avec le Théophile, 
évêque de Césarée, qui, d'après Eusèbe, observa dans la question de la Pâque une attitude analogue 
à celle du pape Victor. L'auteur du Liber Pontificalis ne connaît pas l'histoire d'Eusèbe. C'est bien le 
Théophile, évoque d'Alexandrie, qui, comme il a été dit plus haut, intervint sous Théodose en 
faveur du comput de son église. 

De tout ce qui vient d'être dit, il résulte qu'il faut placer la rédaction actuelle du Liber Pontificalis au
milieu de la littérature plus ou moins suspecte à laquelle donna lieu la compétition de Laurentius et 
les désordres qui agitèrent l'Eglise romaine au commencement du sixième siècle. Y a-t-il lieu de 
chercher une rédaction antérieure à celle qui nous a été conservée ? Est-il supposable qu'un Liber 
Pontificalis plus ancien et puisé à des sources plus pures ait précédé celui-ci, et qu'on n'ait fait autre 
chose , en 514, que de le rééditer avec des remaniements et des interpolations? Il y a deux raisons 
de poser la question : d'abord la coexistence d'éléments authentiques et d'éléments apocryphes dans 
la rédaction actuelle ; il peut se faire que les premiers aient d'abord constitué un texte primitif et 
actuellement perdu, les apocryphes n'étant venus s'y adjoindre que sous la plume du rédacteur de 
514. En second lieu, il a existé un autre Liber Pontificalis terminé à Symmaque et inspiré par les 
sentiments schismatiques du parti laurentien; nous en pouvons juger par ses deux dernières notices, 
certainement différentes du Liber Pontificalis que nous connaissons. N'y a-t-il pas lieu de croire que
les précédentes aient présenté des différences aussi notables? Le texte ancien et authentique 
n'aurait-il pas été précisément celui du Liber Pontificalis laurentien?                                                 
Je répondrai que nous n'avons aucun moyen d'imaginer une conjecture tant soit peu probable sur les
notices perdues du Liber Pontificalis laurentien ; il est possible qu'elles aient été identiques à celles 
du Liber Pontificalis symmachien, soit qu'on ait simplement remplacé les deux dernières de celui-ci
par celles que nous trouvons dans le fragment de Vérone, soit que celles du fragment de Vérone 
aient été ajoutées à une série préexistante et terminée à Gélase. Il est encore possible que les notices
laurentiennes aient été très-différentes de celles .que nous avons et puisées uniquement à des 
sources authentiques. Mais si l'on admet cette dernière hypothèse , il faut dire qu'elles n'ont 
aucunement servi à la rédaction des notices symmachiennes.                                                               
Ici je reviens à l'objection que j'ai posée en premier lieu. Il y a sans doute dans le Liber Pontificalis 
des éléments sérieux mêlés aux récits apocryphes, mais, sauf de bien rares exceptions , tout est 
fondu ensemble ; encore les rares interpolations que l'on peut signaler çà et là ne portent-elles pas 
exclusivement sur des documents suspects : la longue énumération des fondations constantiniennes 
dans la vie de Sylvestre y a été ajoutée après coup, entre 514 et 530 : or il est difficile de contester 
la valeur et l'authenticité de cette pièce. On comprend que je n'entre pas ici dans le détail ; l'étude 
des sources du Liber Pontificalis nous ramènera sur ce sujet, et je prouverai alors ce que je ne puis 
qu'affirmer maintenant , c'est que le Liber Pontificalis est tout d'un jet et qu'il n'y a pas trace d'une 
rédaction antérieure au sixième siècle. 

Ainsi, depuis le pontificat de Libère où s'arrête le catalogue philocalien jusqu'à l'apparition du Liber
Pontificalis , il ne semble pas que l'on se soit occupé à Rome de la biographie ni même de la 
chronologie des papes. Les plus anciens catalogues qui se soient conservés s'arrêtent à Hormisdas 
(1). Cette circonstance et l'identité de leur chronologie avec celle du livre pontifical me porte à 
croire qu'ils dépendent de ce dernier plutôt qu'il ne dépend d'eux. Par ailleurs ni les manuscrits n'ont
rendu un document quelconque de cette nature qui remonte plus haut qu'Hormisdas , ni les auteurs 
contemporains n'en ont conservé aucun souvenir. Un seul monument fait exception : c'est la série 



des portraits des papes qui figurait autrefois sur les murs de la basilique de Saint Paul. Marangoni et
Bianchini, au commencement du siècle dernier, recueillirent ce qui restait de ces portraits et des 
inscriptions qui les accompagnaient ; ils venaient bien tard et déjà une bonne partie de ce monument
vénérable avait disparu. J'en ai trouvé une reproduction d'un siècle plus ancienne dans le Cod. 
Barberinus XLIX, 15, 16. Ce manuscrit contient des copies coloriées des médaillons de Saint-Paul, 
exécutées en 1634 par les ordres du cardinal Barberini ; sur un feuillet détaché on lit des notes au 
crayon ou à l'encre sur les inscriptions et la position respective des médaillons. La série commençait
près de l'arc triomphal de la basilique , à l'extrémité du mur méridional de la grande nef, et se 
continuait tout le long de cette nef ; arrivée au bas, elle passait sur le mur intérieur de la façade , 
puis sur le mur septentrional. Déjà, au dix-septième siècle, il ne restait plus rien des médaillons du 
mur occidental ; la plupart de ceux du nord avaient également disparu ; seul le mur sud conservait 
ses médaillons intacts, et les a conservés jusqu'à nos jours, car l'incendie ayant laissé ce mur debout,
on a pu les en détacher et les transporter dans les corridors du monastère voisin. Malheureusement 
cette opération, exécutée avec peu de soin, a détruit presque tout ce qui restait des inscriptions. 
Cette partie de la série contient quarante-deux papes, depuis saint Pierre jusqu'à Innocent Ier, en y 
comprenant Félix II. Autant qu'on en peut juger d'après les médaillons eux-mêmes qui ont été 
plusieurs fois repeints, ce ne sont pas des portraits, mais des figures de convention ; les fonds de 
coupe à dessins dorés permettent, pour certains pontifes comme Calliste, Marcellinus, Damase, un 
rapprochement assez concluant. Ces peintures sont donc postérieures au quatrième siècle. 

(l) Il sera question plus loin de ces catalogues 

J'ai déjà dit qu'il ne s'est conservé aucune trace des médaillons du mur occidental. Quant à ceux du 
mur nord, le manuscrit Barberini, d'accord avec les descriptions de Marangoni et de Bianchini et 
même plus complet sur ce point, nous montre qu'ils étaient dans le désordre le plus étrange. Des 
médaillons du mur sud s'y trouvaient répétés et intercalés pêle-mêle au milieu de papes du septième 
et du huitième siècle. On y voyait, par exemple, la série suivante : Agathon (678-682) , Félix (483 
ou 526), Boniface , Etienne, Sergius (687), Eusebius (309); un peu plus haut Hadrien (772) s'y 
trouvait entre Anastase (399 ou 496) et Marcellus (309). Au milieu de ce désordre , et à la seizième 
place depuis le bas de la nef figurait le portrait de l'antipape Laurentius : le manuscrit Barberini 
nous a seul conservé ce renseignement ; il reproduit même le médaillon, qui est bien véritablement 
un portrait. Du reste , cette dernière circonstance importe peu ; que l'image de Laurentius soit un 
portrait ou une œuvre de fantaisie, sa seule présence sur les murs de la basilique de Saint-Paul 
comporte une date ; elle n'a pu être placée là que pendant la compétition de cet antipape, c'est-à-dire
du vivant de Symmaque. Les peintures existaient donc déjà ; car on ne voit pas pourquoi Laurentius
aurait été tenté de les faire exécuter tout exprès pour s'y mettre , auquel cas il aurait eu soin au 
moins de faire placer son médaillon à son rang chronologique.                                                            
Le monument est donc dans son ensemble antérieur au sixième siècle ; quant aux conjectures qui 
l'attribuent à saint Léon le Grand, elles n'ont aucun fondement. Il est vrai que ce pape fit réparer la 
basilique après un incendie et que son nom se lit sur les mosaïques de l'arc triomphal ; mais les 
mosaïques de l'arc et et les peintures de la nef sont des choses différentes. Si l'on tient compte du 
style barbare des médaillons survivants, si l'on remarque que le plus récent d'entre eux, celui 
d'Innocent Ier, mort on 417 , n'est pas un portrait, mais une figure absolument conventionnelle, on 
sera conduit à abaisser le plus possible la date de ces peintures et à les rapprocher de la fin du 
cinquième siècle.                                                                                                                                    
Le Liber Pontificalis parle de peintures que Symmaque fit exécuter à Saint-Paul post confessionem :
cette indication de lieu se rapporte à une autre partie de la basilique, et non à la grande nef ; 
d'ailleurs il ne dit pas si c'est avant ou après la compétition de Laurentius que ces travaux furent 
entrepris. Il est possible cependant que Symmaque ait fait travailler à Saint-Paul dans les premières 
années de son pontificat, et rien ne s'oppose à ce qu'on lui attribue les médaillons des papes. Quoi 
qu'il en soit, ces peintures étaient encore neuves et brillantes au temps où le Liber Pontificalis fut 
écrit, et je ne serais pas étonné que la popularité qu'elles devaient avoir alors eût contribué pour 
quelque chose au succès de cette compilation.                                                                                    



Je me suis un peu étendu sur ces détails afin de jeter quelque lumière sur le milieu où le livre 
pontifical fit son apparition. Ces œuvres de littérature populaire nous cachent facilement leur 
origine ; nous ne voyons pas clair dans les régions sociales où elles se produisent et font fortune. Il 
est plus facile de trouver le pourquoi et le comment d'un ouvrage destiné à intéresser des Boèce, des
Symmaque et des Cassiodore que de démêler les intentions qui ont fait écrire un livre comme la 
chronique papale, et les passions qui en ont assuré le succès .

                                                                      LIVRE II

                                                                  Les Manuscrits 

                                                            CHAPITRE PREMIER 

                                                 CATALOGUE DES MANUSCRITS 

Avant tout, il importe de ranger les manuscrits dans l'ordre géographique des bibliothèques où ils se 
trouvent. J'indique dans le tableau ci-dessous le nom du pape dont la notice vient en dernier lieu 
dans le manuscrit, la date approximative de celui-ci et la recension à laquelle il appartient (1). Les 
majuscules désignent les manuscrits complets, les minuscules les abrégés qu'il est possible de 
rapporter à une recension déterminée. Plusieurs points après le nom du pape signifient que le 
manuscrit est mutilé à la fin, et que la vie de ce pape n'est pas terminée ; un astérisque indique que 
je n'ai pas vu moi-même le manuscrit. 

Paris, bibl. Nationale               317          Constantin             XII°s                        A                              

                                                1451          Félix IV                 IX°s                        a

                                                2123         Conon                     IX°s                        a

                                                2268          Hadrien II              XI°s                        b

                                                2400          Hadrien II              XI°s                        b

                                                2769          Etienne II               IX°s                        B     

                                                5094          Léon IV                 XI°s                         B

                                                5140          Hadrien II              XI°s                         B

                                                5141          Etienne II             XIV°s                        B   

                                                5142          Honorius II           XIV°s                       H

                                                5143          Etienne V              XIV°s                      AB    

                                                5144          Martin V                 XV°s                      M

                                                5144A        Martin V                XV°s                      M

                                                5145           Grégoire IV           XV°s                      B

                                                5516           Léon IV                 IX°s                        B

                                              13729           Hadrien Ier            IX°s                        B

                                              15149           Benoit III              XIII°s                      a

                                              16897           Etienne II               XII°s                      B

                                              16982           Conon                   XVIII°s                   a

            bibl. Mazarine               543           Etienne II              XII°s                       ab 

            bibl. Arsenal              6 (hist.)         Etienne II              XII°s                       ab



Alençon                                 2                   Constantin II (antipape)    XII°s             a

                                              18                  Léon IV                              XI°s            B

Laon                                     342                 Hadrien I                            IX°s            B

Montpellier                          154                  Clément                             IX°s            B fragm

Rouen                                (Hist. 24)           Constantin                         XII°s           abrégé

Saint-Omer                           188                 Etienne II                          XII°s            B

Valenciennes                        ….....               Etienne II                          …....            abr.

Rome bibl.Vat. Anc.fonds     296                 Grégoire II                        XI°s            fragm.

                                               341                 Etienne IV                        XII°s           abr.

                                               629                 Hadrien I                          XI°s             A                          

                                               766                 Léon III                            X°s             fragm.

                                              1340                 Nicolas Ier                      XIV°s           abr. 

                                              1348                Urbain II                          XII°s            abr. 

                                              1364                Grégoire VII                    XI°s             abr.  

                                              1437                Honorius II                      XV°s             H  

                                              1464                Nicolas I                          XV°s              a 

                                              2039                Honorius II                      XV°s             H 

                                              3761                Hadrien I                           X°s              αβ               

                                              3762                Honorius II. Martin IV      XII°s            H

                                              3763                Martin V                            XV°s            M

                                              3764                Etienne V                           XI°s             AB

                                              4970                Etienne V                          XVII°s          AB

                                              4985                Honorius II                        XVI°s           H

                                              5269                Constantin                          XIII°s          A

                                              5623                Martin V                            XVI°s           M

                                              6357                Martin V                            XVII°s         M

                                              6381                Paschal I                            XII°s            abr.     

Fonds Christine                    1127                Félix IV                                IX°s             a

                                             1819                Sylvestre                            XVII°s       M fragm

                                             1852                Hadrien I                              XI°s              a

                                             1896                Etienne II                           XIII°s              ab

Fonds Ottoboni                      993                Etienne V                            XVI°s            AB

                                             2629                Léon IV                               XV°s              B

Fonds Palatin                         39                  Etienne II                             XI°s              abr.

                                             1811                Etienne IV                            X°s               fragm.

Fonds d'Urbin                        395                Martin V                               XV°s             M



Bibl. Barberini                       XII 27            Honorius II                             XIV°s             H

                                           XXXII 165           Martin V                                   XV°s            M

                                           XXXIV 57            Etienne V                                XVII°s            AB

Bibl. De la Minerve           B.V. 17            Paschal Ier                               XI°s               abr.

Bibl. Vallicellane                  C. 1b                           Etienne V                               XVII°s           AB  

                                                          C. 25            Jean XXII                                XVI°s              H

                                              C79              Jean XXII                                XV°s               H

Assise b. Sagro Convento     XXXII F. 327     Léon IV                                    XII°s              abr. 

Bologne                                 768               Martin V                                 XVI°s              M

Césène, bibl. Malatesta         XXIII 2             Nicolas I                                  XIII°s               a

Florence, bibl. Laurentienne  XX 10            Martin I                                    XI°s                 B

                                               XXIII 4            Hadrien I                                   XVI°s             A

                                              LXVI 35           Etienne V                                  XV°s               AB

Fonds Saint Marc                     604            Léon II                                      X°s                  A

Bibl. Magliabecchi                   I III 17         Hadrien I                                   XI°s                A

Florence, bibl. Riccardi            321            Boniface III                               XIV°s            A et B

Lucques, bibl. Capitulaire        490           Constantin, Hadrien                   VIII°s              A

Milan, bibl. Ambrosienne        C204         Martin V                                     XV°s              A

                                                 H 111         Martin V                                    XV°s            A et M

                                                 H 253         Martin V                                    XV°s               M

                                                 M 77          Etienne II                                    X°s                 B

Modène, bibl. D'Este               VI  F 5           Hadrien I                                    XI°s                AB

Naples, bibl. Nationale            IV A 8           Anastase II                                 VII°s               B

                                                VIII  C11         Martin V                                     XV°s              M

Naples, bibl. Brancacci           2 F 12         Damase                                      XVI°s              M

Venise, bibl. Saint Marc            359           Martin V                                     XV°s              M              

                                                CLXIX  64 3              Nicolas I                                      XV°s             abr

Vérone, bibl. Capitulaire                   XXII                           Symmaque                                   VI°s              fragm     

                                                  LII 50           Conon                                         IX°s                 a   

Bruxelles, bibl. De Bourgogne   8380 et 9012    Etienne II                           X°s                   B

                                                    14814       Martin V                                    XV°s                M

Leyde, fonds Vossius                  41               Etienne III                                IX°s                 B

                                                    60               Etienne II                                 VIII°s               B

            fonds Scaliger                 49               Etienne II                                  X°s                 abr 

            Fonds Vulcanius              33              Etienne II                                  XVI°s              H

                                                    58               Etienne II                                  XII°s               B



Berne, bibl. Bongars                  225               Libère                                       IX°s                  a

                                                   408               Etienne II                                  IX°s                  B

                                                  412               Etienne III                              XIII°s               B fragm

Copenhague                               1582             Sylvestre                                   X°s                   A

Wolfenbüttel                             10, 11            Etienne II                                 IX°s                   B

Cologne, bibl. Capitulaire         164               Benoit III                                 IX°s                   B

Trèves                                        1341                                                              XIII°s

                                                   1345                                                              XIV°s

                                                   1348                                                              XV°s

Vienne, bibl. Impériale                388

                                                     473              Etienne II                                  IX°s                  B 

                                                     632              Eugène I                                  XI°s                    a

                                                     748              Etienne II                                 XII°s                  B

Madrid, bibl. Royale                    P 91             Martin V                                   XV°s                M

Oxford, bibl. Bodléienne             Laud 893      Jean VIII                                 X°s                    b

(1) A et B sont deux recensions anciennes du livre pontifical; AB, ab et  αβ  des compromis entre 
ces deux recensions; H et M des remaniements, l'un du douzième, l'autre du quinzième siècle

                                                                      CHAPITRE II 

                                               LES DEUX CLASSES DE MANUSCRITS 

M. Pertz est le premier qui ait essayé de classer les manuscrits du livre pontifical (1). Les séries 
qu'il établit ont pour type les quatre manuscrits indiqués au bas des pages de l'édition Muratori. Je 
ne m'arrêterai pas à discuter ses conclusions, qui ne résistent pas à l'examen le plus superficiel. 

(1) Archiv, V. p. 68 et suiv. 

Une seconde tentative tout aussi malheureuse a été faite par M. R.-A. Lipsius dans son livre sur la 
chronologie des papes. M. Lipsius, préoccupé uniquement des dates et des chiffres, fonde sa 
classification sur ce seul ordre de renseignements : il n'est pas étonnant qu'il arrive à des résultats 
inacceptables.                                                                                                                                        
Disons d'abord que cette classification est un travail très-complexe : on ne peut classer ensemble 
que les manuscrits d'égale étendue ou du moins que les parties qui leur sont communes ; ainsi entre 
un texte qui ne va que jusqu'à Etienne II et un autre qui est prolongé jusqu'à Martin V, la première 
partie seule du second manuscrit peut donner lieu à une comparaison. D'un autre côté il se peut que 
deux manuscrits qui appartiennent à la même classe pour le commencement diffèrent ensuite pour 
les parties suivantes, que leurs copistes auraient puisées à des sources diverses. Il faut donc se 
borner d'abord à la partie la plus ancienne et y restreindre un premier classement. Une fois ce travail
fait, on le reprendra pour toutes les adjonctions faites successivement à la partie commune et 
primitive, soit que ces adjonctions se présentent sous la forme de vies isolées, soit qu'elles 
embrassent un certain nombre de notices. Cette seconde partie du travail est naturellement bien 
longue et bien compliquée ; je me bornerai pour le moment à la première , qui est déjà une besogne 
assez considérable, le classement devant s'étendre à plus de cent manuscrits.                                      
Il faut distinguer deux classes principales, en tête desquelles se présentent le Luccensis (714) et le 
Neapolitanus (687), les plus anciens manuscrits connus du livre pontifical. J'appellerai A les 



manuscrits de la première classe, B ceux de la seconde.                                                                
Entre ces deux classes il n'y a pas seulement des différences provenant des accidents ordinaires de 
la transcription ; des passages tout entiers ont été ajoutés, supprimés, remaniés par le copiste du 
manuscrit original de la recension B. Voici quelques exemples :     

                                                              VIE DE PONTIEN       

                                                                                A

In eadem insula afflictus maceratus fustibus defunctus est III kal. nov. et in ejus locum ordinatus est 
Antheros. Hic fecit ordinationes etc. Quem beatus Fabianus adduxit cum clero per navem et 
sepelivit in cymiterio Galisti via Appia et cessavit episcopatus d. X 

                                                                                B

In eadem insula defunctus est III kal. nov. et in ejus locum ordinatus est Antheros II kal. decemb. 
Hic fecit ordinationes, etc. Qui etiam sepultus est in cymiterio Calisti via Appia et cessavit 
episcopatus dies X. 

                                                           VIE DE CORNELIUS.  

                                                                                A

Capite truncaretur ; hoc factum est : qui cum adorare non vellet decollatus est in loco supradicto. 
Cujuscorpusnoctu collegit beata Lucina cum clericis et sepelivit in crypta juxta cimiterium Calisti 
via Appia in praedio suo XVIII kal. octob. 

                                                                                B

Gapite truncetur; post hoc, id est III non. mart., postquam passus est itaque jam ante pas¬ sion em 
suam omnem ecclesiam tradidit Stephano archidiacono suo. Hic fecit ordinationes duas per mens, 
decemb. presb». IIII, diac. III, epos per diversa loca n. VII; qui etiam sepultus est juxta cymiterium 
Galisti in arenaria via Appia VIII kal. sept. 

                                                       VIE DE MARCELLINUS. 

                                                                              A

Martyrio coronantur, et post hoc factum …................            

                                                                             B

  Martyrio coronantur; quem conjurans beatus Marcellinus Marcellum presbyterum dum pergeret 
ad passionem suam ut praecepta Diocletiani non impleret et post hoc factum             

                                                               VIE DE FELIX II

                                                                             A

Qui etiam capite truncatus est in civitate Corana cum multis clericis et fidelibus occulte juxta muros
urbis ad latus formée Trajani III id. novemb. et exinde rapuerunt corpus ejus christiani cum 
Damaso presbytero et sepelierunt in basilicam quam ipse construxit via Aurélia XVII kal. dec. in 
pace. 

                                                                            B

Qui etiam passus est in civitate Corana III id. novemb. et exinde raptum est corpus ejus a 
presbyteris et a clericis et sepultum in basilica quam ipse construxerat via Aurélia XII kal. decemb 

                                                               VIE DE DAMASE 

                                                                           A

  Hic fecit basilicas duas, unam  beato Laurentio juxta theatrum duas, unam juxta thcatrum et 
alteram via Ardeatina ubi et requiescit et in catacumbas. . . 



                                                                         B

 Eodem tempore fecit basilicas duas, unam juxta theatrum sancto Laurentio et aliam in catacumbas

                                                      VIE DE XYSTUS III.       

                                                                        A

Fecit autem monasterium in catacumbas ; fecit et fontem baptisterii ad sanctam Mariam et columnis
porphyreticis exornavit. Hic constituit columnas in baptisterio basilicas constantiniansequae ex 
tempore Constantini Aug. fuerant congregatse ex marmore porphyretico numéro VIII quas erexit 
cum epistyliis suis et versibus exornavit                                                                                              
Fecit autem scyphos aureos III unum ad scm Petrum qui pensât libras VI, ad scm Paulum unum qui 
pensât librasVI, ad beatum Laurentium unum qui pensât libras III, calices ministeriales aureos XV 
pensing. libras singulas                                                                                                                           
Hujus temporibus fecit Petrus episcopus basilicam in urbe Roma sanctse Sabinse ubi et fontem 
construxit. 

                                                                      B

Hic fecit in basilica constantiniana ornamentum super fontem quod an te non erat, id est epistylia 
marmorea et columnas porphyreticas erexit quas Constantinus Aug. congregatas dimisit et jussit ut 
erigerentur quas et versibus exornavit . 

                                                VIE DE SAINT LÉON      

                                                                      A

  Hic renovavit basilicam beati Pétri apostoli et cameram et beati Pauli post ignem divinum. Fecit 
vero cameram in basilica constantiniana. Fecit autem basilicam beato Cornelio episcopo et martyri 
juxta cymiterium Gallisti via Appia. Hic propter nomen romanum suscipiens legationem ambulavit 
ad regem Unnorum nomine Attilam et liberavit totam Italiam a periculo hostium. Hic constituit 
monasterium apud beatum Petrum apostolum. Hic con¬ stitué ut intra actionem sacrificii diceretur «
sanctum sacrificium etc. » Hic constitué ut monacha non acciperet velamen capitis [benedictionem] 
nisiprobata fuerit in virginitate LX annorum. Hic constitué super sepulcra apostolorum custodes qui 
dicuntur cubicularii ex clero romano. Hic fecit ordinatione 

                                                                    B

 Hic fecit cameram beati Pétri basilicae et ornavit, et basilicam beati Pauli renovavit. Hic fecit 
ordinationes 

                                                 VIE DE GÉLASE 

                                                                    A

Hic sub gesta sinodo cum fletu et sub satisfactione libelli purgatum Mesenum episcopum revocavit, 
quem ecclesise suse rostituit , qui peccaverat in causa Acacii et Pétri                                                   
Eodem tempore fugiens Johannes Alexandrinus catholicus venit Romam ad sedem apostolicam, 
quem beatus Gelasius suscepit cum gloria cui etiam et sedem secundam prœbuit. Ipsis temporibus 
fecit synodum et misit per tractum Orientis ; et iterum misit et damnavit in perpetuum Acacium  
vicesimo. Hic fecit quinque libros adversus Nestorium et Eutychen ; fecit et hymnos in modum 
beati Ambrosii ; item libros adversus Arium ; fecit etiam et saçramentorum prsefationes et orationes
cauto sermone et epistolas fidei delimato sermone. Mult'um sub hujus episcopatu clerus crevit. Hic 
fecit ordinationes, etc. Qui etiam sepultus est, etc 

                                                                 B

Hic sub gesta synodica revocavit Mesenum episcopum ad communionem et restitué eum ecclesice 
suae sub satisfactione libelli et purgatus est receptus                                                                      
Eodem tempore fugiens Johannes Alexandrinus venit Romam ad sedem apostolicam. Ipsis 



temporibus beatus Gelasius suscepit Johannem et iterum misit et damnavit in perpetuum Acacium   
vicesimo. Sub hujus episcopatu clerus crevit. Hic fecit ordinationes, etc. Qui etiam sepultus est , etc.
Hic fecit tractatus et hymnos sicut bea¬ tus Ambrosius episcopus et li¬ bros adversus Eutychen et 
Nestorium qui hodiein bibliotlieca ecclesise archivo reconditi tenentur                       

Ces différences se rencontrent j'usqu'à la fin du cinquième siècle ; à partir de là le texte de A et celui
de B deviennent sensiblement identiques.                                                                                            
Outre les différences de rédaction , les deux classes présentent encore des titres diversement conçus.
Le plus grand nombre des manuscrits B portent en tête : Incipit liber episcopalis in quo continentur 
acta beatorum pontificum urbis Romae, puis après les deux lettres de saint Jérôme et de Damase , 
vient un catalogue contenant seulement le nom de chaque pape et la durée de son pontificat, enfin, 
la série des notices, précédée du sous-titre : Incipiunt gesta suprascriptorum pontificum. Dans le 
manuscrit de Lucques le titre est beaucoup plus simple ; il se borne aux mots : Incipit episcopale, 
reproduit dans le Vaticanus Réginae 1852; les autres manuscrits de cette classe ne présentent aucun 
titre, si ce n'est le Magliabecchianus, en tête duquel on lit : Liber Pontificalis. Il y a une différence 
essentielle entre les titres du Luccensis et du Magliabecchianus d'une part, et ceux des manuscrits B
d'autre part ; dans ceux-ci on nomme la ville de Rome ; ils dérivent donc d'un exemplaire qui n'y a 
point été écrit ; les manuscrits A , au contraire, plus exacts sous le rapport topographique , plus 
primitifs , s'il est permis de s'exprimer ainsi, par l'ensemble de leur rédaction, semblent remonter à 
un manuscrit fait par ou pour des personnes dont le pape était le propre évêque. On pourrait donc 
donner à cette recension le nom de recension romaine. 

                                                                   CHAPITRE III 

                                               LES MANUSCRITS DE LA CLASSE A 

                                            Voici la liste des manuscrits de la classe A : 

                                                         1° Manuscrits complets 

1.Luccensis 490, VIII° siècle.                                                                                                               
2. Florentinus (Magliabecchi) I. III. 17, XIe s.                                                                                         
3. Vaticcmus 629, XI° s.                                                                                                                         
4. Vindobonensis 632, XIe s.                                                                                                                  
5. Vaticanus 5269, XIIIe s.                                                                                                                     
6. Laurentianus S. Marci 604, Xe s.                                                                                                       
7. Parisinus 317, XIIe s.                                                                                                                          
8. Havniensis 1582, Xe s.                                                                                                                       
9. Vaticanus Reginae 1852, XIe s.                                                                                                          
10. Riccardianus 321, XIVe s.                                                                                                                
11. Urbinas 395, XVe s.                                                                                                                          
12. Ambrosianus H. 111, XVe s.                                                                                                             
13. Laurentianus XXIII. 4, XVIe s.                                                                                                        
14. Vallicellanus Blanchinii D, XVIIIe s.

                                                2° Manuscrits des abrégés 

15. Parismus 1451, IXe s.                                                                                                                       
16. Vaticanus Reginse 1127, IXe s.                                                                                                        
17. Beimensis 225, IXe s.                                                                                                                       
18. Parisinus 2123, IXe s.                                                                                                                       
19. Veronensis LU, IXe s.                                                                                                                       
20. Parisinus 16982, XVIIIe S 



                                                                          I

                                                             DESCRIPTION 

1. Luccensis. Bibl. capitulaire, n° 490 (1). Il contient un grand nombre d'écrits et même de 
manuscrits divers réunis sous la même reliure. Le Liber Pontificalis commence avec le cahier n° 
XXII; les cahiers XXII, XXIII et XXIV forment un manuscrit distinct de ce qui précède et de ce qui
suit ; ils comprennent le Liber Pontificalis jusqu'au pape Constantin inclusivement. Titre : In xpi 
nomine inc episcopale epistula hieronimi ; suivent les deux lettres de Jérôme et de Damase, puis les 
notices. Celle de Constantin finit avec le XXIV° cahier. Dans la marge inférieure du dernier feuillet 
v°, on lit de première main : Hucusque CXXVIIII anni sunt quod langobardi venerunt et VII 
menses. L'écriture est la minuscule antécarlovingienne ; mais comme le manuscrit a été copié par 
cahiers, le copiste arrivant trop tôt au bout de son texte à la fin de chaque cahier emploie alors 
l'onciale, pour ne pas laisser de blanc; c'est donc un mélange d'onciale et de minuscule. — Les 
cahiers XXV-XXVII forment un manuscrit tout différent de ce qui précède, et portent même une 
numérotation particulière, I, II, etc. Ils contiennent la suite du Liber Pontificalis de Grégoire II à 
Hadrien, en onciale plus grande que celle de l'autre copiste. Les deux parties sont contemporaines 
de la mort des deux papes auxquels elles s'arrêtent, c'est-à-dire que la première a été écrite vers l'an 
715, l'autre vers l'an 795. La note sur l'arrivée des Lombards, qui se lit à la fin du premier 
manuscrit, provient, sans doute, de l'original de ce manuscrit, car en ajoutant 129 ans et 7 mois à la 
date connue de l'invasion lombarde (568), on arrive à l'année 697 et non à 715. Ce renseignement 
peut servir à dater l'original du manuscrit de Lucques. L'année 697 tombe dans le pontificat de 
Sergius Ier, successeur de Conon ; or, nous avons deux autres exemples de manuscrits du Liber 
Pontificalis qui n'allaient pas plus loin que ce dernier pontife ; il est donc naturel de croire qu'il en 
était de même de l'original du Luccensis. La note chronologique qu'on y avait ajoutée à la fin aura 
été transportée mal à propos par le copiste du Luccensis après les vies de Sergius à Constantin, 
empruntées à un autre texte. 

(1) Vignoli, Liber Pont., t. III, préface; — de' Rossi, Roma sott., t. I, p. 123; — Bethmann, Archiv, t. 
XII, p. 704; — Mansi, De insigni codiee Caroli M. œtate scripto, dans laRaccolta d'opusculi 
scientifici e filologici de Calogiera, Venise, 1751, t. XLV, p. 76 et suiv 

La leçon de ce manuscrit, de beaucoup le plus important de la classe A, et en général de tous les 
manuscrits du Liber Pontificalis, n'est connue que d'une manière très-insuffisante par une mauvaise 
collation insérée à la fin du troisième volume de l'édition Vignoli. C'est Joseph Bianchini qui avait 
fait exécuter cette collation , en 1751, pour le cinquième volume de la grande édition de son oncle ; 
il la communiqua au continuateur de Vignoli. Plus tard, en 1759, il parvint à obtenir copie complète 
du manuscrit, et se proposait même de l'éditer intégralement dans son cinquième volume ; celui-ci 
n'ayant jamais paru, la copie est restée à Rome dans la bibliothèque de l'Oratoire , parmi les papiers 
de Joseph Bianchini .                                                                                                                            
2. Florentinus (biblioteca nazionale, fonds Magliabecchi), I. III. 17, membr. in-f°, 355mm sur 255; 
écriture de la fin du onzième siècle. Il a appartenu à la biliothèque du couvent de Saint-Marc, où il 
porta successivement les numéros 193 de XII banco, plut. XV. n° CXCIX et 581. C'est là que le 
trouvèrent Holste, qui en tira un choix de variantes , et Fr. Bianchini, qui en donne un fac-similé (t. 
II, p. lix), auquel il ne faut pas se fier. Antérieurement à l'année 1437, il appartenait à Nicolas 
Nicoli, comme le dit la note suivante écrite au quinzième siècle, sur le v° du feuillet de garde. 

In hoc volumine continentur per ordinem infrascripti libri s.                                                               
Liber qui dicitur pontificalis editus a bto Jeronimo (2d° m. a. b. Damaso pp.).                                 
Expositio santi Ambrosii super cantica canticorum.                                                                           
Liber Johannis crisostomi de reparatione lapsi.                                                                                  
Liber ejusdem de compunctione ad Demetrium.                                                                                    
Liber ejusdem de eadem materia ad Stcllevium.                                                                                    
Liber Anselmi qui appellatur prologyon id est alloquium.                                                                     
Conventus sci Marci de Florentia ordinis predicatorum de hereditate doctissimi viri Nicolai Nicoli 



Florentini 

Le Liber Pontificalis occupe les sept premiers cahiers, c'est-àdire les cinquante-six premiers 
feuillets. Il commence par les deux lettres de Jérôme et de Damase, puis vient le titre INCIP LIB 
PONTIFICALIS. Cette dénomination , qui a passé en usage, ne se rencontre que dans ce manuscrit 
et dans ses copies. Les vies s'étendent jusqu'à Hadrien Ier inclusivement, précédées chacune d'un 
simple numéro, sauf pour Benoît Ier, où il y a un titre : Vita vel acta benedicti pp                            
La leçon n'est connue que par les variantes recueillies çà et là par Holste ( Flor. 1) et publiées par 
Schelstrate, Bianchini et Vignoli. Copie : Laurentianus XXIII. 4                                                          
3. Vaticanus 629 (1). Membr. in-f°, 478mm sur 364, comprenant deux manuscrits distincts. Le 
premier (fos .1-119) se termine par la chronique d'Isidore , suivie de deux listes, l'une des empereurs
d'Allemagne jusqu'à la dix-huitième année d'Henri III (1056) , l'autre des empereurs d'Orient jusqu'à
Alexis Comnène (1081-1118). Le second, le seul qui nous intéresse, commence, f° 120 , par un 
catalogue de papes jusqu'à Urbain II (1088-1099), dont les années ne sont pas indiquées , ce qui 
montre que le manuscrit a été écrit sous ce pape ; diverses mains ont depuis prolongé le catalogue 
jusqu'à Eugène IV (1431). Ensuite commence la collection des décrétales pseudo-isidoriennes , avec
les vies des papes distribuées en tête des lettres attribuées à chacun d'eux. A partir de Félix IV, il n'y 
a plus de décrétales, et les notices se suivent dès lors sans interruption jusqu'à Hadrien Ier 
inclusivement. Le manuscrit se termine par dix chapitres du concile romain de 1078, un ordo 
pœnitentiae de Grégoire VII (inédit, d'après M. Hinsch) , et le concile de Plaisance sous Urbain II 
(1095), ce qui achève de dater l'écriture. Ainsi, la rédaction de ce manuscrit se place entre les 
années 1095 et 1099 ; on peut en dire à peu près autant du précédent, qui m'a paru de la même main 
Vignoli a eu le Vaticanus 629 à sa disposition : il le cote Vat. III, et en donne quelques maigres 
variantes, suivant sa coutume.                                                                                                                
4. Vindobonensis 632, autrefois Hist. eccl., n° 161. Membr. in-8°, de 117 feuillets, écrit en l'année 
1100, d'après M. Pertz. Il fut donné par Jean Dorstayner, chanoine de Ratisbonne, à l'église de 
Saint-Magnus , près de cette ville. Dorstayner mourut en 1433. — F° 1. Description de plantes, 
l'hysope, le saxifrage, etc. — F° 1 v°. Isidore de Séville : De ortu vel obitu scorum Patrum in novo 
testamento. — F° 12. La Liber Pontificalis précédé des deux lettres de Jérôme et de Damase, et 
d'une simple liste des papes depuis saint Pierre jusqu'à Eugène Ier (mort en 656). Aucun titre : le 
texte ne va pas non plus au delà d'Eugène Ier. Sur son successeur Vitalien, il n'a que les mots : « 
Vitalianus natione Signiensis provinciae Campaniae de pâtre Anastasio sed. ann. mens. » Une main
bien postérieure a ajouté les chiffres XÎIII et VI, puis continué la série par un catalogue , avec les 
années , mois et jours, jusqu'à l'élection de Grégoire IX (1227) (2). 

(1) Faustinus Arevalo, Opp. S. Isidori Hispalensis, t. I, p. 244; — Hinsch, Décrétales Pseudo-
Isidorianœ, p. XLIX ; — Bethmann, Archiv, XII, p. 220                                                                        
(2) V. sur ce manuscrit, Pertz, Archiv, III, p. 668. Je dois de bons renseignements sur ce manuscrit et
sur plusieurs autres manuscrits de Vienne à l'obligeance de M. Eduard Chmelar, attaché à la 
bibliothèque Albertina   

5. Vaticanus 5269. Mombr. in-4°, 249mm sur 158, 99 feuillets, écriture du treizième siècle. C'est le 
Vatic. 2 de Vignoli. Il contient : a) le Chronicum Venetum de Sagornini, p. 1-40 ; b) le Chronicum 
Aquilegise du même auteur, p. 41-48 ; c) le Liber Pontificalis, p. 49-96, précédé des deux lettres de 
Jérôme et de Damase, et d'un catalogue de papes jusqu'à Grégoire II : Gregorius an. XVI. m. VIIII. 
d. XI. La dernière notice est celle de Constantin (mort en 715) ; sur son successeur Grégoire II, il n'y
a que les lignes suivantes : « Gregorius natione romanus ex pâtre Marcello sedit ann. XVI. ms. 
VIIII. cl. XI.; fuit autem temporibus Anastasii, Theodosii, Leonis atque Constantini augustorum. » 
d) Le manuscrit se termine par une liste chronologique des empereurs romains, puis des empereurs 
de Constantinople jusqu'à Baudouin II (1228-1261) : « Post mortem vero Johannis Balduinus gener 
ejus filius supradicti Pétri imperavit ann.                                                                                               
6. Laurentianus, fonds Saint-Marc, n° 604. Membr. in-8°, 222mm sur 138, en écriture lombarde du 
dixième siècle. Il a porté un autre numéro dans la bibliothèque de Saint-Marc, comme on le voit par 
la note suivante écrite au quinzième siècle , sur le f° 4v°. 



                                                211. de XII banco ex parte orientis 

Liber qui dicitur pontificalis virorum illustrium et venerabilium editus a sco Jeronimo.                      
Liber de heresibus Aurelius Aug. ad dyaconum quod vult dnm Conventus S. Marci de Florentia 
ordinis Predicatorum, de hereditate Nicolai Nicoli Florentini viri doctissimi 

Il contient : a) f° 1, quelques lignes sur les sept merveilles de Dieu et les sept merveilles du monde; 
b) f° lv°-4 : un abrégé des vies des évêques de Naples par Jean Diacre édité par Bianchini (Migne, I,
p. 231); c) cinq cahiers contenant le Liber Pontificalis , précédé des deux lettres de Jérôme et de 
Damase , puis du titre : « Incip. catalogus apostolicorum damasi ad hieronimus ; » un cahier s'est 
perdu entre Hormisdas ... sperans ad sedem apostolicam — et Vigile:—et presentati ante 
imperatorem afflicli et desolati... Le cinquième cahier, qui était originairement le sixième, se 
termine par les mots ... honorius pyrrus — dans la notice de Léon II. Il manque ici un ou plusieurs 
cahiers. Le texte reprend dans d) le De viris illustribus de saint Jérôme, continué par Gennadius, qui
forme trois cahiers séparés , le premier depuis la notice de saint Jacques le Mineur — ibit ad 
Jacobum et aperuit ei... jusqu'à Quadratus; le second depuis Origène jusqu'à Lucifer; le troisième 
depuis Siagrius jusqu'à la fin, ... ante triennium régnante Zenone. Sur ce même cahier commence 
l'ouvrage suivant : e) lettres de QuodvultDeus à saint Augustin avec les réponses. Viennent ensuite : 
f] saint Augustin , De haeresibus ; g) Cassiodore : « Primus divinarum scripturarum, etc. ; » h) 
Concile romain sous Damase, De exemplaribus fidei et de recipiendis et non recipiendis libris ; i) 
préceptes de morales en vers , en proverbes , et même en figures géométriques ; k) quelques figures 
cosmographiques avec explications; l) le Carmen de eclipsi lunae : « Tu forte in luco lentus, etc.» 
(Isid. ed. Arevalo, VII, p. 183)                                                                                                             
Ce manuscrit, qui a, comme on l'a vu, la même histoire que le Florentinus, I. III. 17, a été comme lui 
collationné par Holste qui le cote Flor. 2 et en donne quelques variantes reproduites par Schelstrate, 
Bianchini et Vignoli.                                                                                                                             
7. Parisinus 317. Membr. in-4°, de 150 feuillets; écriture du douzième siècle; ancien numéro : 4060.
Contenu : a) fos 1-143. Le Liber Pontificalis jusqu'à Constantin, précédé des lettres de Jérôme et de 
Damase, mais sans aucun titre. Après la notice de Constantin on lit : « Gregorius natione Romanus 
ex patre Marcello » ; là s'arrête le texte au haut du f° 143v° ; b) Passio s. Laurentii (fos 144-149) ; 
c) un petit poème en l'honneur de saint Benoît: « Ordiar unde tuos — piis meritis.                              
8. Havniensis. Bibliothèque royale de Copenhague, ancien fonds royal , n° 1582 , 4 (1). Membr. in-
f° min. ; 18 feuillets, dont 16 du dixième siècle; les deux derniers ont été ajoutés au douzième. Le 
Liber Pontificalis commence au f° 1 par les deux lettres de Jérôme et de Damase , puis viennent les 
notices jusqu'à celle de Sylvestre, qui s'arrête au bas du f° 14v°, aux mots : ... clericum 
contradicentem. Hic ordines presbyterorum — ; la copie est restée inachevée. Sur les fos 15-18 on 
lit un catalogue de papes jusqu'à Hadrien III inclusivement (884-885). Le f° 18 contient deux 
documents dont une lettre de Calixte II, relatifs au monastère de Sainte-Marie de monte Albaro, en 
Italie; on peut donc admettre que le manuscrit a été exécuté dans ce monastère ou acquis par lui 

(1) Je dois remercier ici M. Schiern , professeur à l'université de Copenhague, et M. C. Weeke, 
employé à la bibliothèque royale de cette ville, des renseignements qu'ils ont bien voulu me faire 
parvenir sur ce manuscrit. 

9. Vaticanus Reginae 1852. Membr. in-4°; 60 feuillets. Sous cette cote et aussi sous la même 
pagination sont compris deux manuscrits distincts. Le premier (fos 1-30) contient diverses 
chroniques angevines (douzième siècle) ; le second (fos 31-60) est un Liber Pontificalis abrégé, en 
écriture du onzième siècle. Les notices vont de saint Pierre jusqu'à Hadrien inclusivement : elles ont
été rédigées sur le manuscrit de Lucques , comme on le voit par le titre : Incipit episcopalis, et la 
note hucusque CXXVIIII an. sunt, etc., insérée après la vie de Constantin.                                           
Vignoli, le seul qui ait employé ce manuscrit, le désigne par la cote Alex. II.                                       
10. Riccardianus 321. Membr. in-4° (240mm sur 175) de 90 feuil¬ lets; fin du quatorzième siècle. 
Contenu : a) fos 1-32. Chronique de Prosper ; b) fos 32-73. Le Liber Ponlificalis sans titre ni 
catalo¬ gue; les deux lettres de Jérôme et de Damase figurent en tête. De saint Pierre à Félix II 
inclusivement il suit un manuscrit B ; de Félix II à Boniface III (607) un manuscrit A ; ces 



manuscrits sont probablement le Laur. XX. 10, et le Magliabecchianus ; il ne va pas au delà de 
Boniface III ; c) fos 75-90. L'Augustalis de Benvenuto de Rambaldis d'Imola ; c'est une chronique 
qui s'arrête à l'année 1385.                                                                                                                      
11. Urbinas 395. Ancien numéro : 773. Membr. in-f°, 325mmsur 220 ; 263 feuillets. Ecriture de la 
fin du quinzième siècle. La pre¬ mière page est encadrée dans une bordure historiée avec des armes 
surmontées d'une couronne sans fleurons et accostées des initiales G.F. Il contient : a) le Liber 
Pontificalis jusqu'à Martin V (f.l-231); b) la chronique de Sigebert (f° 232-263). Je range ce 
manuscrit parmi ceux de la classe A, à cause de sa première partie ; jusqu'à Etienne II, c'est une 
copie du Florentinus dont il reproduit le titre : Incipit pontificalis. A partir de Paul Ier, il suit 
fidèlement le Vaticanus 3762, et au delà des limites de ce manuscrit il se continue suivant la 
recension de Martin V. C'est un des manuscrits de Vignoli, qui le cite sous l'ancienne cote.                
12. Ambrosianus H. 111. Chartac. in |°min., 170 feuillets, écriture du quinzième siècle. Ce manuscrit
fut acheté à Naples aux héritiers de Vicenzio Pinelli pour le card. Frédéric Borromée (1), comme il 
résulte d'une note d'Olgiati, datée de 1609, écrite sur le f° de garde. Il est à peu près dans le même 
cas que le précédent ; jusqu'à Etienne II il suit la recension A; mais à partir de Paul Ier jusqu'à 
Martin V , où il se termine, il appartient à la classe M. Encore la première partie contient-elle 
plusieurs des interpolations qui caractérisent cette dernière classe. Muratori en a donné une collation
au bas des pages de son édition ; c'est le manuscrit qu'il désigne par la lettre B. 

(l) Cfr. Tiraboschi, Storia délia letteratura italiana, t. X, p. 356 

13. Laurentianus XXIII. 4. Membr. in-f° du seizième siècle. C'est une copie de Florentinus I. III. 17 ,
exécutée pour Léon X, dont le portrait (en habit de cardinal, malgré les initiales L. X. P. M. qui le 
surmontent) se voit au bas de la première page. En tête de chaque vie, il y a une initiale exécutée 
avec une certaine élégance                                                                                                                     
14. Vallicellanus, dans les papiers de Bianchini, sous la lettre D. C'est la copie du Luccensis que 
Joseph Bianchini fit exécuter, en 1759, à Lucques , par un certain Bernard Baroni. Chart. in-f°, qui 
comprend tout le texte du Luccensis jusqu'à Hadrien. 

Les manuscrits dont il nous reste à parler se rapportent à deux abrégés de la plus grande importance 
dont il a déjà été question dans la première partie. L'un d'eux a été rédigé d'après un manuscrit qui 
n'allait pas au delà de Félix IV, c'est-à-dire de l'année 530 ; l'autre d'après un manuscrit terminé à 
Conon (687). Je commence par le premier, qui s'est conservé dans les manuscrits cotés ici 15, 16 et 
17                                                                                                                                                        
15. Parisinus 1451 (1). Membr. in-f° de 107 feuillets; probablement écrit sous Léon III (795-816). Il
a appartenu au monastère de Saint-Maur-des-Fossés, comme l'indique la note suivante écrite au 
quinzième siècle sur le v° du premier feuillet : Iste liber est scipet. fossaten. De Saint-Maur il passa 
dans la bibliothèque de Nicolas Lefebvre, puis dans celle du président de Thou , dans la Colbertine 
(n° 1868), et enfin dans la bibliothèque royale où il porta d'abord le n° 3887. 

(1) V. Coustant, Epp. Rom. Pont., p. LXXI; — Baluze cité par Schelstrate, Antiq. ceci. Diss. de antiq.
Rom. pont, catalogis, ch. IV, 3, 6. 7 -, — Lipsius , Chronologie der rômisch. Bischôfe, p. 81; — 
Maassen, Sitsungsberichte der philosvphisch.-hist. Classe der Wiener Akademie, t. LIV, p. 173

Pour le contenu, il est identique au suivant, sauf trois particularités : 1° il est mutilé à la fin et se 
termine dans le concile de Tolède (589), par ces mots : « cum anathemate eorum propria manu 
subscripsimus » ; — 2° il est plus ancien : le catalogue de papes mentionné au f° 10 du suivant et 
qui va, dans ce dernier manuscrit, jusqu'à Pascal Ier, s'arrête ici à Hadrien Ier. Dans l'entre-ligne une
main postérieure a ajouté le nom et le numéro de Léon III, successeur d'Hadrien, mais sans y 
joindre la durée de son pontificat : le caractère de l'écriture concorde avec la date fournie par cet 
indice ; — 3° le Parisinus ne contient pas l'ordo romanus inséré, fos 52-55, dans le Vaticanus Reg. 
1127.                                                                                                                                                    
La leçon de ce manuscrit est connue d'une manière insuffisante par la collation que Baluze envoya à
Schelstrate, et dont ce dernier publia quelque chose dans son édition. Depuis, une nouvelle collation
a été faite pour M. Lipsius qui s'en est servi dans son livre sur la chronologie des papes.                    



16. Vaticanus Reginae 1127. Membr. in-f°, 370mm sur 317 ; 165 feuillets. Ecriture du neuvième 
siècle. Ce manuscrit, exécuté sous Eugène II (824-827), a autrefois appartenu à quelque église ou 
mo¬ nastère du pays d'Angoulême, d'où il est venu entre les mains d'Alexandre Petau, qui, en 1647,
écrivit une table des matières sur le second feuillet de garde. La pagination est moderne ; elle com¬ 
prend les deux premiers feuillets de garde , mais exclut deux au¬ tres feuillets, intercalés après le f° 
10 et qui évidemment provien¬ nent d'un autre manuscrit. Sur ces deux feuillets on lit le Chronicon 
Engolismense, publié par Labbé (Bibl. mss., I, p. 323), dom Bouquet (VII, p. 222) et Pertz (Script., 
XVI, p. 485). Contenu : f° 3v°, originairement blanc ; au dixième siècle , on y a écrit une liste des 
provinces de la Gaule : — fos 3v°, et 4r°, tables de degrés de parenté et d'affinité ; — f° 4v°, liste 
des six premiers conciles œcuméniques, lettre de Justinien au cinquième concile, lettre du 
cinquième concile au pape Vigile; — f° 10v°, catalogue de papes jusqu'à Pascal Ier : « ... Paschalis 
sedit an. VI, d. XVI ; » puis, après un blanc laissé là pour l'éventualité d'une prolongation du 
catalogue, quelques indications chronologiques dont voici la plus remarquable : « A passione dnï nri
ihu xpi usq. ad sedem beafcis- » simi marcellini papse sunt anni CCLXXVI m. VIIII. de apostate 
lato jam facto xpi martyris marcellini usq; tempus gloriosissimi » dom Karoli régis XXV anni regni 
ejus hoc estVIII kl. april sunt » anni CCCCXC et menses III. » Ces calculs, en partant de l'an 29 de 
l'ère vulgaire admis alors comme Vannus emortualis Christi et de la date du 25 mars où la tradition 
fixait la date de la Passion, nous portent au 25 mars 796 , qui tombe en effet dans la vingtcinquième 
année de Charlemagne, seul roi de toute la monarchie franque depuis le 4 décembre 771. Nous 
avons ainsi la date de l'original du Vaticanus Reginae ; — fos 11-20 , diverses expositions 
dogmatiques sans rapport avec notre sujet ; — f° 20, FINIT. INCIPIT PREFATIO CONCILIORVM.
Suit la collection canonique décrite plus haut (L. I, ch. II) ; parmi les documents insérés dans la 
préface figure le Liber Pontificalis abrégé, précédé des deux lettres de Jérôme et de Damase et d'une
liste de papes avec de simples numéros d'ordre. Cette liste s'arrête à Pelage II (578-590) ; la série 
des vies qui vient immédiatement après et sans autre titre ne va pas au delà de Félix IV (mort en 
530), après lequel on ne trouve plus qu'un simple catalogue avec les années, mois et jours, jusqu'à 
Pélage II, dernier nommé. Ce catalogue se termine par les mots : « A beato » petro usque nunc sunt 
anni CCCCXLIIII et menses VI excepto » intervallo episcopatus. » La collection, qui diffère 
beaucoup soit du recueil de Denys le Petit soit de la recension hadriano-dionysienne, se termine au 
f° 152v° par ces mots : « Explicit féliciter. » Deo gratias semper. Amen. » Au milieu des pièces qui 
ont rap¬ port au concile de Nicée , sont intercalés deux documents tout à fait étrangers à la 
collection : un concile de Rome de l'an 595, sous saint Grégoire et un Ordo Romanus : « Incipit 
capitulare ecclesiastici ordinis qualiter sancta et apostolica romana ecclesia celebrat sicut ibidem a 
sapientibus et venerabilibus patribus nobis traditum fuit » ; — fos 152v°-159v°, divers extraits 
canoniques sans rapport avec ce qui précède ; — fos 159v°-l61 , feuillets laissés originairement en 
blanc, puis couverts de notes sans intérêt, de diverses mains, depuis le neuvième jusqu'au douzième 
siècle; —• fos 162-164. Passio septem dormientium ; — f° 165 , Régula formatarum , de seconde 
main.                                                                                                                                                
C'est ce manuscrit qui a servi aux éditions qu'Henschen d'abord, puis Schelstrate, ont données de cet
abrégé (1). M. Lipsius en a eu , comme du précédent, une collation nouvelle 

(1) Acta SS. Aprilis, 1.1 ; Schelstrate, Antiq. eccl. illustrata, t. I, p. 402 et suiv.

17. Bernensis 225. Trois manuscrits différents sous la même reliure. Pour les deux premiers , on 
pourra voir l'excellent catalogue de M. Hagen (1). Le troisième (fos 88-103) est un in-4° de 
parchemin, 28 cent, sur 18 , du neuvième siècle. Il contient les vies des papes , précédées des deux 
lettres de Jérôme et de Damase, et d'une simple liste de noms jusqu'à Pélage II. La série des vies 
s'arrête au milieu de la notice de Libère : ... cimitirio sanctse agnen ubi sedebat — au milieu d'une 
page et même d'une ligne , après quoi, sans autre séparation qu'une ligne en blanc et sans aucun 
titre, commence le De viris illustribus de saint Jérôme. Le manuscrit étant mutilé à la fin, ce dernier 
ouvrage s'interrompt dans l'article de saint Luc, aux mots : in carne non fuerat sed et a ceteris. — 
Les limites dans lesquelles le copiste a ici renfermé le Liber Pontificalis, l'absence de titre au De 
viris illustribus et une grande initiale tracée en tête de la lettre de saint Jérôme qui précède les 



notices pontificales, me portent à croire que celles-ci n'ont été copiées dans ce manuscrit que pour 
servir de préface au livre de saint Jérôme. - 

(1) Catalogus codd. Bemensium, edidit Hermannus Ilagen, Bernœ, 1875.— Cfr. R.-A. Lipsius, op. 
cit., p. 81. —Halm, Verzeichniss der Ilandschriflcn lateinischer Kirchenvâter in den Bibliotlwkcn 
der Schweiz. Vienne, 1865, p. 37. — De' Rossi, Rom. sott., 11, p. xxvir, note 

Ce manuscrit, signalé pour 1a, première fois par M. de' Rossi (1. c. ), a été publié intégralement et 
avec la plus grande minutie par M. Lipsius (1). 

18. Parisinus 2123. Membr. in-f° oblong, de 156 feuillets, mutilé au commencement et à la fin ; 
écriture du dixième siècle. Il a appartenu à P. Pithou, à J.-A. de Thou et à Golbert (1655) , avant 
d'entrer dans la bibliothèque du roi, où il porta d'abord le n° 4240,7. Il contient un recueil de textes 
canoniques (2), au milieu duquel, p. 29 v°, commence un abrégé du Liber Pontificalis, sous le titre :
Incipit ordo episcoporum Romae. Comme dans les deux manuscrits 15 et 16, cet abrégé est joint à 
une double liste des provinces de l'empire et des cités gauloises, mais le texte est tout différent, 
tantôt plus , tantôt moins étendu. La série des notices se prolonge jusqu'à Conon; elle est ensuite 
continuée par un catalogue avec les années jusqu'à Hadrien Ier inclusivement. Une main postérieure
y a joint les noms et les années jusqu'à Nicolas Ier, puis les noms seulement jusqu'à Jean XVIII 
(1003). Il est à remarquer que l'antipape Constantin II figure dans le catalogue, de première main , 
avant Etienne III. Copie : Parisinus 16982.                                                                                            
19. Veronensis LII. 50 (Bibl. capitulaire). Membr. in-f° oblong, de 277 feuillets ; écriture du dixième
siècle (3). Il contient : a) des homélies de différents Pères ; — b) la règle de saint Benoît ; — c) 
l'itinéraire de Bordeaux à Jérusalem ; —• d) fos 244-277, le Liber Pontificalis abrégé, même texte et
même titre que le précédent ; seulement, comme il est mutilé à la fin , le catalogue terminal ne va 
pas au delà de Paul Ier. Encore la dernière page est tellement effacée que beaucoup de mots sont 
devenus illisibles.                                                                                                                                 
Ce manuscrit a été publié intégralement et assez exactement par Jos. Bianchini dans le quatrième 
volume de son édition , p. I-XII (Migne , II, p. 1406). 

(1) Op. cit., p. 269.                                                                                                                              
(2) V. Maassen, Sitzungsberichte der Wiener Académie, t. LIV, p. 213                                              
(3) Cfr. ReilFersçheid, Biblioth. Patrum latin, italica, p. 104 

20. Parisinus 16982. Chart. in-f° du dix-huitième siècle. C'est une copie du Parisinus 2123 , 
exécutée par le président Bouhier , lorsque ce dernier manuscrit était encore dans la bibliothèque de 
Thou. Il contient, outre l'abrégé cononien du Liber Pontificalis , deux autres livres épiscopaux, celui
de Besançon et celui d'Auxerre. 

                                                                            II 

                                                                 CLASSEMENT 

Sur les quatorze manuscrits où le texte n'est pas abrégé, il faut d'abord en éliminer cinq, les nos 9 , 
10 , 11,13,14, qui sont des copies d'originaux encore existants. L'Ambrosianus II. 111 (n° 12), 
présente, dans la partie où il suit la recension A, tant de retouches et d'interpolations , il est en outre 
de date tellement récente , qu'on peut le mettre également de côté.                                                
Restent les huit premiers. La comparaison que j'ai faite de leurs variantes me permet d'affirmer 
qu'aucun d'eux ne dérive de l'un des autres (1). Commençons par les moins importants. Le 
Laurentianus S. Marci (n°6) et le Parisinus (n°7) présentent déjà quelques atteintes à l'intégrité du 
texte ; tous deux suppriment systématiquement les passages relatifs aux donations et aux fondations 
d'églises. Le Laurentianus, indépendamment des mutilations qu'il a subies, omet la vie de Sixte II et
ne mentionne jamais la vacance du siège. Le Parisinus a une grande lacune entre Félix III et Gélase.
Leur valeur est donc secondaires. 

(1) Je dois faire quelques réserves pour ce qui concerne le manuscrit de Copenhague, que je ne 
connais qu'imparfaitement ; il est d'ailleurs incomplet, puisqu'il se termine dans la notice de 



Sylvestre. 

Le Vindobonensis et le Vaticanus 5269 sont très-voisins l'un de l'antre , quoique différents d'âge et 
d'étendue. Le premier ne va que jusqu'à Eugène Ier ; c'est de tous les manuscrits complets celui qui 
s'arrête le plus tôt. Rien n'empêche de croire qu'il dérive d'un manuscrit contemporain de ce pontife 
ou de son successeur Vitalien (657-672). D'autres indices que je signalerai plus tard autorisent à 
admettre que l'une des continuations du Liber Pontificalis s'est arrêtée à peu près vers ce temps. 
Cependant, malgré l'antiquité de la recension dont ils dérivent, on ne saurait préférer le 
Vindobonensis et le Vaticanus 5269 aux manuscrits 1, 2, 3 ; ils portent en effet, le second surtout, 
des traces évidentes de retouches faites non pas d'après un texte plus pur, mais par simple 
conjecture, pour éclaircir les passages difficiles ; leur chronologie a été également remaniée , 
particulièrement dans le sens du catalogue philocalion. On ne peut donc s'en servir qu'avec réserve 
et en distinguant bien la leçon primitive des retouches postérieures.                                                 
La tradition de la recension A n'est donc sûrement et intégralement représentée que par le 
Luccensis, le Florentinus et le Vaticanus 629, ce qui ne fait en réalité que deux témoignages 
différents, car les deux derniers ont été certainement copiés sur le même original, et probablement 
par le même copiste. Le meilleur comme le plus ancien est le Luccensis ; toutefois les deux autres , 
bien que postérieurs de  près de quatre siècles, n'en diffèrent pas notablement. Le manuscrit de 
Copenhague (n° 8) semble appartenir au même groupe que ces trois manuscrits ; mais comme il ne 
va pas au delà de la notice de Sylvestre, son importance est beaucoup moindre.                          
Outre ces manuscrits qui donnent le texte complet, on pourra, dans un très-grand nombre de cas, 
recourir aux deux abrégés terminés à Félix IV et à Conon.                                                                
Des trois manuscrits qui représentent l'abrégé terminé à Félix IV, les deux premiers se ressemblent 
tellement qu'on pourrait croire le Vaticanus copié sur le manuscrit de Paris ; non-seulement ils 
occupent la même place dans une collection identique, mais la plupart des fautes de l'un se reproduit
dans l'autre , et la similitude se poursuit jusque dans les abréviations. Toutefois, le Parisinus 
présente deux ou trois lacunes qui ne se trouvent point dans le Vaticanus , et celui-ci étant le moins 
ancien des deux , il s'ensuit qu'ils ne procèdent point l'un de l'autre ; au moins peut-on dire qu'ils 
reproduisent le même original. Quant au Bernensis, outre qu'il est incomplet, ses nombreuses 
lacunes et quelques traces de remaniement (1) le placent à une certaine distance des autres ; il ne 
peut plus être considéré comme une copie du même original, et ses leçons n'ont qu'une valeur 
secondaire, comparées à celles des deux premiers 

(1) Dans la vie de Télesphore il a la phrase : « Hic magnus et clarus in vir- » tutibus fuit per gratiam
Spiritus Sancti, » inconnue à tous les autres manuscrits du Liber Ponlificalis. C'est évidemment une 
retouche inspirée par un texte bien connu d'Eusèbe ( Hist. eccl., V, 6). 

L'abrégé terminé à Conon n'était représenté jusqu'à présent que par un seul manuscrit, celui de 
Vérone ; les deux Parisini que je signale pour la première fois se réduisent à un seul, le Par. 2123. 
Ce dernier n'est ni une copie , ni l'original du manuscrit de Vérone : il s'en rapproche cependant 
beaucoup ; et tous les deux doivent avoir un ancêtre commun peu éloigné. L'écriture d'ailleurs, 
autant qu'on en peut juger à la distance de Paris à Vérone, et le format extraordinairement oblong , 
semblent faire remonter ces deux manuscrits au même atelier de librairie.

                                                                   CHAPITRE IV 

                                              LES MANUSCRITS DE LA CLASSE B 

Les manuscrits appartenant à la classe B sont :

1. Neapolitanus IV. A, 8, VIIe siècle. — Abbaye de Bobbio (1)

2. Leydensis Vossiamus 60, VIII° s. — Saint-Remy de Reims.                                                            
3. Laurentianus XX. 10, XIe s. — (Pierre Ier de Médicis.)                                                                 



4. Parisinus 16897, XIIe s.                                                                                                                     
5. Parisinus 5141 , XIVe s. — (Pierre Pithou). 

6. Parisinus 13729, IXe s. — (même copiste que le suivant.)                                                               
7. Laudunensis 342, IX° s. — Cathédrale de Laon.                                                                               
8. Coloniensis 164, IXe s. — Cathédrale do Cologne.                                                                           
9. Leydensis Vossianus 41 , IXe s. — Cathédrale d'Auxerre.                                                                 
10. Ambrosianus M. 77, Xe s. — Abbaye de Bobbio.                                                                            
11. Vindobonensis 473 , IXe s. — Saint-Pierre de Worms.                                                                    
12. Bruxellensis 8380, Xe s. — Abbaye de Saint-Bertin.                                                                      
13. Audomarensis 188, XIe s. — Eglise de Saint-Omer 

14. Alentianus 18, XIe s. — (exécuté à Angoulême.)                                                                            
15. Parisinus 5094, XIe s.                                                                                                                  
16. Parisinus 5145, XVe s. — (copie de l'un des deux précédents.)                                                     
17. Ottobonianus 2629 , XVe s. — (P. Petau; copie du précédent.)                                                   
18. Parisinus 2400 , XIe s. — Saint-Martial de Limoges. 

19. Parisinus 2268 , XIe s. — Saint-Martial de Limoges.                                                                  
20. Parisinus 5517, XIe s. — (provient de Tulle.) 

21. Bernensis 408 , IXe s.                                                                                                                   
22. Guelferbytanus 10. 11 , IXe s. — Saint-Pierre et Saint-Paul de Wissembourg.                           
23. Parisinus 5140 , XIe s 

24. Parisinus 2769 , IXe s. — Saint-Pierre de Beauvais.                                                                   
25. Leydensis Vulcanii 58, XIIe s. — Saint-Pierre de Beauvais.                                                        
26. Parisinus 5516 , IXe s. — Cathédrale de Tours. 

(1) J'indique ici la provenance des manuscrits afin de mettre en évidence le caractère 
particulièrement français de cette recension

                                                                      I

                                                          DESCRIPTION 

                                                 1° Le manuscrit cle Naples 

1. Il serait tout à fait en dehors de mon sujet de donner une description détaillée de ce manuscrit 
célèbre. Je renvoie donc aux notices de MM. Pertz et Bethmann (1) pour tout ce qui concerne le 
contenu du manuscrit, tant dans son écriture actuelle que dans l'écriture inférieure des feuillets 
palimpsestes dont il est composé.

(1) Pertz (Arch., V, 69); Bethmann (Arch., XII, 515) 

Le Liber Pontificalis occupe les huit derniers feuillets. Comme le reste du manuscrit, ces feuillets 
sont de parchemin d'épaisseur moyenne et à peu près carrés (hauteur, 0m 300, — hauteur, 0m 280). 
L'écriture supérieure, la seule qui nous intéresse, est la cursive qui a précédé la minuscule 
carlovingienne ; elle est fine, serrée, très-nette. Le texte est divisé en deux colonnes qui contiennent 
un nombre assez variable de lignes , de quarante à quarante-six.                                                        
Le manuscrit vient très-probablement de l'abbaye de Bobbio. En effet, on lit sur un des feuillets du 
milieu, en écriture du treizième siècle, Liber S. Columbani ; le feuillet étant déchiré à cet endroit, on
ne peut dire s'il y avait à la suite les deux mots de Bobbio qui se rencontrent ordinairement sur les 
manuscrits de cette provenance, mais les mots S. Columbani suffisent. Il appartint ensuite à Janus 
Parrhasius (1470-1533), puis à Seripandi (1493-1563), enfin au monastère napolitain de Saint-Jean 
a Carbonara, d'où il est venu, au commencement de ce siècle, à la bibliothèque royale de Naples. 
C'est là que M. Pertz le découvrit en 1822. On trouvera dans l'article cité de l'Archiv une minutieuse 
description de la forme des lettres et l'exposé des raisons qui ont déterminé M. Pertz à fixer à la fin 



du septième siècle la date de l'écriture la moins ancienne. Ces raisons sont d'abord le caractère de 
l'écriture, puis les limites du catalogue qui précède le Liber Pontificalis et du Liber Pontificalis lui-
même. Je reviendrai tout à l'heure sur ce second argument                                                               
Les feuillets qui contiennent le Liber Pontificalis sont actuellement détachés du manuscrit ; ils 
portent les numéros 40-47. En haut de la page 40 a, on a écrit, au treizième siècle, dans la marge 
supérieure, le titre : Gesta summor pontificu, mais à l'origine il n'y avait point de titre. Les premiers 
mots de l'écriture du septième siècle forment le titre de la lettre de saint Jérôme : BEATISSIMO 
PAPAE DAMASO HIERONIMS. Suivent les deux lettres, puis un catalogue de papes de saint 
Pierre à Conon , les noms seulement avec des numéros d'ordre, sauf pour les deux premiers papes 
dont les années sont aussi marquées. Ce catalogue est disposé sur deux lignes verticales; il ne finit 
pas sur la première colonne, mais sur la seconde, à la septième ligne. On lit ensuite le texte suivant, 
en onciale : Quid est tibi mare quod fugisti et t////// puis après deux lignes en blanc, incipit, en 
minuscule à filaments plus grosse que celle du texte : In nomine scae trinitatis atque sci omnes 
prophetAE. Le texte commence ensuite, chaque vie étant précédée d'un numéro placé à la marge. Il 
semble que le copiste ait craint de manquer de place, car il emploie constamment le blanc laissé par 
l'alinéa à la fin de chaque vie en y continuant le texte après la première ligne de la suivante, de sorte
qu'il faut toujours, avant de passer à la seconde ligne , lire ce rejet à la ligne supérieure.                 
Le huitième feuillet se termine dans la vie du pape Anastase II (496-478) à ces mots : qui noctu 
divino noto percussus est—. Le manuscrit est donc mutilé et le texte se prolongeait au delà 
d'Anastase II sans qu'on puisse savoir jusqu'où il s'étendait. M. Pertz pense qu'il se terminait avec la 
vie du pape Conon (mort en 687), le dernier qui figure au catalogue. Je ne crois pas que l'on ait le 
droit de formuler cette conclusion ; en général, sans doute, l'étendue du recueil des vies est en 
rapport avec les limites du catalogue qui l'accompagne, mais il y a beaucoup de manuscrits où le 
catalogue va plus loin que les vies, par exemple les trois manuscrits de l'abrégé félicien , où la 
dernière vie est celle de Félix IV, bien que le catalogue se prolonge jusqu'à Pélage II. Je ne veux pas
presser cette considération ni en faire sortir même une hypothèse sur les limites du recueil 
napolitain, mais je constate qu'on ne peut pas affirmer qu'il se prolongeait jusqu'au pape Conon. Le 
texte de ce manuscrit est resté jusqu'à présent inconnu. M. Pertz a dû en prendre une copie exacte , 
car il annonce dans sa notice une reproduction minutieuse ; en attendant, il s'est abstenu de 
renseigner le public sur le contenu, et plusieurs des personnes qui en ont parlé d'après lui ne 
savaient pas même si c'était un abrégé ou un texte complet. J'en ai pris copie à mon tour au mois 
d'avril 1875 ; malheureusement, en beaucoup d'endroits, la lecture est impossible; depuis longtemps
noircis, salis, usés, ces feuillets antiques ont été dans ce siècle soumis à des préparations chimiques 
pour faire revivre l'écriture inférieure, de sorte que les passages où l'écriture du septième siècle n'a 
pas complètement disparu exigent, pour être déchiffrés, une grande patience et beaucoup 
d'application. 

                                                     2° Famille du manuscrit de Leyde. 

2. Leydensis Vossianus 60. Membr. in-4° oblong, 121 feuillets; ancien numéro 195. Les cahiers
sont numérotés par les lettres de l'alphabet depuis A jusqu'à O. Ce manuscrit a appartenu depuis le 
neuvième siècle à la cathédrale de Reims. On lit sur le feuillet 3, en écriture de ce siècle : Liber sci 
Remigii francorum apostoli. qui ei abstulerit illum analhema sit. Fiat. Fiat. Amen. Sur le f° 3v° : 
Liber sci Remigii Rem. vol. LXIX; de même en haut des fos 8 et 9 : Liber sci Remigii. Depuis, il 
passa aux mains d'Alex. Petau qui écrivit en-marge du f° 9 les mots Anastasius bibliothecarius, et 
au bas de ce même folio cette formule que l'on trouve sur tous ses manuscrits, mais qui a été 
presque entièrement grattée dans celui de Leyde : Alexander Pauli filius Petavius senator 
parisiensis. Le texte ne commence qu'au f° 9. — F0 1, r° blanc ; v° en écriture du neuvième siècle 
différente de celle du manuscrit : Expositio cujusdam moderni abbatis monachorum monasterii 
quod usque nunc discitur fasceum in territorio Autisioderensi nomine hamonis temporibus 
Hludovici imperatoris et filii ejus Iiaroli sententia in epistolam Johannis evangelistae ad locum 
quoniam très sunt qui t. d. Si prudenter negotium inspicimus sicut deprehenduntur sci patres 
quadragesimalibus diebus pertinet ad sortem adoptionis filiorum  Dei (f° 2 v°). Le titre n'est pas de 



la même main que le texte. — F° 3, r° blanc; — v°en capitales : Incipit epistula hieronimi, etc., les 
deux lettres de Jérôme et de Damase. — F°4, r° blanc ; —• v° croix dans un encadrement en 
entrelacs ; dans les vides :

Gestat honorand cuncti manus inclita lignum                                                                                        
Quod se sca sinit pendere victima mundi                                                                                  
Perditam ut miseris reddat mors una salutem.

— F°5. En grandes capitales coloriées : Incipiut capitula ordo episcpor sedis apostolicae 
Romn. ecles. Ici commence un catalogue contenant les noms et la patrie de chaque pape, avec des 
numéros d'ordre. Le dernier nom de première main est Etienne II. Stephanus nat. Romanus. La 
même main a continué la série des numéros depuis le XCIIII qui est celui d'Etienne II jusqu'au 
CXI° ; une seconde main a écrit les noms de Paul, d'Etienne et d'Hadrien, qui suivent 
immédiatement Etienne II ; puis une troisième a ajouté les années, mois et jours, de Paul et 
d'Etienne III, ne donnant à Hadrien que vingt ans : Adrianus sed. ann. XX, tandis que ce pape a 
siégé réellement vingt-trois ans , dix mois et dix huit jours. La troisième main a continué la série des
papes jusqu'à Marinus (882) , en ajoutant en marge le synchronisme des archevêques de Reims, 
Alpinus, Ebbo, Hincmarus et Folco. — F°7 v°, et 8 r° en blanc ; f° 8 v° titre : In nomine dei summi 
incipit ordo episcoporum sedis apostolicx sanctx ecclesix romanae beatissimi principis 
apostoiorum pétri ab ipso inclioante. — F° 9. Ici commence le texte sur deux colonnes très-minces 
avec de nombreux alinéas qui s'ouvrent par des majuscules, à peu près comme dans le manuscrit 
289 de Berne qui contient le martyrologe à l'usage de l'église de Metz. L'écriture participe des 
formes de la cursive mérovingienne et de la minuscule carlovingienne ; elle indique une période de 
transition entre ces deux écritures et doit se placer dans la seconde moitié du huitième siècle. La 
série des vies s'arrête à la fin d'Etienne II (mort en 757) Outre l'écriture du texte on distingue trois 
sortes de retouches : un premier réviseur a corrigé un grand nombre de fautes d'orthographe, un 
autre a suppléé quelques lacunes en se servant, sans doute, du manuscrit original ; un troisième a 
mis çà et là des notes marginales. Ces trois mains sont du neuvième siècle. Les particularités qui 
distinguent à première vue ce manuscrit et les trois suivants de tous ceux de la recension B , sont : 
1° Le titre ; 2° la disposition du catalogue : nous avons vu que les manuscrits A n'avaient point de 
catalogue en tête des vies, sauf ceux de l'abrégé félicien qui n'ont qu'une simple liste de noms ; cette
liste sans autres indications se retrouve dans le manuscrit de Naples. Celui de Leyde y ajoute la 
nationalité de chaque pape , selon le texte des notices ; les autres manuscrits de la classe B 
présentent en regard de chaque nom la durée du pontificat en années , mois et jours; 3° le nom du 
pape Jean II a disparu dans le texte et dans le catalogue initial ; il n'est désigné que par son surnom 
Mercurius 3. Laurentianus XX. 10. Membr. in-4° min. de 56 feuillets, à longues lignes ; écriture du 
onzième siècle. Il a appartenu à Pierre Ier de Médicis, dont le nom se lit sur le dernier feuillet : 
Liber Pétri de Medicis cos. f Même disposition et même contenu que le précédent, en ce qui 
concerne le Liber Pontificalis ; mais ici le texte est incomplet ; il s'arrête, sans mutilation du 
manuscrit, aux mots ...sancti dei ecclesia colligens eccercitum —, dans la vie de Martin Ier (133, 1. 
4). — Sur les fos 55 v°, et 56, concile de Latran de l'an 1139 (écriture postérieure). 4. Parisinus 
16897 , ancien Navarre 7 ; décrit sous la cote ancienne par M. Hinsch (Décrétales Pseudo-Isid., p. 
LII). Membr. in-f°, de 376 feuillets; écriture du douzième siècle, sauf pour les huit premiers qui ont 
été refaits au quatorzième Même disposition et même contenu que le Vossianus 60 ; après la vie 
d'Etienne II viennent les vers de Charlemagne sur la mort d'Hadrien ; — f° 34, collection pseudo-
isidorienne ; — f° 376, catalogue de papes avec la durée du siège jusqu'à Paschal Ier (mort en 824) ,
prolongé jusqu'à Agapit II (mort en 956) par une simple liste de noms 5. Parisinus 5141. Membr. 
in-f° max. à 2 colonnes ; écriture du quatorzième siècle. Il a appartenu autrefois à P. Pithou, puis à 
l'Oratoire de Troyes. C'est une copie du précédent ; cependant, comme il est mutilé à la fin , il n'a 
pas le catalogue qui termine le Parisinus 16897.

Voici maintenant le classement à établir entre les quatre manuscrits qui forment le groupe du 
Vossianus 60. Le n° 5 étant écarté comme copie, les deux manuscrits 3 et 4 présentent entre eux 
plus de ressemblance qu'ils n'en ont avec le Vossianus. Ils ne sont cependant pas dérivés l'un de 



l'autre. D'autre part, ils sont absolument indépendants de la seconde main du Vossianus, j'entends 
celle qui a suppléé les lacunes, quoiqu'ils ne présentent pas toutes celles qu'a laissées la première 
main. Ils ne dérivent donc en aucune façon du Vossianus , mais d'un manuscrit très-voisin., et l'arbre
généalogique s'établit ainsi : 

                                                            Vossianus ------- Laurentius -------Parisinus 16897 

                                                                                                         --------Parisinus 5141

                                                        3° Famille du Parisinus 13729 

6 Parisinus 13729. Membr. in-4°, 161 feuillets, 26 lignes à la page ; écriture du neuvième siècle. La
première page est restée en blanc ; le f° 1 v° contient en grandes capitales le titre commun au plus 
grand nombre des manuscrits de la recension B : In nomine dni di et salvatoris nri ihu xpi incipit lib
episcopalis in quo continentur acta beatorum pontificum urbis Romae. Viennent ensuite, sur le f° 2, 
les. deux lettres de Jérôme et de Damase, puis un catalogue qui se termine ainsi (1) :

(1) Tout ce qui est imprime en italique a été ajouté de seconde main 

XCVI. Stephanus an. III. M. V. D. XXVIII. XVII. Adrianus ANNOS. XX. XCVIII. Léo. tertius 
annis XX. m. V. XCVIIII. Stephanus. annis ////. m. V C. Paschalis. annis septem. CI. Eugenius. annis
III. m. II                                                                                                                                                
Item nomina romanorum pontificum sine gestis.

  Suit un catalogue de seconde main terminé à Innocent III                                                                     
C'est cette même seconde main qui a ajouté la durée des quatre pontificats de Léon III à Eugène II. 
Ce  catalogue va jusqu'au bas du f° 5 r°. Sur le v° commence la série des notices dont la der nière est 
celle d'Hadrien. De cette disposition on peut conclure que le manuscrit a été copié sous Eugène II 
(824-827) et qu'il dérive d'un manuscrit daté de l'an 20eme dHadrien (790-791) (2) , la vie de ce 
pontife et peut-être celles de quelques-uns de ses prédécesseurs ayant été suppléée d'après un autre 
manuscrit. Entre le catalogue et les notices se présente le sous-titre : In Dei nomine incipiunt gesta 
suprascriptorum pontificum.      

(1)En se reportant à la description du Vossianus 60, on verra que ce manus¬ crit a été retouché 
d'après un Liber Pontificalis daté aussi de la vingtième année d'Hadrien.

Laudunensis 342 (autrefois 308). Il provient de l'église cathédrale de Laon : on lit sur le premier 
feuillet, d'une écriture peu postérieure à celle du manuscrit : Hune librum dédit domnus Dido 
episcopus Deo et sanche Mariee Laudunensis ecclesise. Si quis abstulerit offensionem Dei et 
sanctse Mariae incurrat. L'évêque Dido se place entre 883 et 893. Ce manuscrit est l'exacte 
reproduction du précédent. Le nombre des feuillets, le nombre des lignes de chaque page, les limites
du catalogue initial et de la série des notices, l'emploi de l'onciale au commencement des notices, la 
forme des lettres, et surtout la complète identité du texte, tout annonce le même copiste. Les 
différences que l'on peut noter sont tout accidentelles ; ainsi, dans le catalogue, les papes de Félix IV
à saint Grégoire le Grand ont été omis, mais on a suppléé cette omission sur un petit morceau de 
parchemin intercalé entre deux feuillets ; les titres ne sont pas écrits , mais leur place est laissée en 
blanc ; c'est le rubriciste qui les a oubliés ; le catalogue n'est continué de seconde main que jusqu'à 
Benoît III (mort en 858). Est-ce à dire que l'un de ces manuscrits a été copié sur l'autre ? La 
ressemblance est telle qu'on serait tenté de l'affirmer ; mais les limites chronologiques en ce qui 
concerne Hadrien étant absolument les mêmes et les deux manuscrits étant attribuables au même 
copiste, il est plus naturel de songer à un original commun 8. Coloniensis 164 (Dannstadt 2147) (1). 
Membr. in-f° min. , 115 feuillets ; écritures du commencement du neuvième siècle; copié par cahiers
et par différents copistes. Sur le premier feuillet : Liber s. Pétri Colon. Sur le second commence un 
catalogue intitulé : Incipiunt nomina pontificum sanche aposlolicae sedis. Il se termine par XCVIII. 
Léo. Une seconde main a continué la liste jusqu'à Jean VIII (872-882). Suivent les vies avec le sous-
titre: Incipiunt gesta suprascriptorum pontificum. Elles vont, sans mutilation du manuscrit, jusqu'à 
ces mots de la vie d'Etienne III : ...probatissimos viros scilicet — (2). Les limites du catalogue et la 



remarque de MM. Jaffé et Wattenbach sur la date de l'écriture semblent faire remonter le manuscrit 
au temps de Léon III (795- 816 ). Ne l'ayant pas vu moi-même , je suis réduit à me fier aux 
indications de M. Pabst, qui le place tout près des deux précédents (3)

(1)V. Jaffé et Wattenbach, Ecclesiœ melropolitanœ Coloniensis codices manuscriptit Berlin, 1874 
(2) N° 276 , 1. 7                                                                                                                                   
(3) Lipsius , Chronologie der rômischen Bischôfe, p. 84

  9. Leydensis Vossianus 41. Ancienne cote: B. 52. Ce manuscrit a appartenu à Paul Petau, dont j'ai 
reconnu l'écriture dans les marges de quelques feuillets intervertis. Membr. in-4° de la fin du 
neuvième siècle. Il n'y a aucun titre, mais après les deux lettres de Jérôme et de Damase vient un 
catalogue ne contenant que les numéros et les noms ; il se termine de première main à Hadrien II 
(867-872), et de seconde main à Benoît IX, ou plutôt à côté de la série des numéros continués de 
première main après Hadrien II, on a écrit au onzième siècle les noms suivants : 

CVIIII. Gregorius.                                                                                                                                
CX. Johannes.                                                                                                                                          
CXI. Léo.                                                                                                                                                 
CXII. Benedictus.                                                                                                                                    
CXIII. Gregorius.                                                                                                                                    
CXIIII. Silvester qui et Girbertus.                                                                                                           
CXV. Johannes.                                                                                                                                       
CXVI. Benedictus.                                                                                                                                  
CXVII. Romanus.                                                                                                                                 
CXVII1. Benedictus. 

Ces noms sont évidemment ajoutés à contre-temps; Hadrien II porte dans la série le numéro CVIII ; 
les noms qui suivent ne sont certainement pas ceux de ses successeurs immédiats ; ils ont été écrits 
là sans même qu'on ait eu égard à l'ordre de succession, comme on peut s'en assurer en jetant les 
yeux sur une liste des papes du dixième et du onzième siècle.                                                             
Le texte du Liber Pontificalis va dans ce manuscrit jusqu'à la fin delà notice d'Etienne III (mort 772)
; vers la fin, une interversion de feuillets a induit en erreur le rédacteur du catalogue, qui le fait se 
terminer à Grégoire III.                                                                                                                     
Avant de passer aux mains de Petau, ce manuscrit a appartenu à l'église d'Auxerre : on trouve dans 
les marges le synchronisme des évêques de ce siège , écrit par deux personnes différentes , au 
onzième siècle et au quatorzième. Voici la première de ces notes marginales ; elle est en regard de la 
vie de Xystus II : Tempus istius papse cœperunt esse episcopi in civitate autissioderensi, quorum 
primus fuit ses peregrinus precipiente supradicto papa Xisto et illo anno martirizatus est.               
10. Ambrosianus M. 77. Ce manuscrit provient de Bobbio , comme il résulte de plusieurs notes 
marginales, et en particulier de celle-ci, f° 93 : Hic liber est monachorum congregationis sancte 
Justine de observantia ordinis sancti Benedicti residentium inmonasterio sancti Columbani de bobio
; scriptus sub numéro 69. (XVe s. ). Membr. in-4°du dixième siècle; 93 feuillets , plus deux au 
commencement qui ne sont pas compris dans la pagination. Les deux feuillets de garde du 
commencement et de la fin sont des fragments d'un manuscrit de saint Augustin , en onciale du 
septième siècle. Le titre , le sous-titre, la disposition sont les mêmes que dans le Parisinus 13729, 
sauf que le manuscrit de Milan finit avec la vie d'Etienne II et que son catalogue initial se termine à 
Paul Ier, successeur d'Etienne II : Paulus sedit an. X. m. II. d. X.                                                       
Le texte de ce manuscrit est connu par la collation de Muratori qui le désigne par la lettre A               
11. Vindobonensis 473 ; autrefois Hist. eccles. n° 90 ; anciennement il appartenait à la cathédrale de 
Worms [Sci pétri in Wormatia ). Membr. in-f° du neuvième siècle, 85 feuillets ; les deux premiers 
sont perdus ; ils contenaient sans doute le titre et le commencement du catalogue. Celui-ci se 
termine comme dans le manuscrit précédent, puis vient le sous-titre : Incipiunt gesta 
suprascriptorum pontificum et les vies jusqu'à Etienne II inclusivement. D'après la longue 
description que lui consacre Lambeli (1) et la collation que Pertz en a faite (2), il concorde avec le 
manuscrit de Milan jusque dans les moindres détails.                                                                            



12. Bruxellensis 8380 (Le dernier-cahier est coté 9012). Il a appartenu autrefois à l'abbaye de Saint-
Bertin, comme le montre la note suivante collée sur la couverture : Hic est Codex Bertinianus de mil
quia ita mutilus ab initio fuit consule  l !!!! l !! fius, pag. 9 , III 127. Ancienne cote : --- MS 75 (3). 
Membr. in-4° min. de 82 feuillets ; il en a perdu quelques-uns au commencement : les premiers mots
sont : fabricas per cimiteria. . (vie de Fabien). La dernière vie est celle d'Etienne II. 

(1)Biblioth. Cœsar., t. II, cap. VIII, cod. 277.                                                                                        
(2) V. Archiv, t. III, p. 668.                                                                                                                  
(3) C'est sans doute ce manuscrit que citent les Bollandistes sous le nom de cod. Bertinianus, t. I 
Apr., p. 5 et alibi passim

  13. Audomarerisis 188. Il a appartenu à l'église de Saint-Omer comme on le voit par la note :  
Liber ecclesie sci aud. au dernier feuillet. Membr. in-f° mas.; écriture de la fin du onzième siècle. Il 
contient : a) fos 1-141, les lettres de saint Grégoire; le manuscrit étant mutilé au commencement, le 
texte est incomplet ; — b) f° 142 v°, le Liber Pontificalis précédé du titre : In nomine dni nri ihu xpi
incipit liber episcopalis in quo continentur acta beatorum pontificum urbis Romse quern domnus 
Wigumadus episeopus fieri jussit ; puis viennent les deux lettres et le catalogue qui finit ainsi : 
Paulus sedit an. men. dies , sans que les chiffres soient indiqués. La série des notices s'arrête à 
Etienne II comme dans le manuscrit précédent. — c) catalogue des papes, de première main jusqu'à 
Victor III (1087) et de seconde main jusqu'à Paschal II (1099-1118) ; ce catalogue ne contient guère 
autre chose que les noms des papes et la durée des pontificats. Le manuscrit de saint Omer est une 
copie du Bruxellensis ; je m'en suis assuré par moi-même , et le voisinage de l'abbaye de Saint 
Bertin explique suffisamment ce fait. Cependant le copiste de l'Audomarensis s'écarte de l'original 
en ce qu'il transporte dans chaque notice l'ordination des évêques avant celle des prêtres et des 
diacres 

 

Les huit manuscrits qui composent cette famille peuvent en réalité se réduire à cinq ; celui de Saint-
Omer est une copie du manuscrit de Bruxelles, ceux de Laon et de Vienne sont respectivement 
identiques au Parisinus et à l'Ambrosianus. Les cinq manuscrits nos 6, 8, 9, 10, 12 remontent 
évidemment à un original commun, différent de celui de la famille du Leydensis et des autres 
familles de la classe B. Cet original se terminait à Etienne II comme l'indiquent les limites de 
l'Ambrosianus et du Bruxellensis ; les trois autres manuscrits, ceux de Paris, de Leyde et de Colo¬ 
gne, vont sans doute au delà d'Etienne II; mais on verra plus loin (1) que le manuscrit de Cologne 
doit vraisemblablement sa prolongation à un manuscrit étranger à la famille où nous l'avons placé, 
et d'ailleurs nous avons vu que le Parisinus, bien qu'il contienne la vie d'Hadrien Ier, a été copié sur 
un manuscrit où elle ne pouvait figurer. 

  (I) V. la notice du Guelferbytanus 

                                                 4° Manuscrits d'Angoulême. 

 14. Alentianus 18, provenant de l'abbaye de Saint-Evroult, au pays d'Ouche, comme le dit la note 
suivante, écrite au quatorzième siècle sur le premier feuillet : Liber de armariolo sancti Ebrulfi ; 
ancien numéro : 124. Membr. in-4°, de 259 feuillets, écriture du onzième siècle. Il contient : a) f° 1 
v° : Passio sanctorum Victoris et Coronse ...II id. mai ;— b) f° 3 v° : Passio sancti Peregrini 
episcopi et martyris... XVII kal. jun.; — c) f° 7 : les vers suivants, publiés par Mabillon (Analecta , t.
I, p. 418) , mais qu'il faut reproduire ici : 

Rex dominans mihi fautor ades ne codice fam    A                                                                     
Opticeat titulus hune renitescat apu                     D 
Hocce volumen Egolisma Rolio prsesul in urb   E 
Omnibus eximius condidit egregiu                     M                                                                         
Ecce patrum retinet tomus preeclara trophse      A        
Pétri quis nituit ordine clarus hono                     R                                                                           
luraque bellorum Christi inlustrissima corn        V                                                                                 



Sanctum flamineo quse tulit ore genu                 S                                                                                 
Certatimque venenosos stravere clielidro            S                                                                                
Ornati stolis quomodo mirific                             E                                                                            
Promptior ac micuit per eos primatibus ardo      R                                                                                 
Vt fuerintque Deo subdita colla di                      V                                                                                
Vir pie, clare bonis, praesul Roho, comptior act V                                                                                 
Semper amande mihi, accipito hos modulo         S                                                                                
Xénia Ademarus dederim tibi talia cur mo          X                                                                                
Rite tuum scire est unde reposco detu                 R                                                                                
Ianua amoris adesto mihi prseclara beat              I                                                                            
Sint furheque procul dum mihi pars pia si          S                                                                                 
Te sic Eparcbiusque Petrus munimine coman    T                                                                                  
In superi nos qui astra vehantque pol                  I                                                                     

L'acrostiche donne Roho episcopuus Xristi et Ademarus servus Xristi. Ce Rohon est un évêque 
d'Angoulëme du temps du roi Robert (1). Adhémar est un moine de l'abbaye de Saint-Eparchius 
(Saint-Cybar, près d'Angoulême) ; ce fut une des célébrités littéraires du temps (2) ; il mourut avant 
l'année 1031. Comme on peut le voir à travers son latin barbare, la pièce de vers ci-dessus est en 
rapport avec le Liber Pontificalis ; c'est probablement l'envoi à l'évêque Rohon d'un manuscrit 
exécuté par lui ou sous sa direction. Dans le manuscrit d'Alençon les deux lettres de Jérôme et de 
Damase viennent aussitôt après la dédicace ; elles sont suivies d'un catalogue terminé à Etienne V : 
Stephanus ann. I., puis de la série des vies, sans aucun titre ni sous-titre. La dernière notice est celle 
de Léon IV qui se termine sans mutilation aucune par les mots : ...procaci artificio elevatis luciflue 
renovamt— (541, 1. 2); — fos 163-251 v° : Histoire des Lombards de Paul Diacre; — fos 252-259 :
Vie de saint Mayeul, abbé. 

(1) V. Gallia Christ., t. II, p. 991.                                                                                                        
(2) V. Histoire littér., t. VII, p. 300 

15. Parisinus 5094; autrefois Baluz. 349, puis Reg. 3900, 3. Membr. in-f° min. de 139 feuillets, 
écriture du onzième siècle. Il commence par un catalogue dans lequel saint Clément occupe le 
premier rang avec le n° 4 ; le premier feuillet, ayant disparu, les lettres de Jérôme et de Damase et le
commencement du catalogue font défaut. Le catalogue se termine comme dans le manuscrit 
précédent, avec lequel celui-ci a la plus grande ressemblance : limites du catalogue, absence de 
sous-titre, interruption du texte aux mêmes mots de la notice de Léon IV. Sans doute il ne renferme 
pas les trois vies de saints du manuscrit d'Alençon ni l'histoire des Lombards, mais il n'est pas 
impossible qu'il les ait contenues autrefois. On lit en effet, sur le f° 2, d'une main du quatorzième 
siècle : Gesta pontificum CIII ab passione xpi usque VIIPXXXIII. mes. I. clies XXIII. Gesta 
Langobardorum. 

16. Parisinus 5145 , autrefois Colbert. 736 , Reg. 4060. Chartac. in-4° de 134 feuillets ; écriture du 
quinzième siècle. Contenu : — a) f° 1 : copie de l'un des deux manuscrits précédents, ou d'un 
manuscrit tout semblable. Le titre : In nomine Dni dei et Salvatoris nri ihu xpi incipit Liber 
Episcopalis in quo continentur acta beatorum pontificum urbis Romae et le sous-titre sont des 
adjonctions postérieures. Pour le reste, il y a similitude complète , sauf quelques retouches 
provenant d'un manuscrit de la classe A. La fin du manuscrit a disparu par accident, de sorte qu'au 
lieu d'aller jusqu'à Léon IV il s'interrompt dans la vie de Grégoire IV ; — b) fos 3 58-126 : scolies 
de Pierre, évêque d'Orviéto, sur le Liber Pontificalis ; ces scolies, dont il sera question plus tard, se 
terminent comme plusieurs manuscrits de la recension H par les mots : Explicit cronica Damasi 
pape de cathalogo romanorum pontificum ; elles n'ont aucun rapport avec le texte qui les précède, et
sont évidemment empruntées aux marges d'un manuscrit H. — c) fos 3 127-128 : fragment de 
Martinus Polonus, papes et empereurs, depuis Innocent II jusqu'à Adrien IV. Suit une table 
alphabétique qui se rapporte aux scolies de Pierre d'Orviéto. 

17. Ottobonianus 2629, autrefois Reginse 69; c'est sous cette dernière cote que le décrivit Ugolini 



(1) en 1755; il a donc changé de fonds à une date assez récente ; avant d'entrer dans la bibliothèque 
de la reine Christine , il avait appartenu à P. Petau, dont le nom s'y lit deux fois f° 1 et f° 83. — 
Chartac. in-f° de 142 feuillets, écriture du quinzième siècle. Même contenu que le précédent, sauf 
que le titre ci-dessus et le fragment de Martinus Polonus ne s'y trouvent pas. 

(1) Vignoli, t. III, préf 

18. Parisinus 2400, autrefois Regius 4069, 3. Il provient de SaintMartial de Limoges, où il portait le
n° LXV. Membr. in-f° min. de 200 feuillets. Ecriture du onzième siècle. — Le Liber Pontificalis 
commence au f° 137 bis et va jusqu'au f° 151. Le f° 137 bis est une intercalation postérieure ; il 
contient les deux lettres de Jérôme et de Damase , puis une chronique des évêques d'Angoulême : 

892. Ooliba eps egolismensis obiit III. non. Sept.                                                                            
895. Anatolus eps egolismensis obiit XII. kal. mai ...                                                                      
993. Ugo eps egolismensis obiit VIII non. decembr. (2) 

F° 138. Incipiunt gesta cipostolicorum romanorum. Suit un texte abrégé du Liber Pontificalis, dans 
lequel chaque notice est précédée d'un titre : de Callisto, deS ilvestro, etc. Le dernier pape qui en ait
une est Hadrien II (mort en 872) ; le recueil se termine comme il suit ; 

Johannes CVIIII sed. ann. X.                                                                                                     
Marinus CX sed. anno I. m. III.                                                                                                    
Tertius Adrianus CXI sed. an. I. m. IIII.                                                                                          
Stefanus CXII sed. anno I. Require , obsecro , lector , caeteros pontifices in scrinio scae romanse 
ecclesise usque ad tuam setatem ut cum eis particeps esse merearis in regnum dni nri, etc. 

(2) Gall. Christ., t. II, p, 985. 

19. Parisinus 2268 (anciennes cotes : Reg. 3803,2 ; Lemerre 152). Il provient aussi de Saint-Martial
de Limoges, et avait été donné à cette abbaye par Jacques Joviond , abbé de 1433 à 1464 (3), 
comme on peut le voir par une note écrite f° 41v°. Membr. in-f° min. de 89 feuillets; écriture du 
onzième siècle. Le Liber Pontificalis s'y trouve fos 42-89. C'est exactement le même texte que dans 
le manuscrit précédent, avec les deux lettres de Jérôme et de Damase, mais sans la chronique 
d'Angoulême, 

(3) Gall. Christ., t. II, p. 564 

20. Parisinus 5517 (anciennes cotes : Reg. 4503, 6 ; Colbert. 5267 ; une note de Baluze indique 
qu'il fut apporté de Tulle en 1687 dans la Colbertine). Membr. in-f° de 141 feuillets ; écriture de la 
fin du onzième siècle. Contenu : — a) fos 1-46 : le Liber Ponlificalis, même texte que le précédent ;
— b) fos 46-141 : recueil de textes sur la primauté de l'Eglise romaine; la dernière pièce de cette 
collection est une lettre d'Urbain II au clergé et au peuple de Limoges : « Veniens ad nos confrater 
noster Humbaldus vestrse civitatis episcopus.... » quelques lignes seulement, le manuscrit étant 
mutilé à la fin (1). 

(1) Cette lettre ne figure pas dans les Regesta Pontificum de Jaffé. Humbaldus, évêque de Limoges 
en 1087 ; élection contestée; déposé par Urbain II, le 23 décembre 1095 , dans un concile tenu à 
Limoges. Gall. Christ., t. II, p. 518. 

Les sept manuscrits 14-20 ont entre eux une parenté évidente. Tous sont français; et autant qu'on 
peut se renseigner sur leur origine, ils proviennent des diocèses d'Angoulême et de Limoges. Ils 
s'arrêtent tous à la même date, c'est-à-dire à la première année d'Etienne V, qui a siégé six ans. 
L'original commun a donc été écrit en 885. Les abrégés prolongent jusqu'à Hadrien II la série des 
notices qui dans les manuscrits complets s'arrêtent au milieu de la vie de Léon IV ; cette différence 
nous oblige à conclure que les uns ou les autres ne dérivent pas immédiatement de l'original 
commun. Quant aux manuscrits complets, ils remontent évidemment à celui qui fut exécuté par 
Adhémar pour l'évêque Rohon ; est-ce bien le même que l'Alentianus 18 ? Je n'ose l'affirmer : la 
corruption du texte est telle dans le petit poème acrostiche, que je ne saurais y voir la main de 
l'auteur lui-même. — Toute cette recension d'Adhémar dépend d'un manuscrit de la même famille 



que le Parisinus 13729, avec laquelle elle a en commun quelques particularités remarquables, par 
exemple le passage sur le tombeau de sainte Pétronille , dans la vie de Paul Ier; ce passage n'était 
connu jusqu'à présent que par la collation d'un manuscrit maintenant perdu de Marquardt Fréher ; il 
n'est entré dans le texte d'aucune édition (2). Il est d'ailleurs évident que le manuscrit qui a servi à la
recension d'Angoulême était différent de tous ceux que nous avons cités comme constituant la 
famille du Parisinus 13729 , puisqu'aucun de ces derniers ne va au delà d'Hadrien Ier. 

(2) On le trouvera dans les variantes de l'édition de Mayence et de l'édition Bianchini (Migne, II, p. 
1139) 

La valeur critique de cette famille dérivée est assez médiocre ; l'auteur de la recension ne s'est pas 
abstenu d'introduire çà et là dans le texte des corrections de son cru. C'est ainsi que le passage de la 
vie d'Urbain : Hic vero confessor, qui , à la vérité , est inintelligible tel qu'on le trouve dans les 
manuscrits B, est changé en Hic vero bis confessor et relié à ce qui suit, de manière à donner un 
sens acceptable ; ici Adhémar s'est trop souvenu des actes de sainte Cécile 

                                             5° Famille du manuscrit de Berne 

21. Bernensis 408. Membr. in-4° de 86 feuillets ; écriture de la fin du neuvième siècle. Il commence
par les deux lettres de Jérôme et de Damase, puis vient une liste de noms seulement, sans les 
années, qui s'arrête au bas du f° lv°; le dernier nom est celui de Zosime, mais la série se prolongeait 
au delà ; deux feuillets ont disparu entre le premier et le second. Avec le f° 2 commencent les 
notices sous ce titre de première main : LIBER DE GESTIS PONTIFICV ROMANORV. Le texte 
s'arrête dans la vie d'Etienne II aux mots ... ad recipiendas vero ipsas civitates —, n° 253 , 1. 4. On 
est alors au milieu du f° 85 v°, ce qui montre que le manuscrit dérive très-probablement d'un 
original mutilé à partir de cet endroit. Sur le f° 86, on trouve un fragment d'hymne liturgique avec 
une notation musicale en écriture du douzième siècle. 

22. Guelferbytanus (August.) 10. 11. Membr. in-4° de 118 feuillets, écriture du neuvième siècle; il 
provient de l'abbaye de Saint Pierre et Saint-Paul de Wissembourg. Ce manuscrit commence par les 
deux lettres de Jérôme et de Damase, puis vient un catalogue de papes (les noms seulement, 
précédés de numéros d'ordre) qui se termine par XCVIII. Léo (Léon III). Suit, sans aucun titre, la 
série des notices, de première main jusqu'à Etienne II inclusivement et d'une seconde main, à peu 
près contemporaine de la première, jusqu'à ces mots de la vie d'Etienne III : ... probatissimos viros 
scilicet — (1).

(1) N° 276, 1. 7. Le manuscrit de Cologne décrit ci-dessus, p. 67, se termine précisément à ces mots
; il est possible qu'il ait quelque relation avec le Guelferbytanus. N'ayant vu ni l'un ni l'autre, je ne 
saurais rien affirmer à cet égard. D'autre part, le manuscrit B de Marquardt Fréher, qui appartenait 
certainement à la recension A, se terminait au même endroit que ces deux manuscrits. II y a donc 
lieu de constater ici que des manuscrits appartenant h des familles et même à des recensions 
différentes pour le commencement ont été continués d'après un texte identique (v. p. 40). J'ai reçu 
quelques renseignements sur le Guelferbytanus par l'intermédiaire de M. Forster, professeur à 
l'université de Kostock, qui a bien voulu les solliciter pour moi de M. le docteur v. Heinemann, 
bibliothécaire à Wolfenbtuttel 

23. Parisinus 5140. Anciens numéros : Reg. 3900, 4; Colb. 417. Membr. in-f° de 150 feuillets; 
écriture du onzième siècle. Il ne contient que le Liber Pontificalis sans aucun titre, mais précédé des
pièces suivantes : 

1° Une table des sépultures pontificales, de saint Pierre à Zacharie (mort en 752), publiée par 
Bianchini et Vignoli en tête de leurs éditions, d'après le manuscrit Vaticanus 3764, et par M. de' 
Rossi (Roma sott., t. II, p. XXIII) , d'après le même manuscrit collationné à nouveau. 

2° Un catalogue des papes avec les années, mois et jours; il s'arrête ici à Agapitus II (mort en 956), 
mais on l'a continué plus loin, f° 46 v°, sur un espace laissé en blanc et là il se termine à Sylvestre II
(Silvester qui et Gerberthus vocabatur) dont les années ne sont pas indiquées. C'est une date pour le



manuscrit dont la transcription se place ainsi de 999 à 1003. 

3° Les deux lettres de Jérôme et de Damase 

4° Une table des patriarches de Constantinople, depuis Alexandre jusqu'à Constantin (vers 675) 

La série des notices se poursuit sans interruption depuis saint Pierre jusqu'à Léon IV, dont la notice 
s'arrête en haut d'une page à ces mots cum orbiculis. Amen. (n° 553, 1. 15), f° 131v° du manuscrit. 
A la page suivante commence la vie de Nicolas Ier, puis vient celle d'Hadrien II avec laquelle se 
termine le manuscrit; il lui manque donc la notice de Benoît III et la fin de celle de Léon IV 

Le Bernensis 408, le Guelferbytanus et le Parisinus 5140 ont des caractères spéciaux qui les 
distinguent nettement de tous les manuscrits de la classe B. D'abord ils ne contiennent pas (je ne 
puis l'affirmer absolument en ce qui concerne le Guelferbytanus sur lequel je n'ai que des 
renseignements incomplets) dans les notices de saint Pierre et de saint Clément les passages assez 
longs où il est question de Simon le Mage, de Linus et de Cletus et de l'ordination de Clément lui-
même. La même omission se remarque dans le Vaticanus 3764 qui appartient à une recension mixte 
à laquelle ont concouru les deux recensions A et B. Le Vaticanus 3764 et le Parisinus 5140 sont les 
seuls qui contiennent l'index des sépultures papales et la table des patriarches de Constantinople. Il 
est donc naturel de croire que le manuscrit B qui a servi à constituer le texte du Vaticanus 3764 était
un manuscrit de la même famille que le Bernensis, le Guelferbyianus et le Parinus 3764 (1). 

(1) Les limites de la table des patriarches de Constantinople qui s'arrête â 677 sont peut-être une 
indication sur la date de l'original commun à toute la famille du Bernensis 

Outre ces particularités, les trois manuscrits de cette famille ont une chronologie un peu différente 
des autres en ce qui concerne le nombre d'années, de mois et de jours afférents à chaque pontificat. 
Leurs chiffres, d'accord en général avec ceux du Vaticanus 3764, sont suivis par quelques autres 
manuscrits. Ils ont aussi des variantes spéciales et intéressantes parmi lesquelles j'en citerai une qui 
a sa valeur pour l'histoire et la topographie des cimetières romains                                                     
Dans la notice de Marcellus la plupart des manuscrits lisent : Hic fecit cymiterium fou cymiteria) 
via Salaria, mais ils ne donnent pas le nom du cimetière. Le manuscrit de Wolfenbuttel porte : Hic 
fecit cymiterium novelle via Salaria ; au lieu de novelle, le Bernensis lit noille. Ce nom de noille est 
changé en nobile dans le manuscrit de Paris qui du reste se permet bien d'autres altérations , mais au
fond nobile et noille reviennent au même. Il s'agit évidemment ici du cimetière Novellse, indiqué 
par les Gesla Liberii papae comme situé au troisième mille de la voie Salaria et qui n'était connu 
que par cet écrit apocryphe (2). Le livre pontifical n'est pas sans doute plus ancien que lui, mais ici 
son témoignage est indépendant et peut être considéré comme s'appuyant, soit sur la notoriété 
publique, soit sur quelque inscription qui attribuait à Marcellus la fondation du cimetière de 
Novella. 

(2) V. Bosio, Roma sott., p, 483; de' Rossi, Roma sott., I, p. 189 

Nous venons de voir comment le Parisinus 5140 défigure le texte plus correct du Bernensis et du 
Guelferbyianus. C'est un trait propre à ce manuscrit que, sans s'écarter pour le fond de la tradition 
de la classe B et de la famille du manuscrit de Berne, il présente un texte perpétuellement remanié. 
L'ordre des mots est changé ; çà et là quelques modifications se produisent dans l'orthographe ; les 
phrases si souvent coupées du livre pontifical sont réunies par des expressions conjonctives. Il est 
évident que l'on s'est appliqué a le rendre plus lisible; cette préoccupation, qui semblera 
extraordinaire à la date où elle se révèle, donne au Parisinus 5140 une physionomie qui ne se 
retrouve dans aucun des autres manuscrits du Liber Pontificalis 

                                               6° Famille du Parisinus 5516. 

24. Parisinus 2769. Il a appartenu d'abord à Saint-Pierre de Beauvais : sci Pétri belvacensis (dernier
f°) ; plus tard, au seizième siècle sans doute, il fut mis en morceaux, et ce qui en reste fut vendu à 
Bâle en 1563: empt. Basileae 1563 (1er f.). Depuis il passa dans la bibliothèque de Colbert (n° 
3653), et enfin dans la bibliothèque du roi (4335 , 3). 



Membr. in-4° dont il reste vingt-quatre feuillets ; écriture du neuvième siècle, plutôt du 
commencement que de la fin. Actuellement il occupe les feuillets 30-54 au milieu d'une quantité de 
fragments qui, réunis ensemble, constituent le n° 2769 de la bibliothèque nationale. Les cahiers sont
numérotés : le dernier porte le n° XI ; il en a donc perdu huit. Le texte commence dans la notice de 
Constantin : In die autem qua se vicissim... (1), et va jusqu'à la fin d'Etienne II. 

(1) N° 173,1.4 

25. Leydensis Vulcanii 58 (2). Il provient aussi de Saint-Pierre de Beauvais : au commencement et à
la fin on lit : Sci Pétri belvacensis. Membr. in-f° de 142 feuillets; écriture du douzième siècle. Il a 
perdu trois cahiers entre les mots : Joannes nalione grccus de pâtre Platone — (3) et — et 
adsumens secum (4). Le titre, le catalogue jusqu'à Paul Ier et le sous-titre se présentent comme dans 
le Parisinus 5516 ; 1a, série des vies se termine par celle d'Etienne II. 

(2) Pertz, Archiv, VII, p. 358.                                                                                                              
(3) Jean VII, n" 167, 1. 1.                                                                                                                    
(4) Etienne II, n° 238, 1. 1 

26. Parisinus 5516 (autrefois Thuanus, puis Colb. 1925, puis Reg. 4060). Au treizième siècle il 
appartenait à l'abbaye de Saint Martin de Tours : Iste liber est de armario beati Martini tur. (f° 1) ; 
plus anciennement encore il faisait partie de la bibliothèque de l'église cathédrale : Hune librum 
ded. Herardus sco Mauricio turons (f° 16, v°) ; sco m\\ |||Il||o ded. erard. eps hunc Libru (f°88). 
L'évêque Herardus mourut le 1er juillet 871 ; il siégeait depuis 855 ou 866 (5) ; l'écriture des deux 
notes qui le mentionnent doit être de ce même temps. 

(5) Gall. Christ., t. XIV, p. 40 

Membr. in-4° de 170 feuillets; écriture du neuvième siècle. Les cinquante-cinq derniers feuillets 
contiennent d'une main différente, mais contemporaine, le concile de Paris de l'an 829. Le Liber 
Pontificalis commence au premier feuillet par le titre : In nomine dni nri ihu xpi incip. lïb. 
episcopalis in quo continentur acta beatorum pontificum urbis Romae. Suivent les deux lettres et un
catalogue avec les années, mois et jours , jusqu'à Paul Ier : XCV. Paulus sed. an. X. m. I ; puis le 
sous-titre Gesta suprascriptorum pontificum et enfin les notices qui se poursuivent jusqu'à ces mots 
de celle de Léon IV : ... in qua si, ut diximus, manere cupitis — (1). Dans la marge inférieure du f° 
115v°, où ce texte finit, une main de peu postérieure à la première a écrit ce qui suit : 

Benedictus natione romanus ex patre petro sedit an. II. m. VI. d. VIIII. eessavit episcopatus ejus d. 
XV.                                                                                                                                             
Nicholaus natione romanus ex pâtre theodoro sedit an, VIIII. m. VI. d. XXI. 

(1) N° 538,1. 11 

Les mots manere cupitis sont, il est vrai, à la fin du f° 115v°, mais comme le concile commence 
immédiatement sur le feuillet suivant, dans le même cahier, je pense que l'interruption subite du 
Liber Pontificalis est due au manque de place, et que l'exemplaire sur lequel il a été copié n'était pas
incomplet. C'est aussi ce que montrent les deux lignes sur Benoît III et Nicolas Ier, lesquelles sont 
certainement empruntées à un Liber Pontificalis qui contenait les vies de ces deux papes.              
Ce manuscrit original n'allait pas au delà de Nicolas Ier, car Hadrien II, son successeur, mourut en 
872 , et le Parisinus 5516 était au moins depuis les premiers mois de l'année 871 dans la 
bibliothèque de Saint-Maurice de Tours. Nous avons ici un exemple de la rapidité avec laquelle se 
répandaient au neuvième siècle les vies ajoutées au Liber Pontificalis. Nicolas Ier était mort le 13 
novembre 867 ; trois ans après, sa biographie, d'une étendue considérable, était rédigée et déjà 
copiée dans l'ouest de la France                                                                                                            
Il y a une autre observation à faire sur les limites du Parisinus 5516. Nous avons vu que dans ce 
manuscrit le catalogue initial s'arrête à Paul Ier, comme dans la plupart des manuscrits qui ne vont 
que jusqu'à Etienne II. Une seconde main , il est vrai, a profité d'un blanc pour prolonger ce 
catalogue jusqu'à Nicolas Ier inclusivement, mais c'est là une retouche postérieure. Dans la série des



notices , celle de Paul Ier commence un cahier ( fo 56), et on remarque à partir de ce moment un 
changement dans  l'écriture. Toutefois, comme le manuscrit a été écrit par cahiers , des changements
analogues se produisent souvent d'un cahier à l'autre. S'il y avait réellement lieu de discerner deux 
écritures séparées par un intervalle de quelques années, je n'hésiterais pas à dire que le Parisinus 
5516 s'est d'abord terminé à Etienne II, et que tout le reste est une adjonction postérieure ; dans 
l'état, il est plus prudent de ne rien conclure.                                                                                      
La leçon de ce manuscrit est connue. Fabrot en a donné une collation complète sous le nom de ms. 
Thuanus. Elle a été reproduite par Bianchini sous la rubrique ex Thuano altero ; en réalité il n'y a 
jamais eu qu'un seul Thuanus collationné par Fabrot : Bianchini a été ici induit en erreur par les 
titres assez mal disposés dans l'édition parisienne 

Ces trois manuscrits forment une famille à part dans la classe B. Leur caractère distinctif consiste 
dans certains emprunts faits au texte des manuscrits A, là où ceux-ci s'écartent de la classe B. Je 
citerai en particulier la notice de Pontianus. Le manuscrit de Leyde est vraisemblablement une copie
du Parisinus 2769, et tous les deux présentent dans leurs limites respectives actuelles un texte tout à
fait semblable à celui du Parisinus 5516. Si celui-ci n'a pas été copié sur le plus ancien des deux 
manuscrits de Beauvais, il dérive certainement du même original. 

Dans' le chapitre II j'ai signalé les principales particularités qui distinguent la classe B de la classe A
; il reste maintenant à déterminer à quelle date on doit placer la séparation de ces deux classes. Nous
avons vu que sur six familles dont la classe B se compose cinq remontent à des manuscrits terminés 
à Etienne II (mort en 757), c'est-à-dire à des originaux du huitième siècle, seconde moitié. Le 
manuscrit de Naples est de la fin du septième siècle : il nous transporte donc un siècle plus haut ; 
mais il s'en faut de beaucoup qu'il représente la plus ancienne rédaction de la classe B. Si l'on 
compare son texte à celui des autres manuscrits de cette classe, on voit tout de suite que bien qu'il 
ait conservé çà et là des leçons intéressantes, il leur est inférieur et dérive d'un original moins parfait
que celui auquel remontent les autres familles de sa classe (1). Il y a donc lieu de reculer vers le 
commencement du septième siècle la séparation des deux traditions conservées dans le manuscrit de
Naples et dans les cinq autres familles de la classe B, et à plus forte raison la séparation des deux 
classes A et B. Si maintenant on se rappelle que ces deux recensions ne présentent plus de 
différences notables à partir du commencement du sixième siècle, on sera fondé à conclure que la 
date de leur séparation est très-voisine des origines du Liber Pontificalis. 

(1) Feu le docteur Pabst avait déjà fait cette remarque, que j'ai pu vérifier par mes observations 
personnelles ( Lipsius, Chronologie der römischen Bischöfe, p. 84) 

Si le manuscrit de Naples ne représente qu'imparfaitement le texte originaire de la classe B, on peut 
se demander quels sont parmi les autres manuscrits de cette classe ceux auxquels on doit s'adresser 
de préférence pour le constituer. Je répondrai que, seule, la famille des manuscrits d'Angoulême, 
dérivée d'un manuscrit analogue au Parisinus 13729, peut être mise de côté (1). Quant aux autres 
familles, 2, 3,5 et 6 , qui remontent toutes à des originaux différents, il n'en est aucune qui n'ait 
conservé quelque bonne leçon à elle particulière. Un éditeur prudent devra donc collationner avec 
soin et comparer entre eux d'abord les manuscrits de chacune de ces quatre familles , puis les 
familles entre elles 

(1) Je ne parle ici, bien entendu, que de la partie primitive du Liber Pontificalis ; pour les notices du
huitième et du neuvième siècle, ces manuscrits ont évidemment une grande importance et ne 
sauraient être négligés. 

                                                                    CHAPITRE V 

                                                recensions intermédiaires entre A et B. 

                                                             1° Le Vaticanus 3761. 

Déjà dans le Pairisinus 5516 et ses analogues nous avons constaté une certaine tendance à fondre 



ensemble les deux anciennes recensions A et B. Abordons maintenant les manuscrits où ces deux 
recensions ont été nettement et volontairement mêlées. Je signalerai trois combinaisons différentes ,
dont deux sont restées jusqu'à présent inconnues et ne sont représentées que par des manuscrits, 
tandis que l'autre a eu la fortune de fournir le texte de presque toutes les éditions.                            
1° La première de ces rédactions , à en juger par l'âge du manuscrit où elle s'est conservée , se 
présente dans un seul manuscrit, le Vaticanus 3761 ; je la désigne par le sigle α β. Le Vaticanus 
3761 est un membr. in-4° de 91 feuillets,'à deux colonnes, écriture du dixième siècle (1). Il a 
appartenu au pape Nicolas IV (1288-1292), dont le nom Nicolaus IIII se lit sur le feuillet de garde 
delà fin. Ce manuscrit est mutilé au commencement et à la fin ; les premiers mots appartiennent à la
notice de Damase : — territorio Ferentino cum adiacentibus attiguis... ; les derniers à celle 
d'Hadrien Ier ... fecit in ectdem basilica beati Pauli apostoli cortinam —. Cette mutilation ne 
permet pas de se rendre exactement compte de la manière dont les deux recensions sont mélangées ,
mais on peut constater : 1° que la fin de la notice de Xystus III est conforme au texte des manuscrits
B sauf le passage relatif à sainte Sabine (2) , emprunté aux manuscrits A ; 2° que la notice de saint 
Léon Ier se termine comme dans les manuscrits A; 3° que celle de Gélase est conforme à la 
recension B ; 4° que la chronologie est très-voisine de celle du Vaticanus 5269, ce qui, non moins 
que le mélange des textes À et B , indique une retouche. 

(1) V. Vignoli, t. I, préf. C'est celui qu'il appelle Vaticanus VIII.                                                        
(2) V. plus haut, p. 43 

                                          2° Le Vaticcinus 3764 et ses similaires. 

La seconde tentative de fusion entre les textes A et B est représentée d'abord par le groupe du 
Vaticanus 3764, en second lieu par le manuscrit de Modène. Je lui attribue le sigle AB.                    
1. Vaticanus 3764. XIe siècle.                                                                                                               
2. Ottobonianus 993. XVI0 s.                                                                                                               
3. Vaticanus 4970. XVIIe s.                                                                                                                  
4. Barberinus XXXIV. 57. XVIIe s.                                                                                                     
5. Vallicellanus C. lb. XVIe s.                                                                                                              
6. Parisinus 5143. XIVe s.                                                                                                                    
7. Laurentianus LXVI. 35. XVe s.                                                                                                        
8. Mutinensis VI. F. 18. XIe s 

Cette classe de manuscrits a l'avantage de contenir un texte prolongé plus loin que tous les autres : 
le Parisinus 5140 le plus étendu de tous ceux que nous avons rencontrés jusqu'ici ne va pas au delà 
d'Hadrien II. Les manuscrits AB nous donnent une vie d'Etienne V, incomplète il est vrai, mais 
rédigée avec le même détail que celles qui précèdent. Entre Hadrien II et Etienne V, trois papes , 
Jean VIII, Marinus et Hadrien III sont restés sans notice. Au commencement, le texte est emprunté 
pour le fond à un manuscrit A, mais il est fortement modifié par l'emploi d'un manuscrit B 
semblable au Bernensis 408. Les deux notices de saint Pierre et de saint Clément sont incomplètes, 
ou si l'on veut, exemptes de l'interpolation relative à l'ordination de Linus et de Cletus, à Simon le 
Mage et à l'institution de saint Clément comme successeur de saint Pierre ; nous retrouvons là une 
des particularités les plus saillantes du Bernensis. De plus, le Vaticanus 3764 porte en tête , tout 
comme le Parisinus 5140, la liste des patriarches de Constantinople et l'index des sépultures 
papales. Outre ces traits remarquables qui rapprochent les manuscrits AB du manuscrit de Berne, les
premiers présentent dans leur texte un certain nombre de particularités. Je citerai deux 
interpolations, l'une relative à l'institution du titre de Praxède, à la fin de la notice de Pie Ier ; l'autre,
au commencement de celle d'Etienne Ier, sur le synode ad arcum Stellae, enfin les premiers mots de
la vie de Lucius : Lucius natione Tuscus de civitate Luca ex patre Lucino ; tous les autres 
manuscrits portent : Lucius natione Romanus ex patre Porphyrio. Cette modification , qui ne 
correspond à aucune légende ni à aucun culte rendu plus particulièrement par les Lucquois au pape 
Lucius , doit avoir été inspirée à quelque copiste par un patriotisme exagéré : elle nous donne une 
indication assez vraisemblable sur la patrie de l'un des manuscrits qui ont servi à constituer le texte 
AB. 



La plupart de ces particularités sont étrangères au Mutinensis ; il en conserve cependant assez, par 
exemple la variante sur Lucius et plusieurs autres tout aussi remarquables, pour nous permettre 
d'affirmer que ses éléments proviennent des mêmes sources que ceux des autres, bien qu'ils soient 
mélangés dans des proportions différentes. En général il est beaucoup plus voisin du texte B que 1e 
Vaticanus 3764 et ses analogues 

1. Vaticanus 3764 (1). Membr. in-f° min., 280mm sur 180, de 359 feuillets (le premier n'étant pas 
compté, il n'y en a que 358 de numérotés). Ecriture du onzième siècle.                                              
Il a appartenu longtemps au monastère de la Cava ; perdu pendant un certain nombre d'années, il fit 
retour à l'abbaye en 1516, comme en fait foi une note écrite au seizième siècle sur le verso du f° 7. 

(1) Vignoli, t. I, préf. C'est son Vat. I. — Watterich, Pontif. Rom. vitae, I, p. xvi. — Bethmann, 
Ârchiv, XII, p. 237. — Lipsius, Chronologie der römischen Bischöfe, p. 85 

Iste insignis liber per raultos annos deperditus extra monasterium fuit- Tandem Rev. Dno Nicolao 
Antonio Murensi episcopo procurante, sacro Cavensi cœnobio restitutus fuit tempore quo pater 
dnus Chrysostomus de Neapoli ejusdem sacri monasterii abbas existebat, regiminis vero sui anno 
quinto, videlicet anno salutis 1516 die 18 novembris. 

Sur la demande de Baronius, le cardinal de Montalto, protecteur de la congrégation bénédictine du 
Mont-Cassin, fit transporter le manuscrit à Rome en 1593 (2). 

(2) V. une note de Penia, qui fit copier ce manuscrit; elle se conserve dans le cod. Ottob. 993 ; 
publiée par Bianchini (Migne, 1, 1006) 

Il contient : 1° f° sans numéro : liste des patriarches de Constantinople comme dans le Parisinus 
5140.                                                                                                                                                     
2° f° 1 : les deux lettres de Jérôme et de Damase                                                                                 
3° fos 1vo.2v° : l'index des sépultures pontificales qui figure aussi dans 1e Parisinus 5140. (Publié 
parVignoli, 1.1, et par M. de' Rossi, Roma sott., t. II)                                                                           
4° fos 3-4v° : catalogue des papes avec des numéros d'ordre et la durée des pontificats jusqu'à 
Eugène II, sans indications chronologiques jusqu'à Hadrien III ; prolongé alors de seconde main 
jusqu'à Pascal II, dont les années ne sont pas marquées. Le continuateur a suppléé aussi les années 
des papes entre Eugène II et Hadrien III, mais il n'a pas mis de numéros d'ordre aux papes qu'il a 
lui-même ajoutés.                                                                                                                                   
5° f°9 5 -6 : un autre catalogue avec de courtes notices, depuis Lando (913-914) jusqu'à Grégoire 
VII (mort en 1085). Ce catalogue et le précédent ont été publiés par Bianchini (Migne, I, 1008) et 
par Vignoli (t. I). Dans Bianchini ils se suivent comme s'ils ne formaient qu'un seul et même 
catalogue , ce qui n'est pas. Vignoli omet les numéros d'ordre du premier catalogue.                         
La mention du règne de Grégoire VII est la plus récente de celles qui sont attribuables à la première 
main. Le manuscrit a donc été écrit au plus tôt sous le successeur de Grégoire VII, c'est-à-dire vers 
la fin du onzième siècle. C'est ce que remarque fort bien Bianchini (Migne, 1, 1007) ; malgré cela, 
Vignoli n'a pas hésité à le faire remonter au dixième siècle , et cette erreur a été reproduite par 
Bethmann et M. Lipsius qui n'ont pas vu le manuscrit et s'en rapportent à Vignoli.                           
6° f° 8 : le recueil des vies, sans aucun titre, jusqu'aux derniers mots des éditions et mox Iaeta qui se
lisent en haut du f° 358v° et dernier. La note insérée au v° du f° 7 est reproduite au bas de cette 
page, mais d'une main différente : Hic insignis liber, etc.                                                                      
Copies du Vaticanus 3764 :                                                                                                                    
2. Ottobonianus 993. Chart. du seizième siècle de 811 feuillets en deux volumes, exécuté pour Fr. 
Penia et collationné par lui sur l'original (1). Bianchini en donne les variantes sous la rubrique : ex 
cod. Peniae 

(1) V. Bianchini (Migne, I, p. 1006). 

3. Vaticanus 4970. Chart. in-f° dix-septième siècle. Il devait y avoir deux volumes : le premier seul 
est conservé ; il s'arrête (f° 94) dans la vie d'Etienne III aux mots in ecclesia Dei pululavit (2)       
(2) N° 279 



4. Barberinus XXXIV. 57, autrefois 2520. Chart. in-f° du dix septième siècle, 527 pages. Mutilé au 
commencement il commence, dans la vie de Pontianus, aux mots : — sedit annos V. m. II. d. II        
5. Vallicellanus C. 1b- Chart. in-f°, seizième siècle. Copie de l'Ottobonianus 993.                             
Il y a, de plus, à Milan, dans la bibliothèque Ambrosienne, un fragment coté D. 95. avec cette 
rubrique : « Le prime due carte dell' Anastasio copiate in Roma per il Velsero. » Il va jusqu'à 
Anicet... Anicetus natione Grecus —. Cette note semblerait indiquer que le fragment ambrosien est 
un débris de la copie exécutée pour l'édition de Mayence en 1602. Martinelli (1) donne un 
renseignement contradictoire. D'après lui, c'est le Vaticanus 4970 qui aurait servi à l'édition; son 
assertion se fonde sur le témoignage d'Alex. Raynaldi, qui était alors bibliothécaire de la Vaticane. 
Quoi qu'il en soit de la copie faite pour Welser, il est certain que le texte mayençais provient 
uniquement du Vaticanus 3764, et comme il a été depuis reproduit sans changement par tous les 
éditeurs jusqu'à Vignoli, c'est surtout par lui que l'on connaît le Liber Pontificalis. Muratori, qui 
donne ce texte alors reçu, ne s'est pas cru dispensé d'indiquer les variantes orthographiques du 
manuscrit ; il les désigne par la lettre D. D est une copie que le cardinal Fréd. Borromêe fit exécuter 
sur le Vaticanus 3764. Bianchini donne les mêmes variantes extraites de l'Ottob. 993 qu'il appelle 
Codex Peniae. 

(1) Roma ex ethnica sacra, p. 410. 

6. Parisinus 5143. Autrefois Colbert. 2885, puis Reg. 3900, 5. Membr. in-f°, 120 feuillets de 
parchemin bicolore. Ecriture du quatorzième siècle, sur deux colonnes. Mutilé au commencement, il
a perdu un grand nombre de notices ; les premiers mots appartiennent à celle de Silvère — lygurie 
mulieres filios suos comedissent... Les notices se suivent alors sans interruption jusqu'à celle 
d'Hadrien II inclusivement, puis viennent deux textes canoniques : Ut nullus présumât principe 
vivente alium eligere regem ; et Ut nemo intendat in interitu régis ; suit un catalogue depuis Jean 
VIII, successeur d'Hadrien II, jusqu'à Anastase III (911-913). Enfin la série reprend avec la notice 
d'Etienne V, où le texte se termine peu avant la fin du Vaticanus 3764 par les mots pro peregrina 
mercede in ecclesia — (2). 

(2) No 650,1. 5 

7. Laurentianus LXVI. 35. Chartac. in-f° du quinzième siècle, 173 feuillets. Il ne contient que la 
série des notices sous la rubrique : Incipit chronica pontificum jusqu'à Etienne V, où il se termine 
par les mots et mox laeta comme le Vaticanus 3764                                                                          
De ces sept manuscrits, deux seulement sont à considérer, le Vaticanus et le Parisinus ; ce dernier 
ne dérive certainement pas de l'autre, bien qu'il lui ressemble beaucoup. Pour démontrer qu'ils sont 
collatéraux, je me bornerai à citer la phrase suivante qui se trouve dans le Parisinus à la fin de la 
notice de Zacharie et manque au Vaticanus : A tempore Boni pape usque ad hoc tempus sunt anni 
LXXIIII. m. III. dies quatuor. Quant au Laurentianus, tout porte à croire qu'il n'est qu'une copie, lui 
aussi, du Vaticanus 3764.                                                                                                                        
8. Mutinensis (1) bibliothèque d'Esté VI. F. 5; membr. in-f° delà fin du onzième siècle. Le Liber 
Pontipicalis commence au f° 13 v°, sans aucun titre, parles deux lettres de Jérôme et de Damase et 
se poursuit sans interruption jusqu'à Hadrien Ier; le texte s'arrête dans la notice de ce pape aux 
mots : ad balneum ubi et deambulatorium scilicet cum cancellis aereis— (2); on est alors au milieu 
d'un verso. Sur le folio suivant commence un catalogue qui s'étend de Léon III à Grégoire VII. 
Jusqu'à Jean XII, il ne contient autre chose que le nom, la patrie, la famille et les années de chaque 
pape. Jean XII a une notice : Johannes de regione via Lata ; pater ejus Albericus princeps 
romanorum, etc. (3). Ses successeurs ont aussi une courte notice jusqu'à Grégoire VII, sous qui ce 
manuscrit a été copié en 1082 : Gregorius nat.                sed. annos VIIII. hic fuit electus ann XVIII. 
Heinrici tercii indic. X. ann. dni. M. L. XXII. Diverses autres mains ont continué le catalogue sans 
notices jusqu'à Alexandre III, Honorius IV et Paul II 

(1) Watterich, Pontif. Romanor. vitœ, I, p. xv.                                                                                        
(2) N° 329, 1. 7.                                                                                                                                      
(3) V. Watterich, t. c., I, p. 45 



                                                     3° La recension de Saint-Denys 

La troisième rédaction intermédiaire entre les classes A et B se rencontre dans trois manuscrits 
français dont le plus ancien est un peu postérieur au Vaticanus 3764. Elle semble avoir été arrangée 
au monastère de Saint-Denys pour faire partie d'un ensemble de documents historiques relatifs à 
l'histoire de France. Moins étendue que les deux précédentes, puisqu'elle se termine à Etienne II, 
elle s'en distingue encore par la manière différente dont les textes A et B s'y trouvent mélangés. Il 
semble qu'on ait apporté un peu pins de critique dans le choix des leçons et un peu plus d'art dans 
l'arrangement des deux textes combinés. Je désigne cette recension par le sigle ab                            
1. Mazarinaeus H. 543. XIIe siècle.                                                                                                       
2. Manuscrit de l'Arsenal, hist. n° 6. XIIIe s.                                                                                         
3. Vaticanus Réginae 1892. XIIIe s. 

1. Mazarinsaeus H. 543. Membr. in-f° de 266 feuillets. Ecriture du commencement du douzième 
siècle. Il provient de l'abbaye de Saint-Denys : iste liber est ecclesia bi dyon. (f° 1), et sur le dernier 
feuillet : Ce présent livre est a l'église de sainct dénis en france. Contenu : a) fos 1 -54 : le Liber 
Pontificalis sous la rubrique : In Christi nomine incipit liber episcopalis, précédé des deux lettres de
Jérôme et de Damase : le texte des notices s'arrête à la fin de celle d'Etienne II. Vient ensuite un 
catalogue avec les années, mois et jours, depuis saint Pierre jusqu'à Paschal II (1099-1118) dont les 
années ne sont pas marquées; b) fos 55-136 : Histoire ecclésiastique de Hugues de Fleury ; c) fos 
136-175 : Gesta francorum ex libro Gregorii turonensis; le récit des événements se prolonge 
jusqu'au couronnement de Louis VI (1109) ; d) fos 176-221 : Gesta normannorum, continué jusqu'à 
la même date ; e) f° 222 : Généalogie des rois de France jusqu'à l'avènement du même roi; f) fos 
222-230 : divers récits sur les princes carlovingiens. — Au f° 231 commence un manuscrit tout 
différent du premier, écrit au treizième siècle et contenant la vie de Louis VI par Suger.                 
De tous les indices chronologiques que contient ce manuscrit, on peut conclure qu'il a été écrit vers 
l'an 1109 

2° Bibliothèque de l'Arsenal, manuscrits latins, histoire , n° 6. Membr. in-f° du treizième siècle ; 
132 feuillets. D'après M. Pertz, il provient de Saint-Martin-des-Champs (1) ; je n'ai trouvé rien qui 
l'indique. Il contient : a) fos 1-53 : le Liber Pontificalis avec la même disposition que dans le 
précédent ; le catalogue de la fin se poursuit jusqu'à Eugène III (1145-1153), dont les années ne sont
pas marquées ; b) l'histoire ecclésiastique de Hugues de Fleury. 

(1) Archiv, t, XI 

3° Vaticanus Réginae 1896. Il provient de la bibliothèque d'Alex. Petau, dont le nom se lit sur le 
premier feuillet. C'est un volume de très-grand format, 50cm sur 34 , formé des fragments les plus 
disparates. La partie qui contient le Liber Pontificalis est un débris de manuscrit in-f°, 434mm sur 
300, à deux colonnes, écriture du treizième siècle. Dans la pagination actuelle il comprend les 
feuillets 34-96, mais autrefois il formait la fin d'un manuscrit de 215 feuillets, comme le marque la 
note suivante, f° 96 : II a II CCXV fuelles en ce libre. Il appartenait alors à l'abbaye de Longpont, 
diocèse de Soissons : Liber sancte marie longipontis (f° cit.). Contenu actuel : a) un cahier afférent 
au Liber Ponlificalis depuis Innocent Ier — exorcizatum pens. libras V... jusqu'à Deusdedit... et 
interfecit eumdem tyrannum — (1) ; b) 55 feuillets où se trouvent d'abord la fin du Liber 
Pontificalis depuis Grégoire III — in nomine Salvatoris... jusqu'à la mort d'Etienne II, puis, à partir 
du f° 48, l'histoire de Hugues de Fleury. 

(1) No 57, 1. 21. - N® 117, 1. 8 

L'importance critique des manuscrits ab est beaucoup moindre que celle des précédents : ils ne 
contiennent pas les notices des papes du neuvième siècle pour lesquelles nous n'avons qu'un petit 
nombre de manuscrits. D'autre part ils ne présentent guère de leçons nouvelles dans les parties 
anciennes de la collection : la recension B est presque toujours suivie , sauf les endroits où les 
manuscrits A sont plus complets. 

                                                                        CHAPITRE VI 



                                                      RECENSION DU DOUZIÈME SIÈCLE. 

                                                                                  I

                                                            HISTOIRE DE LA RECENSION. 

Nous avons constaté plus haut qu'à partir d'Etienne V (mort en 891) le soin d'écrire les notices 
pontificales et de les ajouter à la série préexistante, déjà négligé pour les trois prédécesseurs de ce 
pape, avait été définitivement abandonné. Vers la fin du onzième siècle, en même temps que l'on 
s'occupait de revoir et de combiner ensemble les anciens textes, comme le montrent les recensions 
AB et ab, il surgissait de différents côtés des biographes qui reprenaient l'œuvre interrompue et 
réunissaient en série les vies des papes contemporains. D'Etienne V à Grégoire VII, il ne reste qu'un 
catalogue développé çà et là en une courte, sèche et insuffisante notice; le plus souvent le nom, la 
patrie, la famille, la durée du pontificat sont tout ce qu'on y trouve. On conçoit aisément que dans 
les temps troublés où nous rencontrons les noms néfastes d'Etienne VI, de Jean XII et de Benoît IX, 
d'autres préoccupations que celle d'écrire l'histoire de leur Eglise aient agité les clercs de Rome. 
Plus tard, lorsque se fit de nouveau sentir le besoin de renouer la chaîne brisée de l'histoire 
pontificale , le souvenir de cette sombre période semble avoir arrêté les biographes ; ils ne 
cherchèrent pas à remonter plus haut que Léon IX (1049), ce pape alsacien qui le premier, après un 
trop long intervalle , « se remit à invoquer le nom du Seigneur (1). » Ce n'était pas que les 
documents fissent défaut dans les archives du Latran, ni que les clercs du temps de Paschal II ou 
d'Alexandre III, qui écrivaient en style officiel et avec pièces à l'appui la vie des papes leurs 
contemporains, ne fussent pas à portée de s'en servir; mais on voulut ensevelir dans l'oubli le 
souvenir de ces tristes temps. Cette explication a été proposée par M. Watterich dans la préface de 
sa collection des vies des papes du neuvième au treizième siècle ; je ne puis mieux faire que de m'y 
associer. 

(1) Hic cœpit invocare nomen Domini. Didier, abbé du mont Cassin , depuis pape sous le nom de 
Victor III. Dialog., III. Watterich, I, p. 95 

Du reste, pour toute cette période du Liber Pontificalis, M. Watterich a dit tout ce qu'il y avait à 
dire; je ne ferai guère autre chose que de résumer ces conclusions, en les complétant par mes 
observations personnelles.                                                                                                                      
Ce que j'appelle la recension du douzième siècle représente un double travail, d'abord la révision de 
la partie ancienne, puis la continuation de la série jusques et y compris Honorius II (mort en 1030). 
Pour la partie ancienne, le texte est emprunté à un manuscrit de la classe A, mais il a été 
singulièrement remanié et surtout interpolé ; ainsi, dans la notice d'Anaclet, il y a une allusion aux 
fausses décrétales fabriquées sur le nom de ce pape ; dans celle de Marcellin , on a inséré un 
fragment du concile apocryphe de Sinuesse ; dans celle de Sylvestre, la donation de Constantin tout 
entière; dans celle de Xystus III, un passage sur saint Alexis qui, introduit dans le texte de l'édition 
Vignoli, a donné lieu de citer le Liber Pontificalis à l'appui de la légende de ce saint (1). A partir de 
Paul Ier, les modifications prennent un autre sens ; elles consistent en réductions considérables 
obtenues, non par résumé, mais par des suppressions purement arbitraires. La série se continue 
jusqu'à Hadrien II inclusivement. C'est ici que commence la partie nouvelle. Jean VIII, successeur 
d'Hadrien II, a une notice qui ne figure pas dans les anciennes recensions ; en revanche, la notice 
mutilée d'Etienne V que nous ont présentée les manuscrits AB est inconnue à la nouvelle recension. 
De Marinus à Léon IX, on ne rencontre plus qu'un simple catalogue ; de Léon IX à Grégoire VII, ce
catalogue s'élargit un peu et l'on a de petites notices. A partir de Grégoire VII, ce sont des 
biographie complètes et détaillées dont la série se poursuit jusqu'à Honorius II inclusivement. 

(l) Nerini, De tcmplo et cœnobio ss. Bonifacii et Alexii. Rome, 1752, p. 13 

A ces modifications dans le texte vient s'ajouter un changement dans le titre ; on ne trouve plus la 
rubrique : Incipit liber episcopalis ni aucune des transformations qu'elle a subies dans les 
manuscrits des anciennes recensions. L'ouvrage commence par les deux lettres de Jérôme et de 



Damase, puis, sans interposition de catalogue, vient le titre nouveau : Incipit series pontificum 
romanorum qui in sede beati Pétri apostoli ab ipso usque ad hoc tempus sederunt.                 
Voyons maintenant comment s'est formée cette recension; ici je me borne à suivre M. Watterich.    
1° L'ancien Liber Pontificalis a été continué à partir de Jean VIII et sans excepter ce pape, par un 
simple catalogue rédigé et ajouté par séries successives, au nombre de neuf, jusqu'à Damase II. 
Dans toute cette période, il n'y a guère d'autre renseignement que le chiffre des années de siège; 
Jean XII seul a une courte notice, à laquelle, chose remarquable, le moine Benoît du mont Soracte, 
contemporain de ce pape, se réfère en la citant sous le nom de libellus episcopalis (1). Aucun 
manuscrit ne nous présente un Liber Pontificalis qui se termine à un pape du dixième ou du 
onzième siècle, mais la citation de Benoît de Soracte nous oblige à conclure qu'il en existait de son 
temps et qu'alors la chronique pontificale n'avait pas encore perdu son ancien titre de liber 
episcopalis. 

(1) De Johanne duodecimi pape de accidentia illius et morte in libellum episcopalem reperitur. Ben.
de Soracte, ap. Watterich, t. I, p.43

2° Les notices plus ou moins développées que l'on trouve depuis Léon IX jusqu'à Paschal; II 
inclusivement (1048-1118) ont été, soit revues, soit rédigées de toutes pièces par Pierre de Pise, 
d'abord notaire du palais apostolique, puis cardinal sous Paschal II, et plus tard engagé dans le parti 
schismatique d'Anaclet II. Il se désigne lui-même dans la notice de Paschal II, et quelques-unes des 
précédentes peuvent lui être attribuées. Pierre de Pise aurait fait là un travail officiel, sous 
l'inspiration du pape.                                                                                                                             
3° Les trois dernières vies, celles de Gélase II, de Calixte II et d'Honorius II ont pour auteur un 
certain Pandolfe, originaire d'une noble famille de Rome, attaché à la cour pontificale sous Gélase II
et Calixte II, puis promu au cardinalat par l'antipape Anaclet II. Il se nomme dans les vies de Gélase
et de Calixte; celle d'Honorius II, inspirée par l'esprit schismatique du parti de Pier Leone, est aussi 
très-certainement son œuvre                                                                                                                
4° Ainsi continué, le Liber Pontificalis passa en France, où un moine de l'abbaye de Saint-Gilles y 
introduisit la notice de Jean VIII. Cette notice est manifestement empruntée aux archives ou aux 
traditions de Saint-Gilles, et il n'y est pas mentionné d'autres faits que ceux qui concernent l'abbaye.
Vers le temps d'Innocent II, successeur légitime d'Honorius II, un moine de cette même abbaye, 
portant le nom de Pierre-Guillaume , y exerçait les fonctions de bibliothécaire (1). Or, sur le 
Vaticanus 3762, archétype certain de tous les manuscrits dont nous aurons à nous occuper 
désormais , on lit la note suivante : Petrus-Guillermus birliotecharius apud aceium dum ibi 
moraretur anno dnice incarnationis millesimo. c° xLii°. L'identification de ce personnage avec le 
bibliothécaire de Saint-Gilles ne peut susciter d'autres objections que la distance entre Saint-Gilles 
et le monastère d'Acey, Aceium ou Accinctus (2), dans le diocèse de Besançon en Franche-Comté. 
Mais on sait que ce monastère était alors (en 1142) une fondation récente, suivant la réforme de 
Clairvaux, et que dans ce temps-là beaucoup de moines qui habitaient des monastères où cette 
réforme n'avait pas été introduite, obtenaient la permission de se retirer dans les maisons réformées. 
C'est sans doute à un séjour semblable que fait allusion le copiste du Vaticanus 3762, par les mots 
dura ibi moraretur 

(1) V. dans les Monumenta Germaniœ, script. XII, p. 316, un recueil de miracles de saint Gilles, 
intitulé : Rev. patri domino Hugoni abbati monasterii sancti Egidii quod in valle Flaviana situm est 
frater Petrus cognomento Guillelmus ejusdern loci bibliothecarius, etc.                                           
(2) V. Gallia Christ., t. XV, p. 272 

En réalité , Pierre-Guillaume a une assez faible part dans cette recension. Ce n'est pas lui qui a 
dressé le catalogue de Jean VIII à Léon IX, puisque nous voyons déjà ce catalogue cité au dixième 
siècle par Benoît du mont Soracte ; ce n'est pas lui qui a rédigé les notices de Léon IX à Honorius 
II; mais c'est certainement lui qui a donné la dernière main au travail de ses prédécesseurs, en y 
introduisant la vie de Jean VIII, peut-être en abrégeant les longues notices du huitième et du 
neuvième siècle et en joignant au Liber Pontificalis du dixième siècle les vies dues à la plume de 
Pierre de Pise et de Pandolfe de Rome ; enfin , et sans aucun doute, en transcrivant le manuscrit qui 



a conservé et propagé cette recension. 

Ce travail de continuation n'est pas le seul dont vers la fin du onzième siècle le Liber Pontificalis 
devint l'objet. Bonizo de Sutri, dans les cinq derniers livres de son ouvrage intitulé Liber ad amicum
et composé vers 1085, publia des vies de Léon IX, Victor II, Etienne X, Nicolas II, Alexandre II et 
Grégoire VII. D'autre part, le manuscrit 1984 de la bibliothèque du Vatican nous a conservé 
plusieurs séries de notices pontificales rédigées dans un esprit tout opposé à celui de Bonizo, c'est-
à-dire favorable aux empereurs allemands contre Grégoire VII et ses successeurs ; ce recueil s'étend
de 1044 à 1088. 

Plus tard, vers 1178, sous le pontificat d'Alexandre III, Boson, camerarius de l'Eglise romaine, puis 
cardinal en 1165, forma une autre collection qui comprenait les vies des papes depuis Léon IX 
jusqu'à la dix-neuvième année d'Alexandre III (1048-1178) (1). Insérée d'abord en 1192 par Cencius
Camerarius dans son Liber censuum Romanae ecclesiae, elle fut retouchée un siècle et demi plus 
tard par Nicolas Roselli, cardinal d'Aragon (1351-1362). C'est ce texte remanié que Muratori publia 
dans le troisième volume (part. I) de ses Scriptores rerum italicarum , sous le nom de Nicolaus 
cardinalis Aragoniae. Jusqu'à Honorius II les notices de ce recueil sont en général empruntées à 
Bonizo ; celles de Gélase II et d'Honorius II reproduisent le texte de Pandolfe.                                
Au delà, bien que Boson ne signe que la vie d'Hadrien IV , il est naturel de croire qu'il a aussi rédigé
les autres d'après ses souvenirs personnels, la tradition orale, les archives du Latran, et aussi, pour 
ce qui concerne Calixte II et Innocent II, d'après des biographies écrites par l'un des clercs pisans 
attachés alors à la cour pontificale. M. Watterich a inséré dans sa collection le texte même des 
manuscrits de Cencius (2). 

(1) La plupart des manuscrits de Cencius contiennent de plus une vie de Grégoire IX (1227-1241).   
(2) Je signale à M. Watterich trois manuscrits de cette collection qui ne sont pas arrivés à sa 
connaissance. Ce sont les manuscrits 5142 et 5150 de la bibliothèque nationale, et le manuscrit C. 
25 de la bibliothèque "Vallicellane, à Rome. Le premier a exactement le même contenu que le 
Riccardianus de M. Watterich ; mais le fragment initial : Dicam breviter, etc., est mutilé jusqu'aux 
mots : voluit Romain videre, etc. Le second ne contient pas la vie de Grégoire IX, mais il a les 
canons du concile de Latran après la vie d'Alexandre III. Ces doux manuscrits sont de la fin du 
quatorzième siècle. Le n° 5142 a été écrit pour l'antipape Benoit XIII (Pierre de Luna). — Le 
manuscrit C. 25 de la bibliothèque "Vallicellane, à Rome , contient le même recueil jusqu'à 
Grégoire IX 

                                                                       II

                                           DESCRIPTION DES MANUSCRITS 

1. Vaticanus 3762. XIIe siècle.                                                                                                               
2. Barberinus XII. 27. XIVe s.                                                                                                              
3. Parisinus 5142. XIVe s.                                                                                                                      
4. Vaticanus 1437. XVe s.                                                                                                                      
5. Valliceilanus. C. 79. XVe s.                                                                                                                
6. Vaticanus 2039. XVe s.                                                                                                                       
7. Vaticanus 4985. XVIe s.                                                                                                                     
8. Vallicellanus C. 25. XVI° s.                                                                                                                
9. Leydensis Vulcanii 33. XVIe s.                                                                                                           
10. Vaticanus 5623. XVIe s 

1. Vaticanus 3762. Membr. in-4° oblong, 235mm sur 145, 182 feuillets, écrit en 1142. Je l'ai 
partiellement décrit en indiquant la disposition du Liber Pontificalis dans cette recension. Il ne 
comprenait d'abord que 171 feuillets et se terminait, comme la recension elle-même, à Honorius II. 
Plus tard on y ajouta un cahier d'une douzaine de feuillets sur lesquels se trouvent : — a) fos 172-
180 : notices sur les papes successeurs d'Honorius II, depuis Innocent II jusques et y compris 
Hadrien V (mort en 1277) ; ces notices sont empruntées à Martinus Polonus; — b) fos 180-182 : 



vies des trois successeurs d'Hadrien V, Jean XXI, Nicolas III et Martin IV. Celle de Jean XXI est 
encore de Martinus Polonus ; les deux autres sont l'œuvre de quelque continuateur anonyme : elles 
ont été imprimées tant dans les éditions de Martinus Polonus que dans les Scriptores de Muratori (t. 
III). Le manuscrit du Vatican ne contient pas la dernière tout entière ; il s'arrête aux mots : ...non 
sine magna occisione morum inimicorum —. Au bas du dernier feuillet verso, l'écriture de cette 
double série de notices est, depuis Innocent II jusqu'à Hadrien V, la minuscule, et au delà la cursive 
de la fin du treizième siècle.                                                                                                                
La note de Pierre-Guillaume citée plus haut se lit dans les marges supérieures des fos 91v°, 92, 
93v°, 94 , 94v° et 95. C'est dans ce manuscrit que se rencontre pour la première fois la mention de 
la papesse Jeanne. Au bas du f° 124v°, on lit dans la marge, d'une écriture du quatorzième siècle, la 
notice connue : Post hune Johannes Anglicus, etc., qui fut interpolée entre 1278 et 1312 dans 
certains-manuscrits de Martinus Polonus après la notice de Léon IV. Dans le Vaticanus 3762, le f° 
124v° appartient encore à la vie de Léon IV qui ne se termine que sur le f° 125v°. Cette 
interpolation ne s'est pas propagée dans les deux manuscrits suivants. Le Vaticanus 3762 est cité par
Vignoli sous la cote Vat. IV.                                                                                                                  
2. Barberinus XII. 27, autrefois 2017 (1). Membr. in-f°, 45 cent, de hauteur ; écriture du 
quatorzième siècle. Les sept premiers feuillets sont occupés par une table alphabétique des 
matières : Tabula per alphabetum ordinata ad reperiendum facilius testuales materias magis 
notabiles codicis subsequentis. Sur le v° du f° 8 on lit le titre de première main : Cronica Damasi 
pp ad jeronimum ; plus bas , en caractères d'une date postérieure : Ex dono Antonii Feltrii viri 
integerrimi ac juris pietatisq. consulti. Au f° suivant commence le texte disposé comme nous 
l'avons dit, mais encadré au milieu de scolies dues à Pierre Boerius, chapelain et orateur du roi de 
France Charles V, plus tard évêque d'Orviéto et de Vaison (2). Elles sont précédées d'une dédicace 
de l'auteur à Charles V, dont le portrait forme l'initiale des scolies. 

(l) Cf. Ugolini, préf. du 3° vol. de l'éd. Vignoli; — Bethmann, Archiv, XII, p. 379                               
(2) V. Ughelli, Italia sacra, t. I, et le Gallia Christiana, t. I, p. 932. 

Karolo christianissimo principi Deique gratia Francorum régi Petms serenitatis tue humilis 
cappellanus tuusque orator minus ydoneus, pacificare militantem ecclesiam mererique meritis 
triumphantera. Dignus es domine mi Rex accipere librum et solvere signacula ejus, etc. 

Une autre miniature représente saint Jérôme tendant une lettre vers le pape Damase séparé de lui par
la Méditerranée ; armes cardinalices.                                                                                                
Les scolies sont inédites ; elles ont dû être rédigées avant l'année 1364 , date de l'élévation de 
Boerius au siège d'Orviéto : jusqu'à présent elles n'ont été citées à ma connaissance que par Georges
Cassander (De officio missae, Cologne, 1561). Pour le texte, le manuscrit est une copie du 
Vaticanus 3762                                                                                                                                        
3. Parisinus 5142 ; autrefois Colbert. 129 et Reg. 3622, 4. Membr. in-f° max. de 334 feuillets; 
écriture de la fin du quatorzième siècle. D'après les armes pontificales que l'on y trouve au f° 232, 
on voit qu'il a été exécuté pour l'antipape Benoît XIII (Pierre de Luna). Contenu : a) fos 1-87 : vies 
des papes, de Léon IX à Grégoire IX, recueil du cardinal Boson ; quelques lignes manquent au 
commencement par suite d'une mutilation du manuscrit. Les premiers mots sont : voluit Romam 
videre et de concilio , etc. — b) fos 88-219 : le Liber Pontificalis jusqu'à Honorius II, précédé d'une 
table alphabétique, la même que celle du Barberinus , suivi de deux autres tables disposées dans le 
même ordre (fos 213-219) ; l'une de ces dernières se rapporte aux scolies , bien qu'elles ne figurent 
pas sur les marges du Liber Pontificalis ; ces marges ont d'ailleurs un tel développement qu'elles 
étaient sans doute destinées à les recevoir. A la fin des notices même explicit que dans le Barberinus
: Explicit Cronici Damasi pape de cathalogo. ro. pontificum (3), puis la signature du copiste : 
Anthonius Ispanus vocatur qui scripsit benedicatur. 

(3) C'est sous ce titre que Martiuus Polonus (v. 1277) cite le livre pontifical. V. le proœmium de sa 
chronique. 

Am. — c] f° 220 : trois tables des papes, la première par ordre alphabétique avec la date de leur 



avènement, la seconde par ordre chronologique jusqu'au 202me, Clément V ; la troisième contient, 
suivant les trois chroniques de Martinus Polonus, de Ptolémée de Lucques et de Bernard Guidonis, 
les dates de l'élection des papes, avec le synchronisme des empereurs, d'après Martinus et Bernard. 
Elle s'arrête à Jean XXII. — d) fo 232 : chronique de Martinus Polonus jusqu'à Nicolas III. Suit une 
continuation jusqu'à Jean XXII. Dans cette partie du manuscrit ainsi que dans le recueil du cardinal 
Boson le portrait de chaque pape figure en tête de la notice qui lui est consacrée.                                
4. Vaticanus 1437. Membr. in-f° max. de 207 feuillets; écriture du commencement du quinzième 
siècle. Contenu : a) fos 1-50 : Constitutiones imp. Frederici II avec gloses de Martinus ; — b) fos 
51-66 : constitutions de Charles, roi de Jérusalem et de Sicile; — c) fos 67-74 : constitution d'Henri 
VII, empereur d'Allemagne , Pise, IIII non. apr. 1313 ; — d) fos 75-134 : Apparatus Pauli super 
Clementinas; — e) fos 135-193 : collection des vies du cardinal Boson ; — f) fos 194-207 : fin du 
Liber Pontificalis de Paul Ier à Honorius II. Après les deux premiers recueils les différentes parties 
de ce manuscrit y ont été successivement ajoutées et sont dues à diverses mains.                              
5. Vallicellanus C. 79. Membr. in-4° oblong , 257 feuillets, écriture du quinzième siècle. C'est une 
copie du Vaticanus 3762 dans la forme qu'il a actuellement, avec toutes ses continuations ; on a 
même reproduit la note Petrus Guillermus etc. A la suite du texte du Vaticanus on a ajouté la fm de 
la chronique pontificale de Bernard Guidonis, depuis Martin IV qui se trouve ainsi avoir deux 
notices jusqu'à l'an 1328 , sous le pontificat de Jean XXII. Les derniers mots sont : ...narrationis 
seriem suo post tempore scribendorum. Suit de" la même main une liste de papes depuis Benoît XII,
successeur de Jean XXII, jusqu'à Eugène IIII (1431- 1447) sous lequel le manuscrit a été copié. La 
liste a été ensuite prolongée par diverses mains jusqu'à Léon X; — fos 256-257 : table alphabétique 
avec renvoi aux pages. Bianchini a donné une collation de ce manuscrit, pour la partie qui va de 
saint Grégoire le Grand à Paul Ier (1). 

(1) Le manuscrit 11889 de la bibliothèque nationale contient une copie de ce manuscrit pour la 
partie qui va de Jean VIII à Jean XXII. 

6. Vaticanus 2039, ancien numéro : 1082. Chartac. in-4° de 128 feuillets; écriture du quinzième 
siècle. Copie du Vaticanus 3762 avec tous ses appendices.                                                                   
7. Vaticanus 4985. Chart. in-f° du seizième siècle. Copie du Vallicellanus C. 79. A la fin, quelques 
extraits du Vaticanus 3764 destinés à combler les lacunes de la recension de Pierre-Guillaume dans 
les notices du huitième et du neuvième siècle                                                                                       
8. Vallicellanus C. 25. Chartac. in-f° de 201 feuillets, écriture du seizième siècle. Il contient : a) une 
copie du Vallicel. C. 79 , sauf le commencement jusqu'à saint Grégoire le Grand : le manuscrit 
commence par la vie de Sabinien ; — b) une série de vies des papes de Grégoire XI à Pie II ; — c) 
la collection du cardinal Boson.                                                                                                             
9. Leydensis .Vulcanii 33. Chart. in-f° min. de la fin du seizième siècle ; il en reste 143 feuillets. 
Commencement du Liber Pontificalis jusqu'à Etienne II dont la notice s'interrompt aux mots : ... 
eodem papa decreverat per— (1) ; à la suite de chaque notice, scolies de Pierre Boër                      
10. Vaticanus 5623. Chart. in-4° de 148 feuillets, seizième siècle. Sur le feuillet de garde on lit : « di
Castello » ; ancien n° : 20. C'est une copie du même manuscrit que le Vallicell. C. 25. Comme lui, il
commence à Sabinien dont le nom est écrit par erreur Fabianus. Il contient le Liber Pontificalis 
jusqu'à Martin V. Dans la première partie il suit la recension de Pierre-Guillaume avec quelques 
interpolations , notamment celle qui a rapport à la papesse Jeanne. La notice de Martin IV est 
continuée jusqu'à la fin. Au delà , d'Honorius IV à Jean XXII ( suo post tempore scribendorum), ce 
sont les vies de Bernard Guidonis, après lesquelles, de Benoît XII à Martin V , vient une série de 
vies toutes différentes de celles qui terminent les manuscrits de la recension suivante ; elles ont été 
publiées par Muratori dans le tome III, partie 2, de ses Scriptores sous la rubrique : ex cod. 
Vaticano. 

(1) N° 244, I. 14 

De ce que nous venons de dire sur les manuscrits de cette recension il résulte qu'ils remontent tous à
un archétype encore existant, le Vaticanus 3762 , et peuvent, sauf celui-ci, être négligés pour la 
constitution du texte. Encore le Vaticanus 3762 n'a-t-il aucune valeur pour les temps antérieurs au 



dixième siècle : son importance est presque tout entière dans les notices depuis Jean VIII jusqu'à 
Honorius II. Cependant, au point de vue de l'histoire littéraire du Liber Pontificalis, les manuscrits 
de cette classe offrent un intérêt évident : il en est de même de ceux qui nous restent à signaler. 

                                                                CHAPITRE VII. 

                                            RECENSION DU QUINZIÈME SIÈCLE. 

                                                    

                                                                             I

                                                    HISTOIRE DE LA RECÈNSION    

Le manuscrit de Pierre-Guillaume s'arrêtait à la mort d'Honorius II (1130). Depuis ce moment 
l'histoire des papes, au lieu de se présenter sous la forme d'une continuation plus ou moins officielle
de l'ancien livre pontifical, donne lieu à différentes compilations d'un caractère privé , qui 
s'inspirent encore des anciennes notices, mais y introduisent tant d'autres éléments, les remanient si 
complètement, qu'elles deviennent l'œuvre propre des compilateurs. Parmi ceux-ci, les plus connus 
sont : Martin de Troppau (Martinus Polonus) , dont la chronique contient en regard deux séries de 
notices, une sur les papes, l'autre sur les empereurs ; son travail, arrêté d'abord à la mort du pape 
Urbain IV (1264) , fut continué par lui jusqu'à celle de Jean XXI (1277) ; Ptolémée de Lucques, 
dominicain, puis évêque de Torcello , qui a écrit une histoire ecclésiastique en vingt-quatre livres , 
depuis Jésus- Christ jusqu'à l'an 1313 (1) ; Amalric Auger, augustin de Béziers, dont la chronique (2)
va jusqu'à l'année 1321, sous Jean XXII ; Bernard de Guy (3) (Bernardus Guidonis), dominicain, 
puis évêque de Lodève (mort 1331) qui atteint sous le même pape Jean XXII l'année 1328; Dietrich
de Niem , abréviateur des lettres pontificales, dont les divers ouvrages comprennent l'histoire des 
papes de 1288 à 1418 (4) ; Pierre de Herentals, auteur d'une chronique des papes, par notices , de 
saint Pierre à Urbain VI jusqu'à l'année 1386. Baluze (Vitae paparum Avenionensium, 1.1) et 
Muratori (Script., III, part. 2) en ont publié quelque chose, mais le commencement est encore inédit 

(1) Muratori, Script., t. XI.                                                                                                                  
(2) Echard, Corpus hist. medii œvi, II, p. 1641.                                                                                  
(3) La première partie jusqu'à Grégoire VII, dans Mai, Spicilegium Romanum, t. I; le reste dans 
Muratori, Scriptores, III, part. i.                                                                                                             
(4) Echard, Corp. hist., t. I, p. 1461                                                                                 

Nous avons déjà vu que des extraits de Martinus Polonus et de Bernard de Guy avaient été ajoutés 
au Liber Pontificalis dans plusieurs manuscrits de la recension précédente. Ainsi, au Vaticanus 
3762, original commun à tous les autres, on joignit un cahier où figurent les vies des papes depuis 
Innocent II jusqu'à Hadrien V (1130-1277), suivant le texte de Martinus Polonus. Plus tard, ce 
cahier étant déjà cousu au manuscrit, on écrivit sur les feuillets restés libres à la fin les notices de 
Jean XXI, de Nicolas III et .une partie de celle Martin IV empruntées, la première à la seconde 
édition de Martinus, les deux autres, à quelque continuateur contemporain. Dans le manuscrit 
Vallicellanus G. 79, outre les appendices de Martinus Polonus tels que les offre actuellement le 
Vaticanus 3762, il y a toute une série de notices extraites de Bernard de Guy, depuis Martin IV qui 
se trouve ainsi en avoir deux, jusqu'à Jean XXII, douzième année de son pontificat (1282- 1328). 
Jusque-là il n'y avait eu que des adjonctions pures et simples , sans aucune tentative de 
remaniement. Au quinzième siècle, dans les premières années d'Eugène IV (1431-1447), et pour 
être plus précis, entre 1431 et 1435, un compilateur resté inconnu entreprit de donner une nouvelle 
édition du Liber Pontificalis en le continuant jusqu'à son temps. Nous n'avons plus le manuscrit 



original de cette recension, mais il s'en est conservé plusieurs copies du même siècle dont la 
meilleure est un manuscrit Barberini, daté de l'année 1442. Pour constituer ce nouveau texte on se 
servit d'un manuscrit semblable au Vaticanus 3762, peut-être de ce manuscrit lui-même ; les notices 
du commencement, sauf quelques retouches , furent laissées telles quelles, mais on inséra dans le 
texte l'article de la papesse Jeanne , ajouté au quatorzième siècle en marge du Vaticanus ; les papes 
de la fin du neuvième siècle , du dixième et du commencement du onzième, n'avaient le plus 
souvent, dans la recension de Pierre-Guillaume, qu'une simple mention ; on leur donna de petites 
notices empruntées à Martinus Polonus. Au delà d'Honorius II, Martinus Polonus fournit encore 
toutes les vies ajoutées après coup au Vaticanus 3762; celle de Martin IV (1281-1285) fut 
poursuivie jusqu'à la fin , d'après l'auteur, qui l'avait commencée dans ce manuscrit ; la notice 
d'Honorius IV (1285-1287) n'est pas la même dans tous les manuscrits.  Après elle le texte est celui 
de Bernard de Guy, comme dans le Vallicellanus G. 79; mais tandis que celui-ci s'arrête avec la 
chronique de Bernard à l'année 1328, la recension du quinzième siècle donne la fin de Jean XXII, 
les vies de Benoît XII, de Clément VI et le commencement de celle d'Innocent VI d'après un 
continuateur anonyme, mais contemporain. Dans aucun manuscrit la notice d'Innocent VI n'est 
terminée ; après elle , vient la partie propre au rédacteur du temps d'Eugène IV ; elle va d'Urbain V 
à la mort de Martin V (1362-1431)                                                                                                
Avant d'aller plus loin et de parler de cette dernière partie, revenons sur nos pas'pour résoudre 
certaines difficultés qui se présentent aux points de jonction des trois textes de Martinus Polonus , 
de Bernard Guidonis et de l'auteur anonyme des dernières notices. Martinus Polonus étant mort en 
1278 n'a pu écrire la vie de Nicolas III (1277-1280) ; cette vie et celle du pape suivant, Martin IV, 
ont été écrites par un contemporain qui date sinon les deux notices au moins la dernière du 12 mai 
1285 ; en effet, parlant des miracles qui se faisaient autour du tombeau du pontife (mort le 28 mars) 
il s'exprime ainsi : « Nec cidhuc quando fuit hœc scriptura compilata XII mensis rnaii cessabant ibi
miracula (1). » 

(1) Muratori, 111, p. i, p. 611. Pertz, Monum. Scr., t. XXII, p. 475-482 

Les manuscrits ne sont pas d'accord sur la manière de relier à cette notice le texte de Bernard de 
Guy. Le Vallicellanus G. 79 et ses dérivés qui n'ont pas toute la vie de Martin IV d'après le con¬ 
tinuateur de Martinus Polonus, commencent leurs emprunts à Bernard par la notice de Martin IV 
lui-même qui se trouve ainsi en avoir deux, l'une incomplète, l'autre complète, celle-ci d'après 
Bernard, la première d'après la continuation de Martinus. Dans la recension du temps d'Eugène IV, 
la vie de Martin IV suivant le premier chroniqueur est complète, de sorte qu'on n'a pas eu besoin 
d'emprunter à Bernard de Guy une seconde vie de ce pontife. Le plus grand nombre des manuscrits 
ne commencent à suivre Bernard que depuis Nicolas IV, laissant ainsi Honorius IV entre les deux 
séries ; ils semblent être dérivés d'un manuscrit où l'on avait ajouté après coup une notice 
d'HIonorius IV ; cette notice se termine ainsi : Numerus suprascriptorum pontifiçum est CXCV ex 
quibus LXXXVIII fuerunt natione romani. Ce comput indique évidemment la fin d'un manuscrit. 
D'autres exemplaires de la recension du quinzième siècle négligent cette notice, et suivent Bernard 
de Guy depuis Honorius IV lui-même. Ces manuscrits portent d'ailleurs çà et là des traces d'une 
retouche faite d'après ceux de la chronique même de Bernard.                                                             
Nous avons vu plus haut que tous les manuscrits suivent Bernard jusqu'à Jean XXII. C'est sous ce 
pape, en 1328, que se termine sa chronique , divisée en notices, mais aussi, vers la fin, rédigée sous 
formes d'annales. Les dernières lignes ont trait au schisme de l'antipape Nicolas V (Pierre de 
Corhario) : « Qui scindere nisus est et adhuc hodie nititur ecclesise unitatem... et quoniam adhuc 
debacchcitur infemus et nondum venit finis mcilorum , in presenti latins scribere distulimus 
longiorem narrationis seriem suo post tempore scribendorum. » Ici s'arrête le Vâllicellanus C. 79 ; 
la recension du quinzième siècle contient la fin de la vie de Jean XXII et celles des trois papes 
suivants, rédigées dans la même forme et dans le même esprit que les précédentes par un auteur 
français et contemporain , qui s'est donné la tâche de continuer Bernard de Guy, mais n'a pu achever
la notice d'Innocent VI. Celle-ci, en effet, se termine brusquement par les mots ordinata fuisse per 
domnum Thalayrandum— (1) , après lesquels commence une rédaction toute différente, qui 



comprend la fin du livre pontifical jusqu'à la mort de Martin V. 

(1) Muratori, Script., t. III, p. ir, p. 609. On trouvera aussi dans ce volume la plupart des notices 
suivantes jusqu'à Martin V, sous la rubrique : ex additarnentis ad Ptolemœum Lucensem e cod. ms. 
Patavino 

L'auteur de cette dernière partie est un Romain , familier de Martin V, dont il fait un éloge 
pompeux; sa chronique est plutôt une histoire du schisme qu'un récit fidèle des événements de 
chaque pontificat ; tout ce qui n'a pas un rapport immédiat avec le schisme est passé sous silence. 
Les deux papes Urbain V et Grégoire XI n'ont que des notices assez courtes dans lesquelles on leur 
témoigne de la reconnaissance pour leurs tentatives de retour à Rome ; le conclave où fut élu Urbain
VI est longuement et minutieusement raconté , sans nul doute d'après un document écrit, car la 
distance de cet événement (1378) au pontificat d'Eugène IV (1431) est trop longue pour que l'auteur
s'en soit rapporté uniquement à ses souvenirs. Un détail de ce récit permet d'établir que le rédacteur 
a écrit avant l'année 1435. On y parle ainsi de la reine Jeanne de Naples : « domina serenissima 
regina Johanna quse fuerat et est sanctee romanx ecclesix devotissima et ipsis cardinalibus valde 
grata et accepta. » Jeanne II, reine de Naples, mourut en 1435. Cependant il y a ici une difficulté : 
la reine Jeanne de Naples, dont il est question dans le récit du conclave de 1378, ne peut être que 
Jeanne Ier, morte en 1382; il y aurait donc lieu de croire que le passage qui .la mentionne a fait 
partie du document écrit dont le rédacteur du quinzième siècle s'est aidé; mais, d'un autre côté, la 
reine de Naples est représentée comme toute dévouée à l'Eglise romaine, ce qui ne s'accorde pas du 
tout avec la conduite de Jeanne Ire, dont on connaît les engagements avec le parti de Clément VII, 
le pape rival d'Urbain VI. Il faut donc, ou que le rédacteur du quinzième siècle ait fait ici une 
confusion entre les deux Jeannes de Naples ou que les mots et est aient été ajoutés à son texte par 
quelque lecteur malavisé. Ainsi, d'une manière ou de l'autre, ce texte a été écrit avant la mort de 
Jeanne II. C'est ce qui résulte aussi de l'émotion avec laquelle l'auteur parle de la mort de Martin V 
(1431). 

                                                                                II

                                                  DESCRIPTION DES MANUSCRITS 

Les manuscrits de cette recension sont relativement nombreux; plusieurs d'entre eux ont été 
exécutés avec un certain luxe pour des évêques , des cardinaux et autres dignitaires ecclésiastiques. 
Il n'y aurait pas grand intérêt à les classer, leur importance étant à peu près nulle pour la première 
partie du Liber Pontificalis. Dans leurs marges on rencontre des annotations fréquentes, qui 
proviennent de l'original commun ; elles ont en général pour but de mettre en relief les passages 
intéressants. D'autres scolies marginales se prêtaient mieux par leur contenu à-entrer dans le texte ; 
les copistes n'ont pas manqué de les y introduire : ainsi sur le Barberinus on lit "en regard du 
passage de la vie de Jean XXII où il est question de l'antipape Pierre de Corbario, une note sur 
l'extinction de la secte à laquelle ce schisme donna lieu et sur la répression dont elle fut l'objet de la 
part de Nicolas V en 1449; ce même pape est également nommé en marge de la vie d'Innocent VII à
propos de la chapelle sépulcrale des papes qu'il fit réparer. On peut en dire autant de diverses 
additions plus importantes à la vie de Martin V, comme le récit de l'arrivée à Florence des 
ambassadeurs de Constantinople, etc. Toutes ces scolies, écrites d'une main fine et élégante dans les 
marges du manuscrit Barberini, sont entrées dans le texte d autres exemplaires.                                
Au commencement des manuscrits de cette recension on lit, soit en marge soit dans le texte , deux 
notes , dont l'une, « Liberiste intitulatur Damasus, etc.,» a été mentionnée plus haut (1) ; l'autre, « 
Dominus noster Jésus Christus, etc., » fait remarquer que la série des souverains pontifes 
commence réellement à Jésus Christ , dont saint Pierre est le premier vicaire et successeur 

(l) p. 2 

1. Barberinus XXXII. 165 (ancien n° 2241), membr. in-4» de 190 feuillets. Un comput, écrit sur un 
feuillet de garde , compte 5199 ans de la création à Jésus-Christ et 6641 « usque ad hoc nostrum 
tempus » ce qui donne l'année 1442. Il a appartenu autrefois à Martius Milesius Sarrâzanius, juriste 



romain, éditeur des œuvres de Damase en 1638. Le dernier feuillet a disparu , de sorte que la vie de 
Martin V est incomplète ; les derniers mots sont et cum morti proximus foret nequivit se pontifex —.
En tête, il y a une liste alphabétique des papes et, de seconde main, une répartition des notices du 
Liber Pontificalis entre divers auteurs, suivant le système de Panvinio, c'est-à-dire entre Damase, 
Anastase, Guillaume le bibliothécaire, Pandolfe de Pise, Martinus Polonus, Dietrich de Niem et un 
auteur inconnu. J'ai dit au commencement que Damase et Anastase n'avaient rien à voir avec le 
Liber Pontificalis ; il en est de même de Dietrich de Niem : pour émettre une pareille assertion, il 
faut que Panvinio n'ait jamais songé à comparer Dietrich avec les notices pontificales.                       
2. Marcianus 359. Chartac. in-f° min., 144 feuillets; écriture du quinzième siècle. Ce manuscrit a 
appartenu au cardinal Bessarion ; dans sa bibliothèque il portait le n° 40, Bessarion étant mort en 
1472, le manuscrit a été copié de 1431 à 1472.                                                                                    
3. Parisinus 5144 A, ancien Mazarinseus 9918; il a appartenu antérieurement à Gabriel Naudé, à 
Jean Alberson , qui le paya 5 écus, et au cardinal d'Estouteville (1439-1483) pour lequel il fut 
exécuté et dont il porte le blason. Chartac. in-f° de 161 feuillets. La leçon en est connue par Fabrot 
qui le cite sous la rubrique Mazarinseus ; ses variantes figurent aussi dans l'édition Bianchini.        
4. Parisinus 5144. Membr. in-f° de 229 feuillets, copié avec élégance, mais par une personne peu 
versée dans l'interprétation des sigles abréviatifs. Il a été exécuté pour le cardinal Louis 
Podachatarius (1500-1506) dont il porte les armes; depuis il passa dans la collection du cardinal 
Nicolas Ridolfo, archevêque de Florence, dont le bibliothécaire Matth. Devaris le prit pour un 
Platina : « 38. Platinœ vitse pontificum usque ad vitam Martini V » (note sur la reliure). Le texte en 
a été collationné comme celui du précédent pour l'édition Fabrot, et Bianchini en reproduit les 
variantes                                                                                                                                                 
5. Vaticanus 3763. Membr. in-4° de 170 feuillets, quinzième siècle. Il porte les armes cardinalices 
des Barbo, de sorte qu'il a pu être exécuté pour Paul II, cardinal de 1440 à 1464, ou pour son neveu 
Marc Barbo, cardinal de 1467 à 1490                                                                                                   
6. Bruxeilensis 14814, [autrefois R. 68 et B. 104. Chart. in-f° sans pagination, écriture du quinzième
siècle. Sur un feuillet de garde, une note attribue les dernières vies à Zeno , patricien de Venise, puis
éveque de Feltre ; cotte opinion sans fondement est réfutée dans une lettre de Schelstrate jointe au 
manuscrit.                                                                                                                                               
7. Matritensis P. 91. Chart. in-f° min. du quinzième siècle (1).         

(1) Je dois une description de ce manuscrit à M. Graux, répétiteur à l'Ecole des Hautes-Etudes, 
chargé en 1876 d'une mission scientifique en Espagne. C'est aussi à son obligeante intervention que 
je suis redevable de plusieurs communications intéressantes sur des manuscrits allemands 

8. Neapolitanus VIII. C. 11 (bibl. nazionale). Membr. in-4° de 246 feuillets, quinzième siècle, 
enluminé. Le frontispice porte un écusson archiépiscopal.                                                                    
9. Ambrosianus. C. 204 inf. Chart. in-f° de 152 feuillets; quinzième siècle. Au seizième siècle il a 
appartenu à J. Vincent Pinelli, savant italien, mort en 1601. La leçon en est connue par Muratori, qui
le cote C.                                                                                                                                                
10. Ambrosianus. H. 253. inf. Chart. in-f° de 168 feuillets, quinzième siècle. Il a appartenu à un 
évêque de Sarno , près de Salerne. C'est très-probablement une copie du précédent.                           
11. Vaticanus 6357. Chart. in-f° de 205 feuillets ; dix-septième siècle ; la reliure porte les armes 
d'Urbain VIII (1623-1644).                                                                                                                    
12. Bononianus 763. Chart. in-f° du seizième siècle.                                                                           
13. Brancaccianus 2. F. 18. Chart. in-f°, 20 feuillets; seizième siècle. Il contient d'abord une 
dédicace adressée au cardinal Ascanio Parisani, légat à Pérouse , et signée par Jean-Pierre Ferretti, 
docteur in utroque jure, Ravenne, XII kal. nov. 1543. Dans son épître dédicatoire, Ferretti explique 
son projet d'éditer sous le nom du pape Damase la partie du Liber Pontificalis antérieure à ce 
pontife ; bien qu'il prétende avoir tiré le manuscrit dont il s'est servi ex vetustissimo archivo, ce 
manuscrit ne pouvait avoir beaucoup plus de cent ans, puisqu'il contenait le texte de la recension de 
Martin V (2). 

(2) A ces manuscrits il faut joindre l'Urbinas 395 et l'Ambrosianus H. 111, qui appartiennent, sauf 



pour les huit premiers siècles, à la recension du temps d'Eugène IV. Ils ont déjà été décrits p. 52 

                                                                   CHAPITRE VIII 

                          MANUSCRITS ABRÉGÉS, FRAGMENTAIRES, PERDUS 

                                                                                 I

                                                            MANUSCRITS ABRÉGÉS 

J'ai déjà eu occasion de décrire et de classer quelques manuscrits abrégés du livre pontifical; 
certains d'entre eux ont une très grande importance, par exemple ceux qui se terminent à Félix IV et 
à Conon ; ceux dont il me reste à parler, sont sans doute beaucoup moins intéressants : il ne sera 
pourtant pas inutile de les réunir ici, car il n'en est guère qui soient absolument dépourvus de valeur,
sinon pour la constitution du texte, au moins pour son histoire.                                                          
1. Palatinus 39. Membr. in-f° min. de la fin du onzième siècle, 233 feuillets. C'est un psautier 
précédé de différentes tables chronologiques parmi lesquelles l'abrégé du Liber Pontificalis occupe 
les feuillets 8-15, sous le titre: Incipiunt nomina episcoporum urbis Romae. Les notices ne vont que 
jusqu'à Etienne II (mort en 757) ; suit une liste de noms jusqu'à Paschal Ier (817-824). Ce texte a été
publié par les Bollandistes ( Propyl. ad acta ss. Maii, p. 72), par Schelstrate ( Antiq. eccl., t. I, p. 
611) et reproduit par Bianchini (Migne, I, p. 134). M. Mommsen, dans son étude sur le 
chronographe de 354 (1), lui donne une importance exagérée, comme l'a fort bien remarqué M, 
Lipsius (2). Ce n'est qu'un abrégé très incorrect de la recension B ; on y rencontre des omissions très
graves , par exemple celles de Vigile, Conon, Etienne III. 

(1) Abhandlungen dcr philol.-hist. Classe der konigl. Sachs. Gesellscliaft der Wissenschaften, t. I, 
année 1850.                                                                                                                                           
(2) Chronologie der römischen Bischöfe, p. 84 

2. Valenciennes 65. Membr. in-12; écriture de la fin du huitième siècle, d'après le catalogue (1). 
Commentaire sur saint Matthieu, suivi d'un abrégé semblable au précédent : il en diffère en ce que 
les synchronismes des empereurs-, ajoutés de seconde main au Palatinus sont ici complètement 
omis. La liste de noms qui suit Etienne II va jusqu'à Léon IV (847-855) (2). 

(1) Catal. des mss. de la bibl. De Valenciennes, par J. Mangeart. Paris, 1860.                                      
(2) Je n'ai pas vu moi-même ce manuscrit, et j'en parle d'après une copie que le R. P. Remy de Buck 
a bien voulu me permettre de consulter à Bruxelles en novembre 1875. 

3. Vaticanus 1364. Membr. in-4° du onzième siècle. Collection canonique d'Anselme de Lucques. 
Au commencement, un Liber Pontificalis très-abrégé jusqu'à Grégoire VII. Le texte en a été publié 
par Schelstrate (Antiq. Eccl.,t. I, p. 644), d'après le manuscrit suivant; voir aussi Bianchini (Migne, 
1.1, p. 142). Ce manuscrit est le n° XIX de Vignoli.                                                                              
4. Vaticanus 6381. Membr. in-f° du douzième siècle. Même collection , précédée du même abrégé 
qui s'arrête à Paschal II (mort en 1118).                                                                                               
5. Malatestianus (Césène, XXIII. 2). Membr. du treizième siècle. Lexique de Papias, à la fin duquel 
on trouve un abrégé du Liber Pontificalis informe et sans valeur, quoiqu'il ait été fait sur un 
manuscrit A. Il se termine de première main à Nicolas Ier (mort en 867), au delà duquel vient un 
simple catalogue jusqu'à Honorius III (1216-1227). La notice de Valentin est omise. Ce texte a été 
publié par Mucciolo (Catalogus codd. mss. Caesen., 1780, in-f°, t. II, p. 253- 259)                             
6. Vaticanus 1464 (n° VII de Vignoli). Membr. in-f°, de 295 feuillets ; quinzième siècle. Même 
contenu que le précédent : ici le catalogue des papes se poursuit de première main jusqu'à Pie II 
(1464-71), puis, par suite d'adjonctions postérieures, il atteint Paul III (1534-49)                                
7. Casanatensis B. Y. 17 (3) ; (ancienne cote : N. VIII de Ricci). Membr. in-8°, du onzième siècle, 



sans pagination. Il contient, au milieu d'une collection canonique , un cahier qui provient d'un Liber
Pontificalis abrégé : le texte commence dans la notice de Pélage II : — absque jussione principum 
pro opprcssione Longobardorum... et se termine sans mutilation, au milieu de la notice de Paschal 
Ier. Sur le cahier suivant, et d'une autre main, un catalogue depuis saint Pierre jusqu'à Grégoire VII ;
il ne contient quelques détails que depuis Jean XII, et alors les courtes notices que l'on y trouve sont
empruntées à la continuation du Liber Pontificalis dont nous avons parlé, p. 92. M. Watterich n'a 
pas employé ce manuscrit. 

(3) V. sur ce manuscrit : Garampi, De nummo argenteo Bened. III, p. 165. 

8. Assisianus XXXII. F. 327 (1). Membr. in-f° de 29 cahiers , à deux colonnes ; écriture du 
douzième siècle. Il contient une collection canonique empruntée pour une grande partie aux fausses 
décrétales ; entête un catalogue de papes jusqu'à Urbain II (mort en 1099), dont les années sont 
indiquées , puis un abrégé du Liber Pontificalis qui se termine dans la vie de Léon IV par les mots : 
Anastasium presbyterum tituli sci Marcelli absentem deposuit —. 

(1) Ce numéro se rapporte à l'ancien classement de la bibliothèque du Sagro Convento, qui 
comprenait à la fois les imprimés et les manuscrits. A mon passage à Assise (juillet 1875), ces 
derniers avaient été réunis dans une chambre à part, mais sans aucun ordre. 

9 Alentianus 2 (Alençon). Membr. in-4° de 146 feuillets; douzième siècle. Il provient de l'abbaye de 
Saint-Evroult au pays d'Ouche. Le Liber Pontificalis s'y rencontre au f° 110v°, après une quantité 
d'autres écrits très-différents. D'abord viennent les deux lettres de Jérôme et de Damase, puis le titre
: Incipit ordo episcoporum romse exceptorum. Les notices de Pius et d'Anicetus, de Pontianus et 
d'Anteros, de Julius et de Libère , sont interverties ; de celle de saint Léon on peut conclure que cet 
abrégé dérive d'un manuscrit A. A partir de Deusdedit (615-619), il n'y a plus que la nationalité et la 
durée du pontificat. Les trois derniers papes sont indiqués comme il suit : XCIIII. Stephanus 
romanus annos V. menses IIII, dies XIIII. XC. V. Paulus romanus. XC. VI. Constantinus romanus. 
Ce dernier est l'antipape Constantin II ; son successeur Etienne III n'étant pas nommé, il faut que ce 
texte dérive d'un manuscrit écrit en 767 ou 768 10.                                                                           
10. Parisinus 15149. Formé de fragments de manuscrits divers, ce volume contient un cahier (fos 
137-144) du treizième siècle où se lit un Liber Pontificalis très-abrégé ; la dernière notice est celle 
de Léon IV, puis vient le nom de Benoît III avec la durée de son pontificat. Cet abrégé dérive d'un 
manuscrit A, comme on peut s'en assurer à la notice de Gélase. Constantin II y figure entre Paul Ier 
et Etienne III                                                                                                                                           
11. Vaticanus 341. Membr. in-f° du douzième siècle. C'est le n° V de Vignoli (1). Divers écrits de 
saint Jérôme. Vers la fin, un catalogue d'empereurs romains jusqu'à Augustule , puis un Liber 
Pontificalis abrégé, sous le titre : Incipiunt nomina episcoporum qui fuerunt urbi remise : liber 
gestorum poniificalium. La dernière notice est celle d'Etienne IV (mort en 817) ; la série se poursuit 
j usqu'à Jean VIII (mort en 882) par un simple catalogue. Aucune valeur. 

(1) Reifferscheid, Bibl. PP. lat. italica, t. I, p. 534. 

12. Vaticanus 1340. Membr. in-f° à deux colonnes, quatorzième siècle. Manuscrit des décrétales 
pseudo-isidoriennes (2) ; n° VI de Vignoli. A la fin une liste des provinces romaines , un catalogue 
des empereurs jusqu'à Frédéric Barberousse (1152-1190) , puis sous le titre : Nomina romanorum 
pontificum un abrégé du Liber Pontificalis borné en général aux décrets sur la discipline ou la 
liturgie. La dernière notice est celle de Nicolas Ier (mort en 867 ) après lequel il ne reste plus qu'un 
simple catalogue jusqu'à Anastase IV (mort en 1154) et de seconde main, jusqu'à Hadrien IV (1154-
59). Cet abrégé est précédé d'un autre catalogue , de saint Pierre à Clément III (1191) ; quelques-uns
des papes y sont qualifiés de martyrs (mr). 

(1) Hinsch, p. XVII

13. Marcianus CLXIX, LXIV, 3 de Zanetti. Chart. in-f° du quinzième siècle. C'est le second volume
d'une collection de décrétales identique à celle du manuscrit précédent. Ala fin, mêmes catalogues. 
14. Vaticanus 1348. Membr. in-12 du douzième siècle. En marge du premier feuillet : Iste liber est 



monasterii sce marie de angelis de florentia. Au f° 182, à la suite de la chronique d'Isidore 
prolongée jusqu'à l'empereur Henri III, commence un catalogue de papes avec des extraits du Liber 
Pontificalis. Titre : Chronica pontificum sce romane ecclesie et quot annos vel menses seu dies 
puisque eorum ibi sedit. La dernière notice est celle d'Urbain II (mort en 1099) ; vient ensuite le 
nom de Paschal II, sans autre indication ; c'est sans doute sous ce pape qu'a été copié ce manuscrit, 
sans aucune valeur en ce qui concerne le Liber Pontificalis.                                                                 
15. Leydensis Scalig. 49. Membr. in-4° min. du dixième siècle. Martyrologe de Fulda à la fin duquel
(p. 74-79) se trouve un abrégé du Liber Pontificalis jusqu'à Etienne II avec une prolongation par 
une simple liste de noms jusqu'à Jean VIII (mort en 882). Titre : Incipiunt nomina episcoporum qui 
fuerunt urbis romae. De seconde main , une continuation jusqu'à Grégoire VII avec quelques détails
historiques vers la fin de la série.                                                                                                           
16. Laudianus 893 (à la Bodléienne d'Oxford). Membr. in-f° du dixième siècle. Ce manuscrit 
contient entre autres choses un catalogue des papes (f° 146) de saint Pierre à Jean VIII ; en tête de 
ce catalogue on lit les deux lettres de Jérôme et de Damase sous la rubrique : In nomine Domini 
nostri Jesu Christi incipit liber episcopalis in quo continetur (sic) acta beatorum pontificum urbis 
Rome. Il a donc été extrait d'un Liber Pontificalis complet ; c'est du reste le cas de la plupart des 
catalogues de papes que l'on rencontre si souvent dans les manuscrits.                                                
17. Rothomagensis (histoire 24). Membr. in-f°, saec. XII (v. Montfaucon, Bibl. Bibl., p. 1209, n° 
50). Il contient sur les sept premiers feuillets un abrégé du Liber Pontificalis terminé au pape 
Constantin (mort en 715), ou plutôt interrompu au milieu de la notice de ce pape. Le titre est ainsi 
conçu : Incipit episcopalis ordo romanse ; un ou deux feuillets ont disparu entre Boniface II et 
Vitalien. Suivent divers ouvrages de saint Isidore de Séville (1). 

(1) Je dois une description de ce manuscrit à l'obligeance de M. l'abbé Lebarcq, professeur au petit 
séminaire de Rouen. 

18. Vindobonensis 748 (2). Membr., ssec. XII, de 98 feuillets. Au folio 22 commence le Liber 
Pontificalis sous le titre particulier aux manuscrits de la classe B : Incipit liber episcopalis in quo 
etc. , puis viennent les deux lettres de Jérôme et de Damase , un catalogue jusqu'à Formose et la 
série des vies abrégées qui se termine à Etienne II. Dans le catalogue on a noté à l'article d'Hadrien 
Ier les dates du siège et de la prise de Pavie, ainsi que celle de la mort du pontife. 

(2) V. Denis, catalogue, t. I, p. 884; il le décrit sous l'ancienne cote cod. CCLV 

                                                                            II

                                                FRAGMENTS DE MANUSCRITS 

1. Veronensis XXII. 20. Membr. in-4° min. de 174 feuillets, 25 lignes à la page, écriture du sixième 
siècle (3). 

(3) V. Reififerscheid, Biblioth. PP. latinorum italica, t. I, p. 90. 

C'est le célèbre manuscrit qui contient la fin du livre pontifical laurentien (1). Le premier cahier a 
perdu sa feuille extérieure, de sorte qu'il manque deux feuillets, le premier et le huitième ; celui-ci 
appartenait à l'ouvrage qui suit les vies des papes. De celles-ci il ne reste que les dernières lignes de 
la notice d'Anastase lI, celle de Symmaque tout entière et un catalogue avec la durée du pontificat 
jusqu'à Vigile : LX. Vigilius sedit annos decem et octo menses duo, dies novem ; moriturin 
Syracusis secundo, feria, nocte, septimo idus junias, indictione tertio. Tout ce qui reste de ce Liber 
Pontificalis a été publié par Bianchini (Migne II, p. 1423). Vient ensuite, à partir du f° 4 , le De 
viris illustribus de saint Jérôme avec la continuation de Gennadius, puis des lettres des papes dont 
les plus récentes sont celles de Gélase (mort en 496) 

(1) V. p. 24 et suiv 

2. Montispessulanus 154 (Montpellier, bibl. de l'Ecole de méde¬ cine). Dans la reliure, 2 feuillets 
in-f° du neuvième siècle, fragment d'un manuscrit B contenant le commencement du Liber 



Pontificalis , précédé des deux lettres de Jérôme et de Damase et d'un catalogue jusqu'à Paschal Ier 
(mort en 824). Le texte s'arrête à ces mots de la notice de saint Clément : ... Qui gestis martyrum 
sollicite et curiose unusquisque— (2). 

(2) Pertz, Archiv, t. VII, p. 193. 

3. Vaticanus 296. Membr. in-4° du onzième siècle. Un feuillet de garde contenant la fin de la notice 
de Constantin et le commencement de celle de- Grégoire II.                                                                 
4. Vaticanus 766. Membr. in-4° du onzième siècle. Quatre feuillets de garde contiennent la fin de la 
notice d'Hadrien et le commencement de celle de Léon III. C'est le n° IX de Vignoli (3). 

(3) Comm. : per alveum (n° 356, 1. 11) ; fin : ...purissimo mi (n° 395, 1. 9) 

5. Palatinus 1811. Membr. in-4° du dixième siècle. Un cahier de huit feuillets contenant la fin de la 
notice de Léon III et le commencement de celle d'Etienne IV.                                                            
6. Vaticanus Reginae 1819. Chartac. in-4° du dix-septième siècle. Manuscrit sans valeur aucune. Il 
contient le commencement du Liber Pontificalis jusqu'à Sylvestre, d'après un manuscrit de la 
dernière recension (M).                                                                                                                         
7. Bernensis 412. Membr. in-4° de 31 feuillets; écriture du treizième siècle. Fin d'un Liber 
Pontificalis ; les premiers mots sont : — exarchum vel qui eum direxerat (vie de Grégoire II, n° 184,
1. 10); la dernière notice est celle d'Etienne III 

                                                                          III

                                                       MANUSCRITS PERDUS 

1° Le manuscrit de l'abbaye de Sigberg, qui servit à l'édition de Crabbe (v. au ch. suivant). Il 
appartenait à la classe A                                                                                                                       
2° Le manuscrit A de Marquardt Freher, collationné comme le suivant pour l'édition de Mayence ; 
ces variantes ont passé dans les éditions de la Byzantine et dans Bianchini. Il allait jusqu'à la vie 
d'Hadrien II et appartenait à la classe B , comme on en peut juger par les variantes.                            
3° Le manuscrit B de Marquardt Freher : il s'arrêtait dans la notice d'Etienne III aux 
mots ....praesumptione quam (1). Quoique appartenant à la classe A, ce manuscrit contenait dans la 
vie de Paul Ier deux ou trois passages qui ne se retrouvent que dans certains manuscrits de la classe 
B, le Parisinus 13729 et ses similaires 

(1) N° 275, 1. 7. 

4° Le Farnesianus de Bianchini. Manuscrit en onciale, qui se trouvait encore en 1726 dans la 
bibliothèque de Parme. Après plusieurs savants parmi lesquels je puis citer M. Pertz je l'ai 
vainement cherché tant à Parme qu'à Naples. Ce manuscrit, mutilé au commencement et à la fin, ne 
comprenait plus au temps de Bianchini que la partie qui va de Silvère — intra civitatem et 
custodivit... à Hadrien Ier.... retrusi erant absolvi fecit— (2). Bianchini en donne deux fac-similé et 
une collation qui paraît exacte. 

(2) N° 98,1. 10 — n° 292,1. 12. V. Bianchini (Migne, t. I, p. 151 et 226)  

5° Le Farnesianus d'Ugolini. Ugolini, neveu de Vignoli, parle dans la préface du tome III d'un 
manuscrit farnésien qu'il veut identifier avec le précédent, que son oncle connaissait d'après les 
seules indications d'Holste. Il est bien probable qu'il s'agit ici d'un manuscrit tout différent et 
appartenant à la recension de Martin V. Outre qu'il se terminait à ce pape et non dans la vie 
d'Hadrien, les rares variantes qu'Ugolini en donne d'après les papiers de son oncle concordent avec 
les manuscrits M. Cependant il contenait dans la notice de Sergius II un passage évidemment 
interpolé et qu'on ne retrouve nulle part ailleurs (V. plus bas, liv. III, chap. VIII). Ce manuscrit avait 
appartenu au cardinal Etienne Nardini, évêque de Forli ; il portait au temps de Vignoli la cote E. 4. 
25. 



6° Le Cassinensis d'Holste. Holste avait recueilli quelques variantes dans un manuscrit du mont 
Cassin ; j'ai en vain cherché ce manuscrit dans la bibliothèque de l'abbaye. Les variantes figurent 
dans l'édition Bianchini                                                                                                                          
7° Le catalogue des manuscrits latins de la bibliothèque nationale de Paris porte sous la cote 4999 A
: Cod. membr. quo continentur.... 3° Damasi papas chronicon de summis pontificibus quod 
anonymus produxit ad Adrianum I et annum 775.... Is codex XIV sœc. ineunte videtur exaratus. Ce 
manuscrit a disparu de la bibliothèque. 

Avant de terminer cette étude sur les manuscrits du livre pontifical , il y a une remarque intéressante
à faire sur leur distribution géographique. L'Angleterre et l'Irlande n'en ont fourni aucun , car le 
manuscrit d'Oxford n'est qu'un simple catalogue ; un seul et de basse époque se rencontre en 
Espagne; un très-petit nombre viennent des pays allemands ; la plupart ont été écrits et sont 
conservés encore en Italie ou en France                                                                                                 
Entre ces deux pays il y a une répartition très-instructive. Les manuscrits de la dernière recension 
sont tous ou presque tous italiens; si on les met à part, ainsi qu'un certain nombre de copies du 
quinzième ou du seizième siècle, on verra que la grande majorité des anciens manuscrits a été 
exécutée en France. Les manuscrits A, relativement peu nombreux, forment, si l'on y joint les deux 
ou trois anciens exemplaires de la recension mixte AB, la part de l'Italie ; ils se répartissent à raison 
d'un ou deux par siècle, entre le huitième siècle et le treizième.                                                            
La recension B, au contraire, est presque toute formée de manuscrits français ; il en est de même des
exemplaires de l'abrégé félicien : un bon nombre de ces manuscrits fut exécuté dans le courant du 
neuvième siècle. Plus tard , à Angoulême, à Saint Denys, en Franche-Comté, on s'occupe de réviser,
de corriger, de continuer même le Liber Pontificalis. Les deux recensions dérivées d'Angoulême et 
de Saint-Denys sont complètement françaises et ne se propagent pas au dehors. La recension de 
Pierre Guillaume , après avoir été constituée en France, y trouve un commentateur dans la personne 
de Pierre Boër ; c'est elle qui, passée en Italie en même temps que la cour pontificale revenait 
d'Avignon, devint la souche de la nouvelle et dernière recension terminée à Martin V.                      
De cette rapide esquisse, le trait le plus saillant est l'empressement avec lequel le livre pontifical fut 
accueilli en France au neuvième siècle. Ce n'étaient pas seulement des particuliers ou de pauvres 
clercs qui s'intéressaient à ses récits. Toutes les grandes églises voulaient en posséder un exemplaire
; nous avons encore ceux de Reims (1), Tours, Laon, Cologne, Auxerre, Worms, Beauvais, 
Wissembourg, Saint-Bertin. J'ai montré, dans la description de celui de Tours , avec quelle rapidité 
se transmettaient les notices nouvellement éditées à Rome, et quel soin on mettait à tenir les 
exemplaires au courant. 

(1) Hincmar de Reims (Adv. Hinem. Laud., opp. II, p. 455) cite à plusieurs reprises le Liber 
episcopalis; mais ce n'est pas d'après le manuscrit Vossianus 60, bien qu'il appartînt certainement 
dès le neuvième siècle à l'église de Reims. En effet, ce manuscrit n'est pas de ceux qui présentent le 
titre : lncipit liber episcopalis, etc. V. p. 64 

Cet empressement témoigne assez des sentiments du clergé franc à l'égard de l'Eglise romaine ; d'un
autre côté, il n'est pas sans relation avec la fortune rapide des décrétales pseudo-isidoriennes. 
Theiner et Eicchorn ont placé à Rome la fabrication de ces documents supposés ; une de leurs 
raisons était que l'on ne connaissait pas encore au neuvième siècle le livre pontifical en dehors de 
l'Italie. On voit combien cette assertion est peu fondée; c'est le contraire qui est vrai : au neuvième 
siècle le livre pontifical était beaucoup moins répandu en Italie qu'en France. M. Hinsch a 
solidement établi que la rédaction des fausses décrétales doit se placer en France, et plus 
particulièrement dans la province ecclésiastique de Reims. Leur prompte diffusion et l'autorité 
qu'elles acquirent en peu de temps de ce côté-ci des Alpes s'explique dans une certaine mesure par 
la publicité dont y jouissait alors le livre pontifical. Soigneusement mises en rapport avec lui, 
fabriquées même , pour une bonne partie, d'après ses indications, elles purent sembler autorisées par
lui. Dans tous les cas elles trouvèrent un public habitué à bien accueillir tout ce qui se donnerait 
comme venant de Rome et du siège apostolique, et disposé par la lecture du livre des papes à 
chercher et à admettre des décisions pontificales en dehors de celles que contenaient les collections 



canoniques en usage. 

                                                                        CHAPITRE IX 

                                                                       LES ÉDITIONS. 

                                                                                   

                                                                                    I

                                                                        DESCRIPTION 

Le premier qui ait publié quelque chose du Liber Pontificalis est Pierre Crabbe, frère mineur de 
Malines, éditeur d'une collection de conciles en 1538. Son ouvrage publié à Cologne et dédié à 
Charles-Quint, porte le titre suivant : Concilia omnia, tara généralia quam particularia, quse jam 
incle ab apostolorum temporibus in hune usque diem celebrata etc. Il est distribué par pontificats. 
Pour chaque pape il donne les conciles et les décrétales authentiques ou non qui s'y rapportent, en 
les faisant précéder de la vie du pontife. Mais comme il n'y a pas eu de concile sous tous les papes 
et que plusieurs d'entre eux n'ont pas de décrétales, un certain nombre de vies sont supprimées. En 
réunissant toutes ces vies éparses on obtient :                                                                                     
1° Le Liber Pontificalis jusqu'à saint Grégoire le Grand inclusivement ;                                           
2° les vies d'Adeodatus Ier, d'Honorius Ier, de Théodore, de Martin, d'Eugène, de Vitalien, de 
Donus, d'Agathon, de Léon II, de Grégoire II, de Grégoire III, de Zacharie et d'Eugène II (mort en 
827).                                                                                                                                             
L'édition partielle de Crabbe est puisée à une bonne source : elle dérive d'un manuscrit de la classe 
A. C'est probablement ce manuscrit que dans sa préface Crabbe dit lui être venu « ex monasterio 
famatissimo et antiquo Sigebergensi ordinis divi Benedicti non longe a Bonna civitate. » Crabbe le 
reçut à titre de prêt et s'en servit « felicissime. »                                                                                 
La première édition des conciles de Crabbe, celle de 1538, était en deux volumes. Elle fut 
réimprimée avec quelques modifications qui ne portent pas sur le texte du Liber Pontificalis en trois
volumes , à Cologne, en 1551.                                                                                                              
Le texte de Crabbe passa, jusqu'à Félix II inclusivement, dans le tome III du Vitae ss. priscorum 
patrum d'Aloysius Lippomani (Venise, 1554), avec quelques corrections dues aux conjectures du 
nouvel éditeur. Il fut ensuite répété tel que l'avait d'abord édité Crabbe dans les éditions des conciles
de Surius , Binius , Labbé, etc. Le P. Hardouin l'élimina de la sienne. A part les notes explicatives 
ajoutées par Binius, les éditeurs de conciles n'ont absolument rien fait pour le Liber Pontificalis. 
Baronius, dans son histoire ecclésiastique, s'est beaucoup servi du Liber Pontificalis, qu'il cite 
d'après divers manuscrits du Vatican ; ses variantes furent plus tard recueillies et mises en marge de 
l'édition de Mayence.                                                                                                                          
On pourra voir à la notice du manuscrit Brancaccianus. 2. F. 18, que dès l'année 1543 on songeait en
Italie à éditer le Liber Pontificalis. Mais comme on partait de l'idée fausse qu'il avait été écrit par le 
pape Damase, c'est sous son nom que Jean-Pierre Ferretti, de Ravenne, devait publier les vies des 
papes , en s'arrêtant toutefois à Damase lui-même. La conception n'était pas heureuse et l'exécution 
eût été déplorable, car la copie pour l'impression avait été faite sur un manuscrit de la classe M , la 
plus récente et la plus interpolée.                                                                                                        
La véritable édition princeps du Liber Pontificalis dans son ensemble est due au jésuite Jean Busée 
(1) qui la publia à Mayence en 1602 chez Jean Albinus, sous le titre : Anastasii S. R. E. 
bibliothecarii de vitis Romanorum pontificum etc., ex bibliotlieca Marci Velseri Augustanse R. P. II 
viri. Le manuscrit de Welser était une copie du Vaticanus 3764. Qu'est devenue cette copie? 
Martinelli (Roma ex ethnica sacra , p. 410) sur la foi d'Alexandre Raynaldi, alors bibliothécaire de 
la Vaticane, indique le manuscrit Vat. 4970. 



(1) On doit ce renseignement (car l'édition est anonyme) au jésuite Labbé, qui s'exprime ainsi en 
parlant du prétendu Anastase : « Historia quœ a R. P. » Joanne Busseo, Noviomagensi, Soc. Jesu, 
Moguntae édita anno 1602, etc. » (De script. Eccl., t. I, p. 64 de l'éd. Cramoisy, 1660) ; ce qui ne 
l'empêche pas un peu plus loin (p. 253) de protester contre André Rivet, qui mettait cette édition au 
compte de la Compagnie : « Rivetus , cujus a Claudio Salmasio acceptum » impudentissimum 
mendacium de jesuitis Moguntinœ editionis anni 1602 procuratoribus etc. » Le texte de Rivet, qui 
n'est point indiqué par Labbé, se trouve dans le Criticus Sacer, 1. III, ch. 14, p. 307, éd. de Genève, 
1660. 

Celui-ci est certainement une copie du n° 3764, mais il ne va pas au delà d'Etienne II, soit qu'il ait 
perdu un second volume , soit qu'il n'ait jamais été achevé, auquel cas il n'aurait pu servir à l'édition.
On trouve à la bibliothèque Ambrosienne , sous la cote D 95 , deux feuillets contenant le 
commencement du Liber Pontificalis suivant le texte du Vaticanus 3764 , sous la rubrique : « Le » 
due prime carte dell' Anastasio copiate in Roma per il Velsero. » Il y a donc incertitude sur le 
manuscrit de Welser, mais non sur l'original qu'il reproduisait.                                                           
En marge du texte , on trouve dans cette édition quelques variantes tirées de l'édition partielle des 
conciles et de l'histoire ecclésiastique de Baronius. L'impression était terminée et l'ouvrage prêt à 
paraître, lorsque l'éditeur eut communication de deux manuscrits appartenant à Marquardt Freher ; 
il n'eut que le temps de les collationner rapidement et d'en insérer les variantes à la fin du livre ; 
encore plusieurs exemplaires avaient-ils paru avant cette addition importante. Cette collation laisse 
sans doute beaucoup à désirer ; on voit cependant que des deux manuscrits, l'un, celui qu'il appelle 
A et qui était un in-f°, appartient à la classe B; le plus petit, au contraire, désigné par la lettre B, 
appartient à la recension A, la meilleure comme la plus ancienne                                                       
En 1648 l'édition de Mayence fut réimprimée intégralement avec ses préfaces, notes et variantes à 
la suite de l'Histoire tripartite, par Annibal Fabrot, dans le XXe volume de la Byzantine du Louvre. 
A cette réimpression sont jointes trois collations : d'abord celles d'un manuscrit Regius et d'un 
Mazarinaeus qui présentent à peu près les mêmes variantes , puis celles d'un manuscrit Thuanus, 
plus ancien et moins étendu que les deux autres. J'ai pu identifier ces manuscrits aux numéros 5144 
A, 5144 et 5516 de la bibliothèque nationale.                                                                                        
Ainsi augmentée d'une triple collation , l'édition du Liber Pontificalis passa dans la réimpression 
vénitienne de la Byzantine en 1729.                                                                                                 
Vers le temps où parut l'édition de Fabrot, Lucas Holste , alors préfet de la Vaticane, s'occupait d'en 
préparer une autre où le texte aurait été établi d'après les meilleurs manuscrits. Malheureusement la 
mort l'empêcha de mener à terme ce grand travail ; des éléments qu'il avait rassemblés il ne reste 
plus qu'un exemplaire de l'édition de Mayence, avec des variantes à la marge, conservé à la 
Vaticane. Sa correspondance avec Lambek, son neveu, insérée par celui-ci dans sa Bibliotheca 
Caesarea, montre qu'il ne se bornait pas aux manuscrits italiens et qu'il faisait collationner à Paris 
par Lambek lui-même (1). Cependant nous n'avons pas lieu de regretter beaucoup l'édition de 
Holste ; il ne demandait à Lambek que des collations très-superficielles, et celles qui nous ont été 
conservées dans l'exemplaire du Vatican ne contiennent qu'un bien maigre choix de variantes. On 
peut s'en faire une idée par l'édition de Schelstrate , qui les a publiées jusqu'à Félix IV. Bianchini les
reproduit d'après Schelstrate. 

(1) Les papiers de Holste sont conservés dans les archives des PP. de l'oratoire de Rome ; mais ils 
ne sont pas classés et on ne les communique pas au public 

Celui-ci qui fut, comme Holste , préfet de la bibliothèque du Vatican, fit paraître en 1692, dans le 
premier volume de son Antiquitas Ecclesiae illustrata le catalogue de Félix IV d'après le manuscrit 
de la reine Christine sur lequel il avait déjà été publié par le Bollandistes (t. I d'avril) ; il mit aussi 
en œuvre une collation du Colbertinus que lui envoya Baluze. En regard du texte félicien il disposa 
vie par vie celui du Liber Pontificalis selon l'édition de Mayence, en l'accompagnant des variantes 
recueillies par Holste et d'une dissertation substantielle sur les anciens catalogues pontificaux. 
Depuis Schelstrate jusqu'à nos jours le texte félicien n'a pas été reproduit.                                           
Quant au Liber Pontificalis, il allait, au commencement du dix-huitième siècle, être l'objet de quatre



éditions nouvelles , en y comprenant la réimpression de la Byzantine à Venise                                   
Edition Bianchini. — Le premier qui y mit la main fut François Bianchini, prélat véronais célèbre 
par ses travaux d'érudition et par ses connaissances astronomiques. L'édition d'Anastase, comme on 
disait alors, devait comprendre cinq énormes volumes in-f°. Le premier volume parut en 1718 , sous
les auspices de Clément XI, à la typographie vaticane. Il comprenait, après une préface longue et 
érudite , le texte entier du Liber Pontificalis de saint Pierre à Etienne V, divisé en chapitres à chacun
desquels étaient jointes les collations, c'est-à-dire :                                                                               
1° les variantes des manuscrits A et B de Freher;                                                                                
2° les variantes des manuscrits Reg. et Maz. de Fabrot. Bianchini , trompé par la disposition des 
titres dans l'édition parisienne , crut qu'il avait affaire à trois manuscrits différents , de sorte qu'il 
donne toujours cette collation sous le titre Ex codd. Begio, Mazarinaeo et Thuano, appliquant 
l'expression ex Thuano altero au manuscrit suivant, qui était le seul Thuanus de Fabrot ;                 
3° les variantes du Thuanus de Fabrot ;                                                                                                  
4° les variantes recueillies par Holste, d'après l'édition de Schelstrate ;                                                
5° une collation d'une copie du Vat. 3764 ( codex Peniae = Ottob. 993) ;                                           
6° à partir de Silvère , une bonne collation du Farnesianus, manuscrit en onciale aujourd'hui perdu ;
7° à partir de saint Grégoire le Grand, une collation également minutieuse du Vallicellanus G. 79 
qui est une copie du Vaticanus 3762.                                                                                                      
Quant au texte, Bianchini se borna à reproduire l'édition de Mayence. Gomme il ne cite pas un seul 
manuscrit de la Vaticane, on a le droit de croire que l'accès de cette bibliothèque lui demeura fermé :
Vignoli en était alors préfet et songeait pour son propre compte à une édition du Liber Pontificalis. 
Quoi qu'il en soit, le premier volume de Bianchini, par le nombre et la valeur des collations qu'il 
réunit, permet de se faire une idée des principales variétés du texte dans les manuscrits.                   
Les volumes suivants parurent en 1724, 1728 et 1735, ce dernier après la mort de Fr. Bianchini et 
par les soins de son neveu Joseph. Ils contiennent, outre différents documents inédits jusqu'alors, un
commentaire vie par vie du Liber Pontificalis. Ce commentaire, extrait de différents auteurs et 
augmenté d'un vaste travail chronologique de Bianchini lui-même, ne laisse pas d'être intéressant et 
utile , malgré le disparate assemblage qu'il présente et l'érudition confuse du principal auteur. Il ne 
s'étend pas au delà de la vie de Paul Ier. Le cinquième volume , qui devait comprendre le 
commentaire des dernières vies , jusqu'à Etienne V, avait reçu un commencement de préparation 
sous la direction de Joseph Bianchini. Déjà, dans le quatrième volume, celui-ci avait publié l'abrégé 
cononien et le fragment terminé à Symmaque ; dans le cinquième, il aurait sans doute donné le texte
intégral du manuscrit de Lucques dont il avait fait prendre une copie actuellement conservée à la 
Vallicellane (1). 

(1) Les quatre volumes de Bianchini ont été réimprimés , sauf quelques suppressions , dans les 
tomes CXXVII et CXXVI1I de la Patrologie latine de Migne 

Edition Vignoli. — En même temps que le second volume de, Bianchini paraissait à Rome en 1724 
le premier des trois tomes de Vignoli. Il contient les vies des papes jusqu'à Sisinnius (mort en 708). 
La grande nouveauté de cette édition , c'est une tentative pour l'amélioration du texte à l'aide des 
manuscrits. Vignoli donne un catalogue de ceux qu'il a eus à sa disposition comme préfet de la 
Vaticane. Outre le Vaticanus 3764, qui avait fourni le texte des précédentes éditions, il n'y a guère 
qu'une demi-douzaine de manuscrits intéressants ; le reste se compose de fragments sans 
importance ou d'abrégés informes ; Vignoli aurait bien fait d'indiquer ces derniers comme tels. Pour 
la constitution du texte il ne suit aucun manuscrit en particulier ni aucun principe déterminé ; son 
neveu lui-même en fait la remarque dans la préface du tome II. En somme, son texte est 
certainement plus lisible que celui des éditions précédentes , mais il s'en faut bien que tous les 
changements qu'il y a introduits soient justifiés par les règles d'une saine critique. Au bas des pages, 
Vignoli disposa non plus des collations complètes , mais un choix de variantes très-insuffisant , 
quoique un peu plus riche que celui d'Holste. Ces variantes sont empruntées non-seulement aux 
manuscrits du Vatican , mais encore aux collations précédemment publiées , y compris celles du 
Farnesianus de Bianchini. Quant aux notes , historiques ou autres , Vignoli lui-même avertit le 



lecteur de n'y pas attacher une grande importance.                                                                                
Le second et le troisième volume ne parurent que longtemps après le premier, par les soins de Pierre
Ugolini , neveu de Vignoli. Son successeur trouva le texte préparé pour l'édition jusqu'à la vie de 
Léon IV ; quelques feuilles avaient même été imprimées. Ce qui manquait en notes et en variantes 
fut suppléé par le nouvel éditeur avec l'aide de Jean-Fr. Baldini. A la fin du troisième volume on 
ajouta une collation du manuscrit de Lucques , fournie généreusement par Joseph Bianchini ; cette 
collation est très-insuffisante, aussi Joseph Bianchini ne s'en contenta pas et réussit à se procurer la 
copie complète dont j'ai parlé plus haut.                                                                                      
Edition Muratori. Le premier volume de Vignoli n'avait pas encore paru lorsque Muratori inséra le 
Liber Pontificalis dans le troisième volume de ses Scriptores (tome III, p. 1 ; Milan, 1723), en 
l'accompagnant de la préface de Bianchini et des deux dissertations de Schelstrate et de Ciampini 
(1). Le texte de Muratori est, comme il en prévient le lecteur, emprunté à l'édition de Bianchini, 
mais on trouve au bas des pages la collation de trois manuscrits de Milan, dont l'un, M. 77, qu'il 
appelle A, est un des meilleurs représentants de la classe B; les deux autres (B et C), identiques pour
la fin, qui se prolonge jusqu'à Martin V, diffèrent au commencement. C représente nettement le 
texte de la classe M, B un compromis entre cette classe et la classe A ; ils sont tous deux du 
quinzième siècle et n'ont que bien peu de valeur. Quant au manuscrit que Muratori appelle D, ce 
n'est qu'une copie moderne du Vaticanus 3764. 

(1) Schelstrate, Antiquitas Eccles. illustrata, t. I; Ciampini, Examen libri Pontificalis, Rome, 1688 

                                                                   

                                                                           II

                                         VALEUR RELATIVE DES ÉDITIONS. 

L'édition de Crabbe est dérivée d'un manuscrit de la classe A ; cependant, outre qu'elle ne donne pas
le texte complet du Liber Pontificalis et qu'elle disperse les vies au milieu des documents de la 
collection canonique, il est difficile de lui accorder une grande importance. L'éditeur des conciles y 
a inséré les vies des papes comme un accessoire et ne s'est guère donné de peine pour en établir le 
texte. Son manuscrit appartient, il est vrai, à la classe la plus ancienne, mais nous n'avons aucun 
renseignement sur son âge et, à en juger par le texte de Crabbe, il était loin de figurer parmi les 
meilleurs. D'ailleurs Crabbe ne s'est pas fait faute de le corriger et avec bien peu de sens critique. 
Les quatre éditions de Mayence , de Paris, de Bianchini et de Muratori reproduisent identiquement 
le même texte, celui du Vaticanus 3764. J'ai dit plus haut ce qu'on devait penser de la valeur de ce 
manuscrit. Unique ou à peu près pour la vie d'Etienne V, il a une grande autorité pour celles du 
neuvième siècle. Quant au commencement, sa valeur est beaucoup moindre. Cependant, tel qu'il est,
il présente encore une certaine unité que les éditeurs , depuis Welser jusqu'à Muratori, ont tenu à 
respecter, se bornant à mettre au bas des pages les variantes de manuscrits meilleurs et dont la 
valeur ne leur était pas inconnue                                                                                                           
Il en va tout autrement dans l'édition Vignoli, pour laquelle on mit à contribution tous les manuscrits
du Vatican. Le cadre est bien encore celui de l'édition de Mayence et, dans l'ordre des manuscrits, le
Vaticanus 3764 conserve le premier rang ; mais les variantes et surtout les additions , de quelque 
part qu'elles viennent, sont admises dans le texte avec plus d'empressement que de méthode. Vignoli
n'a pas la moindre idée de la valeur relative des éléments divers dont il compose son texte : il y 
introduit pêle-mêle les interpolations de la classe H et les bonnes leçons des manuscrits A ; il puise 
jusque dans le catalogue libérien et ne se fait pas faute de remplacer par le texte de ce document 
tout le passage du Liber Pontificalis relatif aux constructions du pape Jules, sans se douter qu'au 
lieu de faire une correction de texte, il substitue l'un à l'autre deux documents d'origine très-
différente. Ce manque de critique dans la constitution du texte n'est malheureusement pas suppléé 
par les variantes mises au bas des pages. Au lieu des collations complètes données par Fabrot, 
Bianchini et Muratori, nous n'avons ici qu'un maigre choix de leçons dont l'insuffisance se révèle 
surtout aux passages caractéristiques, de sorte que les renseignements de Vignoli ne permettent pas 



de se faire une idée générale du texte de ses manuscrits , à plus forte raison de les classer 
méthodiquement. Il y a donc lieu de se défier toujours de cette édition dans laquelle un passage 
donné peut tout aussi bien provenir d'une interpolation du douzième siècle que de la rédaction 
originaire.                                                                                                                                            
On prépare depuis une cinquantaine d'années une nouvelle édition du Liber Pontificalis qui sera 
insérée dans les Monumenta Germanise. Dans le cours de ses nombreux voyages, M. Pertz réunit 
des renseignements sur un grand nombre de manuscrits ; on peut voir dans le tome III de l'Archiv, 
où il décrit les manuscrits de Vienne, qu'il n'avait pas dès le commencement des idées bien nettes 
sur la valeur" relative des manuscrits déjà connus. Dans le tome V, après avoir longuement parlé du 
manuscrit de Naples retrouvé par lui, il entreprend une sorte de classement qui, je regrette de le dire,
est absolument sans valeur. On en pourra juger par ce fait qu'on y trouve rangés pêle-mêle , dans la 
même classe , tous les manuscrits du Vatican et de Florence, les deux de Berne, celui de Modène et 
celui de Lucques.                                                                                                                               
Les idées de M. Pertz ont dû se modifier plus tard par une étude plus approfondie de la question. 
Quoi qu'il en soit, l'impression produite sur lui et sur ses collaborateurs par l'antiquité du 
Neapolitanus ne s'est pas effacée ; je vois par les renseignements que donne M. Lipsius (p. 83), 
d'après une lettre du docteur Pabst, alors (1) chargé de la publication , que l'on s'est borné à 
collationner les meilleurs manuscrits de la classe B. M. Lipsius en donne la liste avec quelques 
observations du docteur Pabst, qui a fort bien vu que le Neapolitanus n'est pas le plus sur 
représentant de la classe à laquelle il appartient, et qu'il faut préférer à ses leçons celles des autres, 
quand ils s'accordent contre lui. 

(l) En 1869. 

D'après tout ce que j'ai dit plus haut, il est clair que la classe B ne représente pas le meilleur ni le 
plus ancien état de texte du Liber Pontificalis. C'est à la classe A qu'il faut s'adresser pour 
l'ensemble, sauf à ne pas négliger les variantes de l'autre ni surtout celles du Vaticanus 3764, les 
deux recensions postérieures ne pouvant prétendre qu'à une très-faible autorité pour toute la partie 
antérieure au dixième siècle. Il importe donc de collationner à nouveau tous les manuscrits 
importants de la recension A et de les classer rigoureusement ; ils sont d'ailleurs assez peu nom¬ 
breux. Espérons que les futurs éditeurs du Liber Pontificalis (1) sauront le comprendre et ne 
négliger aucun des matériaux nécessaires pour cette intéressante publication. 

(I) M. le docteur Scheins , de Berlin, m'écrit en ce moment (avril 1876) que la direction des 
Monumenta Germaniœ vient de lui confier cette tâche 

                                                                     LIVRE III 

                                                           CHAPITRE PREMIER   

                                     LE CATALOGUE PHILOCALIEN DE L'AN 534. 

Un grand nombre de personnes ont cru et croient encore que le livre pontifical a été rédigé 
officiellement, sous l'inspiration des papes et d'après les documents les plus autorisés. Je laisse de 
côté l'enthousiasme de certains écrivains des trois siècles derniers, et même de quelques auteurs 
contemporains; mais voici ce que je rencontre dans la préface d'un ouvrage consciencieux, et qui 
mérite d'ailleurs toute sorte d'.éloges ; je veux parler du recueil de M. Watterich : « Pontificum 
Romanorum qui fuerunt ab exeunte sseculo IX usque ad finem sxculi XIII vitœ ab xqualibus 
conscriptœ (1 ). » a Rome chrétienne, sortant, au commencement du quatrième siècle, de l'obscurité 
des catacombes , entreprit d'écrire les annales des souverains pontifes pour des raisons plus hautes 
et plus saintes que la Rome antique ne l'avait fait.... D'après des listes de noms, des inscriptions 



sépulcrales, l'autorité des livres et autres documents, la tradition encore vivante dans la mémoire de 
certains hommes, les clercs romains commencèrent au quatrième siècle à rédiger officiellement le 
livre pontifical de Rome D'abord ils se contentèrent d'y indiquer le nom de chaque pape, sa pa¬ 
trie , sa famille , le quartier même d'où il était originaire, la date et la durée de son pontificat, les 
décrets qu'il avait promulgués , le lieu de sa sépulture, le temps de la vacance du siège après sa mort
; puis, peu à peu , on y ajouta les ordinations , les dons votifs , les fondations d'églises, enfin les 
actes qui avaient rempli chaque pontificat; ainsi se formèrent ces notices qui contiennent, jusqu'à la 
fin du neuvième siècle, l'histoire de l'Eglise romaine. Combien il eût été intéressant pour l'histoire 
universelle que cette manière d'écrire, parfaitement digne de la Rome pontificale, eût été suivie pour
les siècles postérieurs !... » 

(1) Leipzig, Engelmann, 1862. Les deux premiers volumes (872-1198) seulement ont paru au 
moment ou j'écris.

Il y a dans cet éloge plusieurs choses à distinguer : d'abord le caractère officiel attribué au livre 
pontifical, puis l'autorité des sources auxquelles ses éléments ont été puisés, enfin la manière dont 
cette compilation a été exécutée.                                                                                                   
Quant au caractère officiel, il faut remarquer d'abord que nous n'avons d'autre moyen d'en juger que 
d'étudier la rédaction elle-même. On sait que l'Ordo romanus était un cérémonial liturgique officiel 
parce que tous les documents écrits ou même figurés nous montrent les cérémonies sacrées 
s'accomplissant suivant ses prescriptions. De même nous ne pouvons douter du caractère officiel 
attaché au Liber diurnus, parce que nous rencontrons ses formules en tête et au bas de toutes les 
lettres pontificales. Le Liber Pontificalis n'est ni un livre liturgique ni un recueil de décrets ou de 
formules ; aucune occasion ne s'est jamais présentée d'en faire un usage solennel et public. S'il est 
dû à une inspiration officielle, nous le verrons par son texte même.                                                  
La question étant ainsi posée , il est tout naturel de distinguer, dès la première lecture, les vies des 
papes du huitième et du neuvième siècle de celles de leurs prédécesseurs , et particulièrement des 
notices afférentes aux cinq premiers siècles. J'examinerai plus loin dans quelle mesure les vies du 
huitième et du neuvième siècle peuvent être considérées comme contenant l'histoire officielle des 
papes de ce temps. Dès à présent, je puis concéder qu'elles ont été écrites sous l'œil des pontifes et à
l'aide de documents certainement empruntés aux archives de l'Eglise romaine. Pour les notices 
anciennes , il en va tout autrement. Sans entrer dans de longs détails, deux raisons écartent 
absolument toute plume trempée dans l'encre des chancelleries pontificales : d'abord le style 
grossier et la langue barbare de ces vies, qu'il est facile de comparer avec les lettres et autres 
documents contemporains rédigés par les secrétaires des papes ; ensuite, comment croire que des 
souverains pontifes faisant écrire sous leurs yeux une histoire de leurs prédécesseurs eussent 
consenti à laisser flétrir leur mémoire? C'est cependant ce qui est arrivé pour deux d'entre eux, 
Libère et Anastase II ; le premier est transformé en hérétique et en tyran , l'autre n'est guère mieux 
traité : on l'accuse d'avoir renié plus ou moins ouvertement, en matière de communion, c'est-à-dire 
de foi, les principes de ses prédécesseurs, Félix III et Gélase ; sa mort est attribuée à un juste 
jugement de Dieu.                                                                                                                                   
Je ne m'arrêterai pas plus longtemps à discuter sur ce point ; tout ce que j'aurai à dire sur la 
prédilection du livre pontifical pour les documents apocryphes, sur l'ignorance absolue où était son 
rédacteur des sources les plus essentielles et les plus élémentaires de l'histoire ecclésiastique ; enfin 
sur l'inintelligence avec laquelle il a fondu ensemble les éléments divers de se§ notices , prouvera 
en même temps qu'il ne doit pas être confondu avec les notaires, archivistes ou bibliothécaires 
attitrés de l'Eglise romaine.                                                                                                                   
Avant d'aller plus loin et de rechercher une à une les sources où le Liber Pontificalis a été puisé, il 
faut indiquer brièvement celles où il ne l'a pas été. On s'explique difficilement comment un écrivain 
qui entreprenait une tâche aussi élevée que l'histoire des papes dans les cinq premiers siècles du 
christianisme ait pu rester étranger aux documents les plus indispensables comme aussi les plus 
faciles à consulter. Non-seulement il ne sait pas le grec et ne connaît pas l'histoire ecclésiastique 
d'Eusèbe et de ses continuateurs ; non-seulement il ignore les anciens Pères latins , tant ceux que 



nous avons perdus, mais qui ne l'étaient pas encore de son temps, que ceux dont les ouvrages sont 
venus jusqu'à nous, comme Tertullien, saint Cvprien, saint Augustin et saint Jérôme ; il n'a même 
pas ouvert l'histoire ecclésiastique de Rufin ni celle de Paul Orose ; les décrétales authentiques dont 
plusieurs depuis Siricius nous ont été conservées , il n'en a qu'une connaissance vague et imparfaite.
C'est à peine s'il a cru devoir emprunter quelques chiffres à la chronique de saint Jérôme , dont il 
s'est servi plus ou moins heureusement pour modifier ceux du catalogue libérien, le seul et unique 
document authentique qui semble être arrivé à sa connaissance, si l'on excepte certains 
renseignements sur les dons mobiliers et immobiliers faits aux églises                                               
En revanche, la littérature apocryphe contemporaine lui a fourni beaucoup ; nous le verrons bientôt 
avec détail. Pour le moment, occupons-nous des sources authentiques. 

M. Mommsen, qui a consacré (1) une étude importante au chronographe de l'an 354 , a laissé bien 
peu de chose à dire sur le catalogue de papes qui figure dans cette collection. Pour tout ce qui 
concerne les sources et les diverses rédactions de ce catalogue, je ne puis mieux faire que de 
rapporter ici ses conclusions , passées désormais en chose jugée (2). 

(1) Ueber den Chronographen vom Jahre 354. Abhandlungen der philologischhistor. Classe der 
kônigl. Sachs. Gesellschaft der Wissenschaften , t. 1, 1850                                                                   
(2) De' Rossi, Inscript. christ., t. I. p. lvj. — Lipsius, Chronologie der rômischen Bischôfe, p. 40. 

Le catalogue se divise en deux parties : la première va depuis saint Pierre jusqu'à la mort d'Urbain 
(230), la seconde depuis Pontien, successeur d'Urbain, jusqu'à l'ordination de Libère (352). La 
première partie est empruntée à la chronique d'Hippolyte, qui comprenait un catalogue de papes 
actuellement perdu, sauf le titre : Nomina episcoporum Romae et quis quotannis prasfuit. Rédigé 
vers 234 , ce catalogue devait s'arrêter à Urbain ; il ne- contenait autre chose que les noms et la 
durée de chaque pontificat en années complètes, peut-être en années, mois et jours. Dans le 
catalogue libérien il y a de plus le synchronisme des empereurs et les dates consulaires extrêmes de 
chaque pontificat. Cette modification a fait ajouter au titre du catalogue d'Hippolyte quiscpiscopus 
quot annis prœfuit inséré dans le document philocalien les mots vel quo imperante. Par elles-mêmes
ces dates consulaires n'ont aucune autorité ; elles ont été ajoutées d'après les chiffres d'années 
indiqués par Hippolyte, en partant de l'année 55 comme date de la mort de saint Pierre ; les consuls 
assignés à l'avènement d'un pape sont invariablement ceux qui dans les Fastes viennent après les 
consuls de la mort du pape précédent. Ils ne peuvent donc servir à autre chose qu'à vérifier l'état de 
conservation des chiffres d'années attribués à chaque pontife.                                                             
A partir de Pontien la rédaction change : les dates consulaires, le synchronisme des empereurs sont 
marqués avec précision; le jour de la mort quelquefois celui de l'ordination , sont indiqués ; au 
commencement et à la fin de cotte seconde partie on rencontre même de petites notices historiques, 
empreintes d'un caractère contemporain. Tous ces renseignements sont puisés à des sources 
authentiques. M. Mommsen indique l'archivium de l'Eglise romaine; M. de' Rossi les registres de la 
préfecture urbaine                                                                                                                                   
Cet important document, avec toute la collection chronologique de 354, s'est conservé jusqu'au dix-
septième siècle dans un manuscrit orné de miniatures intéressantes et d'un frontispice où se lisait le 
nom du propriétaire : Valentine floreas in Deo; Valentine lege féliciter, etc. , et celui du calligraphe 
Furius Dionisius Filocalus titulavit (1)  Ce Filocalus est connu, d'autre part, comme inventeur de 
l'alphabet épigraphique qui a servi pour les inscriptions du pape Damase ; On a retrouvé son nom 
sur quelques-unes de ces inscriptions. Le manuscrit, qui appartenait à Cuspinien, fut prêté à Peiresc,
et il est longuement décrit dans les papiers de ce savant, notamment dans sa correspondance avec 
Àléander. Depuis il s'est perdu et il n'en reste qu'une copie conservée à Bruxelles dans les 
manuscrits des anciens Bollandistes. 

(1) Cod. Barberinus XXI, 39; voy. aussi l'édition du P. Boucher (De ratione lemporum). Le cod. 
Barberinus contient une copie des miniatures exécutée au dix-septième siècle 

C'est cette copie qui servit à l'édition du P. Boucher. La bibliothèque de Berne conserve (n° 108) 
treize feuillets d'un manuscrit du neuvième siècle qui ne comprend malheureusement qu'un 



fragment de la collection philocalienne ; le catalogue des papes ne figure pas dans la partie 
conservée ; d'un manuscrit semblable à celui de Berne, mais complet, est dérivée une copie du 
quinzième siècle actuellement dans la bibliothèque impériale de Vienne (n° 3416).                     
Dans les deux copies de Vienne et de Bruxelles, et par conséquent dans le manuscrit de Cuspinien, 
le catalogue présente plusieurs lacunes importantes, mais que l'on peut combler au moyen du texte 
conservé par le Liber Pontificalis. C'est le moment de parler de la manière dont ce dernier recueil a 
fait usage du catalogue libérien.                                                                                                          
Le catalogue libérien forme le noyau du Liber Pontificalis ; il y a été inséré tout entier, sauf 
quelques rectifications qui portent sur le comput des années, mois et jours de certains pontificats. 
Mais la maladresse avec laquelle on a rattaché à son texte les développements postérieurs, sans 
doute aussi la négligence que l'on a apportée dans le choix de l'exemplaire à copier et dans la 
transcription elle-même ont fait qu'il serait très-difficile de le reconstituer avec le seul secours du 
Liber Pontificalis. Nous venons de voir que ce dernier recueil nous a conservé certains passages qui
manquent aux manuscrits philocaliens ; en revanche il présente lui-même de nombreuses lacunes et 
des fautes considérables. C'est à peine si sur les trente-sept notices de saint Pierre à Libère on en 
peut compter six où le texte philocalien se soit conservé dans son intégrité. Dans toutes les autres il 
y a des suppressions si nombreuses et si uniformément reproduites par tous les manuscrits, qu'on ne 
peut les attribuer uniquement aux copistes et qu'il faut les mettre sur le compte du premier 
rédacteur. Celui-ci se permet même de commenter et de développer le texte, qu'il ne comprend pas 
toujours. Ainsi le catalogue libérien, après avoir mentionné l'exil de Pontien et d'Hippolyte dans l'île
de Sardaigne, ajoute : In eadem insula discinctus est IIII kl. octobr. et loco ejus ordinatus est 
Antheros. Le rédacteur du Liber Pontificalis n'a pas compris le mot discinctus qui signifie 
évidemment ici que Pontien se démit de l'épiscopat ; il le transforme en defunctus et indique même 
un genre de mort : In eadem insula [affliclus maceratus fustibus] defunctus est. Dans la notice 
philocalienne de Pius on trouve la phrase suivante : Sub hujus episcopatu frater ejus Ermes librum 
scripsit in quo mandatur .contineturque quod ei prxcepit angélus cum venit ad illum in habitu 
pastoris. Il s'agit ici du fameux livre du Pasteur, attribué en effet au frère de Pius par l'auteur du 
deuxième siècle qui a écrit le catalogue des livres saints connu sous le nom de canon de Muratori. 
Le rédacteur du Liber Pontificalis, qui n'a point lu le livre d'Hermas, croit devoir ajouter : Et 
prsecepit ei ut Pascha die Dominico celebraretur ; or il n'est nulle part question de la Pâque dans le 
Pasteur d'Hermas.                                                                                                                              
Les consuls sont omis complètement dans les notices de saint Pierre , de Télesphore, d'Urbain et de 
Cornélius ; l'une des dates ou tout au moins le nom de l'un des consuls manque dans celles de 
Xystus Ier, d'Alexandre, de Pius, d'Eleuthère, de Calliste , d'Etienne, de Marcellus, de Miltiade , de 
Julius. Ailleurs c'est le synchronisme des empereurs qui a disparu, comme pour Urbain, Fabien, 
Cornélius ; d'autres fois les noms des empereurs sont amalgamés avec ceux des consuls de telle 
façon qu'on n'y retrouve plus aucune date. Dans sa seconde partie le catalogue libérien ajoute 
quelques détails aux dates consulaires et à la mention des empereurs ; c'est pour le rédacteur du 
Liber Pontificalis une occasion de multiplier ses bévues. Ainsi, dans la notice de Xystus II, le texte 
philocalien donne d'abord les dates consulaires du pontificat, puis celles de l'interrègne assez long 
qui suivit : Cœpit a consulatu Maximi et Glabrionis (256) usque Tusco et Basso (258) et passus est 
VIIIid.Aug.et presbyteri praefueruntacons. Tusci et Bassi usque in diem XII kal. Aug. /Emiliano et 
Basso conss. (259). On ne peut imaginer un texte plus clair; pourtant il n'a pas été compris, et en le 
remaniant on l'a rendu absurde et inintelligible. Au lieu de placer après les deux premières dates 256
et 258 les détails relatifs au martyre de Xystus, le Liber Pontificalis les met avant, avec la date du 
jour VIII id. Aug., puis il continue : et praesbyteri praefuerunt a consulatu Maximi et Glabrionis II 
usque ad Tuscum et Bassum a consulatu Tusci et Bassi usque XII kal. Aug. De cette façon, 
l'interrègne qui eut lieu après Xystus II se trouve placé au temps même de son épiscopat, et la 
phrase à partir de a consulalu Tusci et Bassi reste manifestement interrompue                               
Ces observations suffisent à donner une idée de la manière inintelligente dont on s'est servi du 
catalogue libérien pour la rédaction du Liber Pontificalis. En vain s'efforcerait-on d'atténuer 
l'impression qui résulte de cette étude en s'objectant que les dates consulaires n'étaient plus 



comprises au temps où cette compilation a été écrite. Au commencement du sixième siècle la 
chronologie par les consuls était encore pleinement en vigueur ; un grand nombre d'inscriptions 
sépulcrales de Rome portent des dates consulaires de ce temps. D'ailleurs l'auteur du Liber 
Pontificalis était tellement peu étranger à cette chronologie qu'il la rétablit de souvenir pour les 
papes de son temps, comme nous l'avons dit plus haut (p. 26).                                                            
Une autre altération fort grave que subit le catalogue philocalien en passant dans le Liber 
Pontificalis ce fut l'interversion des papes Clément et Cletus , Clément occupe le troisième rang 
dans le catalogue philocalien, où la série commence ainsi : Petrus , Linus, Clemens, Cletus, 
Anacletus. Dans le livre pontifical, l'ordre est: Petrus, Linus, Cletus, Clemens, Anacletus. Je n'ai pas
à me prononcer ici sur la légitimité de l'un ou de l'autre de ces systèmes. Pour ce qui concerne la 
distinction entre Cletus etAnacletus ou plutôt Anencletus , il y a de part et d'autre des arguments 
considérables. Le Liber Pontificalis admet la distinction des deux personnes, mais il change l'ordre 
adopté par le catalogue philocalien, c'est-à-dire par la chronique d'Hippolyte. Quelles qu'aient été 
ses raisons pour le faire, il fallait au moins changer aussi les consuls et ne pas transporter après la 
notice de Cletus les consuls donnés originairement à Clément. C'est cependant ce qui a eu lieu , et 
par ce changement l'empereur Galba se trouve placé après Vespasien et les consuls de l'an 68 sont 
chargés d'indiquer une date postérieure à l'an 83.                  

                                                                   CHAPITRE II 

                                                             LA CHRONOLOGIE. 

La chronologie du Liber Pontificalis pour les trois premiers siècles semblerait devoir être identique 
à celle du catalogue philocalien, qui, comme on l'a vu, forme le noyau de la chronique pontificale. Il
s'en faut cependant de beaucoup. Le rédacteur du Liber Pontificalis a conservé seulement les dates 
consulaires , le synchronisme des empereurs , et çà et là quelques dates calendaires d'élection ou de 
déposition. Quant au compte des années, des mois et des jours assignés à chaque pontificat, il suit 
une chronologie bien différente, laquelle se retrouve essentiellement dans plusieurs catalogues du 
sixième siècle. Voici les principaux :                                                                                                   
1° Catalogue de Mabillon, publié par lui (1) d'après un manuscrit de Corbie (n° 26, maintenant n° 
12097 lat. de la bibliothèque nationale). Il se terminait originairement à Hormisdas (mort en 523), et
ne fut continué que jusqu'à Vigile (mort en 555), au temps duquel remonte le manuscrit.                 
2° Catalogue de Montfaucon (2), tiré par ce savant d'un manuscrit de la bibliothèque de Saint-Jean 
de Laon. Le manuscrit est du septième siècle. Quant au catalogue , il va jusqu'à Pélage Ier (mort en 
560) , avec une continuation qui atteint Pélage II et saint Grégoire le Grand                                     
3° Catalogue de Sicipertus, transcrit d'un manuscrit ancien par un copiste de ce nom, au 
quatorzième siècle. Le manuscrit qui le contient ( Vaticanus-Christinae 1997) a été décrit par 
Bethmann (3) et Reifferscheid (4) ; mais le texte n'en a pas encore été publié. Comme celui de 
Mabillon , il se termine à Hormisdas.                                                                                                  
4° Le catalogue de Middlehill, manuscrit n° 380, autrefois 1743, collection de sir Philips. Il n'a pas 
encore été édité. M. Lipsius en donne les variantes d'après une copie exécutée pour les Monumenta 
Germaniae (5). Il ne va pas non plus, au moins de première main, plus loin qu'Hormisdas : les noms
des deux papes suivants, Jean Ier et Félix IV, ont été ajoutés après coup. Le manuscrit est du 
huitième siècle.                                                                                                                                       
5° Le catalogue de Cologne (cod. metropol. Coloniensis n° 212), qui se termine de première main à 
Agapitus (mort en 536) et de seconde main à saint Grégoire le Grand : Dom Gregorius sed an. Mens
dies            QUI FIUNT ANNI DCVIII.  Il a été publié par MM. Jaffé et Wattenbach, à la fin de leur 
catalogue des manuscrits de Cologne (6)                                                                                               
M. Lipsius en cite encore deux autres, publiés l'un par Dodwell (7) , l'autre par Mabillon (l. c.) ; 
mais ils sont moins anciens que les précédents, et par conséquent moins importants.                          
Tous ces catalogues s'accordent avec le Liber Pontificalis pour la chronologie des papes pendant les



deux premiers siècles. Voici les traits principaux du système qu'ils suivent :                                        
1° L'ordre des premiers papes est : Linus , Cletus, Clemens. 2° Cletus et Anencletus sont 
confondus : les catalogues suppriment toujours l'un ou l'autre ; le Liber Pontificalis , il est vrai, leur 
consacre deux notices distinctes ; mais il ne donne pas à Anencletus des chiffres spéciaux et se 
contente de répéter pour lui les chiffres de Clemens. 3° Jusqu'au pape Urbain, les chiffres des 
années sont visiblement les mêmes que ceux de saint Jérôme ; ils diffèrent beaucoup de ceux du 
catalogue philocalien ; celui-ci fournit les chiffres de mois et de jours qui d'ailleurs ne figurent pas 
dans saint Jérôme.                                                                                                                               
Au delà du pape Urbain , les particularités des catalogues sont moins apparentes ; on ne les voit plus
aussi franchement d'accord avec saint Jérôme contre la chronologie philocalienne. D'un autre côté, 
le Liber Pontificalis ne les suit plus aussi rigoureusement ; il les corrige souvent d'après les chiffres 
philocaliens. Dans certains cas même, il arrive que les manuscrits du Liber Pontificalis reproduisent
soit l'une soit l'autre chronologie. 

(1) Vetera analecta, t. III, p. 426.                                                                                                        
(2) Opp. Athanasii, t. I, P. 1, p. lxxxix.                                                                                                
(3) Archiv, XII, p. 32                                                                                                                            
(4) Bibliotheca Patrum latinorum italica, 5e livr., p. 333.                                                                  
(5) Lipsius, op. cit., p. 128 et suiv.                                                                                                        
(6) Écclesice metropolitanœ Coloniensis codices mss. Berlin, 1874, p. 165.                                     
(7) Visserlatio singularis de RomanorUtn pontificum etc. Londres, 1688 , p. 229 

Nous avons parlé précédemment de l'autorité des chiffres philocaliens ; reste à déterminer 
l'importance que l'on peut attribuer à la seconde chronologie. Pour expliquer celle-ci, M. Lipsius 
imagine un catalogue qui, rédigé sous saint Léon le Grand, se serait originairement terminé à 
Xystus III son prédécesseur et aurait été ensuite prolongé jusqu'à Hormisdas. De ce catalogue, qu'il 
appelle Leonianus, auraient été extraits ceux que nous ont conservés les cinq manuscrits dont il a 
été question plus haut. Je dis extraits, car dans le système de M. Lipsius le catalogus Leonianus 
aurait été formé d'une série de notices plus développées que celles du catalogue philocalien , et 
aurait servi plus tard à la rédaction du catalogue félicien , qu'il considère comme le noyau et non 
comme l'abrégé du Liber Pontificalis. Ce catalogus Leonianus reposerait lui-même sur un autre 
écrit du même genre, mais plus concis , s'arrêtant à la moitié du quatrième siècle et contenant : 1° 
les noms des papes de saint Pierre à Urbain, dans l'ordre : Lin, Clet, Clément...... Pie , Anicet peut-
être Anteros , Pontien... avec le chiffre des années suivant le second système, les chiffres des mois 
et des jours comme dans le catalogue philocalien ; 2° les noms des papes suivants jusqu'à Marc ou 
Jules , avec un compte d'années , de mois et de jours tout différent du philocalien; 3° une table des 
dépositions depuis Pontien, peut-être même depuis Calliste jusqu'à Sylvestre , sauf pour Cornélius 
et pour Marcellin, ce dernier pape ne figurant en aucune façon dans ce catalogue ; 4° quelques 
données historiques depuis le commencement du quatrième siècle, peut-être même depuis la moitié 
du troisième ; peut être aussi quelques renseignements sur la famille et la patrie des pontifes. Tel 
serait le texte qui, développé d'abord un siècle plus tard dans le catalogus Leonianus, aurait ensuite 
servi, concurremment avec le catalogue philocalien , à former les notices féliciennes, d'où serait 
sorti enfin le Liber Pontificalis de l'an 687.                                                                                        
On voit combien l'imagination a de part dans le système de M. Lipsius. Que le Liber Pontificalis ne 
suive pas, surtout au commencement, le comput philocalien , c'est évident ; qu'il y ait, parmi les 
éléments disparates qui composent ses notices, un triage à faire pour séparer les récits légendaires 
des renseignements authentiques puisés à des sources anciennes, c'est ce que je m'efforce d'établir. 
Mais il y a loin de là à la détermination précise des deux ancêtres que lui donne M. Lipsius sans se 
mettre en peine de fournir d'autre preuve que la commodité de son hypothèse 

Il est vrai qu'il trouve un argument clans ces mots que présentent quelques manuscrits du Liber 
Pontificalis à la suite de la vie de Xystus III : A morte Silvestri usque ad hune primum Leonem sunt 
anni XCIX merises V dies XXVI. Mais outre que ces manuscrits sont en très-petit nombre et d'une 
autorité médiocre , M. Lipsius aurait dû s'apercevoir que les mêmes manuscrits présentent un 



comput analogue à la fin de la notice de Pélage II, prédécesseur de saint Grégoire le Grand : .A 
morte sancti Silvestri usque ad hune primum Gregorium fuerunt anni CCXLVI. Les trois papes saint
Sylvestre , saint Léon et saint Grégoire sont assurément les plus célèbres parmi les pontifes du 
quatrième au huitième siècle. Un copiste aura eu le désir de calculer le temps qui les sépare et aura 
écrit en marge le résultat de ses investigations. Plus tard, ce calcul a passé de la marge dans le texte, 
comme il est arrivé à une note analogue écrite d'abord en marge du manuscrit de Lucques, et que 
l'on retrouve dans le texte du Vat. Reg. 1852 (1). D'ailleurs , je l'ai déjà dit, on ne peut rien conclure 
d'une note inconnue aux manuscrits A et B, qui ne figure absolument que dans le manuscrit 
Vaticanus 3764 et ses dérivés (2) 

(1) V. p. 47 et 57.                                                                                                                                 
(2) M. Lipsius ne semble pas être en peine de cette circonstance : « Diese Notiz fehlt zwar in unsern
Handschriften von F (cat. félicien; on voit qu'il faudrait dire : de presque tous les manuscrits), kann 
aber unmoglich aus der Luft gegriffen sein , und weist darauf hin, dass der in F P (cat. félic. et Lib. 
Pont.) zu Grunde liegende Katalog urspriinglich bis zum Tode Silvesters, die Fortsetzung bis zum 
Tode Sixtus' III, ging. » i. c. p. 126 

Il n'y a donc pas lieu de conclure à l'existence d'un catalogue du quatrième siècle différent de la 
chronique philocalienne ; tout ce qu'on peut dire , c'est que dans le courant du cinquième siècle la 
chronologie de ce dernier document a été corrigée d'après saint Jérôme, ce qui ne pouvait manquer 
d'arriver, vu la grande publicité à laquelle parvint rapidement la chronique du saint docteur. A quel 
moment précis et sous quelle forme s'introduisit ce changement, c'est ce qu'il est impossible 
d'établir avec quelque probabilité. Les chiffres du Liber Pontificalis n'ont d'autres sources que saint 
Jérôme et le catalogue philocalien; leur autorité doit donc, dans tous les cas, être jugée d'après celle 
de celui de ces deux documents auquel ils sont empruntés.                                                                   
Pour que le lecteur puisse on juger par lui-même, je vais mettre en regard les chiffres du catalogue 
libérien, ceux de saint Jérôme et ceux du Liber Pontificalis. Sans m'arrêter aux petites différences 
qui ne sont évidemment attribuables qu'à des fautes de copiste, comme un I de plus ou de moins , un
V (u dans l'ancienne écriture, onciale ou cursive) pris pour deux I, 'quelquefois même un X mal fait 
(X) confondu avec un V. Je discuterai les écarts plus notables et montrerai qu'ils peuvent tous se 
ramener paléographiquement, soit aux chiffres de saint Jérôme, soit à ceux du chronographe de l'an 
354.                                                                                                                                                 
Auparavant toutefois, je crois devoir expliquer la divergence relative aux chiffres de saint Pierre : 
XXV. I. VIIII dans le catalogue libérien, XXV. II. III dans le Liber Pontificalis. Ces deux computs 
proviennent du chronographe de l'an 354, mais par un calcul différent. D'après ce document, en 
effet, la mort de saint Pierre est fixée au 29 juin 54, celle de la Passion de Notre-Seigneur au 25 
mars (1). Les vingt-cinq années de saint Pierre se comptent donc depuis Jésus-Christ sans aucun 
intermédiaire. En prenant pour point de départ la Passion, c'est-à-dire le 25 mars, on obtient vingt-
cinq ans, trois mois et trois jours.                                                                                                           
Le résultat est un peu différent si, au lieu de 'compter les années de Pierre à partir de la mort du 
Christ, on prend pour point de départ la Pentecôte suivante. Le Vendredi-Saint tombant le 25 mars , 
la Pentecôte arrive le 15 mai, et de là jusqu'au 29 juin il n'y a plus qu'un mois et quatorze jours         
En chiffres romains :                                                                                                                           
lre hypothèse : III mois III jours.                                                                                                            
2e hypothèse : I mois XIIII jours.                                                                                                           
Le premier calcul donne les chiffres du Liber Pontificalis , sauf une légère correction, III mois au 
lieu de II; le second est identique à celui du catalogue libérien, sauf le changement du V en X 

(1) Prologue du catalogue philocalien : lmperante Tiberio Cœsare passus est D. N. 1. C. duobus 
Geminis cons. (29.) Vlll kl. Apr. — Notice de saint Pierre : Fuit... a cons. Minuci et Longini (30) 
usque Nerine et Vero (55)

Passons maintenant aux pontificats suivants : pour faciliter l'intelligence de la discussion où je vais 
entrer, je mets ici en regard les chiffres du catalogue philocalien , de saint Jérôme et du livre 
pontifical : 



                             Catalogue philocalien                    Saint Jérome                          Livre pontifical 

Petrus                        XXV    I   VIIII                              XXV                                  XXV   II   III   
Linus                          XII   IIII    XII                                XI                                      XI     III    XII 
Cletus                         VI      II       X                                XII                                     XII     I     XI  
Clemens                     VIIII   XI    XII                             VIIII                                   VIIII   II     X    
Anencletus                     XII. X. III.                            (manque.)                               VIIII. II. X      
Evaristus                    XIII. VII. II.                                  VIIII.                                  VIIII. X. II. 
Alexander                   VII. II. I.                                         X.                                       X. VII. II 
Xystus                        X. III. XXI.                                     X.                                       X. II. I. 
Telesphorus                XI. III. III.                                      XI.                                      XI. III. XXI. 
Hyginus                      XII. III. VI.                                    IIII.                                     IIII. III. IIII. 
Pius                             XX. IIII. XXI.                               XV.                                    XVIIII. IIII. III. 
Anicetus                       (lacune).                                       XI.                                        XI. IIII. III 
Soter                         VIIII. III. II.                                   VIII.                                       VIIII. VI. XXI. 
Eleutherius.                   (lacune).                                     XV.                                        XV. III. II 
Victor.                       VIIII. II X.                                       X.                                           X. II. X.         
Zephyrinus.                (lacune).                                  (lacune).                                      VIII. VII. X.     
Callistus.                     V. II. X.                                         V.                                               VI. II. X.     
Urbanus.                    VIII.- X. XII.                             VIIII.                                          IIII. X. XII.     
Pontianus.                  V. II. VII.                                       V.                                             VIIII. V. II.    
Anteros.                      » I. X.                                      mens. I.                                          XII. I. XII.    
Fabianus.                    XIIII. I. X.                                 XIII.                                           XIIII. XI. XI.  
Cornélius.                  II. III. X.                                      11.                                                II. II. III.      
Lucius.                      III. VIII. X. mens.                       VIII.                                             III. III. III.    
Stephanus.                IIII. II. XXI.                                  III.                                             VII. V. II.  
Xystus II.                  II. XI. VI.                                     XI.                                              I. X. XXIII.   
Dionysius.               VIII. II. IIII.                                 VIIII.                                            VI. II. IIII.     
Félix.                     V. . XI. XXV.                                   V.                                            IIII. III. XXV.   
Eutychianus..           VIII. XI. III. mens.                      VIII.                                                 I. I. I.         
Gaius.                        XII. IIII. VII.                               XV.                                           XI. IIII. XII.    
Marcellinus.             VIII. III. XXV.                            VIIII.                                        VIIII. IIII. XVI.
Marcellus.                 I. VII. XX.                               (manque.)                                     V. VII. XXI.    
Eusebius.                    » IIII. XVI. Mens.                      VII.                                              VI. I. III.      
Miltiades.                 III. VI. VIII.                                  IIII.                                          IIII.                  
Silvester.                     XXI. XI. »                                XXII.                                         XXIII. X. XI.   
Marcus.                     » VIII. XX. mens.                      VIII.                                            II. VIII. XX.   
Julius.                        XV. I. XI.                             XVI. mens. IIII.                                  XV. II. VI. 

De Linus à Urbain, sauf les petites fautes attribuables aux copistes, les chiffres du Liber Pontificalis
sont ceux de saint Jérôme pour les années, ceux du catalogue philocalien pour les mois et les jo'urs. 
Ces derniers cependant ne sont pas toujours attribués au même pape par les deux documents ; pour 
toute une partie de la série, le Liber Pontificalis les attribue au successeur du pape auquel ils sont 
marqués dans le catalogue philocalien ; cela a lieu depuis Clément jusqu'à Eleuthère.                        
Il est inutile de chercher la raison de cette divergence qui est sans doute en relation avec l'absence 
d'Anaclet dans le catalogue de saint Jérôme ; on peut aussi remarquer qu'elle suppose Anicetcus 
avant Pins dans le document où elle s'est d'abord produite, ce qui est précisément le cas du 
catalogue philocalien , et qu'enfin elle disparaît à un point de la série où le texte du catalogue 
philocalien a été de bonne heure fort maltraité.                                                                                    
A partir d'Urbain, la conformité se poursuit, sauf quelques exceptions sur lesquelles nous 
reviendrons tout à l'heure et quelques divergences apparentes que je vais expliquer immédiatement. 
Pour Pontien et Cornélius les chiffres des années et des mois du catalogue philocalien sont 
transportés aux mois et aux jours dans le Liber Pontificalis. Pour Etienne et Xystus II les chiffres 



des jours ont été intervertis d'une ligne à l'autre; pour Fabien le chiffre des mois est douteux : un 
certain nombre de manuscrits, parmi lesquels les abrégés de Félix IV et de Conon ainsi que le 
manuscrit H, donnent m. I comme le catalogue philocalien ; les autres répètent pour les mois le 
chiffre XI attribué aux jours. L'un et l'autre sont inadmissibles, le pape Fabien n'ayant pu, d'après les
dates du catalogue philocalien lui-même, siéger un mois entier de plus que ses quatorze ans ; il est 
donc certain que l'on doit y corriger les chiffres ainsi qu'il suit : Fabianus ann. XIIII. d. XI. On voit 
l'origine des deux fautes : un copiste aura par habitude inscrit l'abréviation de menses : Fabianus 
ann. XIIII. m. d. XI. De là les uns ont tiré m. XI. d. XI; les autres, prenant le signe abréviatif qui 
suivait m. pour le chiffre I, ont écrit m. I. . XI (1). 

(1) On peut dire aussi que la leçon m. XI. d. XI provient de la durée m. XI. d. XI attribuée, dans le 
catalogue libérien, à l'exil du prêtre Moyse, précisément dans la notice de Fabien 

Ces détails vont nous servir à expliquer le cas d'Eutychianus ; à ce pape, le catalogue philocalien 
nous donne ann. VIII. m. XI. d. III. Cette leçon se retrouve dans plusieurs manuscrits (2), mais ils 
paraissent avoir été revus d'après le catalogue philocalien lui-même, de sorte qu'on n'en doit rien 
conclure. Je crois plutôt que les manuscrits du Liber Pontificalis relèvent d'un texte où ne figurait 
aucun chiffre : Eutychianus ann. m. d. Outre le fait que je viens de signaler pour Fabien, je puis 
citer d'autres exemples de cette confusion. Le manuscrit de Florence S. Marci 604 donne pour 
Miltiade les chiffres 4. 1. 1. Or, pour ce pape, il y a deux leçons dans les manuscrits : la leçon du 
catalogue philocalien III. VI. VIII et une autre dont je ferai voir tout à l'heure l'origine , ann. IIII 
sans mois ni jours. Cette dernière est de beaucoup la plus commune; aussi je crois pouvoir affirmer 
que c'est d'elle que provient la leçon IIII. I. I du manuscrit de saint Marc. 

(2) Guelf., Bern., Valt., 3764, 5269, 1364 

Maintenant, comment les chiffres d'Eutychien sont-ils venus à disparaître dans le texte d'où est 
sortie la leçon I. I. I. ? Nous n'avons pas besoin de l'expliquer, tant d'accidents peuvent en rendre 
compte ; je ferai cependant remarquer, sans accorder aucune importance à cette conjecture, que la 
différence entre les textes de Philocalus et de saint Jérôme (Philoc. ann. VIII. m. XI. d. III — saint 
Jérôme mens. VIII) pouvait donner à réfléchir à celui qui a combiné les deux chronologies et le 
déterminer à suspendre son jugement.                                                                                                
La manière dont s'est introduite la leçon m. XI. d. XI pour le pape Fabien rend tout à fait raison de la
leçon m. X. d. XI dans la notice de Sylvestre, au lieu de m. XI; il est inutile de s'y arrêter                
J'ai dit tout à l'heure que les chiffres philocaliens m. VI. d. VIII du pape Miltiade se rencontraient 
dans certains manuscrits du Liber Pontificalis. Comme il s'agit de manuscrits importants (les 
féliciens, le Vat. 629, etc.), je pourrais m'en tenir là et conclure à l'accord entre le Liber Pontificalis 
et le catalogue libérien ; mais je crois pouvoir rendre compte de la leçon ann. IIII sans mois ni jours,
qui est la plus répandue. Le catalogue philocalien donne les dates extrêmes des deux pontificats 
d'Eusèbe et de Miltiade ; celles de ce dernier (2 juillet et 11 janvier) correspondent pour les chiffres 
des mois et des jours au comput m. VI. d. VIII. Qnant à celles d'Eusèbe (18 avril et 17 août), elles 
comprennent quatre mois tout juste , tandis que le catalogue indique quatre mois et seize jours. La 
leçon primitive est donc Eusebius m. IIII et les mots d. XVI qui viennent ensuite, ne sont autre chose
qu'une dittographie occasionnée par le chiffre XIIII qui se présente immédiatement après. Eusebius 
m. IIII. [d. XVI.] a. XIIII kl. maias etc. C'est ce chiffre isolé m. IIII qui est l'origine de la leçon 
Miltiades ann. IIII que nous trouvons actuellement dans la plupart des manuscrits du Liber 
Pontificalis. Dans l'abrégé félicien on la rencontre aussi, mais appliquée à Marcellus;"cette fois les 
chiffres du pape Eusèbe, au lieu  de tomber sous le nom de son successeur, ont été reportés à 
l'article de son prédécesseur                                                                                                                   
Nous venons de voir qu'il s'est fait à un certain moment une confusion complète entre les chiffres 
des trois papes Marcellus , Eusèbe et Miltiade; c'est à cette confusion qu'il faut sans doute recourir 
pour expliquer l'écart entre les deux documents quant aux chiffres d'Eusèbe, m. IIII dans le 
catalogue philocalien, ann. VI. m. /. d. III dans le Liber Pontificalis. Le chiffre des années vient sans
doute de celui des mois dans saint Jérôme qui  donne m. VII. Peut-être serait-il plus raisonnable de 
regarder le groupe ann. VI. m. I. d. III comme ayant eu d'abord la forme ann. VI. d. III que l'on 



trouve dans les catalogues du temps d'Hormisdas. Cette dernière forme aurait elle-même pour 
origine le groupe m. VI. d. VIII afférent à Miltiade. L'échange des chiffres entre ces deux pontifes 
rend cette conjecture assez plausible.                                                                                                    
On voit qu'il est assez facile de retrouver dans le catalogue philocalien les chiffres-de mois et de 
jours du Liber Pontificalis. Il reste cependant deux écarts dont je ne saurais rendre compte aussi 
aisément : ce sont ceux qui se produisent pour Lucius et pour Marcellinus. Dans ce dernier cas, il ne
s'agit que du chiffre des jours qui, selon le catalogue philocalien, serait XXV ; selon les manuscrits 
les plus autorisés du Liber Pontificalis , XVI. La transformation de XXV en XVI n'est pas 
impossible, mais on ne ne peut nier qu'elle ne soit moins probable que celles dont nous avons parlé 
précédemment.                                                                                                                                        
La leçon III. VIII. X pour Lucius se trouve dans l'abrégé de Conon et dans les catalogues du temps 
d'Hormisdas. Reste à savoir comment il se fait que tous les autres manuscrits s'accordent sur l'autre 
leçon III. III. III. M. Lipsius pense qu'elle pourrait bien venir d'une confusion analogue à celle qui a 
déjà été signalée pour Pontianus et Cornélius (1). Il faudrait admettre alors la chute du V dans le 
chiffre (VIII) des mois. Peut-être les deux chiffres III. III viennent-ils des chiffres II. III qui dans le 
Liber Pontificalis sont attribués à Cornélius, le prédécesseur de Lucius. 

(1) « Bei Pontianus und Cornélius, vielleicht auch bei Lucius sind die Jahre und Monate von Lib. 
(Liberianus) als Monate und Tage verrechnet. » p. 138 

De toute cette discussion , il résulte , je crois, qu'on ne saurait chercher ailleurs- que dans le 
catalogue philocalien l'origine des chiffres de mois et de jours du Liber Pontificalis. Venons 
maintenant au chiffres d'années. 

Quant aux chiffres d'années , l'accord existe soit avec le catalogue libérien, soit avec saint Jérôme 
pour 24 des 36 pontificats de saint Pierre à Jules Ier                                                                           
J'ai déjà rendu compte des écarts qui concernent Ànacletus, Eutychianus et Miltiade ; il ne reste plus
à examiner que les chiffres afférents à Pius, Zephyrinus, Urbanus, Pontianus, Anteros, Félix , 
Marcellus, Eusebius et Marcus. 

Voici les trois séries de chiffres : 

                                Cat. philocalien.               S. Jérôme.                     Liber Pontificalis. 

Pius.                                  XX.                             XV.                                    XV1III.                 
Zephyrinus.                     XVIII.                      (lacune.)                                    VIII.                        
Urbanus.                            VIII                            VIII.                                       IIII                        
Pontianus.                           V.                                V.                                        VIIII.                   
Anteros.                               »                                 »                                           XII.                             
Félix.                                   V.                                V.                                          IIII.                            
Marcellus.                            I.                           (manque.)                                   V.                             
Eusebius.                             »                                 »                                            VI.                         
Marcus.                                »                                 »                                             II, 

Pour le premier, Pius , le chiffre philocalien est faux et doit être changé en XVI d'après les dates 
consulaires qui s'y trouvent jointes ; de XVI à XVIIII la transition est possible; dans les manuscrits 
féliciens et cononiens on trouve la leçon XVIII; XVII se rencontre dans l'un des catalogues du 
temps d'Hormisdas.                                                                                                                          
Pour Zéphyrin et Urbain , la différence ne porte que sur une lettre en plus ou en moins, X dans le 
premier cas, V dans le second. M. Lipsius (1) admet cette filiation, qui n'a rien que de très-naturel

(l) loc. cit., p. 132 

 Entre les deux chiffres indiqués par Pontien , la différence est grande, mais la transition possible ; 
le même cas se présente pour Dionysius, où le nombre VIIII se trouve successivement dépouillé de 
tous les I et ramené à V. Ici encore les formes intermédiaires sont données par les catalogues du 
temps d'Hormisdas et les manuscrits féliciens.                                                                                   



La leçon Anteros ann. XII. est une grosse erreur toute particulière au Liber Pontificalis. Les 
catalogues du temps d'Hormisdas ne la présentent pas ; on peut croire qu'elle vient du chiffre des 
jours qui est XII.                                                                                                                                     
Les deux chiffres IIII et V de Félix diffèrent peu par leur valeur mais beaucoup par leur aspect 
paléographique ; il faut admettre le dédoublement du V et l'addition de deux I. Le chiffre de 
Marcellus a du suivre une marche contraire : I est devenu II, puis V.                                                    
La leçon Eusebius ann. VI. [an VII dans les féliciens) provient du mens. VII de saint Jérôme     
Enfin les deux années indûment attribuées au pape Marcus peuvent s'expliquer par la leçon ann. m. 
VIII. d. XX devenue ann. I. m. VIII. d. XX, puis ann. II. m. VIII. d. XX. 

J'avouerai volontiers , en terminant, que les personnes qui n'ont pas eu affaire à des manuscrits 
contenant des chiffres pourront trouver quelques-unes de ces dérivations un peu hardies. Sans les 
obliger à contrôler les innombrables variantes qui ont été compulsées pour la rédaction de ce 
chapitre, je puis les renvoyer au livre de M. Lipsius (1), où elles constateront plus facilement et sur 
une échelle restreinte les incroyables changements que peuvent subir les chiffres sous la plume de 
copistes inattentifs. 

(1) V. particulièrement les deux tables des pages 98 et 128 

                                      Indications relatives à la vacance du siège. 

Outre les chiffres des années , mois et jours de chaque pontificat , le Liber Pontificalis indique aussi
la durée de la vacance du siège après la mort de chaque pape. A partir de Synnnaque , ces 
indications sont données d'une manière exacte et conforme aux renseignements que l'on peut avoir 
d'ailleurs. Il n'en est pas de même pour la première partie de la série : là, le contrôle est, il est vrai, 
souvent impossible; mais dans un certain nombre de cas les dates extrêmes de plusieurs pontificats 
successifs s'étant conservées soit dans le catalogue libérien , soit dans le martyrologe hiéronymien , 
nous sommes en mesure de vérifier les données du livre pontifical. Sauf pour quelques interrègnes 
de la fin du troisième siècle ou du commencement du quatrième, il est toujours en défaut. Voici du 
reste le tableau des vacances de siège d'après les documents certains et d'après le livre pontifical. 

                                                                               Durée réelle vacance          Durée vacance L.P

Démission de Pontianus            28 sept. 235. }    1 mois et 23 jours                        10 jours
Ordination d'Anteros                 21 nov. 235  }
Mort de Fabien                          20 janv. 250 }     1 an et 2 mois                               6 jours 
Ordination de Cornelius                 mars 251 }
Mort de Xystus II                      6   août  258 }     11 mois et 16 jours                       35 jours
Ordination de Dionysius          22 juillet 259 } 
Mort de Dionysius                   27 déc.    268 }            9 jours                                     5 jours
Ordination de Félix                   5 janv.    269 }
Mort d'Eutychianus                   8 déc.    283 }            9 jours                                      8 jours
Ordination de Gaius                 17 déc.   283 }
Mort de Gaius                           22 avril  296 }    2 mois et 8 jours                              11 jours
Ordination de Marcellinus        30 juin   296 }
Mort de Marcellus                    15 janv.  309 }    3 mois et 8 jours                              20 jours             
Ordination d'Eusebius               23 avril  309 }                                                                                      
Mort d'Eusebius                        17 août   309 }   10 mois et 15 jours                          7 jours                
Ordination de Miltiade               2 juillet  310 }                                                                                     
Mort de Miltiade                       10 janv.   314}    21 jours                                           16 jours             
Ordination de Sylvestre             31 janv.  314 }                                                                                      
Mort de Sylvestre                      31 déc.    335 }     10 jours                                         15 jours             
Ordination de Marcus                10 janv.   336 }                                                                                    
Mort de Marcus                           7 oct.     336 }     4 mois                                           20 jours             



Ordination de Julius                    6 fév. 337.  }                                                                                       
Mort de Julius                           12 avril 352. }  1 mois et 5 jours                                 25 jours
Ordination de Liberius              17 mai 352. }                                                                                        
Mort de Damase                       10 déc. 384. }   21 jours au plus                                  31 jours             
Ordination de Siricius                    déc. 384 }                                                                                        
Mort d'Innocent                        12 mars 417.  }     6 jours                                                21 jours         
Ordination de Zosime               18 mars 417.  }                                                                                     
Mort de Zosime                         26 déc. 418.  }    3 jours                                               11 jours           
Ordination de Boniface             29 déc. 418. }

On voit par ce tableau que l'accord entre les chiffres réels et les chiffres du Liber Pontificalis 
n'existe que pour les vacances du siège après Dionysius et Eutychianus, peut-être aussi après 
Miltiade. Et cependant le compilateur avait sous les yeux le catalogue philocalien, où les dates si 
clairement indiquées , rendaient le calcul facile.                                                                                  
Il est impossible de conclure autre chose , sinon que les chiffres des vacances ont été tout 
simplement inventés par le rédacteur du livre pontifical. En veut-on une autre preuve ? Après Félix 
II il compte une vacance de trente-huit jours. Or, en se tenant même aux récits qu'il donne sur la 
retraite de cet anti¬ pape et sur le retour de Libère, on ne peut compter que quatre jours entre les 
deux : Depositus Félix de episcopatu habitavit in prœdiolo suo via Portuense ubi et requievit in 
pace IIII. liai. Aug. Ingressus Liberius m\urbem Romam IIII. non. Aug. etc                                        
Il serait donc imprudent d'attacher une importance quelconque aux chiffres des vacances donnés par
le livre pontifical pour les cinq premiers siècles ; à plus forte raison est-il absurde de fonder , 
comme l'a fait Vignoli, une chronologie des papes sur des chiffres aussi suspects.  

                                                                 CHAPITRE III 

                                                  LES FONDATIONS D'ÉGLISES 

A partir du quatrième siècle les notices pontificales contiennent de nombreuses indications relatives 
aux fondations d'églises par les empereurs ou par les papes, sur les revenus qui leur sont attribués, 
sur les vases sacrés, lampadaires et autres objets mobiliers que la piété des souverains, du clergé ou 
des fidèles se plaît à y consacrer. On comprend tout l'intérêt de ces détails pour les études de 
topographie romaine, pour la détermination des dates des édifices sacrés et même pour l'histoire de 
l'art décoratif ou industriel. Il importe donc de déterminer le degré de confiance que nous pouvons 
leur accorder, et de remonter, autant que faire se pourra, aux sources où ils ont été puisés. Je 
commence par les fondations d'églises.                                                                                                  
Au commencement du sixième siècle la plupart des églises de Rome étaient encore désignées non 
par le vocable d'un saint, mais par le nom de leur fondateur. C'était l'usage primitif, et il s'appliquait 
non-seulement aux tituli ou églises paroissiales intra-muros, mais encore aux cimetières suburbains. 
Ainsi, l'on disait : cymiterium Pontiani, Praetextati, Cyriacae ; ce n'est que plus tard que l'on 
transforma ces expressions en : cymiterium ad sanctos Abdon et Sennen, ad s. Januarium, ad s. 
Laurentium. Hé même pour les basiliques de l'intérieur de la ville on disait titulus Julii, et non 
titulus sanctae Mariae trans Tiberim, titulus Panimachii, et non titulus ss. Joannis et Pauli (1)  

(1) Certaines exceptions apparentes viennent de ce que le fondateur et le saint éponyme ne font 
qu'une même personne, ainsi les tituli sancti Clementis, sanctae cœciliœ, sancti Marcelli, etc

Le synode romain tenu sous Symmaque en 499 contient les signatures de tous les prêtres de Rome ; 
leurs églises titulaires y sont désignées suivant l'usage ancien, observé encore un siècle plus tard 
dans les conciles de saint Grégoire le Grand, et qui n'a pas complètement disparu.                         
Outre ces dénominations dont l'usage au cinquième et au sixième siècle est si complètement attesté, 



le rédacteur du Liber Pontificalis avait à sa disposition les inscriptions dédicatoires encore visibles 
de son temps ; quelques-unes se sont conservées jusqu'à nous ; d'autres qui ont péri se retrouvent 
dans les manuscrits des collectionneurs d'inscriptions du neuvième siècle, ou même de temps bien 
postérieurs. Ces monuments étaient disposés dans l'endroit le plus apparent des églises et ne 
pouvaient manquer de frapper les yeux. Ainsi la mosaïque de l'arc triomphal à Sainte-Marie-
Majeure porte encore l'inscription dédicatoire de Xystus III : Xystus episcopus plebi Dei. Au-dessus 
de la porte principale, à l'intérieur, se lisait une autre inscription métrique maintenant disparue, mais
dont nous avons le texte (1). Elle commençait par le vers : 

                                          Virgo Maria tibi Xystus nova tecta dicavit. 

La basilique de Sainte-Sabine sur l'Aventin conserve une dédicace du même genre, précisément à la 
même place que les vers de Xystus III occupaient à Sainte-Marie-Majeure : 

Culmen apostolicum cum Cœlestinus haberet.                                                                            
Primus et in toto fulgeret episcopus orbe,                                                                                              
Hœc quœ miraris fundavit presbiler urbis                                                                                             
lllyrica de gente Petrus, etc 

(1) Gruter, 1170, 1.

D'autres fois la date du monument était indiquée par la formule : salvo n. episcopo ; ainsi les 
marbres de Saint-Clément et de Sainte-Pudentienne portent le nom de Siricius : salvo siricio 
episcopo ecclesle sanctae. Les inscriptions du pape Damase sont assez célèbres pour que je n'aie 
pas besoin d'en parler. On trouvera d'ailleurs bientôt, dans le second volume des Inscriptiones 
christianse, de M. de' Rossi, le corpus complet de toutes les inscriptions de ce genre                        
Il n'était donc pas difficile, au commencement du sixième siècle, de déterminer quelles églises 
avaient été ou fondées ou agrandies ou embellies par tel ou tel pape. A cet égard , les indications du 
livre pontifical peuvent non-seulement être jugées exactes a priori, mais dans la plupart des cas il 
est possible de les vérifier par les monuments. 

Venons maintenant aux énumérations de fonds de terre et d'objets mobiliers affectés à l'entretien et 
au service des églises. Rien de moins légendaire que ces détails ; à première vue on reconnaît qu'ils 
n'ont pu être inventés et qu'ils sont puisés à bonne source. Ici cependant nous n'avons plus le 
secours des inscriptions existantes et les indications dont il s'agit ne sont pas de celles qui puissent 
s'autoriser de la notoriété publique. Mais si les inscriptions actuellement conservées ne reproduisent
jamais pour telle ou telle basilique les documents insérés dans le Liber Pontificalis, il ne s'ensuit pas
que celui-ci n'ait pas puisé à des textes lapidaires actuellement perdus. Il était d'usage d'afficher à la 
porte des basiliques les chartes des donateurs transcrites sur le marbre ou sur le bronze. C'est ainsi 
que l'on peut voir encore dans le portique de Saint-Pierre une charte de Grégoire II concédant à 
cette basilique certains terrains plantés d'oliviers pour le service du luminaire autour du tombeau de 
l'apôtre ; un document semblable, émané de saint Grégoire le Grand et daté de l'an 604, se lisait 
avant l'incendie à la porte de Saint-Paul-hors-les-Murs. On en peut voir d'autres dans le recueil 
d'inscriptions chrétiennes de Marini publié par le cardinal Mai (1). M. de' Rossi en a commenté 
quelques-unes dans son bulletin ; parmi ces dernières je ferai remarquer celle de l'église des saints 
Jean et Paul sur le Cœlius (2) ; elle a pour titre : Notitia fundorum juris tituli hujus. Comme dans le 
Liber Pontificalis on y trouve le nom des fonds de terre avec leur situation, par exemple: Fundus 
Casa luinti in integro ,* via Latina, milliario plus minus XI. D'autres inscriptions présentent toute la
aterminologie du livre pontifical ; elles distinguent les terrains en fundi, massae, les assignent à 
divers territoria, les subdivisent en unciae et en siliquae (3) ; quelquefois même, quoique plus 
rarement, elles en indiquent le revenu. 

(1) Scriptorum veteruin Vaticana collectio, t. V p. 209 et suivi                                                             
(2) Année 1870, p. 89 et 113 ; année 1873, p. 36.                                                                                  
(3) V. par exemple la donation de Sergius Ier à sainte Susanne ; de' Rossi ; Bulletin, 1870, pl. viii 

Aucun des documents conservés sur le marbre ou sur le bronze n'est antérieur à la rédaction 



première du livre pontifical ; mais c'est là un hasard, et nous ne pouvons douter qu'il n'en ait existé 
de plus anciens. Nous avons d'ailleurs d'autres pièces du même genre qui proviennent directement 
des archives et remontent à une antiquité plus haute. Je citerai comme exemple le document appelé 
Charta Cornutiana publié pour la première fois par Mabillon (1). Ce document est daté de l'année 
471 ; il a rapport à une église des environs de Rome. On ne saurait rien imaginer qui ressemble plus 
aux énumérations du livre pontifical. Non-seulement les fonds de terre, mais les objets affectés au 
culte, les calices, encensoirs, patènes, lampes et candélabres, les tapisseries, les voiles de soie et de 
lin, les livres de chœur, en un mot tout le mobilier de l'église y est catalogué dans le plus grand 
détail. Il n'y manque que le chiffre du revenu des terrains et le poids des pièces d'orfèvrerie (2). 
C'est évidemment à des titres de ce genre qu'on a emprunté les fondations et donations contenues 
dans le livre pontifical. On pourrait objecter que le rédacteur de cet ouvrage se montre en général 
bien peu soucieux de recourir aux véritables sources historiques et qu'il est étonnant de trouver dans
sa compilation des traces de recherches aussi sérieuses. A cela je répondrai que les documents dont 
il s'agit étaient peut-être plus à sa portée qu'il ne paraît; cet auteur inconnu était certainement un 
clerc, un homme d'église, peut-être le conservateur de quelque dépôt d'archives ou de vases sacrés; 
tout au moins était-il à même d'avoir des relations dans le personnel préposé à la garde de ces sortes
de collections (3). 

(1) Dere diplomatica, p. 462.                                                                                                              
(2) Le signataire de la charte cornutienne, Fl. Valila V. C. et inlustris et cornes et magister utriusque
militiœ fonda par testament une autre église dans l'enceinte même de Rome. V. l'étude que M. de' 
Rossi a consacrée à cette fondation dans le bulletin de 1871, p. 1 et suiv.                                             
(3) On comprend que je n'entre pas dans un plus grand détail : le commentaire des donations 
insérées dans le Liber Pontificalis pourrait fournir la matière d'un volume considérable. Je me 
contenterai de renvoyer à l'ouvrage de Zaccaria « De rébus acl historiam atque antiquitatés 
ecclesiœ pertinentibus » 2 vol. 1781, où l'on trouve une excellente étude sur les patrimonia de 
l'Eglise romaine. La distribution des fonds de terre de cette église en circonscriptions ou patrimonia
ne se rencontre pas avant le milieu du sixième siècle. C'est dans une lettre de Pélage Ier que je la 
trouve indiquée pour la première fois (Card. Deusdedit, éd. Martinucci , p. 289) : le Liber 
Pontificalis n'en parle jamais. Sur le parti que l'on peut tirer de ses indications au point de vue 
topographique, v. de' Rossi (Bull., 1873, p. 100 et suiv.); Lanciani (Bull, délia commissione di 
archeologia municipale, 1873, p. 228); Jordan, Topographie der Stadt Rom, 1872; préface 

Tout en lui sachant gré de ses recherches, on peut lui reprocher de ne les avoir pas faites plus 
complètes. Il s'en faut bien qu'il parle de toutes les fondations importantes du quatrième et du 
cinquième siècle ; ainsi la notice de Siricius ne contient pas un mot sur les nombreuses 
constructions auxquelles ce pape, suivant en cela les traces de son prédécesseur Damase, voulut 
attacher son nom. En revanche, la notice de Sylvestre contient un appendice considérable consacré 
aux fondations de Constantin, non-seulement à Rome, mais à Ostie , à Albano, à Capoue et à 
Naples. Ce long document forme d'ailleurs comme un opuscule séparé et ne semble pas avoir fait 
partie de la notice primitive de Sylvestre. Voici pourquoi :                                                                   
Le livre pontifical, comme chacun sait, termine toujours ses notices par la mention des ordinations 
et de la sépulture de chaque pape. Dans la notice de Sylvestre, les ordinations se trouvent indiquées 
deux fois, avant et après l'énumération des fondations constantiniennes ; il semble dès lors que 
celle-ci ait constitué à l'origine ce que j'appelais tout à l'heure un appendice, un supplément à la 
notice de Sylvestre, et qu'on lui ait d'abord donné une place séparée entre les vies de Sylvestre et de 
Marcus. Le contenu de ce document est d'ailleurs indépendant de la notice de Sylvestre ; il n'y est 
question que de Constantin et non pas de Sylvestre ; les détails sur les églises de Capoue et de 
Naples n'ont évidem¬ ment rien à voir avec la chronique pontificale ; la notice proprement dite 
relate la fondation du titulus Equitii par Sylvestre ou sous ses auspices ; en même temps elle 
énumère les revenus qui lui sont attribués par le pape lui-même. Cette église revient dans le 
document constantinien, qui donne aussi une liste de fonds de terre affectés à son entretien ; mais 
ces fonds sont différents de ceux de la notice, et cette fois c'est Constantin et non pas Sylvestre qui 



intervient comme donateur.                                                                                                                    
Nous avons donc affaire à un document distinct de la notice et qui se donne comme le tableau des 
fondations constantiniennes. En réalité, il n'en est pas tout à fait ainsi ; outre les libéralités de 
Constantin, on y trouve encore des donations faites en divers temps par d'autres personnages. Ainsi, 
dans l'article sur la basilique des saints Pierre, Paul et Jean à Ostie, après la liste des fonds offerts 
par Constantin, on en trouve une seconde intitulée : Item quod obtulit Gallicanus basilicee 
suprascriptorum sanctorum. 

Avant la paix constantinienne, le Liber Pontificalis mentionne très-rarement des fondations d'églises
ou d'autres lieux sacrés. Cependant il n'est pas tout à fait muet sur ce point, et ses indications 
méritent, non pas d'être acceptées aveuglément, mais d'être prises en considération et rapprochées 
des monuments. C'est ainsi qu'il attribue à Anaclet le monument sépulcral du Vatican , où les 
évêques de Rome vinrent jusqu'au troisième siècle reposer près de l'apôtre Pierre, à Calliste le 
cimetière célèbre qui porte son nom, à Marcellus des travaux 'dans les nécropoles de la voie Salaria,
à Félix Ier une basilique sur la voie Aurélia, à Calliste encore une autre basilique sur la rive droite 
du Tibre. Aucune de ces attributions n'est réfutée par les monuments; plusieurs d'entre elles ont reçu
des confirmations inattendues. Ainsi le livre des travaux nous a rendu sur la participation de Calliste
aux travaux du cimetière de la voie Appienne un témoignage contemporain et désintéressé ; qu'il 
existât au moins depuis le quatrième siècle un monument commémoratif de Calliste dans la région 
transtibérine, c'est ce dont nous ne pouvons douter, le catalogue philocalien faisant mention d'une 
basilique construite par le pape Julius trans Tiberim regione XIIII juxta Ccilixtum; ce monument 
semble même avoir donné son nom à l'une des places de ce quartier, témoin le collier d'esclave avec
l'inscription : Revoca me ad dominum meum Viventium in area Callisti (1). 

(1) De' Rossi, Bull., 1874, p. 50 

Le pape Marcellus était enterré dans le cimetière de Priscille. Au deuxième mille de la voie Aurélia 
les topographes du septième siècle indiquent le tombeau d'un Félix, évêque et martyr, que plusieurs 
au commencement du sixième siècle croyaient avoir occupé le siège pontifical de Rome                  
Il y a donc lieu d'accepter sur ces points et même pour les temps antérieurs à Constantin les 
indications du livre pontifical, et de les considérer comme représentant la notoriété publique ou tout 
au moins la tradition populaire des premières années du sixième siècle sur l'origine des monuments.

 

                                                                  CHAPITRE IV 

                                            LES SÉPULTURES PONTIFICALES 

Il faut distinguer trois périodes : 1° de saint Pierre à Victor ; 2° de Zépliyrin à Julius ; 3° de Libère à
Symmaque. 

                                                        1° De saint Pierre à Victor 

Les quinze pontifes qui sont compris dans cette période sont tous dits enterrés au Vatican, sauf deux
exceptions, Clément, dont le corps est dit reposer en Grèce , et Alexandre , qui est assigné à la voie 
Nomentane, au septième mille. Ces renseignements sont conformes à la tradition populaire de 
Rome au cinquième siècle.                                                                                                                 
Pour ce qui concerne saint Clément, outre les récits légendaires sur son tombeau en Crimée, 
légendes qui, dépouillées autant que l'on voudra des éléments fabuleux qu'elles contiennent, n'en 
attestent pas moins une tradition localisée et persévérante, il y a à Rome un monument de la plus 
haute importance qui confirme, indirectement la tradition relative à l'exil et à la sépulture lointaine 
de ce pontife disciple des apôtres. La basilique de Saint-Clément , où l'on a retrouvé des inscriptions
remontant aux papes Sirice (mort en 398) et Damase (mort en 384), et des peintures facilement 
attribuables au temps de Constantin, remonte par ses origines premières à une époque beaucoup 
plus reculée (1). Or il est certain qu'elle ne conservait pas le corps de son titulaire : les martyrologes



, sacramentaires et autres documents du quatrième et du cinquième siècle n'y font pas la moindre 
allusion ; les topographes du septième siècle , où l'on trouve l'indication de tous les corps saints qui 
reposaient par exception dans l'intérieur de Rome , ne parlent pas de saint Clément. 

(I) V. de' Rossi, Bull., 1870, p. 149 et suiv 

L'exception relative au pape Alexandre- semble plus extraordinaire : il est dit enterré au septième 
mille de la voie Nomentane, près du lieu où il eut la tête tranchée. Ses compagnons de martyre sont 
Eventius prêtre et Théodule diacre. Le jour de la déposition est fixé au 3 mai. Les documents plus 
anciens que le Liber Pontificalis se bornent ici au martyrologe hiéronymien et aux inscriptions 
découvertes en 1855 au septième mille de la voie Nomentane. Le martyrologe donne au V non. mai.
: Rome , via nomentana, miliario VII. Natale sanctorum Juvenalis Eventi, Alexandrie Theodoli. Je 
cite le manuscrit de Berne, le seul qui ait conservé l'indication topographique ; mais dans les autres 
les noms des martyrs se suivent dans le même ordre, sauf que Juvenalis a disparu, et le nom 
d'Alexandre n'est suivi d'aucune qualification. Cette double circonstance, comme le remarque 
Fiorentini (1), est propre à faire douter de l'identité du martyr Alexandre, honoré sur la voie 
Nomentane avec le pape de ce nom. D'un autre côté, une inscription dédicatoire trouvée sur le 
tombeau lui-même est tout aussi muette sur la qualité épiscopale d'Alexandre ; et même, comme 
dans le martyrologe, ce nom n'est pas cité en premier lieu. Voici en effet le texte de cette inscription,
mutilée au commencement : 

        ET ALEXANDRO DELICATVS VOTo POSVIT. DEDICANTE. A.EPISCOPO. VRS (2). 

L'ordre des noms est changé et le pape Alexandre manifestement indiqué dans l'itinéraire dit de 
Guillaume de Malmesbury et compilé au septième siècle : « Quinta porta nomentana in » septimo 
milliario ejusdem vise sanctus papa Alexander cum Eventio et Theodulo pansant (3). » Ces 
indications nouvelles proviennent-elles d'une tradition authentique , ou ne sont-elles que l'écho de la
croyance populaire au septième siècle sur l'emplacement du tombeau de saint Alexandre ? A priori il
est bien difficile de croire que ce pape ait été enterré en dehors de la nécropole épiscopale , et 
puisque le martyrologe s'accorde avec les monuments nouvellement découverts, non pas sans doute 
pour démentir absolument le topographe du septième siècle , mais au moins pour diminuer la force 
de son témoignage, il vaut mieux écarter ce témoignage tardif et rendre au Vatican le tombeau du 
pape Alexandre. Ce n'est pas le seul cas où les topographes du septième siècle se soient trompés sur 
la qualification des personnages dont ils indiquent exactement la tombe. Ici, d'ailleurs, l'erreur n'est 
peut-être pas à mettre à leur compte ; on a des exemples d'erreurs analogues dans des monuments 
beaucoup plus anciens. Je citerai, par exemple, une peinture nouvellement découverte dans le 
cimetière de Domitille, sur laquelle on donne à la vierge Pétronille le titre de martyre, auquel 
vraisemblablement elle n'a aucun droit (4). 

(1) Vetust. martyr. V. non. mai., p. 496 b.                                                                                            
(2) Âtti del martirio di S. Âlessandro, etc. Rome, 1858; pl. i, Cfr. de' Rossi, lnscr. chr., I, p. vu.      
(3) De' Rossi, Rom. sott., I, 179                                                                                                          
(4) V. pour cette peinture et pour les erreurs des topographes en cette matière, de' Rossi, Bull., 1875,
p. 32-37. 

Mais si le pape Alexandre a été réellement enterré au milieu de ses prédécesseurs juxta corpus beati
Pétri, il ne s'ensuit pas qu'au cinquième siècle l'erreur qui a fait plus tard vénérer son tombeau sur la
voie Nomentane n'ait pas été accréditée à Rome. De cette croyance populaire nous avons un 
témoignage dans les actes édités par les Bollandistes, actes qui, bien que fabuleux, n'en remontent 
pas moins à une date assez reculée, au cinquième ou au sixième siècle. Cependant, si anciens que 
soient ces actes, ce n'est pas d'eux que relève ici le Liber Pontificalis ; d'après lui, le supplice 
d'Alexandre aurait été la décapitation, tandis que les actes lui attribuent une mort beaucoup plus 
lente et plus douloureuse ; en outre, l'un de ses deux compagnons, Tbéodule, est appelé diacre dans 
le Liber Pontificalis ; les actes ne font pas cette distinction et présentent Eventius et Théodule 
comme prêtres tous les deux. Le livre pontifical a donc puisé ici, comme cela lui est arrivé plusieurs
fois , à des actes différents de ceux qui nous ont été conservés                                                       



Venons maintenant au cas général, c'est-à-dire aux pontifes enterrés au Vatican.                
L'existence autour du tombeau de saint Pierre des monuments funèbres de ses successeurs jusqu'à la
fin du second siècle n'est mentionnée dans aucun texte plus ancien que celui du Liber Pontificalis 
(1). Il est néanmoins impossible de la mettre en doute. L'epitome de Locis ss. martyrum, compilé 
dans la première moitié du septième siècle, décrit ainsi ce lieu de sépulture :                             
Primum petrus in parte occidenlali civitatis juxta viam corneliam ad miliarium primum in corpore 
requiescit et pontificalis ordo excepto numéro pauco in eodem loco in tymbis propriis requiescit (2).
Excepté saint Clément, aucun des papes antérieurs à Victor n'avait, au quatrième et au cinquième 
siècle et même longtemps après, une fête solennelle ; -aussi le martyrologe hiéronymien ne parle 
pas de leurs dépositions, bien qu'il contienne un ancien catalogue où leurs noms sont conservés (3). 
Mais l'absence de documents écrits ne nuisait en rien"à la notoriété de la nécropole épiscopale du 
Vatican , et cette notoriété nous dispense de chercher d'autres sources d'information auxquelles le 
Liber Poniificalis aurait emprunté ses renseignements (4).                                                             
Quant aux dates qu'il assigne à la mort de chaque pape, nous n'avons , pour cette époque reculée, 
aucun moyen de contrôle ; l'absence d'anniversaires solennellement fêtés au quatrième et au 
cinquième siècle est un grave argument contre ses indications isolées ; nous allons le voir, du reste, 
si souvent en défaut, même pour les temps postérieurs à la paix constantinienne, qu'il y a tout lieu 
de se défier ici de son témoignage , et que , sans être téméraire , on peut donner à la fantaisie une 
large part dans ses renseignements lorsque rien ne vient les confirmer. 

(1) V. cependant, sur la découverte faite à Saint-Pierre, à la fin du seizième siècle, d'un sarcophage 
portant le nom de Linus, de' Rossi, Bull., 1864, p. 39                                                                            
(2) De' Rossi, Roma sott., I, p. 145. V. aussi le bulletin de 1864, p. 39.                                                 
(3) Au 23 décembre. V. de' Rossi, Rom. sott., I, p. 114.                                                                         
(4) Pour la variante des manuscrits relative à Anicet et à Soter, v. à la fin de ce chapitre 

                                                   2° De Zéphyrin à Julius 

Outre la notoriété des sépultures pontificales, le rédacteur du Liber Pontificalis avait à sa 
disposition, pour cette période, des renseignements très-précis et très-authentiques dans l'ensemble 
de pièces chronologiques réunies par le chronographe de l'an 354. Nous savons qu'il a mis ce livre à
contribution, puisqu'il y a pris tout le catalogue de papes terminé à Libère. Il est dès lors naturel de 
croire qu'il a puisé aussi à la double table des depositiones episcoporum et des depositiones 
martyrum, qui donne, sauf quatre exceptions relatives à Zéphyrin , Urbain, Anteros et Marcellus, le 
lieu et la date de toutes les sépultures épiscopales comprises dans cette période                               
En général, on peut dire qu'il y a concordance entre les documents philocaliens et le Liber 
Pontificalis. L'accord est évident et dans les textes eux-mêmes, tant pour les dates que pour la 
topographie , aux articles de Calliste, de Pontien, de Fabien, de Cornelius , de Stephanus, de Xystus 
II, de Dionysius, de Gaius, de Sylvestre , de Marcus et de Julius, soit en onze cas sur vingt et un (1).
Les sépultures de Zéphyrin, Urbain et Anteros n'étant pas mentionnées dans l'almanach de 
Philocalus, il reste sept cas à discuter : ceux deLucius, de Félix, d'Eutychianus, de Marcellinus, de 
Marcellus, d'Eusebius et de Miltiade. 

(1) Le Liber Pontificalis donne à l'article de Calliste l'indication in coem. Calepodii via Aurélia, mil.
III. La table philocalienne n'indique pas le nom du cimetière : il était d'ailleurs fort connu (Cfr. 
l'index cœmeteriorum du sixième siècle, de' Rossi, Rom. sott., I, p. 131). — A l'article de Cornélius, 
le texte très-précis et très-exact in cripta juxta coem. Callisti, dérive des actes de ce pape auxquels 
la notice fait de larges emprunts 

Pour ce qui regarde Marcellinus et Marcellus, le désaccord est plus apparent que réel. La depositio 
èpiscoporum donne XVIII liai, febr. Marcellini in Priscillae et ne parle pas de Marcellus. Le Liber 
Pontificalis assigne le même cimetière aux deux pontifes, mais place la déposition du premier au VI
kal, mai., celle de Marcellus au XVIII kal. febr. Son témoignage est confirmé par le martyrologe 
hiéronymien qui, sous la rubrique XVII kal, febr., donne : Romae , via Salaria, in cœmeterio 
Priscillae depositio Marcelli episcopi et confessoris ; et il faut bien remarquer que dans ce texte il 



est impossible de voir une confusion de Marcellini en Marcelli : le titre de confessor, attribuable 
seulement à ce dernier pontife , coupe court à toute interprétation semblable. Il semble donc naturel 
de corriger la table philocalienne et d'y lire :                                                                                         
VI kal. mai. Marcellini in Priscillae.                                                                                              
XVIII kal. febr. Marcelli in Priscillae                                                                                                     
Mais ici une difficulté se présente ; les depositiones de la table philocalienne ne sont pas disposées 
dans l'ordre chronologique , mais dans l'ordre du calendrier. Les articles de Marcellinus et de 
Marcellus ne pouvaient donc pas se suivre et n'ont pu prêter à une omission de copiste. A cela je 
répondrai que l'erreur doit être considérée comme plus ancienne que la disposition actuelle de la 
table philocalienne, laquelle pourtant, comme l'a démontré M. de' Rossi, remonta à l'année 336. 
Quelque jugement que l'on porte sur l'origine de cette table , qu'elle provienne des registres de la 
préfecture urbaine, comme le veut M. de' Rossi, ou des archives de l'Eglise romaine, il est évident 
qu'avant l'an 336 le document où elle a été puisée ne présentait pas l'ordre du calendrier, et alors 
Marcellus venant immédiatement après Marcellinus, l'erreur aura pu se produire.                            
L'accord se rétablit avec beaucoup plus de facilité en ce qui concerne Eusèbe et Miltiade. Pour le 
premier, le Liber Pontificalis donne VI non. octob. la table philocalienne et le martyrologe 
hiéronymien VI hal. octob. Pour Miltiade, le Liber Pontificalis indique IIII id. decemb., les deux 
autres documents IIII id. januar. Ces deux différences rentrent dans l'ordre des erreurs 
paléographiques. M. de' Rossi, qui a noté la première (1), ne s'en met point en peine ; quant à celle 
qui regarde Miltiade, il ne la cite même pas, et en effet elles n'ont aucune importance.                   
Les deux difficultés relatives à Lucius et à Eutychianus me semblent du même ordre, bien que M. 
de' Rossi leur fasse l'honneur d'une discussion en règle. Pour Eutychianus , le Liber Pontificalis 
porte VIII id. aug., les deux documents cités plus haut, VI id. dec. Les copistes qui ont changé kal, 
en non. et jan. en dec. dans les deux cas qui précèdent ont pu tout aussi bien prendre dec. pour aug. 
dans le cas actuel. Quant à VI devenu VIII, c'est une transformation trop élémentaire pour que l'on 
s'y arrête                                                                                                                                                  
La déposition de Lucius. est indiquée au III non. mart. dans la table philocalienne, au IIII non. 
mart. dans le martyrologe hiéronymien (2). Le Liber Pontificalis donne III non. mart. comme date 
de la mort et VIII kal. sept, comme date de la déposition. Cette même date VIII kal, septemb. se 
rencontre aussi dans un grand nombre de manuscrits comme date de la déposition de Cornélius, 
prédécesseur de Lucius. D'un autre côté , comme on l'a vu plus haut (p. 41), les notices de ces deux 
papes se sont embrouillées de bonne heure l'une dans l'autre par la négligence des copistes. Sans 
que l'on puisse tracer d'une manière précise la genèse de la leçon VIII kal. sept, dans l'article de 
Lucius , il est au moins permis de croire que cette leçon peut fort bien n'avoir d'autre fondement 
qu'une erreur paléographique                                                                                                               
La divergence relative à Félix est beaucoup plus grave, et à vrai dire, c'est la seule qui ait une réelle 
importance. D'abord le Liber Pontificalis donne III kal. jun. au lieu de III kal, jan., ce qui n'est 
qu'une confusion de lettres. Mais, et c'est là le point délicat, au lieu du cimetière de Calliste, indiqué
par l'index philocalien, le martyrologe hiéronymien et l'inscription de Xystus III restituée par M. de'
Rossi, il place la sépulture de Félix dans le cimetière au deuxième mille de la voie Aurélienne. Je ne
m'étendrai pas sur cette difficulté suffisamment résolue par M. de' Rossi. Il me suffit de constater 
qu'ici le rédacteur du Liber Pontificalis s'est laissé égarer par les écrits apocryphes sur le pape Félix 
II, ou peut-être plus directement par la multiplicité des Félix évêques et martyrs enterrés dans les 
cimetières de Rome 

(1) Rom. sott., II, p. 210, note 3. Ce n'est pas seulement « qualche codice », mais tous les manuscrits
du Liber Pontificalis qui ont la leçon VI non. octob.                                                                              
(2) Dans les manuscrits actuels du martyrologe, on lit Julii pour Lucii, v. Rom. sott., II, p. 64 

Revenons maintenant aux trois pontifes que nous avons d'abord laissés de côté comme n'étant point 
mentionnés dans les tables philocaliennes. Yoici la phrase qui concerne la sépulture de Zéphyrin : 
Qui etiam sepultus est in cœmeterio suo juxta"cœmeterium Callisti via appia VIII kal. sept. Le 
martyrologe hiéronymien donne une autre date : XIII kal, januar. M. de' Rossi a fait voir (1) que le 



corps de Zéphyrin avait été, antérieurement à Xystus III, transporté de la crypte papale dans l'église 
supérieure. On peut donc admettre avec lui que les deux dates du martyrologe et du Liber 
Pontificalis se rapportent, la première, à la déposition, la seconde à la translation des restes du 
pontife. Quant à la double indication topographique, in cœmeterio suo —juxta cœmeterium Callisti, 
elle peut admettre deux interprétations , suivant le sens que l'on attribue aux mots in cœmeterio suo. 
Si on les entend de la crypte papale du cimetière de Calliste (2), il faut restituer le texte ainsi qu'il 
suit : sepultus est in cœmeterio suo [XIII kal, januar.], juxta cœmeterium Callisti via Appia VIII kal.
sept., et l'on aura deux textes de dates différentes (3), mêlés ensemble par un accident de 
transcription. Dans ce cas, le rédacteur du Liber Pontificalis aurait puisé à une source vraiment très-
ancienne : ce cimetière qui depuis trois siècles portait le nom de Calliste et qu'il appelle ainsi lui-
même en vingt endroits différents, il lui donnerait ici le nom de Zéphyrin, comme aurait pu le faire 
un contemporain, l'auteur des Philosophumena par exemple, qui ne pouvait ignorer que si Calliste 
avait été, comme diacre, chargé de l'administration de ce cimetière, c'était cependant sous les 
auspices du pape Zéphyrin qu'il y avait fait faire des travaux. Cela paraît bien invraisemblable et 
peu d'accord avec tout ce que nous savons déjà et tout ce que nous verrons par la suite sur les 
sources d'information du livre pontifical. Combien il est plus simple de donner aux mots in 
cœmeterio suo le sens de basilique cimitériale et de l'appliquer à la petite église supérieure où, 
depuis une date à chercher entre Damase et Xystus III, Zéphyrin reposait à côté de l’acolyte martyr 
Tarcisius? Ce sens est reconnu légitime et usité par M. de' Rossi (4) ; il se rencontre dans le Liber 
Pontificalis à la notice de Julius, où la chronique pontificale , décrivant les édifices sacrés construits
par ce pape , appelle cœmeteria trois fondations auxquelles le catalogue philocalien donne le nom 
de basiliques. Je crois donc qu'il n'y a pas ici deux rédactions différentes, mais une seule, que rien 
ne nous autorise à restituer dans le texte du Liber Pontificalis la date XIII kal. januar., et que son 
rédacteur nous a donné tout simplement la date de la fête ou de la commémoration de Zéphyrin telle
qu'on l'observait de son temps, c'est-à-dire le VIII kal. sept., en même temps que l'indication du lieu 
où elle se célébrait, c'est-à-dire la petite basilique ad Sanctum Xystum 

(1) Roma sott., II, p. 6 et suiv.                                                                                                               
(2) Il est certain qu'il ne peut être ici question d'uu cimetière souterrain distinct de celui de Calliste. 
(3) Il ne faut pas songer ici à deux rédactions différentes du Liber Pontificalis lui-même , mais à 
une note marginale, juxta cœmeterium Callisti VIII kal. sept., qui se serait introduite dans le texte. 
(4) Rom. sott., II, p. 6 et 7 

Restent les deux cas d'Urbanus et d'Anteros. Celui-ci ne figure pas dans la table des dépositions, 
mais le jour de sa mort indiqué dans le catalogue libérien et la date de sa fête marquée au 
martyrologe hiéronymien, sont pleinement d'accord avec le Liber Pontificalis,                             
Quant à Urbain, le martyrologe et le Liber Pontificalis sont également d'accord pour placer sa 
sépulture au cimetière de Prétextât le VIII kal. jun. Les deux textes dérivent ici des actes de sainte 
Cécile , et très-probablement ils ont été induits en erreur par ces actes , car la conjecture de M. de' 
Rossi, qui restitue Urbain au cimetière de Calliste, a tous les caractères de la vérité» 

                                                         3° de Libère à Symmaque 

La grande notoriété des tombes pontificales au quatrième et au cinquième siècle ne permettait guère
au rédacteur de la chronique papale de tomber dans des erreurs topographiques semblables à celles 
que nous avons relevées par rapport à Alexandre, à Urbain et à Félix Ier. Mais s'il ne s'est pas 
trompé sur les lieux, il s'en faut bien qu'il nous ait donné les dates d'une manière exacte. Ici 
l'almanach philocalien cessait de le guider : il nous manque aussi pour redresser les chiffres du livre
pontifical, et nous sommes obligés d'avoir recours à des documents très-divers : le Libellus precum 
Faustini et Marcellini, écrit par deux prêtres romains contemporains de Damase, le martyrologe 
hiéronymien, la chronique de Prosper, etc. Voici les résultats de la comparaison entre les dates 
fournies par ces écrits et celles du livre pontifical :                                                                               
De Libère à Anastase II, prédécesseur de Symmaque, on compte seize papes en y comprenant Félix 
II. Pour Xystus III, Hilaire et Félix III, le livre pontifical n'indique aucune date ; tout moyen de 
vérification nous fait défaut pour celles qu'il attribue aux papes Simplicius, Gélase et Anastase II. 



Restent dix cas où le contrôle est possible d'une manière plus ou moins parfaite.                             
Libère mourut le VIIII kal. octob., suivant le témoignage conforme du martyrologe et du Libellus 
precum : le livre pontifical le fait enterrer le VIII kal. mai.                                                                   
Le martyrologe indique au VI kal, decemb. la sépulture de Siricius ; dans le livre pontifical elle est 
placée , suivant les manuscrits , au VIII kal. mari, ou au. VIII kal. mai. Ces deux cas ont entre eux 
beaucoup d'analogie ; l'erreur, qui est certainement ici du côté du livre pontifical, provient peut-être 
de la négligence des copistes : en respectant le reste de la date, ils auront confondu les abréviations 
des noms de mois.                                                                                                                                
Les dates se sont mieux conservées aux notices de Félix II, de Damase et de Zosime.                      
Félix II : XII kal. dec. (L. P.). — X kal. dec. (Libellus precum).                                                 
Damase : III id. dec. (L. P.). — Illl id. dec. (martyro!.).                                                           
Zosime : VII kal. jan. (L. P.). — C'est à peu près la date qui ressort des lettres de Symmaque. 

D'autres dates, au contraire, sont absolument fausses et ne peuvent être mises sur le compte des 
copistes.                                                                                                                                          
Ainsi, la depositio d'Anastase Ier est indiquée au 27 avril ( V kal, mai. ), avec une vacance de vingt 
et un jours. Or nous avons par le martyrologe la date de l'ordination d'Innocent, successeur 
d'Anastase, le 21 décembre (XII kal, januar.). — La sépulture d'Innocent et celle de Boniface sont 
indiquées par le martyrologe, la première au IIII id. mart., la seconde au II non. sept. Le livre 
pontifical donne V kal. aug. et VIII kal. nov. Pour ces deux papes le martyrologe indique la date de 
l'ordination et celle de la sépulture ; ces deux dates extrêmes se trouvent conformes avec les 
indications du Liber Pontificalis lui-même sur le temps qu'ils ont siégé. Elles sont donc absolument 
sûres ; c'est le Liber Pontificalis qui se trompe de date pour la sépulture. Le même cas se présente 
pour saint Léon , qui célébrait tous les ans l'anniversaire de son ordination le 29 septembre, et dont 
le martyrologe indique la mort au IIII id. nov., tandis que le Liber Pontificalis la place au III id. apr. 
C'est encore très-probablement parmi les dates fausses qu'il faut placer celle de la sépulture de 
Célestin ; nous n'avons, il est vrai, d'autre vérification que la durée de son pontificat indiquée d'une 
manière conforme par tous les catalogues ; d'après le calcul qui en ressort, Célestin n'a pu mourir 
avant le 23 juillet 432. Le livre pontifical indique sa déposition au VIII id. apr.                               
Un si grand nombre de fautes évidentes doit nous porter à nous tenir en garde contre les indications 
du même ordre , que nous ne pouvons contrôler, excepté, sans doute, celles qui ont rapport aux 
prédécesseurs les plus immédiats de Symmaque.                                                                                  
En résumé, le Liber Pontificalis indique le lieu de la sépulture de chaque pape d'une manière exacte,
d'après la tradition très-vivante encore à la fin du cinquième siècle, et les indications de la table 
philocalienne des dépositions ; mais quand ces renseignements , puisés à de bonnes sources , se 
trouvent en contradiction avec des écrits populaires et apocryphes, il suit la légende de préférence à 
l'histoire.                                                                                                                                                 
Pour ce qui concerne les dates , quand nous pouvons les vérifier, nous le trouvons trop souvent en 
défaut pour que nous puissions nous fier à ses indications lorsqu'elles sont isolées de tout moyen de 
contrôle. 

                                              De l'index des sépultures pontificales. 

Outre la notoriété publique et l'index philocalien , M. de' Rossi indique une troisième source où le 
rédacteur du Liber Pontificalis aurait pu puiser des renseignements sur le lieu des sépultures 
pontificales. Il s'agit d'une table où se trouvent rangés, cimetière par cimetière, tous les papes depuis
saint Pierre jusqu'à Zacharie : je vais montrer que cette table ou index, loin d'avoir servi à la 
rédaction du Liber Pontificalis, a été extraite de cette compilation ; ce me sera en outre une occasion
de rendre raison de deux anomalies de la plupart des manuscrits du Liber Pontificalis, qui placent 
Anicet et Soter au cimetière de Calliste, tandis que les abrégés féliciens et cononiens les attribuent 
avec toute vraisemblance à la nécropole pontificale du Vatican.                                                   
L'index des sépultures pontificales ne s'était encore rencontré que dans le manuscrit 3764 du 
Vatican, d'après lequel il fut publié au siècle dernier par Bianchini et Vignoli, et récemment par M. 
de' Rossi, dans la préface du tome II de la Roma sotterranea.                                                              



J'en ai trouvé une seconde copie en tête du manuscrit 5140 de la bibliothèque nationale ; la voici, 
reproduite ligne par ligne et lettre par lettre, comme elle se trouve dans le manuscrit. 

Indicium                 in quo loco            unus qsp                              Via aurelia                                 
Romanor.                Pontificu               requiescit                              Felix                                          
In uaticano                                            salaria                                   Dionisius.   

Petetrus.                   Theodorus               Marcellus.                           Cornelius                                   
Linus.                       Eugenius                 Marcellinus.                        In cimit suo uia ardeata          
Gletus.                      Vitalianus                Siluester                              Marcus                                      
Anaclet                     A deo datus              Siricius.                               In cimit suo uia portum.        
Enarestus.                 Donus                      Calestinus                           Felix                                          
Sixtus.                       Agatho                    Vigilius                                In cimit suo uia ardeata         
Telesfor.                    Leo                          Ad scm paulu                     Damasus                                   
Igynus.                      Benedictus               Felix                                   In pontias                                 
Pius.                          Iohannes                  Ad scm lauren cium.         Siluerius                                   
Eleuther.                   Cunon                       Zosomus                            In acersona                              
Victor.                       Sergius                     Sixtus                                 Martinus                                    
Léo.                           Iohannes                  Hilarus                                                                                 
Simplicius,                 Iohannes                 In cymit ca                                                                          
Gelasius.                    Sisinnius.                   opodi uia                                                                           
Anastasius.                Constantin                Hormista.                                                                            
Iohannes.                   Zacharias                   Gregorius                                                                          
Félix.                         In cymiterio             Ad scm feli                                                                         
Bonifacius.                Calisti                      citatem uià                                                                          
Iohannes.                   Anicitus                    salaria                                                                                 
Agapitus.                   Sother                       Liberius                                                                               
Pelagius.                   Seuerinus.                  Bonifacius                                                                          
Iohannes.                  Antheros                   Ad ursus pile                                                                       
Benedict                    Poncianus.                Atu portu                                                                           
Pelagius.                   Fabianus.                  Anastasius                                                                            
Gregorius.                 Lucius                       Innocentius.                                                                        
Sauinian                    Sthephanus               In portu in                                                                          
Bonifacius.                Syxtus.                      mari                                                                                    
Bonifacius.                Euticeanus.              Clemens                                                                               
Deusdedit.                 Gaius                        In miliario                                                                          
Bonifacius.                Eusebius.                 VI uia. n                                                                              
Honorius.                  Melciades.               mentana                                                                              
Seuerinus.                 In cymiterio            Alexander                                                                             
Iohannes                   priscille uia             Vrbanus 

Cette copie ne présente pas de différences essentielles avec la première : les papes Marcellus et 
Marcellinus sont intervertis ; les deux noms Dionysius et Cornelius, qui n'étaient, dans le texte 
publié, attribués à aucun lieu de sépulture, sont ici rangés sous la rubrique via Aurélia ; enfin le nom
du pape Alexandre est placé sous l'indication miliario VI via nomentana. Ces divergences sont 
évidemment imputables aux copistes ; d'ailleurs les deux manuscrits sont, à un siècle près , aussi 
anciens l'un que l'autre, celui du Vatican étant de la fin et celui de Paris du commencement du 
onzième siècle.                                                                                                                                   
Les manuscrits ne peuvent donc servir, par leurs variantes , à éclaircir la question de l'origine de ce 
document, et il faut s'en rapporter à l'ensemble du texte qu'ils nous ont conservé.  A première vue , il
est clair que cet index est extrait du Liber Pontificalis. Tel qu'il nous est parvenu dans les deux 
manuscrits du onzième siècle , il présente sans doute bien des différences avec le texte de la 
chronique des papes ; mais ces différences se reconnaissent facilement pour des fautes de copiste. 
D'ailleurs, outre que les deux seuls manuscrits que nous possédons de l'index sont aussi des 



manuscrits du Liber Pontificalis, les désignations topographiques particulières à celui-ci ont toutes 
passé dans l'index : ainsi l'expression in cœmeterio Calepodii, plus ancienne que celle dont se sert 
l'index philocalien des sépultures pontificales , via Aurélia milliario III in Callisti. On peut faire la 
même remarque sur les désignations in miliario VI via Nomentana, in cymiterio suo via Ardeatina, 
sur l'attribution à la voie Aurélienne du tombeau de Félix Ier, etc. Enfin il serait difficile de trouver 
pour ce document une autre source que le Liber Pontificalis. L'index philocalien ne comprend qu'un
petit nombre de papes du troisième et du quatrième siècle : le martyrologe hiéronymien ne va pas, 
pour les sépultures pontificales, au delà du cinquième siècle, et c'est à peine s'il mentionne deux ou 
trois papes du premier et du deuxième siècle. Il est donc naturel de regarder le Liber Pontificalis 
comme la source de l'index des sépultures.                                                                                
Maintenant, à quelle époque en a-t-il été extrait? C'est ce que va nous apprendre l'examen des fautes
introduites par les copistes dans l'Index, comparées aux variantes du même genre que l'on trouve 
dans les différentes recensions du Liber Pontificalis, et aux interpolations des manuscrits du 
martyrologe hiéronymien.                                                                                                                      
J'écarte d'abord les fautes de date récente, ou au moins d'une évidence telle que leur influence ne 
s'est jamais fait sentir sur aucun texte. Ce sont : 1° le transport des deux papes Dionysius et 
Cornélius du cimetière de Calliste à la voie Aurélienne. M. de' Rossi (l. c., p. xxv) fait remarquer 
que ces deux noms, tels qu'ils sont placés maintenant, dérangent l'ordre chronologique des papes 
enterrés un à un ; il n'est pas possible qu'il n'y ait pas ici une faute de copiste ; — 2° Libère aussi est
transporté du cimetière de Priscille à celui de sainte Félicité ; bien qu'ici la disposition originaire de 
la table ne soit pas plus visiblement troublée que dans le cas précédent, il faut admettre aussi un 
accident de copie, car l'attribution de la sépulture de Libère au cimetière de sainte Félicité ne 
correspond à aucune légende, à aucune translation , et n'a laissé aucune trace dans les documents 
qui relèvent plus ou moins de notre index.                                                                                            
Venons maintenant à deux fautes plus importantes. Le pape Urbain a perdu l'indication de sa 
sépulture au cimetière de Prétextât, de sorte qu'il tombe sous la rubrique du pape précédent, 
Alexandre, et se trouve indiqué au sixième mille de la voie Nomentane. Cette faute a passé dans 
tous les manuscrits du martyrologe hiéronymien ; il y a donc lieu de la croire au moins 
contemporaine de leur original commun. Or l'un d'eux est du huitième siècle, et plus probablement 
du commencement de ce siècle. D'autre part, ce manuscrit, qui est le plus ancien, est loin d'être le 
plus correct. Il faut donc que l'original commun soit plus ancien encore , plus rapproché de la 
rédaction actuelle du martyrologe, c'est-à-dire des premières années du septième siècle. On peut 
donc dire que la table des sépultures existait déjà et avait été déjà maltraitée par les copistes dans le 
courant du septième siècle et même assez probablement avant la fin du sixième.                            
On arrive à la même conclusion en étudiant la propagation de la faute relative à Anicet et à Soter. Le
Liber Pontificalis et l'index des sépultures ont en commun cette faute : dans l'un comme dans 
l'autre, Anicet et Soter sont attribués, non au cimetière du Vatican , mais à celui de Calliste. 
Cependant le Liber Pontificalis n'a pas toujours été fautif à cet égard. Les deux abrégés de Félix IV 
et de Conon placent régulièrement les deux pontifes dans la crypte vaticane. Ce n'est que dans les 
manuscrits complets que se trouve le déplacement.                                                                            
Le plus ancien de ces manuscrits est celui de Naples, qui a été écrit au temps de Conon (687). J'ai 
montré plus haut que rien ne prouve que la série des vies s'étendit dans ce manuscrit jusqu'à Conon. 
Admettons-le cependant, au pis aller. Les manuscrits du Liber Pontificalis se divisent en deux 
classes, dont l'une comprend le manuscrit de Lucques et ses analogues , et en plus les deux abrégés 
de Félix IV et de Conon ; l'autre est formée du manuscrit de Naples et de la plupart des manuscrits 
français. Dans cette seconde classe, le manuscrit de Naples présente un texte déjà notablement 
différent du prototype de sa classe , lequel doit être place ainsi vers le milieu du septième siècle au 
moins , et même s'il arrivait que l'on retrouvât la fin du manuscrit de Naples et que l'on constatât 
qu'il se terminait avant Conon , cette date devrait être reportée plus haut. D'un autre côté, comme la 
faute est commune aux deux classes de manuscrits, elle doit provenir d'un ancêtre commun à ces 
deux classes, très-différentes l'une de l'autre , et dont la séparation ne saurait être placée beaucoup 
plus tard que la fin du sixième siècle (1). 



(1) J'ai dit plus haut que les divergences caractérisques entre ces deux classes de manuscrits ne se 
présentent plus au delà du commencement du sixième siècle ; on pourrait donc remonter encore 
plus haut 

Cette faute du Liber Pontificalis est donc au moins aussi ancienne que celle du martyrologe. 
J'ajouterai qu'elle a la même provenance ; il est en effet impossible de l'expliquer autrement que par 
une erreur de copiste qui de l'index se sera introduite dans le texte                                                 
Rien ne prouve en effet que le Liber Pontificalis ait été revu du sixième au neuvième siècle ; 
l'histoire de son texte, pour cette période, sauf les suppressions qui caractérisent la classe B, n'est 
autre que l'histoire des fautes qu'il a subies par la négligence des copistes. D'ailleurs , admît-on une 
révision, sur quel fondement aurait-on fait ce changement ? Aucune légende, aucun monument, 
aucun topographe ne fait la moindre allusion à une translation des deux pontifes. On pourrait 
croire , pour ce qui concerne le pape Soter, à une confusion provenant de la basilique de sainte 
Sotéris, vierge , voisine de la crypte papale du cimetière de Calliste ; mais il faudrait trouver une 
raison semblable pour Anicet, et d'ailleurs cette confusion serait bien extraordinaire : les 
topographes du septième siècle ne la font jamais, et le Liber Pontificalis lui-même cite la basilique 
de sainte Sotéris dans la vie d'Etienne II, sans tomber aucunement dans cette méprise. Reste donc 
que nous soyons en présence d'une faute de copiste qui aura dérangé dans la table le rang assigné 
aux deux pontifes, et passé ensuite dans le texte par le fait d'un correcteur malavisé.                       
De ce qui précède, il résulte que l'index des sépultures existait déjà vers le commencement du 
septième siècle. Une circonstance qui nous reste à signaler le fera remonter un siècle plus haut.    
Dans l'index, la sépulture de Félix II est attribuée au cimetière de son nom sur la voie de Porto : ce 
renseignement est manifestement contraire au Liber Pontificalis, qui, à l'article de Félix II, indique 
une basilique de la voie Aurélia. C'est le seul cas où l'index soit en contradiction avec le Liber 
Pontificalis ; mais cette contradiction n'est qu'apparente.                                                                  
En effet, le Liber Pontificalis indique deux sépultures pour Félix II : dans sa notice à lui, la 
basilique de la voie Aurélienne ; dans celle de Libère, un terrain sur la voie de Porto : Qui Félix 
depositus de episcopatu habitavit in preediolo suo via Portuensi ubi et requievit in pace II1I kal. 
aug. Je sais que les deux indications sont extraites de récits légendaires et apocryphes ; mais toutes 
les deux se rattachent à des faits et à des monuments bien réels. Sur la voie de Porto on célébrait 
précisément le 1III kal. aug. la fête d'un martyr nommé Félix. De même, au deuxième mille de 
l'Aurélienne, les topographes indiquent les sépultures de deux Félix, évêques et martyrs. Il y a donc 
contradiction entre la notice de Libère et celle de Félix II ; et, chose étonnante, le rédacteur de 
l'index a suivi la première de préférence à la seconde. On peut expliquer cette anomalie et en même 
temps la contradiction entre les deux notices du Liber Pontificalis, en admettant que celle de Félix 
II est une addition postérieure. Ceci d'ailleurs n'est pas une hypothèse gratuite. Le Liber 
Pontificalis , dont il ne nous reste qu'un fragment dans le manuscrit XXII de la bibliothèque 
capitulaire de Vérone, donne à Symmaque le n° LII, ce qui suppose qu'il contenait un pape de 
moins que les autres textes. Félix II est le seul que l'on puisse raisonnablement supposer avoir 
manqué à la série : les écrits apocryphes qui ont tenté de réhabiliter sa mémoire et de le présenter 
comme un pape légitime sont précisément contemporains de Symmaque. D'ailleurs , le Liber 
Pontificalis ordinaire contient aussi des traces de l'interpolation. Outre la .contradiction flagrante 
dans l'indication de la sépulture de Félix II, contradiction d'autant plus facile à éviter si les deux 
notices étaient de la même main qu'elles se suivent sans aucun intervalle, il faut relever dans celle 
de Libère les mots : Omnes itaque anni Felicis in ejus (Libère) ordine dinumerantur, qui semblent 
introduits là pour suppléer à une notice indépendante de Félix II.                                                       
Il y a donc eu un temps où le Liber Pontificalis ne contenait pas d'article spécial à cet antipape , 
bien qu'il indiquât déjà sa sépulture et le représentât comme un pape légitime. Ce temps est très 
voisin de l'origine que j'ai attribuée au Liber Pontificalis. En effet, la notice de Libère s'inspire déjà 
des apocryphes symmachiens qui ont dû voir le jour tout à fait au commencement du sixième 
siècle ; d'autre part, la notice de Félix II se présente déjà dans l'abrégé de l'année 530. Il reste donc 
une quinzaine d'années environ, de 514 à 530, dans lesquelles l'intrusion a pu se produire (1). 
Comme l'index des sépultures provient d'une rédaction où elle n'existait pas encore , il faut qu'il ait 



été extrait du Liber Pontificalis vers le commencement du sixième siècle, et probablement aussitôt 
l'apparition de ce livre (2). 

(1) Cette intrusion ne serait pas isolée. On a vu plus haut que les notices de "Victor et de Sylvestre 
ont été interpolées dans le même intervalle.                                                                                           
(2) L'index des sépultures pontificales n'est pas le seul document qui ait été extrait du Liber 
Pontificalis. Sans parler des catalogues du temps d'Hormisdas, la table des papes avec les années, 
mois et jours de chaque pontificat, que l'on trouve dans presque tous les manuscrits B, est 
évidemment tirée des notices. Il en est de même du catalogue avec l'indication de la nationalité, qui 
se présente dans le manuscrit de Leyde et ses similaires. V. pages 44 et 64 

                                                               CHAPITRE V 

                                          LES ACTES DU PAPE SYLVESTRE. 

Parmi les sources apocryphes du Liber Pontificalis il convient de faire une classe à part d'un certain 
nombre d'écrits rédigés à Rome au temps de la compétition de Laurentius contre Symmaque, dans 
les premières années du sixième siècle. Dans le chapitre suivant je m'occuperai avec détail de ces 
écrits auxquels on peut donner le nom général d'apocryphes symmachiens, non qu'ils soient 
directement ou indirectement attribuables au pape Symmaque, mais parce qu'ils ont vu le jour sous 
son pontificat (498- 514), et qu'ils ont été composés par ses partisans pour soutenir sa cause. Il faut 
auparavant procéder à l'examen d'un autre document apocryphe, répandu à Rome peu de temps 
avant la fin du cinquième siècle, auquel tous les apocryphes symmachiens ont plus ou moins puisé , 
et qui a , de plus, servi directement et sans leur intermédiaire au rédacteur du Liber Pontificalis.  
Les Acta Silvestri se présentent à nous comme l'histoire de la conversion de Constantin, de son 
baptême et du changement qui s'ensuivit dans les rapports de l'autorité romaine et des églises 
chrétiennes. Sur ces points nous sommes en possession de la vérité historique, consignée dans les 
écrits d'Eusèbe, de saint Ambroise, de saint Jérôme, etc. Quels qu'aient été les efforts des 
fabricateurs de légendes pour la dissimuler , elle n'en brille pas moins d'une clarté qui perce tous les 
nuages. Je ne m'arrêterai donc pas à démontrer qu'Eusèbe a dit vrai quand il nous a raconté les 
circonstances de la conversion et du baptême de Constantin ; ce sont là des faits acquis à l'histoire, 
et, si invraisemblable que cela ait pu paraître au moyen âge, il est certain que le premier empereur 
chrétien ne reçut point le baptême des mains du pape, qu'il assista au concile de Nicée n'étant 
encore que simple catéchumène, qu'il retarda jusqu'à ses derniers jours son initiation aux mystères 
chrétiens , et que cette initiation eut lieu, non pas à Rome , mais dans une villa près de Nicomédie, 
peut-être par le ministère d'Eusèbe, évêque arien de cette ville.                                                           
La légende y va tout autrement. Constantin est d'abord un persécuteur des chrétiens, et l'évêque de 
Rome, Sylvestre, est obligé de se dérober à ses poursuites et de chercher un refuge dans une 
montagne appelée Syraptis ou Syraptim : notons en passant cette orthographe, qui n'est ni fortuite, 
ni indifférente. Sur ces entrefaites , le prince persécuteur est atteint de la lèpre, et les prêtres païens 
lui déclarent qu'il ne guérira qu'en se baignant dans le sang d'enfants nouveau-nés. Cette proposition
révolte les sentiments humains de Constantin ; alors saint Pierre lui apparaît en songe et lui annonce
qu'il peut se délivrer de sa honteuse maladie en recourant à l'intervention de l'évêque Sylvestre. On 
cherche Sylvestre, on le trouve dans une solitude du mont Syraptim : Constantin fait acte de foi 
chrétienne, Sylvestre le baptise, et le baptême le guérit de la lèpre. Vient ensuite une longue dispute 
où Sylvestre défend les dogmes chrétiens, non pas comme on pourrait s'y attendre, contre des 
prêtres ou des philosophes païens , mais contre des docteurs juifs (1). 

(1) C'est de cette discussion que sont tirées les fragments prétendus inédits d'un ouvrage de 
Sylvestre contre les Juifs, publiés par le cardinal Mai, dans les tomes VII et VIII de ses Scriptor. 
veter., d'ou ils ont passé dans le tome VIIIe de la Patrologie latine de Migne. Du reste, Mai lui-
même finit par s'apercevoir que ses fragments ressemblaient singulièrement au texte des Acta 



Silvestri-, v. Spicileg. rom., III, p. 700 

Telle est, dans ses parties essentielles, la légende du pape Sylvestre, comme on la retrouve, dès le 
cinquième et le sixième siècle , dans une foule d'écrivains d'Orient et d'Occident, telle surtout 
qu'elle s'imposa à la croyance universelle pendant le moyen âge. Je me bornerai à citer les 
documents les plus anciens où l'on en trouve quelque trace , et je tâcherai de remonter à sa source 
première, qui ne doit pas, comme on l'a dit trop facilement, être placée à Rome.   En Occident, les 
textes les plus anciens que l'on puisse citer en sa faveur sont les apocryphes symmachiens dont nous
parlerons au chapitre suivant, et notamment les Gesta Liberii; le Liber Pontificalis dépend tant de 
ces apocryphes que de la légende elle-même. Au sixième siècle , Grégoire de Tours y fait des 
allusions manifestes (1) , et si Cassiodore , dans l'histoire Tripartite , et Isidore de Séville , surent la 
mettre de côté pour suivre le récit d'Eusèbe, Bède l'adopta tout à fait, et ne contribua pas peu à la 
répandre. 

(1) Procedit (Clovis) novus Constantinus ad lavacrum deleturus leproe vcteris morbum... Erat enim
sanctus Remigius sanctitate ita prœlatus ut sancti Silvestri virtutibus acquaretur. Hist. Francor., 1. 
II, ch. XXXI. 

Bède, Grégoire de Tours, le livre pontifical et les apocryphes du temps de Symmaque ont puisé à 
une source commune ; les Acta Silvestri, mentionnés dans le décret attribué au pape Gélase (492- 
496) : Item cictus beati Silvestri, apostolicae sedis praesulis, licet ejus qui conscripsit nomen 
ignoretur, a multis tamen in urbe Roma catholicis legi cognovimus et pro antiquo usu multse hoc 
imitàntur ecclesiae (2)). Il est bien peu probable que ces paroles aient été écrites par Gélase , mais 
cela importe peu à notre démonstration ; on peut au moins relever dans ce texte la distinction entre 
la lecture privée, seule permise à Rome , des actes dits de Sylvestre , et la lecture officielle que l'on 
en faisait dans d'autres églises. D'un autre côté, il est certain par les apocryphes symmachiens, que 
les Acta Silvestri circulaient à Rome avant le pontificat de Symmaque, ou tout au plus au 
commencement de ce pontificat. Il ne semble pas cependant qu'ils aient été tout d'abord accueillis 
avec faveur ; on verra plus loin que les Gesta Liberii leur font ce que nous appelons aujourd'hui une
réclame et s'attachent même à répondre aux objections que ne pouvait manquer de soulever la 
nouveauté de leur récit et ses divergences radicales avec les textes d'Eusèbe et de saint Jérôme. 

(2) Gelasii decretum de recipiendis et non recipiendis libris. Migne, Patr, lat., t.LX, p. 174. 

Examen fait des Acta Silvestri, on n'y trouve rien qui décèle une main romaine. Les indications 
topographiques, si fréquentes et si exactes dans tous les apocryphes romains, font ici presque 
complètement défaut. Elles se réduisent à un épisode à propos d'un martyr Timothée, auquel 
Sylvestre aurait donné la sépulture près du tombeau de saint Paul ; ce renseignement est exact au 
point de vue topographique , mais l'épisode en question est une interpolation évidente et sans 
rapport au reste de la narration. La basilique Ulpienne est indiquée comme le lieu où 'Constantin fit 
devant le Sénat et le peuple profession officielle de christianisme ; on sait que parmi les monuments
profanes de Rome, ceux qui frappaient le plus les yeux et l'imagination au sixième siècle (3) étaient 
ceux du Forum de Trajan, sur lequel s'élevait l'imposante basilique Ulpienne. Ce détail a donc pu 
être introduit lors de l'importation à Rome de la légende de Sylvestre et de sa rédaction en latin. 

(3) V. Cassiodore, Var., VII, 6; cf. Gregorovius, Storia della città di Roma medio evo, II, p. 97 et 
suiv 

C'est en effet une importation étrangère que cette légende. Outre que la manière dont les apocryphes
symmachiens s'évertuent à l'étayer prouve son apparition récente sur le sol romain , outre qu'il n'y 
est jamais fait mention du baptistère dit de Constantin , autour duquel une imagination romaine 
aurait certainement groupé les détails de son roman, il est certain qu'elle était depuis bien longtemps
connue et répandue en Orient lorsqu'au commencement du sixième siècle on s'efforça de l'introduire
à Rome.                                                                                                                                                
Je laisse ici de côté les chroniqueurs byzantins du neuvième siècle ou des siècles postérieurs ; ils 
relèvent tous des Acta Silvestri dont il existe une rédaction grecque (1) différente, sur certains 



points, du texte latin publié par Surius au 31 décembre. Antérieurement, je trouve la légende de 
Sylvestre citée dans la chronique de Malala et dans les ouvrages de Léontius, évêque de Jérusalem ; 
ces deux témoignages sont du sixième siècle. Saint Jacques de Sarug, évêque syrien (452-521) , a 
laissé un discours encore inédit sur Constantin et sa lèpre (2). Son témoignage est ici d'une grande 
valeur ; il ne s'agit pas d'une allusion glissée au milieu du récit d'autres événements, comme dans 
Grégoire de Tours : c'est une homélie, une discours public, prononcé officiellement par un 
personnage considérable. La légende avait donc cours depuis un temps notable dans le pays 
d'Edesse, et ici il faut remarquer que le discours syriaque de Jacques de Sarug nous reporte plus 
haut que les témoignages de langue grecque, et peut-être même que la rédaction latine des Acta 
Silvestri.  

(1) Publiée par Combéfis à la suite de ses Illustrium martyrum, triumphi, Paris, 1659, in-8.           
(2) De Constantino imperatore et de leprœ ejus mundatione. Assemani, qui nous a conservé ce 
renseignement, cite deux manuscrits : l'un, Cod. Nitr. V, p. 542, l'autre, Cod. arab. Vat. LV, p. 230 
(Assemani, Bibl. oriental., I, p. 328) 

Mais on peut remonter plus haut encore : le plus ancien texte où s'est conservée la légende de 
Constantin n'est ni grec ni latin, ni même syriaque ; il a été rédigé en Arménie par Moïse de 
Khorène, le plus célèbre des historiens de ce pays, qui écrivit vers le commencement du cinquième 
siècle. On y trouvera tous les détails essentiels de la fable : Constantin persécuteur, puis frappé de la
lèpre ; la consultation des médecins , qui ordonnent un bain dans le sang d'enfants nouveau-nés ; 
Sylvestre exilé, puis rappelé pour baptiser l'empereur, qu'une vision divine a mis sur ses traces. Il 
est dès lors certain que les Acta Silvestri et Moïse de Khorène (1), c'est-à-dire les deux documents 
les plus anciens où nous rencontrons la légende, dérivent l'un de l'autre, ou tout au moins ont puisé à
une source commune. D'un autre côté, comme nous avons vu que la légende fut répandue plus vite 
en Orient qu'en Occident, et que ses détails en placent la formation loin de Rome, il est naturel de 
croire que l'historien arménien est plus voisin de l'origine première de la fable que les Acta Silvestri 
et les apocryphes du temps de Symmaque.                                                                                           
Ici je reviens à l'orthographe du nom Syraptim, de la montagne où Sylvestre se tenait caché. Le 
texte latin édité par Surius ne donne pas le nom de cette montagne; cette rédaction, d'ailleurs, 
notablement défigurée (2) , n'est qu'une version de Siméon Métaphraste. Le texte grec publié par 
Combéfis porte 2opaùov, mais c'est là une conjecture. J'ai vérifié l'orthographe dans les manuscrits 
de la bibliothèque nationale ; on trouve Suponcmp opsi presque constamment, quelquefois 
Hapamvw ou même Hapamw , mais jamais 2opaxTtw. Le véritable texte latin , celui qui a été inséré
dans presque tous les passionnaires du moyen âge , porte en trois endroits différents la leçon 
Syraptim ou Syraptis, ou Syrapti, ce qui me donne le droit d'affirmer que cette orthographe était 
celle de la première rédaction latine. Mais cette conclusion se trouve encore confirmée par le 
témoignage du Liber Pontificalis. Sans doute, les textes imprimés (3) portent Soracte, mais c'est là 
une correction d'éditeur ; le manuscrit Vaticanus 3764 , d'après lequel on a toujours imprimé le livre
pontifical jusqu'à Vignoli, porte bien Syraptim ; je m'en suis assuré, et les variantes publiées en 
témoignent aussi (4). .11 en est de même de tous les manuscrits de la  classe A, la plus ancienne et 
la plus autorisée, d'où cette leçon a passé dans le Vaticanus 3764 et dans les recensions du douzième
et du quinzième siècles. Seuls les manuscrits B ont constamment l'orthographe Soracte, ce qui 
montre que dès le septième siècle on avait corrigé l'orthographe primitive et identifié avec le 
Soracte la montagne Syraptim de la légende. Mais le témoignage des manuscrits B n'a ici qu'une 
valeur secondaire : ils dérivent d'un exemplaire retouché loin de Rome ; et comme ils se trouvent en
opposition avec la recension A , complètement romaine, c'est celle-ci qui doit être préférée. Il est 
donc certain que le texte original du Liber Pontificalis portait Syraptim , et comme cette leçon 
dérivait directement des Actes de Sylvestre, où elle s'est d'ailleurs conservée pendant tout le moyen 
âge , il est impossible de douter qu'elle ne soit la leçon primitive. 

(1) Je dis Moïse de Khorène, car bien qu'à la fin du chapitre sur la conversion de Constantin il cite 
l'historiographe Agathange (quatrième siècle) , cette autorité n'est invoquée que pour ce qui 
concerne les victoires de Constantin, non pour le récit de son baptême. D'ailleurs, le texte 



d'Agathange que nous avons maintenant, et qui, sans être la rédaction primitive de cet historien, 
n'en est pas moins très-probablement le même que Moïse de Khorène a eu sous les yeux , ne fait 
aucune allusion à la légende du baptême de Constantin. Langlois, Historiens de l'Arménie, t. I, p. 
185 ; cf. p. 101.                                                                                                                                   
(2) Pour donner une idée de la valeur de ce texte, je me contenterai de dire que le martyr Timothée , 
auquel Sylvestre est dit avoir donné la sépulture à Rome, est identifié avec le disciple de saint Paul. 
(3) ln Silvestro, n° 3,1. 4.                                                                                                                     
(4) V. Migne, II, p. 1538 

Ceci étant établi, voyons d'où peut venir une orthographe aussi singulière. Ni Leontius de Jérusalem
ni Malala ne parlent du mont Soracte ou Syraptim. L'homélie de saint Jacques de Sarug n'étant pas 
publiée , je ne puis dire si ce nom s'y rencontrait et quelle en était l'orthographe ; mais elle figure 
dans le texte de Moïse de Khorène (1) , et nous retrouvons ici l'accord le plus singulier , même sur 
les petits détails , entre la plus ancienne rédaction latine et le plus ancien témoignage oriental 

(1). Mais là comme dans le texte grec de Combéfis et dans le Liber Pontificalis, l'orthographe 
primitive a eu à souffrir des conjectures des éditeurs. L'édition anglaise de Moïse de Khorène 
(Londres, 1736) porte Sijraptim, tant dans le texte arménien que dans la version latine qui 
l'accompagne. Mais, en traduisant in montera Seraptium, les éditeurs William et George Whiston 
ont cru devoir dire en note : legendum esse arbitramur Soracte ut in actis Silvestri est. Cette 
conjecture a passé dans le texte de l'édition de Venise , 1841, sans que l'on se soit donné la peine de 
citer quoi que ce soit pour l'appuyer. 

Cette concordance sur la légende de Sylvestre n'est point sans rapport avec l'importance donnée à ce
pontife par les histoires ou légendes arméniennes. Moïse de Khorène et Agathange (2) racontent que
le roi arménien Tiridate , contemporain de Constantin, et converti dans des circonstances 
semblables, fit en compagnie de saint Grégoire l'Illuminateur, apôtre de l'Arménie , le voyage de 
Rome. Là une alliance fut conclue entre les deux souverains et une autre entre le catholicos 
Grégoire et l'archevêque Sylvestre. Le moyen âge broda sur ce récit une pièce fausse qui se donne 
comme le texte même de ces traités, et la mémoire de Sylvestre ne cessa pas d'être en grande 
vénération dans l'Eglise arménienne. Je vois, par un récit de M. Langlois , que le couvent patriarcal 
de Sis , en Gilicie, croit posséder d'importantes reliques de ce pontife. 

(2) Langlois, Hist. de l'Arménie, t. I, p. 187; t. II, p. 124 

Mais ce qui est plus remarquable , c'est la ressemblance entre la légende de la conversion de 
Tiridate et celle du baptême de Constantin. D'après les traditions arméniennes (1) , Tiridate fut 
d'abord un persécuteur des chrétiens. Sa fureur s'acharna en particulier contre Grégoire qui prêchait 
activement l'Evangile dans son royaume ; il le fit arrêter et renfermer dans le souterrain d'un château
nommé Ardaschad. Cependant la vengeance divine s'appesantit sur lui, et comme Nabuchodonosor, 
il fut changé en bête. Pendant que l'Arménie entière était en proie à la désolation, une vision céleste 
avertit les sœurs du roi qu'il pourrait recouvrer la forme humaine, si l'on recourait aux prières de 
Grégoire. Celui-ci est délivré , revient près du roi, lui rend sa forme d'homme, le convertit et le 
baptise. A la suite de cet événement, toute l'Arménie embrasse le christianisme. C'est alors qu'a lieu 
le voyage de Tiridate et de Grégoire dans la capitale de l'empire romain. 

(1) Agathange, dans les Hist. de l'Arménie de Langlois. t. I, p. 114 et suiv 

Il n'entre pas dans mon sujet de démêler ce que ces récits peuvent cacher de faits réels et quelle part 
on y doit faire aux éléments fabuleux. Ce qui me semble clair, c'est qu'une pareille concordance 
entre deux événements parallèles, la conversion de l'empereur et de l'empire romain d'une part, la 
conversion du roi et du royaume d'Arménie de l'autre, ne peut être l'effet du hasard, et qu'elle 
acquiert une singulière importance quand on la rapproche de ce que nous avons vu sur les origines 
de la légende de Sylvestre , sa première apparition en Occident et la filiation des textes qui nous 
l'ont conservée. De tout cela il me paraît résulter d'abord que la légende n'a pas pris naissance à 
Rome, et, en second lieu , que son berceau doit être placé en Arménie.                                           



Quant au premier point, il me reste à écarter un témoignage monumental qu'on pourrait être tenté de
m'opposer : je veux parler du célèbre baptistère du Latran, appelé aussi baptistère de Constantin. Je 
dirai d'abord que cette appellation n'a rien de commun avec la légende (2). La basilique à laquelle 
est attenant le baptistère en question portait dans les temps anciens le nom de son fondateur; on la 
désignait par les mots basilica Constantiniana ; il en fut de même du baptistère, et s'il porte le nom 
de Constantin , cela veut dire tout simplement qu'il fut fondé par cet empereur. Le Liber Pontificalis
nous a même conservé la liste des fonds de terre affectés par Constantin à son entretien. Dans l'état 
où nous le voyons maintenant, ce monument est l'œuvre de Xystus III (432-440). Ce pape y dédia 
une longue inscription qu'on peut lire encore ; il n'y est fait aucune allusion au baptême du premier 
empereur chrétien. Mais sur ce point rien n'est plus éloquent que le silence des Acta Sylvestri. Si la 
légende que ces actes racontent était née à Rome, il est impossible qu'elle ne se fût pas formée 
autour du baptistère dont le nom était si bien fait pour en provoquer l'éclosion. 

(2) M. Dollinger, Die Papstfabeln des Mittelalters, Munich , 1863 , affirme que c'est le baptistère 
qui a donné lieu à inventer la légende de Sylvestre ; mais il ne donne aucune preuve et on a vu que 
cette opinion est contredite par tout ce que nous savons sur l'origine de cette légende 

Dans ces derniers temps on a cru voir une allusion à la légende du baptême de Constantin dans une 
épigramme de l'Anthologie , où l'on trouve une description de l'église maintenant détruite de Saint-
Polyeucte, à Constantinople. Cette église fut fondée vers la fin du cinquième siècle ou le 
commencement du sixième par Juliana, fille d'Anicius Olybrius, qui fut empereur à Rome en 472. 
La mosaïque de l'abside, représentait le baptême de Constantin , et d'après l'interprétation de feu le 
chanoine Bock (1), elle le représentait dans les circonstances indiquées par la légende. On peut dire 
a priori qu'il ne serait pas bien étonnant que la légende constantinienne eût acquis assez de faveur 
dans la capitale de l'empire, vers l'an 500, pour qu'une princesse de la famille impériale put la faire 
représenter par la peinture ; l'histoire vraie avait alors contre elle toute la défaveur attachée à 
l'hérésie arienne , surtout au moment où cette hérésie était la religion nationale des Goths, 
oppresseurs de l'Italie. Cependant, après examen de l'épigramme citée et commentée par M. Bock, il
faut répondre tout simplement qu'elle ne parle en aucune façon de la légende                                     
Le deux mots yuîa xaôvipaç ne signifient pas le moins du monde que Constantin se soit purifié de la
lèpre en se plongeant dans l'eau baptismale; ils expriment simplement la réception du sacrement du 
baptême , indépendamment de toute circonstance particulière. 

(1) Christliche Kunstblätter de Fribourg-en-Brisgau, janvier et février 1869, p. 145-151 

                                                

                                               Les actes du juif Cyriaque. 

La notice du pape Eusèbe, dans le Liber Pontificalis , est empruntée en partie aux actes du juif 
Cyriaque , qui contiennent un récit fabuleux de l'invention de la vraie croix par le pape Eusèbe et 
sainte Hélène, mère de Constantin. Ces actes, publiés par les Bollandistes au 4 juin , sont jugés par 
eux absurdes et indignes de foi. En les indiquant comme source du Liber Pontificalis , je dois leur 
donner une place tout auprès des actes de Sylvestre. Il est remarquable que ces deux récits 
apocryphes ont toujours fait route ensemble et qu'ils ont à peu près la même histoire. En Occident 
ils sont mentionnés ensemble, l'un auprès de l'autre, dans le décret dit de Gélase (1) ; tous les deux 
sont mis à contribution par le Liber Pontificalis et par Grégoire de Tours (2). D'ailleurs, les actes de 
Cyriaque ne représentent pas plus une légende romaine que ceux de Sylvestre ; on y chercherait 
vainement un indice topographique qui permît d'en placer la composition à Rome. Ils ne peuvent 
non plus avoir été rédigés à Jérusalem. En Orient nous les trouvons commentés , comme les actes 
de Sylvestre, par saint Jacques de Sarug, dont Assemani cite une homélie sur ce sujet (3). C'est le 
plus lointain témoignage que j'aie pu recueillir sur leur compte : je ne vois aucun indice qui me 
permette d'aller au delà et de placer leur rédaction en Arménie 

(1) Migne, Patrol. lat. t. XL, p. 174.                                                                                                      



(2) Hist. Franc., I, ch. XXXIV.                                                                                                               
(3) Assemani, 1. c. Sur saint Jacques de Sarug, v. les Bollandistes, t. XIÏ d'octobre, p. 824 et suiv. 

                                                                  CHAPITRE VI. 

                                   LES APOCRYPHES DU TEMPS DE SYMMAQUE. 

Les écrits que je me propose d'étudier dans ce chapitre comme sources du Liber Pontificalis sont : 
1° la Constitutio Silvestri, procès-verbal supposé d'un concile romain tenu sous la présidence de 
saint Sylvestre antérieurement au concile de Nicée ;                                                                           
2° le pseudo-concile romain qui se donne comme celui où saint Sylvestre aurait solennellement 
confirmé les décrets de Nicée ;                                                                                                               
3° les Gesta de Xysti purgatione et Polychronii episcopi hierosolymitani accusatione ;                      
4° le pseudo-concile de Sinuesse ;                                                                                                       
5° les Gesta Liberii papae ;                                                                                                                  
6° les Acta Eusebii presbyteri.                                                                                                                
On trouvera tous ces documents, sauf les Acta Eusebii, réunis à la fin du recueil de dom Coustant 
(1). Les Acta Eusebii ont été publiés par les Bollandistes (tom. III Aug., p. 167). 

(l) Epist. Romanorum Pontlficum, Paris, 1721 

                                                       1° La Constitutio Silvestri. 

Pas plus pour ce document que pour les autres, je n'entreprendrai une discussion d'authenticité ; 
depuis longtemps il est reconnu que tous ces écrits sont apocryphes, qu'ils ont été fabriqués dans un 
temps bien postérieur à celui auquel ils prétendent remonter, et déjà, pour la plupart d'entre eux, 
dom Coustant a indiqué les premières années du sixième siècle et du pontificat de Symmaque. Je 
n'ai pas à refaire son argumentation ; il me suffira de la compléter et surtout d'indiquer dans quelle 
mesure ces apocryphes ont servi à l'auteur du Liber Pontificalis.                                                         
La Constitulio Silvestri a été rédigée à Rome ; ceci résulte tant du caractère général de ses 
dispositions que de l'exactitude topographique avec laquelle son auteur a placé la célébration du 
pseudo-concile au point précis de Rome où se conservait un souvenir monumental du pape 
Sylvestre, le titulus Equitii ou Silvestri, près des thermes de Trajan. Pour la date, elle se place entre 
l'apparition à Rome de la légende du baptême de Constantin par Sylvestre et la rédaction du Liber 
Pontificalis ; d'ailleurs l'un de ses principaux articles est évidemment inspiré par la controverse 
entre les catholiques de Rome et les partisans de l'antipape Laurentius. Enfin, ce qui n'avait point 
encore été signalé, elle contient une protestation en faveur de l'ancien cycle pascal de quatre-
vingtquatre ans, supplanté par le comput de Victorius d'Aquitaine. Nous avons déjà vu (p. 31) que 
ces deux manières de calculer la Pâque ne se trouvèrent en contradiction, depuis la publication du 
livre de "Victorius, qu'en l'année 501, qui tombe précisément sous le pontificat de Symmaque, entre 
l'apparition des Acta Silvestri et celle du Liber Pontificalis , et au fort de la compétition de 
Laurentius (1). Il y a donc tout lieu de croire que la Constitutio Silvestri a été fabriquée cette année-
là même, à moins qu'on ne veuille en reculer l'apparition jusqu'à l'année513, où les deux computs se
trouvèrent de nouveau en opposition ; mais comme alors l'Eglise romaine était entièrement pacifiée 
et que Symmaque occupait sans aucune contradiction la chaire pontificale, la première date est 
beaucoup plus probable. 

(1) Parmi les griefs articulés contre Symmaque, celui de n'avoir pas célébré la Pâque au jour 
légitime est formellement indiqué dans la notice laurentienne de ce pontife (Migne, II, p. 1423) : 
Quem rex sub occasione paschali quod non cum universitate celebraverat ad comitalum 
convo[caverat] rationem [de] feslivitatis dissonantia redditurum. Cette citation à comparaître se 



place dans les premiers mois de l'année 501. Si c'est la Pâque de cette année qui y donna lieu, il faut
admettre une inadvertance de la part du rédacteur de la notice, qui aurait dû écrire indixerat au lieu 
de celebraverat. Cependant il est à la rigueur possible que Symmaque ayant célébré la Pâque le 25 
mars, suivant l'ancien cycle romain (le cycle alexandrin indiquait le 22 avril) ait été aussitôt après 
mandé à Ravenne, et que les événements racontés par les deux livres pontificaux , par Ennodius et 
par les lettres de Théodoric aient pu se placer entre la Pâque du 25 mars et celle du 22 avril. Cette 
solution me semble plus probable que la précédente ; si elle est acceptée comme vraie, il en 
résultera qu'au commencement du sixième siècle le cycle de Victorius ne faisait pas loi à Rome. — 
Cfr. de Rossi, Inscr. christ., t. I, p. xcv 

Il semble qu'indépendamment de l'intention de soutenir la cause de Symmaque, le rédacteur de la 
Constitutio Silvestri ait eu aussi le désir de revendiquer pour Rome l'honneur d'avoir été - le théâtre 
des premières assises œcuméniques de l'épiscopat chrétien. Le souvenir de Nicée et l'illustration qui
pouvait en résulter pour l'Eglise orientale l'obsède et le chagrine. Ce sentiment, naturel en un temps 
où les Eglises d'Orient étaient séparées de la communion romaine , devait être plus particulièrement
éveillé chez notre faussaire, un pauvre clerc ignorant, et en tout cas de race barbare, probablement 
quelque Goth converti de l'arianisme (1)                                                                                                
La Constitutio Silvestri contient dix-neuf chapitres ou décrets , répartis en deux sessions et précédés
d'un préambule où il est dit que Constantin, après avoir été baptisé et guéri de la lèpre par saint 
Sylvestre, réunit à Rome un concile de deux cent quatre-vingtquatre évêques d'Occident et 
cinquante-sept du pays de Rhinocorura dont les noms sont indiqués ; il est à remarquer que parmi 
les évêques orientaux, un certain nombre portent des noms qui suffiraient à exciter le soupçon, 
comme : Quodvultdeus, Spesindeo, Sempervivus, etc. Trois lettres y sont jointes, rédigées dans le 
même style barbare, et datées comme la Constitutio elle-même par des consuls imaginaires. La 
première est une demande de confirmation adressée à Rome par le concile de Nicée, les deux autres 
sont deux rédactions différentes de la réponse adressée par Sylvestre au concile ; le pape, en 
confirmant les décisions de Nicée, communique aux trois cent dix-huit Pères les décrets de son 
propre concile. 

                                                         2° Le second concile de Sylvestre. 

L'autre document fabriqué sous le nom de Sylvestre décèle une main différente. On n'y trouve plus 
la barbarie de mots et la syntaxe en désordre de la Constitutio; le faussaire est probablement de race 
latine. Une autre divergence se remarque dans l'attitude sur la question pascale; cette fois encore 
c'est le système de Victorius qui est attaqué, mais non plus parce qu'il est.contraire aux anciens 
usages romains : on restreint entre le 14 et le 21 de la lune l'espace où peut tomber le dimanche 
pascal, ce qui est, comme nous l'avons vu, la solution acceptée par le Liber Pontîficalis, c'està-dire 
celle de Denys le Petit (2). 

(1) "V. le jugement de dom Coustant cité au bas de la page 179.                                                          
(2) J'ai dit plus haut, p. 32, que la solution dionysienne de la question pascale introduite dans le 
Liber Pontificalis ne pouvait guère s'expliquer que par une interpolation opérée entre 525 et 530. 
Sans recourir à cette hypothèse, on peut admettre que les calculs de Denys le Petit étaient connus et 
appréciés avant la publication de son cycle, en 525. Nous les voyons déjà adoptés par le pseudo-
concile de Sylvestre, qui est certainement antérieur au Liber Pontificalis. Si le cycle victorien a été 
jamais employé à Rome, ce n'a été que bien peu de temps ; en 501 on le maltraite au nom des 
anciens cycles; en 513 , qui est la date probable du second pseudo-concile, on le rejette en lui 
préférant les calculs de Denys le Petit. 

La réunion conciliaire dont ce document prétend contenir les décrets est attribuée encore aux 
thermes de Domitien ou de Trajan ; mais la date en est légèrement abaissée, de sorte que 
l'assemblée est dite s'être tenue après le concile de Nicée, et pour en confirmer lesjactes. De plus, on
n'y trouve aucune disposition relative aux évêques et aux papes mis en jugement. Toutes ces 
circonstances me portent à croire que le pseudo-concile est postérieur à la constitutio Silvestri. Il lui 
emprunte d'ailleurs deux décrets (1) sur les cinq qu'il comprend lui-même. 



(1) IV et V.

Les deux faux conciles attribués à Sylvestre ont été largement mis à contribution par le rédacteur du
Liber Pontificalis. En leur comparant la notice de Sylvestre, on voit de suite que la plupart des 
décrets disciplinaires qui y figurent après le récit de la fondation du titre d'Equitius proviennent de 
l'un ou de l'autre des deux apocryphes : ainsi, les chapitres I, II, V, VI, XI, XV, XVI, de la 
constitution les chapitres IV et V de-l'autre concile ont passé plus ou moins intégralement dans la 
notice. J'ai dit la plupart des décrets, car on chercherait en vain dans ces deux textes les dispositions 
relatives à la confirmation réservée aux évêques seuls, à l'onction baptismale permise aux prêtres, et
l'interdiction de célébrer la messe sur un autel couvert de voiles de soie. Rien ne prouve cependant 
que ces décrets n'aient pas figuré autrefois dans le texte primitif et complet des deux apocryphes ; il 
est évident que nous n'en avons pas la première rédaction, et qu'ils ont eu jadis, au moins le second, 
une étendue plus considérable. Dans celui-ci, en effet, on trouve , sous le n° III, le titre de conciliis 
ter in anno celebrandis; or, le décret qui vient après ce titre n'a rien de commun avec l'obligation de 
célébrer le concile trois fois par an. Il y a donc ici une lacune. Voici un autre indice : le Liber 
Pontificalis raconte que Sylvestre défendit aux clercs de paraître devant les tribunaux laïques : ut 
nullus clericus profiter causant quamlibet in curiant introiret, nec ante judicem cinctum causant 
diceret, nisi in ecclesia.                                                                                                                          
Les pseudo-conciles contiennent le même décret : Nemo ènim clericus vel diaconus aut presbyter 
profiter causam suarn quamlibet intret in curia (1) ; — nec ullum clericum ante judicem laicum 
stare (2) ; mais on y chercherait vainement l'expression primitive et caractéristique de judex cinctus,
qui signifie ordinairement juge en exercice, mais se rencontre assez souvent dans les lettres de 
Cassiodore avec le sens de juge laïque (3). De même, dans le tableau des intervalles après 
lesquels'on peut être promu aux degrés successifs de la hiérarchie ecclésiastique, le Liber 
Pontificalis introduit entre le sous-diaconat et le diaconat une fonction de custos martyrum que l'on 
ne retrouve plus dans les deux faux conciles dont cependant il dépend manifestement en cet endroit.
Les custodes martyrum devaient être des clercs préposés à la garde des nombreux sanctuaires 
suburbains, où reposaient encore au sixième siècle tous les martyrs de Rome. Leur fonction dut 
disparaître lorsqu'au huitième et au neuvième siècle on transféra les corps saints dans les églises de 
la ville, et c'est peut-être la raison qui a conduit quelque transcripteur malavisé à en supprimer la 
mention dans les deux faux conciles. Ici encore le Liber Pontificalis nous a mieux conservé le texte 
originaire du document qu'il a copié, que les manuscrits où ce document a été lui-même reproduit. 
Indépendamment des emprunts faits par la notice de Sylvestre aux deux conciles apocryphes, il faut 
en signaler deux autres dans la notice de Victor et dans celle de Xystus Ier, auxquelles le pseudo¬ 
concile tenu pour la confirmation des décrets de Nicée a fourni ses chapitres II et III.                         
Après avoir ainsi puisé dans les conciles apocryphes du commencement du sixième siècle, le Liber 
Pontificalis a été lui-même, et précisément pour cette partie de son texte, misa contribution par un 
autre faussaire, le pseudo-Isidore. Celui-ci, sous le titre : Excerpta quaedam ex synodalibus gestis 
sancti Ssilvestri papae (4), reproduit toute la partie canonique de la notice de Sylvestre, en y 
joignant d'autres textes empruntés aux vies de Siricius et d'Anastaseler ,à la Constitutio Silvestri et à
d'autres recueils disciplinaires. 

(1) Constit. Silv. cap. XVI. Migne, Patr. lat., t. VIII, p. 839.                                                                  
(2) Epistola, Silv. c. IV. Migne, t. c., p. 826.                                                                                        
(3) V. Ducange à ce mot.                                                                                                                     
(4) Hinsch, p. 449 

                                          3° Les Gesta de Xysti purgatione 

Le commencement de la notice de Xystus III contient le récit  d'une accusation qui lui aurait été 
intentée par un certain Bassus, à la suite de laquelle il aurait été obligé de se justifier devant un 
concile d'évêques, en présence de Valentinien III. Toute cette histoire est empruntée au document 
apocryphe dont nous avons à nous occuper. D'après les Gesta Xysti, qui racontent l'affaire beaucoup
plus au long, un riche propriétaire, appelé Marinianus et un certain Bassus , ancien consul, ayant eu 
à propos d'intérêts temporels quelques démêlés avec le pape Xystus, répandirent contre lui une 



odieuse accusation d'incontinence. Cette calomnie ayant pris consistance, Xystus demanda des 
juges, et l'empereur Valentinien réunit une assemblée composée du sénat et du clergé de Rome, dans
la basilique Sessorienne, fondée par sainte Hélène (1). L'innocence du pape y fut reconnue et 
proclamée, les accusateurs proscrits et exclus de l'Eglise. Peu de temps après, Bassus et Marinianus 
moururent sans avoir pu obtenir d'être réconciliés ; les sacrements leur furent refusés, ainsi que la 
sépulture ecclésiastique                                                                                                                          
Il est évident que tous ces faits sont de pure invention, et je ne sais même s'il faut admettre que les 
calomnies répandues par les Pélagiens contre Xystus III, longtemps avant son élévation au 
pontificat, alors qu'il n'était encore que simple prêtre sous le pape Zosime (2) , ont été l'occasion de 
forger cette histoire sur son compte. Il s'agit ici de bruits d'une tout autre nature, concernant non 
plus la foi, mais la conduite privée du pontife. Le dessein est évidemment de trouver un précédent à 
l'accusation d'incontinence élevée contre Symmaque par les partisans de Laurentius et de défendre 
la thèse que le pape ne doit être jugé par personne et que l'évêque ne doit être condamné que sur un 
nombre de témoignages tel qu'il soit à peu près impossible de le réunir. Par cette intention et aussi 
par la langue et le style , les Gesta Xysti doivent être placés tout auprès de la constitutio Silvestri, et 
sont probablement attribuables à la même main (3). 

(1) Une des sessions du concile de 501, réuni à Rome pour juger Symmaque, se tint précisément 
dans cette basilique. Symmaque s'y présentait, venant de Saint-Pierre, où il avait sa résidence, 
lorsqu'il fut attaqué par un parti de laurentiens et obligé de rebrousser chemin, non sans dommage 
pour les prêtres et les fidèles qui l'escortaient. Epist. Symm. V, édit. Thiel, t. II, p. 660.                    
(2) Saint Augustin, ép. 191 et 194 de l'édit. bénédictine.                                                                      
(3) Cum his igitur quœ in causa Symmachi acta sunt, superiora Marcellini, Silvestri, Liberii 
maximeque ista Xysti gesta conferentes, in ea magis ac magis firmamur conjectura qua omnium 
illorum figmentorum artificem esse opinamur neopliytum aliquem Gotthum, qui prœ nimio et 
inconsiderato sedis apostolicœ dio, cum mentiri nunquam licere nondum didicisset, illa confinxerit 
ut Romance synodi judicium adversus ejus impugnatores defenderet. Dom Coustant, op. cit., p. 118,
ad calc 

Il est remarquable qu'en entrant dans le Liber Pontificalis cette histoire a été notablement modifiée. 
D'abord, ce n'est plus devant l'assemblée des prêtres de Rome que comparaît l'évêque Xystus, c'est 
devant un concile de cinquante-six évêques ; puis, ce qui est plus intéressant, l'affaire se termine 
d'une façon beaucoup plus honorable pour lui ; au lieu de refuser impitoyablement la communion et
la sépulture à son ennemi confondu et condamné , le pape donne de ses propres mains à Bassus, 
mort en paix avec l'Eglise, une sépulture honorable dans le tombeau de ses ancêtres, au cimetière du
Vatican.                                                                                                                                                
Ce détail est intéressant à signaler , car il montre une fois de plus comment les monuments peuvent 
inspirer les fabricateurs d'apocryphes. Au temps où le rédacteur du Liber Pontificalis introduisait 
dans la légende de Xystus III l'épisode de la sépulture de Bassus au Vatican , on pouvait voir, près 
du tombeau de saint Pierre, un grand sarcophage orné de sculptures chrétiennes et portant le nom de
Junius Bassus, mort préfet de Rome en 359 (1). Ce monument s'est conservé jusqu'à nos jours dans 
les souterrains de la basilique Vaticane. Je sais que le Junius Bassus qui y reçut la sépulture est très-
différent de l'Anicius Bassus, consul en 431 , qui semble désigné par la légende , et que ces deux 
personnages n'appartenaient pas à la même famille, mais les auteurs d'apocryphes n'y regardent pas 
de si près (2)                                                                                                                                           
A la suite du récit relatif à Bassus et à Xystus III, l'auteur des Gesta Xysti en a cousu un autre où à 
propos de Polychronius, évêque imaginaire de Jérusalem, on raconte une histoire semblable et 
surtout on défend encore une fois la thèse des quarante témoins requis pour condamner un évêque. 
Ce récit n'ayant aucun rapport avec le livre pontifical, je n'ai pas à m'en occuper.  

(1) Bosio, Rom.subt., p. 45.                                                                                                                    
(2) Dans les Gesta Xysti et dans le Liber Pontificalis, il est raconté que les propriétés de Bassus 
furent données à l'Eglise romaine; le pape Simplicius (467-476) consacra au culte chrétien, sous le 
vocable de saint André, une basilique profane ornée de peintures dans lesquelles se lisait le nom de 



son fondateur : Junius Bassus v. c. consul ordinarius. V. de' Rossi, Bull. 1871, p. 5 et suiv 

                                               4° Le pseudo-concile de Sinuesse 

Je n'ai pas non plus à m'étendre sur le faux concile de Sinuesse, apocryphe du même temps, du 
même dessein et vraisemblablement de la même main que la constitutio Silvestri et les Gesta Xysti. 
Dans l'état où il nous a été conservé , il repose sans doute sur la même donnée légendaire que la 
notice de Marcellin dans le Liber Pontificalis, c'est-à-dire sur l'apostasie de ce pontife; mais le 
Liber Pontificalis ne lui a fait aucun emprunt. Ceci cependant doit s'entendre seulement des 
anciennes rédactions A et B et de leurs combinaisons diverses ; la recénsion du douzième siècle 
contient dans la notice de Marcellin tout un passage emprunté aux actes de l'absurde concile de 
Sinuesse (1). 

(1) Je ne puis m'empêcher de signaler ici une analogie d'intention entre les apocryphes 
symmachiens et les fausses décrétales. M. Hinsch a solidement démontré que le pseudo-Isidore a 
voulu venir au secours de la discipline ecclésiastique, fort troublée de son temps et dans son pays, 
malgré les efforts de Louis le Débonnaire et des conciles réunis pour la rétablir (conciles de Paris en
829, d'Aix-la-Chapelle en 836, de Meaux et de Paris en 845 et 846). Pour donner plus de poids aux 
décisions de ces conciles, il a essayé de les faire passer sous le nom des papes des premiers siècles. 
De même, après le concile de 501, tenu pour rendre la paix à l'Eglise romaine et faire reconnaître 
Symmaque comme pape légitime, les efforts des évêques et de Théodoric étant restés à peu près 
sans résultat, des conciles apocryphes sont inventés à l'appui de leur sentence et pour défendre le 
pontife contesté. C'est toujours l'histoire d'Oza qui voit chanceler l'arche sainte et, sans qu'on l'en 
prie, étend vers elle une main profane. 

                                                       5° Les Gesta Liberii papae. 

Bien que cet apocryphe n'ait fourni que bien peu de chose à l'auteur du Liber Pontificalis, il faut 
cependant que nous nous en occupions ici, à cause des relations étroites qui l'unissent aux 
documents du même genre dont nous avons parlé jusqu'à présent. Voici le fond de ce petit roman : 
Libère a été exilé par un empereur appelé Constans ou Constantius , non pas, comme le dit 
l'histoire, à Berrhée en Macédoine , mais seulement à trois milles de Rome, dans le cimetière de 
Noella (2). Le jour de Pâques approchant, Libère est désolé de ne pouvoir célébrer la solennité 
baptismale au Latran ; ses prêtres s'empressent autour de lui, le consolent et lui démontrent'qu'il 
n'est pas nécessaire d'avoir à sa disposition un baptistère monumental pour procéder à cette 
cérémonie. Libère se laisse convaincre et baptise dans le cimetière Ostrien, voisin de celui de 
Noella, et dans lequel une ancienne tradition rapportait que saint Pierre avait baptisé les premiers 
fidèles de l'Eglise romaine 

(2) Il faut entendre ici non pas le souterrain lui-même, mais les bâtiments d'habitation attenant à 
l'église supérieure par laquelle on accédait aux galeries du cimetière. Les papes Boniface Ier et Jean 
III habitèrent ainsi, l'un le cimetière de Sainte-Félicité, l'autre le cimetière de Prétextât. V. le Liber 
Pontificalis à ces papes 

Quelques semaines après , la solennité de la Pentecôte ramène la nécessité de célébrer le baptême, 
et Libère se trouve de nouveau embarrassé. Alors, le prêtre Damase intervient et lui propose de 
construire un baptistère à Saint-Pierre ; on sait que cette basilique était alors en dehors de Rome, de 
sorte que Libère exilé n'avait pas besoin, pour y aller, de se mettre en rupture de ban. Damase 
détourne des sources qui suintaient à travers les terres du cimetière du Vatican, au grand détriment 
des sépultures ; il établit deux canaux de dérivation et construit une piscine qui sert, le jour de la 
Pentecôte, à baptiser une foule de nouveaux croyants.                                                                       
Comme les précédents apocryphes, celui-ci se place sous le pontificat de Symmaque, dans 
l'intervalle entre l'apparition des Acta Silvestri dont il dépend et celle du Liber Pontificalis par 
lequel il est mis lui-même à contribution. La manière dont il parle des faux actes de Sylvestre est 
tout à fait remarquable : hoc quum legissel (Liberius) ex libro antiquo , edoctus a libro Silvestri 
episcopi Romcinorum, eo quod et publice prsedicaret quia in nomine Jesu Christi a lepra 



mundatum fuisse per Sylvestrum Conslantinum patruum Constantis. Tout en faisant sonner bien 
haut l'autorité du livre de Sylvestre, l'auteur des Gesla Liberii sent néanmoins le besoin de soutenir 
la légende et de la concilier avec l'histoire. Le Constantin guéri de la lèpre par Sylvestre n'est plus 
l'empereur père de Constant, mais un oncle de celui-ci ; il n'est jamais désigné comme ayant été 
empereur; c'est déjà une tentative pour embrouiller les souvenirs historiques. Vers la fin du récit, le 
baptême de Nicomédie est formellement reproché à une autre personne que le grand Constantin, 
c'est-à-dire à Constant lui-même, le persécuteur de Libère.                                                                   
Dans son ensemble , cet apocryphe est favorable à Libère ; sa chute y est mentionnée et excusée. Il 
n'y est point question de Félix. Damase est représenté comme faisant à Rome les fonctions de 
vicaire épiscopal. Bien des détails sont en contradiction avec l'histoire, et, à vrai dire, aucun des 
éléments du récit ne rejoint en quoi que ce soit la série des faits qui se "passèrent à Rome au temps 
de Libère. Mais si les Gesta Liberii ne peuvent rien nous apprendre sur le pontificat de Libère, ils ne
sont pas sans intérêt pour l'histoire de celui de Symmaque, sous lequel ils ont été rédigés. Pendant la
compétition de Laurentius , une grande partie des églises de Rome , et nous savons qu'il faut y 
comprendre la basilique suburbaine de Saint-Paul (1), furent au pouvoir de cet antipape. Il est 
probable que Symmaque se sera trouvé, à quelque moment, dans l'impossibilité de célébrer la Pâque
au Latran , et aura conféré solennellement le baptême dans quelque église en dehors des murs, peut-
être à Saint-Pierre, qui semble avoir été toujours en son pouvoir (2). On aura voulu chercher un 
précédent à cette dérogation aux usages anciens ; de là la fabrication du petit roman qui nous 
occupe.                                                                                                                                                   
Un autre intérêt s'y rattache : c'est l'exactitude avec laquelle il décrit les lieux et les monuments. 
Comme exemple, je citerai sa description dos travaux exécutés à Saint-Pierre par Damase : Erant 
enim ibi (ad S.Petrum) monimentci et super aqua denatabat. Fecit autem... consilium Damasus 
eldixil : « Date mihi opéra ministerii ut hsec aqua mundetur desuper cadavera hominum. » Fecit 
autem cuniculos duos et exinanivit locum illum qui est a dextera introeuntibus in basilicam beati 
Pétri aposloli. Habebat enim ibidem fontem qui non sufficiebat. Et cecidit montem Damasus manu 
sua, et introivit plusquam consuetum est, et construxit fontem (3). Ce texte trouve le meilleur 
commentaire dans l'inscription suivante, placée par Damase lui-même à Saint-Pierre, où on la 
conserve encore :    

Cingebant latices montem, teneroque meatu                                                                                     
corpora multorum , cineres atque ossa rigabant                                                                                   
Non tulit hoc Damasus , communi lege sepultos                                                                                  
post requiem tristes iterum persolvere pœnas.                                                                           
Protinus aggressus magnum superare laborem                                                                                
aggeris immensi dejecit culmina montis ;                                                                                        
intima sollicite scrutatus viscera terrse ,                                                                                                 
siccavit totum quidquid madefecerat humor,                                                                                    
invenit fontem preebet qui dona salutis.                                                                                                
Hœc curavit Mercurius levita fidelis. 

(1) V. p. 35.                                                                                                                                             
(2) Symm. Ep., V, édit. Thiel, p. 662 ; cfr. la notice de ce pape dans le Liber Pontificalis, n° 77, 1. 
14. En 501 le Latran était au pouvoir des schismatiques, ou tout au moins sous séquestre. 
Symmaque résidait à Saint-Pierre. Vers la fin de l'année, Théodoric invita le concile à rendre la 
maison épiscopale à Symmaque. Thiel, op. cit., p. 681.                                                                      
(3) Coustant, op. cit., p. 93. Migne, Patr. lat., t. VIII, p. 1392 

                                      6° Les actes d'Eusèbe et la légende de Félix II 

La notice de Libère contient sur l'exil de ce pape et son retour sur l'ordination et la retraite de Félix 
II, un récit contraire à tous les témoignages de l'histoire. En voici la substance : Libère, n'ayant pas 
voulu admettre la foi arienne, est exilé par l'empereur Constance. Après son départ, et avec son 
agrément, le clergé romain élit pour le remplacer le prêtre Félix, qui. ne tarde pas à excommunier 
deux prêtres romains, Ursace et Valens, convaincus d'être d'accord avec Constance. Ceux-ci 



intriguent alors auprès de l'empereur, et parviennent à faire rappeler Libère, qui revient en effet de 
l'exil, et fait d'abord quelque séjour au cimetière de Sainte-Agnès, puis finit par rentrer à Rome. Son
retour donne lieu à des troubles dans le clergé et le peuple ; des prêtres et des diacres sont massacrés
en voulant s'opposer à son rétablissement sur le siège pontifical. Cependant Félix, retiré dans une 
propriété qu'il possède sur la voie de Porto, y meurt tranquillement le 29 juillet.                               
Je n'ai pas besoin de faire ressortir toutes les absurdités de ce roman ; elles sautent aux yeux de 
quiconque a la plus légère teinture d'histoire ecclésiastique. En dehors du Liber Pontificalis, ces 
récits se rencontrent, au moins partiellement, dans les actes du prêtre Eusèbe, histoire apocryphe, 
mais rédigée à Rome, en présence des monuments. Il y est raconté que pendant que Libère et 
Constance unissaient leurs efforts pour persécuter les catholiques de Rome, partisans de Félix, un 
prêtre nommé Eusèbe leur résista énergiquement et en face, ce qui lui valut d'être condamné à la 
réclusion dans une étroite cellule. Au bout de sept mois il y mourut. Les prêtres Grégoire et Orose 
lui donnèrent la sépulture dans la crypte papale du cimetière de Calliste ; Constance, l'ayant appris, 
fit enfermer Grégoire dans cette même crypte où il périt d'inanition.                                                
M. de' Rossi a montré (1) comment cette histoire a été fabriquée d'après des monuments réels et des 
inscriptions apparentes encore au commencement du sixième siècle et en même temps il en a si¬ 
gnalé toutes les contradictions avec l'histoire vraie du pontificat de Libère. Je n'ai à m'occuper ici 
que des rapports entre les actes d'Eusèbe et le Liber Pontificalis et de la date de la légende. Sur le 
premier point, je dois constater d'abord qu'en plusieurs endroits le récit des actes d'Eusèbe est 
identique à celui de la notice de Libère. Voici les passages parallèles : 

ACTES D'EUSÈBE.                                                        NOTICE DE LIBÈRE. 

Eodem tempore quo Liberius de                                     Ursatius et Valens rogaverunt                        
exilio revocatus fuerat a Constantio                                Constantium ut revocaret Liberium               
augusto hseretico in eodem tantum                                 de exilio ut una tantum communione             
dogmate ut non baptizarent populum                              participarent extra secundum baptismum      
sed una communione consummarent                                                                                                 
plebem..........                                                                                                                                      
Qui tainen (Félix) in praediolo                                      ab eodem die fuit persecutio in clero ita ut      
suo orationibus vacat ; et quidem                                  intra ecclesiam presbyteri et clerici neca-        
jussu tuo Christianis occisionem                                  rentur et martyrio coronarentur. Qui Félix        
et necem prœcepisti inferri, maxime                            depositus de episcopatu habitavit in praediolo 
clericis et presbyteris et diaconibus.                             suo, via Portuensi, ubi et requievit in pace       
Quapropter in plateis et in vicis                                    Et persecutio magna fuit in urbe                      
et in ecclesiis, sive in balneis gladio                             romana, ita ut clerici et sacerdotes                   
trucidabantur , persequente                                           neque in ecclesias, neque in balnea                  
Constantio christianos una cum Liberio.                                                                                                
haberent introitum   

(l) Roma sott., t. II, p. 107 et suiv 

A première vue on reconnaît que la notice de Libère est plus précise et plus complète que les actes 
d'Eusèbe ; il n'est donc pas possible d'admettre que ceux-ci aient été la source unique à laquelle la 
notice a été puisée. Le contraire semble plus vraisemblable , car, en dehors des détails particuliers à 
ses héros, le roman d'Eusèbe ne contient aucun élément qui ne se retrouve dans la notice de Libère. 
Mais on peut dire aussi que tous les deux ont puisé à une source commune, à un récit fabuleux du 
pontificat de Libère et de la compétition de Félix. C'est le moment de rechercher comment et en 
quel temps une légende aussi singulière a pu se former au détriment de la mémoire du pape Libère, 
si populaire de son vivant, et pour la plus grande gloire de son rival Félix II.                       
J'écarterai d'abord le texte publié par Baluze (Miscell, t. II. p. 497) sous le nom d'actes de Félix. Ce 
document, tiré par lui d'un passionnaire du neuvième siècle dont j'ai vérifié l'antiquité et le contenu, 
n'est autre chose qu'un extrait du Liber Pontificalis ; on y chercherait vainement un détail ou une 
phrase qui ne se retrouve intégralement dans la notice de Libère ou dans celle de Félix II. Nous 
n'avons donc à notre disposition, pour juger de l'intention et du dessin général de cette légende, que 



le seul texte du Liber Pontificalis, puisque tout ce que disent les actes d'Eusèbe se retrouve dans la 
notice de Libère. Voyons donc jusqu'à quel point la légende du Liber Pontificalis est d'accord avec 
les monuments, la liturgie et l'histoire sinon du temps où elle prétend remonter, au moins de celui 
auquel elle fait son apparition.                                                                                                            
J'ai déjà fait observer qu'il y a dans le Liber Pontificalis deux traditions différentes sur la mort de 
Félix. D'après la notice de Libère, l'antipape finit tranquillement ses jours dans une villa située sur 
la voie de Porto ; d'après la sienne propre, il meurt martyr dans la ville de Cora (Cora au pays des 
Volsques ?) et cependant tout près des murs de Rome et de l'aqueduc de Trajan : Qui etiam pcissus 
est in civitate Corana cum multis clericis et fidelîbus, occulte , juxta muros Urbis, ad Icitus formes 
Trajani. Dans ce texte, le nom de la ville de Cora est peut-être à mettre au compte de quelque 
accident paléographique, mais la double donnée topographique, juxta muros Urbis, ad latus formœ 
Trajani, aussi bien que l'indication relative à la sépulture de Félix, in basilica quam ipse construxit 
via Aurélia, miliario //, XII kal. dec. se rapporte à la voie Aurélienne, où, en effet, les topographes 
du septième siècle nous apprennent que l'on vénérait deux Félix évêques et martyrs, sur lesquels 
nous n'avons aucun autre renseignement (1). Comme le récit de la notice de Félix est évidemment 
une retouche apportée à la légende primitive, je ne m'en occuperai pas davantage, et je reviens à la 
notice de Libère et à la tradition qui place la mort de Félix II sur la voie de Porto, et sa sépulture au 
29 juillet.                                                                                                                                              
Le 29 et le 30 juillet ont été, dès les premières années de la paix constantinienne et peut-être même 
auparavant, des anniversaires solennellement célébrés sur la voie de Porto. Le 29 était la fête des 
martyrs Simplicius, Faustinus et Viatrix, dans le cimetière de Generosa, au cinquième mille, sous la 
colline que surmontait l'antique sanctuaire de la déesse Dia et du culte arvalique. Le 30 on se 
réunissait dans le cimetière de Pontianus , beaucoup plus près de la ville, vers le second mille, pour 
l'anniversaire des martyrs Abdon et Sennen. Ces deux fêtes figurent sur l'ancien calendrier romain 
qui a été inséré avec tant d'autres documents du même genre dans le martyrologe hiéronymien. Pour
la seconde , nous avons de plus le témoignage du calendrier ou férial philocalien, publié par le P. 
Boucher, sous le titre de depositio martyrum ; cette pièce remonte à l'année 336. 

(1) De' Rossi, Roma sott., I, p. 140 

Plus tard, et dès la fin du cinquième siècle, le culte de ces deux groupes de martyrs fut dépassé par 
la popularité qui s'attacha à un saint Félix, honoré dans une basilique de son nom, vers le troisième 
mille de la voie, au-dessus de l'ancien cimetière ad insalatos. Sa fête était célébrée le 29 juillet, le 
même jour que celle des saints Simplicius, Faustinus et Viatrix, ce qui donna lieu de joindre son 
nom aux leurs dans les martyrologes, sacramentaires, passionnaires et autres livres liturgiques. Ce 
rapprochement, cependant, n'alla jamais jusqu'à fondre ensemble la légende de ce Félix et celle de 
ses trois compagnons ; dans un passionnaire du neuvième siècle, celui-là même d'où Baluze a tiré 
les prétendus actes de Félix II, ces actes précèdent au 29 juillet ceux de Simplicius, Faustinus et 
Viatrix, mais en demeurent distincts. Du reste, les plus anciens topographes des cimetières romains, 
l'index cœmeteriorum du sixième siècle, et l'itinéraire de Salzbourg (625- 642) parlent du sanctuaire 
de Félix sans mentionner Simplicius et ses compagnons ; la sépulture de ceux-ci a été retrouvée 
ornée de peintures du septième siècle environ (1) qui les représentent groupés autour du Christ : 
Félix ne figure pas auprès d'eux.                                                                                                            
Il n'y eut donc jamais, entre le Félix de la voie de Porto et les martyrs du cimetière de Generosa, 
d'autre relation que la coïncidence de leurs anniversaires. Maintenant, qui était en réalité ce Félix ? 
Nous avons vu qu'au neuvième siècle on l'identifiait nettement avec le prétendu pape Félix II ; cette 
croyance est plus ancienne et nous en trouvons une trace dans les capitulaires des évangiles , 
publiés par Fronto, Martène, etc. ; ces capitulaires , comme l'a démontré M. de' Rossi (2), sont en 
relation avecl'état de la liturgie grégorienne avant l'année 682, mais ne sauraient remonter à une date
beaucoup plus ancienne. Tous les manuscrits que nous en possédons dérivent de l'exemplaire qui fut
adressé par Hadrien à Charlemagne avec les autres livres de la liturgie de saint Grégoire. Ainsi, au 
témoignage de cet important document, dès la seconde moitié du septième siècle, l'autorité 
ecclésiastique de Rome acceptait (3) l'identification du Félix honoré sur la voie de Porto avec 



l'antipape Félix II, considéré dès lors comme pape légitime. 

(1) De' Rossi, Bull. 1869, p. 5.                                                                                                            
(2) Borna sott., I, p. 127.                                                                                                                     
(3) La responsabilité des papes ne peut être ici que très-faiblement engagée ; il ne s'agit nullement 
de l'insertion de la légende de Félix II dans l'office divin. Dans la rubrique de l'évangile assigné au 
29 juillet, on lisait d'abord : SS. Felicis, Simplicii, Faustini, Viatricis. Vers 682 ou peut-être vers le 
temps d'Hadrien (772-795), on introduisit le sigle pp (papae) à la suite du nom Felicis, et voila tout. 
Je me dispense de parler des martyrologes : tous ceux qui identifient le saint Félix du 29 juillet avec
Félix II le font d'après le Liber Pontificalis, comme le petit martyrologe romain, Adon, Usuard, 
Raban, etc. Bède ne commet pas cette confusion. 

Quant au culte d'un saint Félix, vers le troisième mille de la voie de Porto, il est beaucoup plus 
ancien; la topographie du Tibre, connue sous le nom d'Ethicus (1), donne à l'ancienne via 
Portuensis le nom de via sancti Felicis martyris ; ce texte, comme M. de' Rossi l'a démontré (l. c.), 
a été rédigé au plus tard dans les dernières années de la domination des Goths. Comme en parlant de
la voie de saint Félix , il semble employer une dénomination déjà accréditée, il faut que le culte de 
ce saint remonte au moins aux premières années du sixième siècle et même plus haut. Le 
témoignage de l'index cœmeteriorum qui figure dans la Notitia regionum Urbis (2), nous conduit à 
la même conclusion. Les documents antérieurs au sixième siècle, qui pourraient aider à éclaircir la 
question, sont : la depositio martyrum de l'an 336, les sacramentaires de saint Léon et de Gélase et 
le martyrologe hiéronymien. Or les trois premiers ne contiennent aucune mention de Félix ; le 
silence du sacramentaire gélasien est surtout remarquable, car il présente au 29 juillet une messe des
saints Simplicius, Faustinus et Viatrix ; il faut donc que du temps de Gélase (492-497) le culte du 
saint Félix de la voie de Porto n'eût pas encore atteint la popularité et la solennité à laquelle il 
parvint au sixième siècle. 

(1) De' Rossi, Bull. 1869, p. 11.                                                                                                              
(2) De' Rossi, Roma sott., p. 131 

Reste le martyrologe hiéronymien, où il est en effet question d'un saint Félix au 29 juillet, à la suite 
des trois saints du cimetière de Generosa. Voici la leçon du manuscrit de Berne : ROMAE, Via 
portensi. natale Abseodi. Rufi. Àbdi. Pontiani. Niceti. ET VIA PORTV. e?isi. In cimiterio. ejusdem. 
mitiario VI. Simplici. Fastini. Viatrici. IN AFRICA. natale Felicis. Nicetse. POSTINANIA Philippi. 
Les autres manuscrits présentent le même désordre ; il est clair que le commencement de ce texte 
provient du laterculus suivant, celui du 30 juillet, où figurent la voie Portuensis , le cimetière 
Pontiani et les martyrs Abdon et Sennen. Il semble aussi que dans tout ce qui vient après le mot 
Felicis, il faille chercher les débris de l'indication topographique in cymiterio Generosse ad sextum 
Philippi , afférente aux martyrs Simplicius, Faustinus et Viatrix. Mais quelle que soit la restitution 
proposée pour le laterculus du 29 juillet, l'attribution de Félix à l'Afrique est nette et claire ; elle se 
reproduit d'ailleurs unanimement dans tous les manuscrits.                                                                  
Dès lors une solution s'offre à l'esprit. Il est certain qu'à partir du commencement du sixième siècle 
on a rendu sur la voie de Porto , et le 29 juillet, un culte solennel à un martyr du nom de Félix, sur 
lequel les documents romains plus anciens que l'an 500 sont absolument muets. D'autre part, le 
martyrologe hiéronymien nous apprend que ce même jour du 29 juillet on fêtait en Afrique un saint 
Félix, isolé de tout compagnon , ce qui est à noter , car le martyrologe hiéronymien est rempli de 
saints Félix africains, perdus au milieu de longues listes de martyrs. N'a-t-il pas pu se faire que ce 
saint Félix ait été transporté à Rome au cinquième siècle et que l'on ait continué à y célébrer son 
anniversaire au même jour qu'en Afrique ?                                                                                            
Des translations semblables eurent lieu en très-grand nombre quand la persécution des Vandales, au 
commencement du sixième siècle, força tant d'évêques, de prêtres et de fidèles à quitter l'Afrique et 
à venir se réfugier en Sardaigne et en Italie. Beaucoup d'entre eux emportèrent avec eux les reliques
de leurs évêques et de leurs martyrs, et l'on sait que c'est dans ces circonstances que le corps de 
saint Augustin fut transporté en Sardaigne. Ce n'était pas d'ailleurs la première fois que ces 
émigrations et ces translations se produisaient. Dès l'arrivée des Vandales à Cartilage, en 439, un 



grand nombre d'exilés vinrent chercher une autre patrie sur le sol romain et lui confier les restes de 
leurs saints. C'est ainsi que le corps d'un évêque de Vesceter, dans la Mauritanie Sitifienne, fut 
transporté à Rome, où il reçut l'hospitalité de la crypte papale du cimetière de Calliste ; les fouilles 
de M. de' Rossi nous ont rendu son épitaphe (1) 

(1) Roma, sott., II, p. 222 

Si l'on accepte cette hypothèse, il sera facile d'expliquer comment l'auteur de la légende félicienne a 
pu relier son roman à des monuments réels et à un culte déjà établi, procédé que nous voyons 
perpétuellement employé par les apocryphes romains et en particulier par ceux du temps de 
Symmaque. On ne peut nier, cependant, que cette tentative de falsification ne soit plus hardie que 
toutes celles que nous avons rencontrées jusqu'ici, puisqu'elle ne vise à rien moins qu'à déshonorer 
la mémoire d'un pape, à le transformer en hérétique et en persécuteur. Il n'est donc pas inutile de 
montrer en peu de mots quelles circonstances ont pu la favoriser ou tout au moins donner à son 
auteur le courage de la hasarder.                                                                                                        
Chacun sait que la conduite de Libère dans l'affaire de l'arianisme et de saint Athanase lui valut de 
graves reproches, et que, d'autre part, Félix II, choisi par Constance pour lui succéder sur le siège 
pontifical de Rome, ne fut jamais accusé d'enseigner ouvertement l'hérésie d'Arius. Sur bien des 
détails, l'histoire impartiale est ici contrainte de se défier des témoignages les plus voisins des 
événements. Saint Hilaire et saint Athanase avaient de bonnes raisons de ne pas garder tout leur 
sang-froid en parlant, de Libère. Les prêtres Faustinus et Marcellinus, qui nous ont laissé un écrit 
intéressant sur les premières années du pontificat de Damase , sont, dans un sens opposé, des 
témoins suspects. Animés de l'esprit schismatique de la secte luciférienne, ils portent dans leur 
dévouement à la mémoire de Libère un mépris implacable des tempéraments dont Félix et Damase 
crurent devoir user à l'égard de personnes autrefois compromises dans le parti semiarien. D'un autre 
côté, saint Jérôme fut le secrétaire de Damase, et ce pontife , qui avait compté parmi ses électeurs 
les partisans de Félix, reconnut vraisemblablement leur concours par un respect peut-être un peu 
complaisant pour la mémoire de ce personnage. Toutefois , même en tenant compte des 
exagérations et des compromis attribuables aux deux partis, il est certain que Félix II fut imposé au 
clergé et au peuple de Rome par la puissance séculière ; qu'il fut ordonné par des évêques ariens 
dans le propre palais de l'empereur ; que, s'il n'enseigna pas lui-même l'arianisme, il se maintint en 
communion avec les évêques ariens les plus déclarés; que le peuple de Rome ne se résigna jamais à 
le supporter et finit par obtenir, à force de réclamations , le rappel de son légitime évêque ; qu'enfin 
Libère étant de retour et réinstallé sur son siège épiscopal, Félix , au lieu de se tenir tranquille et de 
faire oublier son intrusion, envahit la basilique de Julius au Transtévère et dut en être écarté par la 
force.                                                                                                                                                 
Malgré tout, cependant, la mémoire de Félix ne resta pas vouée sans rémission au mépris et à la 
rancune populaires ; que l'attitude de Damase y ait contribué, et dans quelle mesure , c'est ce qu'il 
n'est pas facile de mettre en évidence. Il est certain qu'à la fin du cinquième siècle on avait admis 
l'ancien rival de Libère dans le catalogue des papes légitimes. Son nom ne figure ni dans la liste de 
saint Optât, qui se termine à Siricius (mort en 398), ni dans celle de saint Augustin, qui atteint 
Anastase Ier (mort en 401) ; mais son portrait fut placé entre ceux de Libère et de Damase dans la 
série des médaillons des papes, peinte vers l'an 500 sur les murs de la basilique de Saint-Paul. En 
cherchant sur quelle autorité on a pu se fonder pour l'y introduire, je n'en vois d'autre que la 
chronique de saint Jérôme ; dans ce document, qui n'est pas un catalogue de papes et dont le 
témoignage ne nous donne nullement le droit de conclure que le saint docteur ait considéré Félix II 
comme un pape légitime , celui-ci est dit avoir occupé le siège romain pendant un an. On sait quelle
était, dès le cinquième siècle, la considération attachée aux écrits de saint Jérôme ; le décret de 
Gélase recommande de suivre ses appréciations sur Rufin et en général sur tous les auteurs auxquels
il a cru devoir infliger quelque censure                                                                                                  
Il ne me reste plus qu'à indiquer le dessein général de la légende. Cette fois-ci il n'est plus question 
d'un pape accusé et mis en jugement, à propos duquel on soutient la thèse que l'évêque ne peut être 
condamné que s'il est convaincu par un nombre énorme de témoins et que le premier siège ne peut 



être jugé par personne. Les scènes d'émeute et de carnage qui attristèrent les premiers temps du 
pontificat de Symmaque, la présence à Rome d'un compétiteur suspect d'hérésie en face du pape 
légitime semble avoir porté l'auteur des fables féliciennes à chercher des précédents à ces tristes 
événements. D'ailleurs, en faisant de Rome, au temps de Libère, le théâtre d'une compétition 
sanglante, il ne s'est pas trompé de beaucoup ; car si les choses se passèrent à peu près paisiblement 
du vivant de Félix et de Libère , la mort de celui-ci fut le signal de scènes odieuses entre les plus 
acharnés de ses partisans et la majorité des chrétiens de Rome, libériens ou féliciens autrefois, mais 
ralliés à l'autorité du saint pape Damase (1) 

(1) Dans tout ce qui précède, j'ai omis à dessein de parler d'une inscription trouvée à Rome en 1582,
qui donne à. Félix II le titre de pape et de martyr. Cette inscription fut découverte juste au moment 
où la critique de Baronius venait de détruire la légende du sixième siècle et allait écarter Félix du 
martyrologe et du catalogue des papes; puis elle disparut aussitôt. En admettant qu'elle n'ait pas été 
le produit d'une imposture, on ne peut cependant la reconnaître pour l'épitaphe placée sur le 
tombeau de Félix II au lendemain de sa mort. Sa teneur, complètement en dehors du formulaire 
usité du quatrième au septième siècle, doit la faire écarter tout à fait du débat, comme bien 
postérieure à tous les documents autorisés, et inspirée par les écrits légendaires relatifs à Libère et à 
son compétiteur 

Je termine cette discussion , peut-être trop longue, en constatant que la légende de Félix dépend , 
comme la plupart des apocryphes précédents, des faux acta Silvestri. Il y a cependant ici, comme 
dans les Gesta Liberii, une tentative de conciliation entre la fable et l'histoire sur le baptême de 
Constantin. Dans les actes d'Eusèbe, ce personnage lui-même, et Félix dans sa notice du livre 
pontifical reprochent à Constance d'avoir été rebaptisé à Nicomédie par un évêque arien. 

                                                                 CHAPITRE VII 

                       LES ACTES DES MARTYRS ET LES DÉCRETS PONTIFICAUX 

                                                          1° Les actes des martyrs. 

C'est une chose digne d'attention que l'Eglise romaine, qui se glorifiait à juste titre du nombre de ses
martyrs et entourait leurs tombeaux de tant d'honneur et de vénération, n'a conservé à peu près 
aucun procès-verbal de leurs actes. C'est à peine si dom Ruinart a pu insérer dans sa collection trois 
ou quatre de ces docu ments, encore ceux-là sont-ils des récits remaniés, d'un aspect et d'une 
autorité tout autre que les actes de certains martyrs asiatiques ou africains, où l'on trouve de 
véritables procès-verbaux criminels tirés des greffes des tribunaux provinciaux ou rédigés séance 
tenante par des sténographes chrétiens (1). Pour expliquer cette pénurie, on a dit que les actes des 
martyrs romains, soigneusement recueillis au moment même de la persécution, par des notaires dont
c'était la fonction, et conservés dans les archives de l'Eglise, avaient disparu dans la persécution de 
Dioclétien avec tous les livres et papiers de la communauté chrétienne. 

(1) On doit excepter ici les actes de saint Justin, philosophe et martyr; mais il faut noter que saint 
Justin n'a joui d'aucun culte dans l'Eglise romaine, au moins depuis le quatrième siècle ; sa fête 
vient d'être tout récemment établie (1874) 

Que vaut cette explication ? Si l'on avait, au second siècle et au troisième, attaché tant de prix à 
posséder les procès-verbaux exacts des procès intentés aux martyrs, il s'en serait bien conservé 
quelque copie en dehors des archives de l'Eglise, et le quatrième siècle n'aurait pu les ignorer 
complètement. Si, après la paix rendue aux églises chrétiennes, les papes avaient désiré retrouver ou
reconstituer les actes perdus, rien ne les empêchait de se faire délivrer à la préfecture urbaine toutes 
les pièces qui leur auraient semblé utiles. M. de' Rossi a montré que les archives de cette 
administration s'étaient ouvertes pour le compilateur de la chronographie de 354, lequel n'est peut-



être pas autre que le propre calligraphe du pape Damase, Furius Dionysius Philocalus.                    
La véritable raison qui nous a privé de tant de documents intéressants, c'est que l'Eglise romaine n'y 
attachait pas alors l'importance qu'ils acquirent plus tard. D'autres églises introduisirent de bonne 
heure dans l'office liturgique la lecture des actes des martyrs. C'est ainsi que nous lisons dans un 
canon du concile d'Hippone, tenu en 393 : Liceat etiam legi passiones martyrum, cum anniversarii 
dies eorum celebrantur (1). Il n'en était pas de même à Rome, et il faut descendre jusqu'au temps 
d'Hadrien (772-795), pour trouver un texte qui nous montre le même usage établi dans l'église mère 
et maîtresse; encore semble-t-on y avoir apporté une grande réserve (2).                                             
Voici, du reste, un article du décret de Gélase qui témoigne nettement des usages romains à la fin du
cinquième siècle : Item pesta sanctorum martyrum qiue multiplicibus tormentorum cruciatibus et 
mirabilibus confessionum triumphis inradiant. Quis istacatholicorum dubilet et majora eos in 
agonibus faisse perpessos, nec suis viribus, sed Dei gratia et adjutorio universa tolérasse ? Sed 
ideo, secundum antiquam consuetudinem, singulari cautela in sancta Romana Ecclesia non 
leguntur quia et eorum, qui conscripsere, nomina penitus ignorantur, et ab infidelibus et idiotis 
superflua aut minus aptaquam rei ordo fuerit, esseputantur Nos tamen, cum prœdicta Romana 
Ecclesia, omîtes martyres et eorum gloriosos agones, qui Deo magis quam hominibus noti sunt, 
omni devotione veneramur (3) 

(1) S. Leonis M. opp. éd. Ballerini, t. III, p. 88. — Cfr. Pseudo-Isid., éd. Hinsch, p. 301. — Héfélé, 
Hist. des conciles, éd. française, t. II, p. 240 et suiv.                                                                           
(2) Vitœ enim Palrum sine probabilibus auctoribus minime in ecclesia legun¬ tur : nam ab 
orthodoxis tilulatce suscipiuntur et leguntur; magis autem passiones sanctorum martyrum sancli 
canones censuerunt ut liceat eas etiam in ecclesia legi, cum anniversarii dies eorum celebrantur. 
Hadr. ep. ad Carol. Magn., ch. 17 ; Migue, Patr. Lat. , t. XCVI1I, p. 1284 ; la dernière partie de ce 
texte est une reproduction du canon d'Hippone ; on peut comparer le commencement avec le décret 
de Gélase que nous allons citer.                                                                                                              
(3) Thiel, Epp. Romanor. pontif., p. 458. 

Ainsi, au temps de Gélase (492-497), l'Eglise romaine, suivant en cela ses usagés antiques, 
n'admettait pas les actes des martyrs aux honneurs de la lecture solennelle pendant les cérémonies 
de l'office divin. Elle se contentait de savoir que les martyrs avaient souffert pour la foi, avec la 
grâce de Dieu; elle célébrait leurs anniversaires et entourait leur mémoire d'honneur et de 
vénération, mais ne s'inquiétait nullement de leur histoire. Il en était encore de même un siècle 
après, au temps de saint Grégoire le Grand, dont je dois aussi citer le témoignage :Pras ter illa enim
quse in ejusdem Eusebii (Eusèbe de Césarée) libris de gestis sanctorum martyrurn continentur, 
nulla in archivo hujus ecclesix vel in Romanx urbis bibliothecis esse cognovi, nisi pauca quxdam, in
unius volumine collecta. Nos aulem pxne omnium martyrum, distinctis per dies singulos 
passionibus, collecta in uno codice nomma habemus, atque quotidianis diebus in eorùm 
veneratione missarum solemnia agimus ; non tamen in eodem volumine, quis qualiter sit passas, 
indicatur, sed tantummodo nomen, locus et dies passionis ponitur (1). Dans cette dernière phrase, 
saint Grégoire décrit évidemment un martyrologe, mais il commence par attester qu'il ne connaît, 
tant dans les archives de son église que dans les bibliothèques de la ville de Rome, qu'un seul 
passionnaire, et encore ce livre ne contient-il qu'un petit nombre d'actes de martyrs. 

(l) Greg. M. Ep. VIII, 2 

Mais si l'autorité ecclésiastique de Rome restait indifférente à l'égard de ces actes, il n'en était pas 
de même des particuliers, et dès le cinquième siècle un grand nombre de récits hagiographiques 
circulaient dans les rangs des simples fidèles. Le rédacteur du Liber Pontificalis les connaissait bien
et fit à plusieurs d'entre eux de larges emprunts que je vais signaler tout à l'heure. Il alla même plus 
loin et se donna la tâche d'authentiquer en bloc tous les actes de martyrs que l'on avait fabriqués 
jusqu'alors. A cet effet, il inventa une série de décrets par lesquels les anciens papes auraient créé 
toute une hiérarchie préposée à la rédaction et à la garde de ces documents. C'est ainsi que dès l'âge 
apostolique saint Clément divise Rome en sept régions, dans chacune desquelles un notaire est 
chargé de les recueillir. Anteros se distingue par son zèle à se procurer les actes des martyrs ; il les 



dépose dans l'église. Fabien établit six sous-diacres et leur donne mission de surveiller les notaires 
dans l'exercice de leurs fonctions. Il suffit de comparer ces renseignements avec ce que nous avons 
dit ou cité sur les usages réels de l'Eglise romaine, pour se convaincre qu'ils ne sont autre chose que 
de pures inventions, et doivent aller rejoindre bien d'autres imaginations du même genre , que nous 
aurons bientôt à mettre au compte de notre auteur.                                                                             
Les actes de martyrs employés dans la rédaction du Liber Pontificalis ne doivent pourtant pas être 
considérés comme dénués de toute valeur historique. D'abord ils ont été rédigés à Rome et peuvent 
en tous cas nous renseigner sur la topographie des sépultures et le culte dont elles étaient l'objet. 
Ensuite, ces documents étant antérieurs à l'apparition du livre pontifical se trouvent avoir une 
antiquité relative. Il est possible qu'à la fin du cinquième siècle tout souvenir des temps antérieurs à 
Constantin ne fût pas effacé de la tradition populaire ; d'ailleurs il existait alors des inscriptions et 
des peintures qui pouvaient avoir conservé d'utiles vestiges des siècles anciens. Il est donc 
intéressant de faire le départ des textes hagiographiques mis à contribution par le Liber Pontificalis :
malheureusement ils sont bien peu nombreux                                                                                        
Les notices d'Urbain, de Cornélius, de Gaius, de Marcellinus et de Marcellus sont les seules dans 
lesquelles on puisse reconnaître d'une manière certaine des emprunts faits à des actes de martyrs. 
Pour ce qui regarde Gaius et Marcellus, j'ai déjà traité la question et montré que les textes employés 
ont disparu ou ont été remaniés après avoir servi au rédacteur du livre pontifical. Il en est de même 
pour la notice de Marcellinus ; le faux concile de Sinuesse, dont il a été question dans le chapitre 
précédent, n'est pas la source où elle a été puisée : il faut admettre, ou qu'il a existé des actes de 
Marcellinus distincts de ce pseudo-synode, ou que la rédaction de celui-ci ne nous est pas parvenue 
dans son intégrité.                                                                                                                                   
La notice d'Urbain a été tirée en partie des actes de sainte Cécile. Ceux-ci, d'ailleurs, sont, au 
jugement de M. de'Rossi (1), de la fin du quatrième siècle ou du commencement du cinquième. 
Reste la vie de Cornélius, qui va nous montrer une fois de plus la prédilection du Liber Pontificalis 
pour les récits apocryphes. Le catalogue libérien, copié perpétuellement par lui, contient, à l'article 
de Cornélius, une mention historique de la mort de ce pape, dont les lettres de saint Cyprien nous 
apprennent aussi les circonstances. On lit textuellement dans le document de l'an 354 : Centumcellis
expulsus, ibicum gloria dormitionem accepit. Le rédacteur du Liber Pontificalis commence par 
transcrire tout ce que contient le catalogue libérien, jusques et y compris les mots Centumcellis 
expulsus; là il s'arrête et entame une longue histoire d'après laquelle le pape Cornélius, mort en 252, 
suivant la date consulaire inscrite en haut de la notice elle-même, est ramené à Rome pour 
comparaître devant l'empereur Dèce, que l'on sait avoir péri au dela du Danube, vers le mois de 
novembre 251. Cette même légende se retrouve dans le texte des actes de Cornélius , dont la 
meilleure rédaction a été publiée par Schelstrate (Antiq. eccl. I, p. 188). Il y a même si peu de 
différence entre les deux narrations, qu'on se demande au premier abord laquelle est copiée sur 
l'autre. Mais, comme la passio Cornelii contient un important épisode sur les martyrs Cerealis, 
Sallustia, etc., dont ne parle pas le Liber Pontificalis, et comme celui-ci met au compte de Cornélius
une translation des corps de saint Pierre et de saint Paul que le rédacteur des actes n'aurait pas 
manqué d'insérer dans son récit, s'il l'avait connue, il est plus probable que les actes sont antérieurs 
au livre pontifical.      

(I) Roma sott., II, p. xl et suiv 

Indépendamment de ces cinq notices , on peut signaler dans quelques autres des traces plus ou 
moins douteuses d'emprunts faits à des actes de martyrs. Je citerai la notice de Xystus II, qui semble
avoir tiré quelque chose des actes maintenant perdus de saint Laurent ; celle d'Etienne Ier, dans 
laquelle le manuscrit Vaticanus 3764 et ses similaires présentent une ou deux phrases relatives à sa 
mort, qu'on ne trouve dans aucune autre recension. Les détails qu'on y lit sont en contradiction avec 
les actes de saint Etienne pape; ils dérivent, d'ailleurs, d'une meilleure source, et les monuments 
sont d'accord avec eux contre le récit des actes (1). 

(1) De' Rossi, Roma sott., II, p. 85 

                                                    2° Les décrets pontificaux 



Il me reste maintenant à parler des indications du Liber Pontificalis qui ne rentrent dans aucune des 
catégories de sources authentiques ou apocryphes que nous avons étudiées jusqu'ici. En première 
ligne se présentent les renseignements sur le nom et la patrie des pontifes et sur le nombre des 
prêtres et des diacres qu'ils sont dits avoir ordonnés pour leur église propre, d'évêques qu'ils auraient
sacrés pour les églises de leur juridiction métropolitaine. Je sais que l'on a fait valoir beaucoup 
d'arguments a priori pour donner crédit à ces indications , mais jamais on n'a pu produire un 
document qui eu justifiât même une seule. Il y a donc tout lieu, après ce que nous avons dit sur les 
procédés de composition du rédacteur de la chronique pontificale, de suspendre son jugement et de 
considérer ici ses informations comme peu sûres. Bien qu'il soit possible que l'on ait conservé le 
nom du père de chaque pontife , il est certain qu'aucun d'eux, jusqu'à la fin du cinquième siècle, 
n'est jamais désigné que par son cognomen , tant dans les livres qui parlent d'eux que dans les 
épitaphes, inscriptions dédicatoires, souscriptions de conciles, appellations des [titres presbytéraux, 
etc. Dès lors, si l'on ne peut nier absolument la vérité de ces renseignements, il est tout aussi 
impossible d'indiquer, même par conjecture , la source où ils ont pu être puisés. On peut admettre 
que le rédacteur du livre pontifical ayant sous la main des indications de cet ordre pour les temps les
plus voisins de lui, les ait suppléées par pure invention pour les premiers siècles. Du reste, ce ne 
sont pas là des renseignements si intéressants pour l'histoire que nous devions regretter qu'ils ne 
nous aient pas été conservés d'une manière sûre.                                                                                   
Il n'en est pas de même des décrets liturgiques ou disciplinaires; il serait évidemment du plus haut 
intérêt pour l'histoire de la discipline ecclésiastique, de savoir si telle ou telle disposition attribuée 
par le Liber Pontificalis à un pape des trois premiers siècles a réellement été une règle imposée et 
observée pendant l'âge des persécutions. Entrer dans l'examen de chacun de ces décrets serait faire 
un commentaire .du livre des papes et non une étude d'ensemble sur ses origines. Je me bornerai à 
dire qu'un certain nombre sont évidemment étrangers aux papes à qui on les attribue, comme 
l'institution du carême par saint Télesphore, et le décret du pape saint Etienne , au temps de la 
persécution de Valérien, par lequel il est défendu aux ministres du culte de porter les vêtements 
sacrés en dehors des églises. D'autres prescriptions, comme celle qui regarde les évêques venus au 
concile romain, dans la notice de Xystus Ier, et celle qui règle la Pâque suivant le cycle de Denys le 
Petit, dans la notice de Victor, sont certainement extraites de document apocryphes bien postérieurs 
à ces pontifes (1). En regardant bien, on découvre çà et là des traces de préoccupations 
contemporaines de Symmaque , comme dans les deux décrets attribués à Evariste et à Lucius sur le 
nombre de prêtres et de diacres qui doivent accompagner constamment l'évêque pour pouvoir au 
besoin prêter témoignage de l'innocence de sa conduite. Enfin, n'est-ce pas une animosité 
personnelle du rédacteur qui lui fait diriger contre les moines et les religieuses toute une série de 
décrets qui les excluent des fonctions ecclésiastiques les plus humbles? C'est ainsi que Xystus Ier, 
contemporain d'Hadrien, réserve aux seuls ministres du culte le droit de toucher aux vases sacrés, 
que Soter, contemporain de Marc-Aurèle, défend aux moines de porter la main sur les linges d'autel 
et d'allumer l'encens dans l'église, que Boniface Ier (418-422) applique cette même défense aux 
femmes, fussent-elles consacrées à Dieu 

(l) Voir p. 178 ; cfr. p. 29 et suiv. 

Ces considérations nous donnent donc tout lieu de n'accepter qu'avec la plus grande défiance les 
dires du livre pontifical quand nous ne pouvons en vérifier l'origine. Tout ce qu'on peut affirmer, 
c'est que les dispositions liturgiques et disciplinaires qu'il contient témoignent des usages établis 
dans l'Eglise romaine au commencement du sixième siècle. À cet égard, l'œuvre du compilateur 
inconnu de la chronique papale n'est pas sans analogie avec celle du faux Isidore, et celui-ci s'est si 
bien reconnu dans son prédécesseur du temps d'Hormisdas, qu'il a forgé un grand nombre de ses 
pseudo-décrétales sur les indications du Liber Pontificalis (1). 

(I) En terminant cette étude des sources du livre pontifical, je rappelle ce que j'ai dit (p. 13) sur les 
emprunts faits par les notices de saint Pierre et de saint Clément aux apocryphes relatifs à ces deux 
saints. Le Vaticanus 3764 et ses dérivés contiennent à la suite de la vie de Pius un passage sur la 
fondation du titre de Praxède, extrait des lettres qui circulent sous les noms de Pastor et de 
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                                                                   CHAPITRE VIII 

LES CONTINUATIONS DU LIBER PONTIFICALIS JUSQU'A LA FIN DU NEUVIÈME 
SIÈCLE 

Dans la première partie.de ce travail, je me suis efforcé d'établir que le Liber Pontificalis a été 
rédigé avant l'année 530 et même probablement vers le pontificat d'Hormisdas (514-523). Aux 
raisons données alors pour établir ce dernier point, je dois ajouter une considération qui complétera 
ma démonstration. Plus on étudie les deux libri pontificales , favorables l'un à Symmaque, l'autre à 
Laurentius, et plus on se convainc que ces deux compilations ont été faites à l'imitation l'une de 
l'autre, et qu'on doit les ranger toutes les deux parmi les écrits auxquels donna occasion le schisme 
laurentien, au commencement du sixième siècle. La chaleur de la lutte n'est pas moins sensible dans
l'un que dans l'autre ; tous deux sont précis et détaillés dans le récit des événements qui leur sont 
favorables , vagues et brefs quand l'intérêt de leur cause le demande: C'est ainsi que le Liber 
Pontificalis symmachien glisse sur les séances du concile de 501 dont l'attitude ne fut pas toujours 
aussi énergique en faveur de Symmaque que celui-ci l'aurait désiré. Au contraire, le partisan de 
Laurentius fait ressortir que les évoques et le roi avaient réellement tenu à faire comparaître 
Symmaque et à porter un jugement dans sa cause , que l'acte d'accusation dressé par les laurentiens 
avait été lu solennellement devant le concile, et qu'enfin celui-ci ne s'était nullement prononcé sur la
vérité ou la fausseté des faits articulés contre le pape. En revanche, il passa rapidement sur les 
scènes de désordre et de carnage dont Rome fut le théâtre après le départ des évêques ; il s'agit ici 
de faits peu honorables pour le parti de Laurentius ; le biographe symmachien s'est bien gardé de les
passer sous silence. De cette corrélation entre les deux livres pontificaux il faut conclure qu'ils sont 
contemporains. Si l'exemple d'écrire les vies des papes a été donné par le parti symmachien, comme
l'imitation laurentienne se place entre 514 et 518, sans aucun doute possible, la date que nous avons 
attribuée par conjecture au Liber Pontificalis se trouve confirmée. Si au contraire c'est le Liber 
Pontificalis laurentien qui a paru le premier, l'autre ne devra pas pour cela être reporté à une date 
bien postérieure, et on devra le rapprocher le plus possible de l'an 514. En effet, dès l'année 506, 
toutes les églises de Rome furent rendues à Symmaque ; bien que cette restitution eût été faite par 
ordre de Théodoric, elle n'aurait pu avoir lieu si dès lors les esprits n'eussent commencé à s'apaiser. 
Laurentius mourut ensuite, puis Symmaque , celui-ci après avoir tenu huit ans sans conteste le 
gouvernement de l'Eglise. La trace des discordes de ses premières années dut s'effacer de plus en 
plus ; et ce serait placer bien tard la rédaction d'un livre inspiré par sa querelle que de la reculer 
jusqu'à la fin du pontificat d'Hormisdas.                                                                                                
Du reste, pour dire toute ma pensée, je croirais plus volontiers que la chronique laurentienne a été 
rédigée la dernière. Dans le livre pontifical symmachien, les fondations et restaurations d'églises par
Symmaque occupent une place considérable. Le partisan de Laurentius en parle aussi, mais en peu 
de mots (1) et même il semble dire que si tant d'églises ont été bâties ou refaites par Symmaque , 
c'est avec l'argent des autres. Ce détail satirique me semble viser les longues énumérations du Liber 
Pontificalis symmachien. 

(l) Voici ce qu'il en dit : « Hic beati Martini ecclesiam juxta sancluni Sil— » vestrem Palalini 
inlustris viri pecuniis fabricans et exornans , eo ipso instante » dedicavit ; nonnulla etiain 
cymeteria et maxime sancti Pancratii renovans, » plura illic nova quoque construxit. » (Migne, II, 
p. 1426.) 

Après avoir établi la date de la première rédaction du livre pontifical, il est intéressant de dater 
aussi, autant que cela est possible , les diverses continuations qui l'ont prolongé depuis le 
commencement du sixième siècle jusqu'à la fin du neuvième. Pour y arriver , nous avons deux 
procédés à notre disposition : étudier les manuscrits et les limites successives où ils s'arrêtent; 
discerner dans le texte lui-même les particularités de style et d'intention qui trahissent des 
rédacteurs différents. La première méthode est do beaucoup la plus sûre ; l'autre tient plus largement



ouvert le champ de l'appréciation personnelle; je tâcherai donc de ne m'en servir qu'en toute 
prudence. J'ai voulu caractériser tout d'abord ces deux procédés ; car, dans ce qui va suivre, je ne 
puis m'astreindre à donner d'abord les résultats absolument certains, puis les conjectures plus ou 
moins probables ; l'ordre chronologique s'impose , sous peine de tomber dans une obscurité 
inextricable                                                                                                                                          
La première coupure se place après Félix IV (mort en 530). Le manuscrit qui servit au compilateur 
de la collection canonique dont nous avons parlé (liv. I, chap. II), n'allait pas au delà de ce pape. 
Depuis Symmaque, les consuls sont toujours indiqués, et, ce qui est très-remarquable, ils le sont 
avec les mêmes désignations que l'on rencontre sur les épitaphes de Rome à cette époque ; nous 
sommes ici bien loin de la confusion qui règne dans les dates consulaires extraites du catalogue 
libérien. Pour Hormisdas (mort en 523) et Jean Ier (mort en 526), on marque aussi, à la fin de la 
notice, la date consulaire de leur mort. Elle manque dans la notice de Félix IV comme dans celle de 
Symmaque ; ces deux dernières ont une autre analogie de rédaction : c'est que le jour initial et le 
jour final du pontificat sont indiqués au commencement. Toutes ces notices ont été écrites par un 
contemporain , peut-être les unes après les autres , comme je l'ai dit plus haut, p. 27 (1). L'abrégé 
félicien leur conserve à peu près la même étendue qu'elles ont dans le Liber Pontficalis; il y a même
un passage de la vie d'Hormisdas qui a disparu des manuscrits de celui-ci et ne s'est conservé que 
dans le texte félicien. Ceci ne peut servir d'argument contre ma thèse et redonner au texte félicien 
l'antériorité sur le Liber Pontificalis ; il s'agit, ici d'une lacune certainement attribuable à un copiste 
et non point d'une différence de rédaction ; chacun pourra s'en assurer en lisant dans la vie 
d'Hormisdas le récit sur la légation envoyée par ce pape à Constantinople ; il est évident que ce récit
est interrompu.(n° 84, 1. 14) et qu'il ne se terminait pas originairement aux mots consentimus sedi 
apostolicae; la suite se trouve dans l'abrégé félicien. Il n'est pas étonnant que celui-ci soit aussi 
étendu que le Liber Pontificalis pour les vies d'Hormisdas à Félix IV. Au temps où il a été rédigé, 
les événements de cette période avaient un intérêt assez grand pour engager à ne faire aucune 
suppression. Il n'en était plus de même à la fin du septième siècle ; aussi toutes ces notices sont-
elles moins longues dans l'abrégé terminé à Conon que dans l'abrégé félicien ; le premier, en 
revanche , est très-complet pour les papes les plus voisins du temps où il s'arrête 

(1) Il y a dans la notice d'Hormisdas une erreur de date. Au commencement, on dit qu'Hormisdas 
siégea a consulatu Senaloris usque ad consulatum Symmachi et Boetii, c'est-à-dire de 514 à 522. 
Hormisdas ne mourut qu'en 523, et le Liber Pontificalis le marque ainsi à la fin de cette même 
notice. Il ne faut pas attacher plus d'importance à cette erreur qu'à une autre du même genre qui se 
trouve dans la vie de Félix IV ; il y est dit que ce pape siégea a consulatu Maburtii, c'est-à-dire 
depuis 527, tandis que son pontificat commence en juillet 526. 

Après Félix IV la rédaction offre quelque différence dans la manière de marquer les dates et surtout 
l'esprit change. L'auteur de la notice de Félix a passé sous silence l'irrégularité de l'élection de ce 
pape, imposé par la volonté de Théodoric ; il s'abstient d'infliger au roi goth l'épithète d'hérétique 
qui est jointe à son nom dans la vie de Jean Ier et dans celle de Boniface II. Désormais l'animosité 
contre la domination des Goths éclate sans réserve aucune. Le nouveau rédacteur prend 
ouvertement le parti de l'antipape Dioscore contre Boniface II, insiste.surles prétentions anti-
canoniques de ce pape à désigner lui-même son successeur, met en relief la piété et la libéralité de 
Justinien, triomphe de l'essai de réhabilitation des partisans de Dioscore sous Agapit, et condamne 
l'ordination de Silvère, créature du roi goth Théodat. Gomme on le voit, je n'hésite pas à lui 
attribuer les trois notices de Boniface II, de Jean II, d'Agapit et même le commencement de celle de 
Silvère. Cette dernière n'est pas tout entière de la même main : le premier narrateur, après avoir 
raconté et blâmé l'élection de Silvère, entre dans le récit de la guerre de Bélisaire contre les Goths ; 
il nous fait assister d'abord au siège et à la prise de Naples parle patrice byzantin qu'il conduit 
ensuite à Rome, où Vitigès vient l'assiéger à son tour. Après avoir rapporté la défaite finale des 
Goths, il s'arrête et le récit qui suit (n° 100,1. 1) est dû à une autre main. Sur ce changement de 
rédaction il ne peut y avoir aucun doute, comme on le verra bientôt. Déterminons d'abord la date à 
laquelle le premier biographe a dû écrire.                                                                                           



Dans les deux notices d'Agapit et de Silvère, Justinien est appelé domnus, ce qui indique qu'il 
régnait encore lorsque ces notices ont été écrites ; Justinien mourut en 563. La mention de la 
victoire de Bélisaire et de la retraite des Goths sur Ravenne n'a pu être introduite au plus tôt que 
vers la fin de l'année 538. D'un autre côté, comme le rédacteur ne semble avoir absolument rien 
rabattu de son ressentiment contre Silvère, il faut qu'il ait écrit avant la mort de ce pontife, qui doit 
être arrivée avant le départ de Vigile pour Constantinople en novembre 544. Enfin, bien qu'il parle 
de la défaite des Goths, il ne mentionne pas la prise de Ravenne par Bélisaire , vers la fin de 539 ; 
très-probablement donc le commencement de la notice de Silvère et ce qui précède a été rédigé 
entre le mois de mars 538 et la fin de l'année suivante                                                                    
Dans cette partie du Liber Pontificalis on trouve encore deux dates consulaires, non plus au 
commencement, mais à la fin des notices de Boniface II et de Jean II Bien que ces dates soient 
données comme celles de la mort, il est évident qu'elles ne peuvent être appliquées qu'à l'ordination 
(1). Peut-être n'appartiennentelles pas à la rédaction primitive : écrites d'abord en marge des notices,
elles auraient été ensuite insérées dans le texte, hors de leur véritable place , par un lecteur peu au 
courant de la chronologie des consuls. Il n'en est pas de même du synchronisme des rois goths et 
des empereurs d'Orient, régulièrement marqués dans les deux mêmes notices, et qui disparaît après 
pour ne plus se représenter. Faut-il voir dans ces particularités des notices de Boniface II et de Jean 
II la trace d'une rédaction différente de celle des deux suivantes? C'est-possible; en tout cas, l'esprit 
des quatre notices est bien le même et le style ne change pas d'aspect.  

(1) Ici je rejette absolument la conjecture de Vignoli qui au lieu de : consulatu Lampadi (530), dans 
la notice de Boniface II, propose de lire : iterurn post consulatum Lampadi et Orestis (532). Elle a 
contre elle l'analogie de la date attribuée à Jean II et le témoignage unanime des manuscrits, sauf 
pour l'adjonction et Oreslis, où l'abrégé cononien lui donne raison ; mais cette adjonction ne change 
pas la date. La rédaction Lampadi et Orestis est d'ailleurs conforme aux textes lapidaires qui 
nomment toujours les deux consuls (V. de' Rossi, lnscr. Christ., I, p. 465) 

La fin de la notice de Silvère contient un autre récit des événe¬ ments de la guerre gothique. Nous 
sommes de nouveau transportés à Naples , que Bélisaire fait rentrer dans l'obéissance au nom de 
Justinien, puis le patrice vient à Rome, et alors, à la différence du premier rédacteur, qui depuis ce 
moment néglige complètement les affaires ecclésiastiques pour parler du siège de la ville, le 
nouveau biographe s'occupe uniquement de Silvère et de sa déposition, causée par les intrigues de 
Vigile ; sur cet événement, il nous donne un récit détaillé qui ne peut avoir été écrit que par un 
témoin et sous une impression encore vive. Dans la biographie de Vigile on trouve de même des 
passages évidemment écrits au moment où les faits se sont passés, comme le récit du départ du pape
au milieu des malédictions de ses ennemis et des sympathies de ses partisans. D'un autre côté, cette 
notice présente de graves bévues historiques ; le rédacteur ne comprend rien à ce qui s'est passé à 
Constantinople ; il confond la répression de la révolte de Guntarit en Afrique (547) avec la victoire 
de Bélisaire sur Gélimer (534). Pour concilier cet anachronisme avec la minutie et la précision des 
autres récits, on peut supposer qu'à la suite de la notice interrompue de Silvère un lecteur ait écrit 
sur son manuscrit quelques souvenirs contemporains, au fur et à mesure des événements, sans plus 
conserver la division en notices. Un rédacteur venu plus tard aura fondu ces récits avec des 
renseignements pris ailleurs, séparé les notices et introduit quelques anachronismes. Une preuve que
dans la fin de la vie de Silvère et dans celle de Vigile, il y a des passages d'une autre main que ce 
qui précède et ce qui suit, c'est que plusieurs événements y sont datés par l'indiction, ce qui ne s'était
pas encore vu et ne se représentera pas avant un siècle. D'autre part, l'irrégularité de l'ordination de 
Vigile pouvait jeter de l'incertitude sur le moment précis où son pontificat commençait et où 
finissait' celui de Silvère. ,En résumé, j'admets dans ces deux notices des éléments contemporains, 
mais une rédaction postérieure, la même que de celle de quelques-unes des biographies suivantes  
Dans celles-ci, de Pélage Ier à Honorius (555-638), on ne peut méconnaître un travail 
contemporain, ou plutôt une série de continuations contemporaines. Préciser les moments où la 
rédaction change de main me semble bien délicat, et ce n'est qu'avec toutes les réserves possibles 
que je signale la notice de Pélage II (577- 590), comme pouvant être le point de départ d'une 



nouvelle série, la précédente comprenant les deux notices de Silvère et de Vigile, puis celles de 
Pélage Ier, de Jean III et de Benoît Ier. Mes soupçons se fondent sur la manière affectueuse dont on 
parle de ces deux derniers papes et sur l'introduction de la formule Qui morluus est et sepultus qui 
apparaît pour la première fois dans la vie de Pélage II.                                                                          
La notice de saint Grégoire est courte et sans proportion avec l'importance de son pontificat. Celui 
qui l'a écrite partageait peut-être les rancunes de certains clercs romains contre les moines , très en 
faveur au temps de saint Grégoire. Il est d'ailleurs évident que c'est un clerc qui tient la plume ; 
aussi a-t-il bien soin de noter que Sabinien, successeur de saint Grégoire, remplit l'église de clercs 
séculiers, et que Deusdedit (614-617) rappela les prêtres et autres clercs aux postes d'où on les avait 
écartés. Il dit aussi que ce dernier pape fit au clergé des largesses posthumes : Hic dimisit per 
obsequia sua et ad omnem clerum rogamunam integram ; c'est là un détail qui sera désormais 
religieusement noté. La notice suivante, celle de Boniface V (617-626), contient pour la première 
fois un éloge des qualités du pontife; sur ce point les biographes vont dorénavant renchérir les uns 
sur les autres.                                                                                                                                          
Dans toute cette partie du Liber Pontificalis nous avons sans aucun doute une chronique 
contemporaine. Celui qui tient la plume est toujours un clerc, mais il ne paraît pas que ce soit un 
clerc d'un ordre bien élevé. Ces maigres notices ont plus d'une ressemblance avec les chroniques de 
monastères ; au lieu de dis¬ tribuer les événements le long d'un cycle ou en forme d'annales, on les 
groupe par pontificats ; ce procédé d'ailleurs ne laisse pas une grande incertitude sur les dates, car 
les pontificats de cette période sont très-courts. Pour le fond, on y trouve peu d'événements 
intéressants ; des fondations d'églises, bien moins nombreuses qu'autrefois, quelques indications 
historiques, relatives aux rapports de l'Eglise romaine avec les empereurs et les exarques, la 
mention des phénomènes naturels, pluies, débordements du Tibre, famines, éruptions du Vésuve, 
comètes, etc.                                                                                                                                           
La notice d'Honorius a une physionomie à part; elle ne comprend rien autre chose que l'énumération
assez longue de ses fondations, si l'on excepte les deux phrases : Hic temporibus suis multa bona 
fecit. Hic erudivil clerum. On peut donc arrêter à son prédécesseur Boniface V (mort en 626) une 
seconde série de notices depuis Silvère, si tant est qu'il y ait lieu de distinguer dans cette période des
séries de notices attribuables à une main déterminée, et que toutes les biographies n'aient pas été 
simplement ajoutées une à une.                                                                                                            
Après Honorius la rédaction devient plus ample ; les événements importants, comme les tentatives 
de révoltes de certains fonctionnaires byzantins, les entreprises des exarques contre le pontificat 
romain, et les phases de la crise monothélite sont ra¬ contés avec quelque détail. La notice de 
Théodore (642-649) s'inspire du concile tenu en 649 par Martin Ier, et emprunte même quelques 
passages aux actes de cette assemblée. C'est vers ce temps que les manuscrits nous présentent, pour 
la première fois depuis 530, quelque trace d'une coupure dans la série des notices. Le manuscrit 632
de Vienne, appartenant à la recension A, se termine par la notice d'Eugène Ier (mort en 655), suivie 
de ces mots : Vitalianus natione Signiensis provinciœ Ccimpaniœ de pâtre Anaslasio sed. cinn. 
mens. L'absence des chiffres d'années et de mois afférents à ce pontife suppose un manuscrit écrit 
avant sa mort (669). Après la notice d'Adeodatus (mort en 676) , successeur de Vitalien, on trouve 
dans le Vaticanus 3764 et ses similaires la note suivante : A tempore ordinationis sancti Gregorii 
papse usque hue , sunl anni LXXXXV, menses F, dies XIV. Ce calcul, exact, moyennant la correction 
LXXXV introduite dans le chiffre des années, semble indiquer la fin d'un manuscrit. J'ai dit plus 
haut (p. 135) ce que je pense de deux notes semblables insérées avant les notices de saint Léon et de
saint Grégoire le Grand. Ces dernières n'ont pas de signification, car elles marquent des pontificats 
qui ont assez d'importance pour faire époque ; il en va tout autrement dans le cas présent. Le pape 
Donus, qui suit Adeodatus, n'est pas de ceux qui déterminent une période dans l'histoire des pontifes
romains. Un troisième indice nous est fourni par la liste des patriarches de Constantinople placée en
tête du Liber Pontificalis dans les manuscrits Vaticanus 3764 et Parisinus 5140. Cette liste s'arrête à
Constantin (675-678) dont le successeur devait être connu à Rome quand la notice de Donus (mort 
en 678) a été rédigée. Nous avons donc tout droit de conclure à une coupure entre les notices 
d'Eugène Ier et de Vitalien, et a une autre entre Adeodatus et Donus. Dans la notice de Vitalien, on 



trouve deux dates par indiction, ce qui ne s'était pas vu depuis Vigile.                                                  
Les pontificats suivants, ceux de Donus, Agatlion, Léon II, Benoît II, Jean IV, Jean V et Conon, sont
tous très-courts ; il importe peu de savoir si les vies de ces pontifes n'ont été écrites qu'après la mort 
de Conon (687) ou si elles ont été ajoutées successivement, ce qui est plus probable, vu la vivacité 
de certains détails dans le récit du sixième concile œcuménique et la mention de ce concile comme 
très-récente dans la notice de Léon II : Hic suscepit sanclam sextam synodum quse per Dei 
providenliam nuper in regia urbe celebrata est.                                                                                    
Qu'il y ait eu une rédaction terminée à Conon, c'est ce qu'atteste l'abrégé conservé dans deux 
manuscrits de Vérone et de Paris (v. p. 56). L'original du Luccensis (v. p. 47) s'arrêtait également à 
ce pape. J'écarte ici le témoignage du manuscrit napolitain, parce que, s'il est évident que ce 
manuscrit a été écrit sous Conon, il n'est nullement prouvé que la série des notices s'y étendît 
jusqu'à lui                                                                                                                                                
La longue notice de Sergius se distingue assez nettement de celles qui la suivent. Elle ne présente 
pas encore le synchronisme des empereurs qui va reparaître à partir du pape suivant. D'un autre 
côté, la chute de l'empereur Justinien II y est mentionnée comme une punition divine , ce qu'il 
n'aurait pas été naturel d'écrire lorsque cet empereur fut remonté sur le trône en 705. Ces indices, et 
la vivacité particulière du récit dans la biographie de Sergius me portent à croire qu'elle a été 
ajoutée toute seule par un rédacteur différent de celui qui a écrit les suivantes, tout au moins de 
l'auteur de celle de Constantin (mort en 714), où Justinien II est appelé christianissimus imperator, 
orlhodoxus, bonus princeps,etc                                                                                                              
Le biographe de Sergius avait donné l'exemple de dater la mort du pape par l'indiction et le nom de 
l'empereur ; ces indications se retrouvent dans les notices suivantes, sauf la première, celle de Jean 
VI. Mais le nouveau rédacteur n'est pas aussi prodigue d'épithêtes louangeuses, beatissimus, 
sanctissimus, que l'avait été celui de la vie de Sergius. Il est froid à l'égard de Jean VI et trouve 
même des paroles de blâme pour Jean VII, qui aurait montré quelque faiblesse dans l'affaire du 
concile in trullo. Au contraire, le pontificat de Sisinnius, pour ne durer que vingt jours, donne 
cependant lieu à un éloge. L'enthousiasme reparaît dans la vie de Constantin, qui est la dernière 
dans le manuscrit de Lucques, écrit peu après la mort de ce pape, et dans deux manuscrits moins 
anciens, le Parisinus 317 et le Vaticanus 5269.                                                                                     
De Constantin à Etienne II les manuscrits ne présentent aucune coupure, mais un très-grand 
nombre, comme nous l'avons vu, s'arrêtent à Etienne II. Les notices de ce pape et de ses 
prédécesseurs Grégoire II et Grégoire III sont d'une étendue inusitée jusqu'alors, et, ce qui est plus 
important, elles ont une grande valeur historique. Depuis le milieu du septième siècle, la chronique 
papale devient progressivement plus sérieuse, plus remplie de faits intéressants pour l'histoire. Les 
clercs qui la rédigent sont de plus en plus des hommes à même de bien voir les événements, 
capables de les juger et de les raconter. A partir du commencement du huitième siècle, le Liber 
Pontificalis se rédige dans l'entourage même du pape : c'est pendant ce demi-siècle qu'il atteint sa 
plus haute valeur au point de vue de l'histoire générale. Plus tard les réparations faites aux églises 
envahiront presque toute la place, et il faudra descendre jusqu'au temps de Nicolas Ier pour 
retrouver une rédaction aussi complète                                                                                                  
Au delà d'Etienne II les manuscrits ne présentent plus de séparation aussi tranchée. A la suite 
d'anciens exemplaires terminés à Constantin ou à Etienne II on ajoute des séries de notices qui vont 
jusqu'à Etienne III, Hadrien, Léon IV, etc. ; mais il ne sert à rien de distinguer ces séries, qui ne sont
constituées que par des exigences de librairie ; il est bien évident que les biographies sont désormais
rédigées une à une, aussitôt après la mort des pontifes , et quelquefois même commencées de leur 
vivant. Depuis Paul Ier (757-768) elles affectent un dessin uniforme. D'abord le tableau de la 
carrière ecclésiastique du nouveau pape, antérieurement à son élection, puis le récit détaillé de cette 
élection et des faits qui la suivent le plus immédiatement ; ce récit prend quelquefois une place 
considérable, comme dans les vies d'Etienne III et de Léon III. Viennent ensuite de longues 
énumérations des dons faits aux églises par le pape, des travaux entrepris par lui pour la réparation 
des édifices sacrés, la défense ou l'embellissement de la ville de Rome, le repeuplement de la 
campagne suburbaine, etc. On ne trouve plus de récits relatifs à l'histoire de l'Italie et des pays 



voisins, comme dans les notices des deux Grégoire et d'Etienne II ; sauf quelques faits 
considérables, comme le sacre de Charlemagne etl'invasion sarrasine de l'an 847, l'histoire même de
la ville de Rome est passée sous silence. Le biographe ne semble avoir d'autre tâche que de 
transcrire année par année les états de dépenses du souverain pontife; celui-ci n'est jamais nommé 
sans que son nom soit accompagné d'interminables épithètes consacrées par l'usage de ce temps : 
sarictissimus ac beatissimus prsesul, permaximus atque coangelicus pontifex , etc. Il est probable 
qu'aussitôt après l'élection on commençait la notice par la biographie antérieure du pontife, l'éloge 
de ses qualités et vertus et le récit de son élection, après quoi on inscrivait comme sur un registre, et 
année par année, tous les travaux qu'il entreprenait, tous les dons et réparations qu'il accordait aux 
églises ; le pape mort, cette énumération s'arrêtait, et l'on se contentait d'indiquer brièvement le lieu 
et la date de sa sépulture.                                                                                                                   
Que ces notices aient été commencées du vivant même des papes , c'est ce dont nous avons une 
preuve certaine dans la vie de Léon IV. Après avoir raconté la construction de la cité léonine fondée 
par ce pontife (n° 535) , le biographe ajoute que les chrétiens doivent en reconnaissance prier pour 
que Dieu le conserve longtemps sur la terre et lui donne après sa mort une récompense éternelle. 
Valentinus (827) n'a siégé que quarante jours ; sa biographie se borne à l'éloge de sa vie antérieure 
et de ses vertus, mais cet éloge occupe autant de place que dans les plus longues notices. Il semble 
que la vie d'Eugène II (824-827) n'ait pas été terminée ; le rédacteur qui l'avait commencée aura 
négligé d'y ajouter le mention de sa mort et l'indication du lieu de sa sépulture                                 
Une autre chose à remarquer dans cette partie du Liber Pontificalis, c'est que les biographes officiels
se copient volontiers les uns les autres ; on peut comparer à ce point de vue l'éloge de Paschal Ier à 
celui de Léon III. De même, une inondation du Tibre qui se produisit sous Nicolas Ier (n° 583) est 
décrite dans les mêmes termes qu'un autre phénomène semblable arrivé sous Benoît III (n° 568)  
Les notices de Nicolas Ier et d'Hadrien II ont un aspect tout différent des autres biographies du 
neuvième siècle. Les fondations et donations y tiennent très-peu de place et la véritable histoire y 
reprend l'étendue légitime. Elles ont été rédigées du vivant de ces deux pontifes : dans la première, 
Nicolas Ier est plusieurs fois appelé pontifex a Deo conservandus ; la seconde n'est pas même 
terminée et ne comprend que les trois premières années d'Hadrien II qui en a siégé cinq. Les trois 
papes suivants, Jean VIII, Marinus et Hadrien III, passent sans qu'on s'occupe de rédiger leurs vies 
ou même de terminer celle d'Hadrien II. L'usage ancien reparaît une dernière fois après eux, et 
Etienne V a une notice qui toutefois ne nous est pas parvenue dans son intégrité. Elle est d'ailleurs 
peu intéressante , le rédacteur ayant cru devoir revenir à la forme des notices antérieures à Nicolas 
Ier et se borner ou à peu près à des énumérations de dons faits aux églises. On ne peut guère douter 
que celle-ci n'ait été, comme les précédentes, écrite avant la mort du pape; rien cependant ne le 
montre positivement.                                                                                                                              
Ce serait le moment de parler du caractère officiel attribué par quelques personnes au Liber 
Pontificalis ; je crois avoir exprimé suffisamment ma pensée sur ce sujet en montrant comment, 
depuis la moitié du septième siècle, le milieu de la rédaction se rapproche de plus en plus de la 
chancellerie pontificale. Dans aucune partie du Liber Pontificalis les droits et prérogatives du siège 
romain ne sont indifférents aux rédacteurs , mais parfois , dans les - sept premiers siècles , ils se 
permettent de critiquer l'élection ou la conduite de tel ou tel pontife. A partir du huitième siècle, il 
n'en est plus de même; que les notices soient écrites du vivant ou après la mort des papes, on n'y 
trouve aucun fait ni aucune ap¬ préciation de nature à déplaire à celui dont on écrit la vie (1). Nous 
avons donc ici de l'historiographie plutôt que de l'histoire proprement dite ; et, à considérer 
l'uniformité de style et de rédaction qui se maintient depuis Paul Ier jusqu'à Nicolas Ier (757-858), 
aussi bien que l'origine probable des renseignements consignés pendant un siècle entier dans la 
chronique pontificale, on ne peut guère douter qu'il n'y eût alors dans les bureaux delà chancellerie 
apostolique, sinon un emploi d'historiographe, au moins une tradition d'écrire la vie des papes et 
certains usages sur la manière de la rédiger. Malheureusement, à partir de Formose et même de Jean
VIII, l'emploi fut aboli ou la tradition interrompue, et il faut descendre jusqu'à la fin du onzième 
siècle pour la voir remise en honneur. 

(1) Je signalerai ici une interpolation dans la notice de Sergius II, suivant l'édition Vignoli ; c'est une



contre-partie fort méchante du Liber Pontificalis. Elle provient d'un manuscrit maintenant perdu, le 
Farnesianus E. 4. 25. 

                                                                    CONCLUSION 

Il est temps de résumer et de coordonner les conclusions diverses auxquelles nous sommes arrivés 
successivement.                                                                                                                                      
D'abord la date du Liber Pontificalis, que l'on n'avait pu jusqu'ici indiquer que par conjecture, est 
devenue certaine. De l'an 687, où l'avait reportée la découverte du manuscrit napolitain, nous 
l'avons vue remonter jusqu'aux premières années du pontificat d'Hormisdas, c'est-à-dire jusque vers 
l'an 514. Il nous a été possible, sinon de prononcer un nom d'auteur, au moins de discerner dans 
quelle région littéraire et dans quel milieu social la chronique des papes a paru et trouvé ses 
premiers lecteurs. Nous avons pu même en pénétrer l'intention : œuvre d'un clerc peu lettré et d'un 
ordre inférieur , elle a été composée sous l'impression de la querelle de Symmaque et de Laurentius,
pour soutenir la cause du pape légitime , peut-être pour répondre à un livre semblable émané du 
parti opposé.                                                                                                                                           
Ces deux points acquis, c'est-à-dire la date et l'origine populaire du livre pontifical, nous avons 
étudié les sources mises à contribution par son auteur. La première et la principale est le catalogue 
philocalien de l'an 354 ; c'est lui qui a fourni le cadre où tous les autres éléments, soit apocryphes, 
soit authentiques, sont venus se ranger dans un ordre constant et sous des formules identiques. De 
ces éléments, un certain nombre doivent inspirer confiance : ce sont ceux que l'auteur a empruntés à
la notoriété publique, aux inscriptions , aux traditions encore pures. Ainsi, nous devons accepter en 
général comme digne de foi tout ce qu'il nous dit sur les fondations et restaurations d'églises, sur les 
donations mobilières et immobilières qu'il attribue aux papes et aux empereurs.                          
Dans sa chronologie, nous avons constaté qu'il suit toujours le catalogue philocalien ou la chronique
de saint Jérôme pour la durée et les dates extrêmes de chaque pontificat, mais que les chiffres de 
jours pendant lesquels le saint-siége aurait été vacant sont de pure imagination. De même les dates 
de la sépulture des papes, tant qu'elles ne sont pas tirées des indices philocaliens ou vérifiées par 
d'autres documents, ne sauraient inspirer une en¬ tière confiance : déjà , en ce qui concerne le lieu 
et la date de la depositio , nous avons reconnu la prédilection de l'auteur pour les récits apocryphes. 
Cette tendance se manifeste bien plus clairement dans les em¬ prunts qu'il fait aux Acta Silvestri et 
aux textes canoniques apocryphes fabriqués de son temps pour les besoins de la controverse de 
Symmaque. Nous avons reconnu que la légende de Sylvestre, de laquelle dépendent plus ou moins 
tous ces documents supposés , n'a point été inventée à Rome, mais en Orient, d'où elle fut importée 
à Rome vers la fin du cinquième siècle. Quant aux autres apocryphes, tout en montrant dans quelle 
mesure ils ont été mis à contribution pour le Liber Pontificalis, j'ai cherché à en déterminer plus 
précisément la date et l'intention ; l'étendue donnée à cette partie de mon travail se justifie par la 
lumière qui en sort sur la littérature au milieu de laquelle se place la chronique des papes.             
Outre la légende de Sylvestre et les apocryphes symmachiens , le Liber Pontificalis a puisé encore à
certains actes de martyrs dont quelques-uns sont maintenant perdus et d'autres se sont conservés 
jusqu'à nous. Pour tout le reste, décrets sur la discipline et la liturgie, indications sur la famille et la 
patrie des papes, chiffres des ordinations, etc., ses sources nous sont presque toujours inconnues , et 
il est bien probable que la majeure partie de ces détails ont été tout simplement inventés.                   
En résumé, notre étude sur les sources du livre des papes n'aura pas pour effet d'en augmenter 
l'autorité ; cependant, tout en attribuant à l'imagination de notre rédacteur et des auteurs 
d'apocryphes qui l'ont précédé une large part dans la compilation, il reste déjà que tous les décrets 
disciplinaires et liturgiques qu'elle contient attestent les usages de l'Eglise romaine au 
commencement du sixième siècle, que tous les récits, hagiographiques ou autres, qui y sont entrés, 
se trouvent reportés à une date relativement ancienne. C'est déjà quelque chose. Il faut considérer 
maintenant que par suite de la date attribuée à la première rédaction du livre pontifical, toutes les 
notices du sixième et du septième siècle se trouvent avoir l'autorité de récits contemporains , et que 



toutes les indications qui intéressent l'archéologie chrétienne , la topographie de Rome et l'histoire 
de l'art sont démontrées avoir été recueillies dès les premières années du sixième siècle , bien avant 
la guerre des Goths, c'est-à-dire en un temps où la plupart des édifices antiques et des basiliques 
constantiniennes subsistaient encore et laissaient lire leurs inscriptions monumentales. Ces résultats 
prouvent assez qu'il n'était point inutile de définir la date et l'autorité de la chronique des papes. 
Celle-ci d'ailleurs méritait à un autre point de vue l'étude critique que nous lui avons consacrée. Elle
est en effet le premier essai d'histoire pontificale qui ait jamais été tenté , si l'on excepte le catalogue
philocalien ; encore ce dernier ne renferme guère autre chose que des dates. Cette conclusion, 
indiquée en divers endroits de mon livre, doit être énoncée ici d'une manière formelle. Avant 514, 
nul n'a entrepris d'écrire une histoire des papes ; divers catalogues ne contenant que les noms, la 
suite et des dates plus ou moins exactes se déduisent des ouvrages de saint Irénée, d'Eusèbe, de saint
Augustin , de saint Jérôme et de saint Optât de Milève (1) ; le catalogue philocalien y joint le 
synchronisme des empereurs et, pour cinq ou six papes, insère quelques détails bien maigres , mais 
en somme il ne contient qu'une chronologie. Les peintures de Saint-Paul apparaissent vers l'an 500 ,
et je ne crois pas me tromper en leur attribuant quelque part dans les causes qui ont déterminé la 
rédaction du livre pontifical. Celui-ci, sans doute, n'a pas toute la valeur littéraire et toute l'autorité 
que nous lui souhaiterions ; nous voudrions qu'il eut été l'œuvre de quelque personne capable de 
mettre à profit toutes les ressources que pouvaient fournir les archives de l'Eglise romaine et de la 
préfecture urbaine , les bibliothèques de la ville et les traditions encore vivantes dans le haut clergé 
et l'aristocratie laïque. Mais puisque ceux qui étaient à même de la bien écrire n'ont pas jugé à 
propos de nous donner cette histoire, sachons gré au pauvre clerc qui s'est chargé de cette tâche. Si 
son œuvre prête à la critique en bien des endroits, il a tout au moins donné un exemple utile : son 
livre sera continué, et désormais d'après des souvenirs présents et des documents d'une autorité 
incontestable. 

(1) Je ne parle pas des catalogues terminés à Hormisdas (v. p. 132) ; il me semble presque certain 
que ces catalogues ont été extraits du Liber Pontificalis 

Ce serait ici le moment d'insister sur la grande autorité à laquelle parvint rapidement le livre des 
papes et de montrer son influence sur la littérature historique du moyen âge. Une pareille étude 
m'entraînerait trop loin ; je me contenterai de quelques observations. Les premiers livres où s'est 
conservée quelque trace de la chronique papale sont les martyrologes. Tous, en y comprenant même
la rédaction actuelle du martyrologe hiéronymien , l'ont mis plus ou moins à contribution. J'ai parlé 
plus haut de l'erreur topographique introduite dans le martyrologe hiéronymien par un déplacement 
de lignes dans l'index des sépultures pontificales , et j'ai montré alors que cette erreur date au moins 
de la première moitié du septième siècle; il me serait même facile de la reporter beaucoup plus haut.
Après le martyrologe hiéronymien prennent rang, comme ancienneté, le petit martyrologe romain , 
rédigé vers l'an 700 , et celui de Bède , qui date du commencement du huitième siècle. Le premier 
(1) présente plus d'un emprunt fait au Liber Pontificalis. Je me bornerai à indiquer l'article du 8 
décembre : Romae, Eutychianipapseet martyris qui CCCXLII martyres sua manu sepelivit, extrait 
textuellement de la notice d'Eutychianus (2). Le martyrologe de Bède ne nous est parvenu que sous 
une forme remaniée au neuvième siècle par Florus, sous-diacre de Lyon ; aussi, bien qu'il soit 
probable que la citation du livre pontifical qu'il contient au 6 août se rapporte à la rédaction 
primitive , je n'oserais pourtant l'affirmer. Mais il est indubitable que Bède a connu et cité la 
chronique papale. Dans son Historia ecclesiastica gentis Anglorum (lib. II, c. 4) il lui emprunte un 
passage de la notice d'Eleuthère. Après Bède, tous les compilateurs de martyrologes, Florus, Raban 
Maur, Adon , Usuard, etc., ont puisé largement au Liber Pontificalis et l'ont fait entrer ainsi dans 
l'usage liturgique. Les passionnaires le mirent également à contribution pendant tout le moyen âge, 
et lorsqu'on réforma le bréviaire romain au temps de saint Pie V , ce fut encore à lui que l'on 
emprunta les légendes de tous les anciens papes (3). 

(1) Migne, Pair. lat., t. CXXIII, p. 146. V. sur ce martyrologe, de' Rossi, Roma sott.. t. II, p. xxvii et 
suiv.                                                                                                                                                     
(2) Il est à remarquer que les fêtes des papes du premier et du second siècle ne sont dans le petit 



martyrologe romain ni tirées du martyrologe hiéronymien, ni empruntées au Liber Pontificalis.     
(3) L'édition du bréviaire romain publiée par saint Pie V donne en téte des leçons l'indication des 
sources où elles avaient été prises ; le Liber Pontificalis y est cité sous les rubriques : ex Pontificali,
ex Damaso, etc 

Du moment où le livre pontifical entrait ainsi dans la composition de l'office divin, son autorité ne 
pouvait manquer de devenir sacro-sainte ; aussi serait-il difficile de citer un historien du moyen âge 
qui, l'occasion s'en présentant, ne se soit autorisé de son témoignage ou ne lui ait fait quelques 
emprunts. A l'exemple de Bède, déjà cité, je puis, pour le huitième siècle, joindre celui de Paul 
Diacre, dont l'Historia gentis Langobardorum contient maint passage extrait de la chronique papale.
Pour ce qui concerne les textes canoniques, j'ai signalé plus haut l'influence du Liber Pontificalis , 
non pas sur la compilation des fausses décrétâtes, — ce point est depuis longtemps acquis à la 
science , — mais sur la facilité avec laquelle on accueillit en France l'imposture pseudo-isidorienne.
Il me reste à montrer que non-seulement il fut mis à contribution comme source historique, mais 
qu'il devint le type et le modèle de compilations analogues ; je veux parler des livres épiscopaux , 
genre de composition histo¬ rique très-répandu au moyen âge. Ici encore je me restreindrai à citer 
un petit nombre d'exemples, et par-dessus tout, les plus anciens                                                           
Tout d'abord se présente le livre épiscopal de Metz (1) , rédigé en 784 par Paul Diacre ; c'est une 
compilation d'un intérêt médiocre, où, sauf pour quatre évêques, saint Clément, saint Auctor, saint 
Arnoulf et saint Chrodegang, on ne trouve guère autre chose que le nom et l'ordre de succession des
pontifes de l'Eglise messine. Le rapprochement de cet ouvrage avec le livre pontifical romain ne 
pourrait même pas se justifier, si la notice du dernier évêque, saint Chrodegang , n'était calquée sur 
celles des papes , dont elle reproduit le cadre, l'ordre et les formules.                                                   
Vient ensuite le Liber Pontificalis de Ravenne [2) , rédigé vers l'an 841 par Agnellus, abbé du 
monastère de Saint-Barthélemy dans cette ville. Cette chronique indigeste, dont le style barbare a 
été sans doute encore dénaturé par les copistes qui nous l'ont transmise, témoigne d'une étude 
approfondie des monuments si nombreux et si curieux de Ravenne. L'auteur les cite à chaque 
instant, en fait de longues descriptions, transcrit intégralement les inscriptions et les chartes. Là où 
ce secours lui manque et où la tradition est muette, il supplée à l'histoire disparue en attribuant aux 
pontifes anciens toutes les vertus dont il suppose qu'ils ont été ornés, et en invectivant contre les 
vices des évêques de son temps ; quelquefois même il arrête son récit et entame une homélie en 
règle sur les vertus ou les miracles de ses héros. Disons aussi qu'Agnellus, partisan déclaré de 
l'indépendance de son Eglise, perd toute mesure quand il parle des prétentions de certains évêques 
de Ravenne et de l'opposition qu'ils rencontraient à Rome. Tout êvêque qui s'est insurgé contre le 
pape est pour lui un saint ; au contraire il se montre très-dur contre ceux qui ont fait soumission au 
siège apostolique. Avec ces sentiments, il n'est pas étonnant qu'Agnellus parle peu du livre des 
papes ; il semble pourtant lui avoir emprunté son titre de Liber Pontificalis , et on peut relever çà et 
là des passages qui en sont manifestement extraits (3). 

(1) Pertz, Monum. Germ. Scr., II, p. 260.                                                                                               
(2) Muratori, Script., t. II, part. I                                                                                                            
(3) V., par exemple, la notice de Jean, 33e évêque (Muratori, l. c., p. 136); il y copie la notice de 
Boniface IV. 

Après Agnellus , le neuvième siècle nous fournit encore deux livres épiscopaux dont le premier 
surtout est d'une importance considérable. Le Liber episcopalis d'Auxerre , publié par Labbé (1) 
sous le titre de Gestci episcoporum Autissiodoremium , fut compilé pour la première fois sous 
l'évêque Wala (873-879) par les clercs Alanus et Rainogala, assistés du moine théologien Herricus. 
A la première lecture on y reconnaît une imitation du livre pontifical romain. Celui-ci d'ailleurs est 
formellement cité sous le nom de Gesta Pontificalia (2). Les auteurs indiquent toujours les sources 
où ils ont puisé, et pour la plupart ces sources sont aussi sûres qu'in¬ téressantes , vies des évèques 
saint Germain et Aunarius , conciles, recueils de canons, lettres des papes, chartes et testaments, 
etc.; plusieurs documents sont môme transcrits intégralement. Il n'est pas une église en France qui 
ait une histoire aussi bien ordonnée : ce livre intéressant mériterait à beaucoup d'égards une étude 



spéciale. Ajoutons que l'usage d'écrire les biographies des évêques se conserva dans l'église 
d'Auxerre bien des siècles après Alanus et Rainogala ; on trouvera dans le volume de Labbé une 
continuation du livre épiscopal qui va jusqu'à l'année 1593.                                                                  
Le livre épiscopal de Naples (3) est aussi ancien que celui d'Auxerre , mais il est loin d'en avoir la 
valeur. L'auteur , Jean , diacre de Saint-Janvier, s'est inspiré du livre pontifical romain, de Bède et 
de Paul Diacre, du premier surtout, dont une bonne partie est entrée dans sa compilation, de sorte 
qu'au lieu de donner l'histoire des évêques de Naples il ne présente guère que celle des papes. Les 
dernières vies cependant ont un intérêt plus grand et lui appartiennent en propre. Comme les deux 
livres épiscopaux de Ravenne et d'Auxerre , celui de Naples contient une quantité de 
renseignements importants sur les édifices religieux de la ville épiscopale. La dernière notice est 
celle d'Athanasius, mort en 872.                                                                                                        
Revenons au livre des papes. Après le neuvième siècle et depuis Formose, le travail des biographies 
pontificales s'interrompt pour longtemps. C'est seulement vers la fin du onzième siècle que l'on 
s'occupe de nouveau de le reprendre, sous l'influence de la renaissance ecclésiastique due à 
Grégoire VII. Encore n'est-ce là qu'une résurrection passagère. Après Pierre de Pise et Pandolfe de 
Rome , dont les continuations sont publiées en France par le bibliothécaire Pierre-Guillaume, on 
entreprendra plutôt de refaire la chronique papale que l'on ne s'attachera à la continuer. Mais soit 
que ces compilations restent distinctes du livre pontifical comme celles d'Amalric Auger, de 
Ptolémée de Lucques ou de Pierre de Herentals, soit qu'il leur emprunte ses continuations 
successives, comme il le fait à la chronique de Martinus Polonus et à celle de Bernard Guidonis, 
elles dépendent toutes de lui pour les temps anciens et ne font même que reproduire ses notices 
diversement interpolées et remaniées                                                                                                     
Au quinzième siècle il subit sa dernière transformation, ou plutôt reçoit une continuation qui 
embrasse l'histoire du grand schisme d'Occident jusqu'au temps de la restauration de la pa¬ pauté à 
Rome, sous Martin V. Ce siècle est pour lui une période de vogue, sinon d'autorité. Supplanté un 
instant par l'œuvre plus littéraire de Platina (1479) , il est remis en lumière par le renouvellement 
des études d'histoire ecclésiastique. Panvinio et Baronius le citent fréquemment, peut-être avec trop 
de confiance ; même des écrivains protestants, Blondell, Pearson , Dodwell, en appellent volontiers 
à son témoignage. L'édition de Mayence (1602) s'épuise rapidement dans le courant du dix-
septième siècle ; au dix-huitième, quatre éditions italiennes , parmi lesquelles les splendides 
volumes de Bianchini méritent la première place, se succèdent avec rapidité. En même temps il est 
l'objet des discus¬ sions les plus graves de la part des critiques d'histoire ; les questions qu'il 
soulève occupent une grande place dans l'Antiquitas Ecclesiœ illustrata du savant et judicieux 
Schelstrate. Depuis Bosio jusqu'à M. de' Rossi, il est le livre de chevet de tous les archéologues qui 
travaillent à la Rome chrétienne. Dans ce siècle enfin, il est devenu l'objet de recherches et de 
travaux critiques de la part des compilateurs allemands qui construisent depuis cinquante ans les 
Monumenta Germanise.        

(1) Nova Bibl. mss., t. I, p. 411 ; Migne, Patr. lat., t. CXXXVIII, p. 219.                                             
(2) Le livre épiscopal d'Auxerre donne avec soin le synchronisme des papes jusqu'à Sergius Ier, 
mais pas au delà; peut-être l'exemplaire qui a servi à ses rédacteurs n'allait-il pas plus loin. J'ai dit 
plus haut qu'un manuscrit ayant autrefois appartenu à l'église d'Auxerre était conservé à Ley le (v. p.
68). Ce manuscrit va jusqu'à Etienne III (mort en 772) ; il a été écrit au temps même où l'on 
rédigeait le livre épiscopal d'Auxerre.                                                                                                    
(3) Muratori, Script., t. I, part. II, p. 285 

Venu après tant d'illustres devanciers, je m'estimerai heureux si l'on juge que ce travail a pu 
contribuer pour quelque chose à définir l'origine et l'autorité d'un livre qui, si sévèrement qu'on 
voudra l'apprécier, restera toujours une source historique importante et souvent même une source 
unique. 




